
VIE
D E

S. FRANÇOIS D’ASSISE
LE P. C A N D ID E  C H A L IP P E

R É C O L L E T

ÉDITION AUGMENTÉE DU PANÉGYRIQUE DU SAINT

PAR LE P. DE LA RUE
De la Compagnie de Jésus

T O M E  D E U X I E M E

PARIS

L I B R A I R I E  V I C T O R  L E C O F F R E

90, R U E  BON APA RT E,  90

  ..........:--------- ;----  .  — ASfeSg





V I E

D E

SAINT FRANÇOIS D’ASSISE
a

I I



Propriété des Editeurs.

À U R E A U  —  I M P R I M E R I E  D E  LAGNT



V I E
DE

SAINT FRANÇAIS D’ASSISE
P A R

LE P. CANDIDE CHALIPPE
R 1Î C 0 L L E T

ÉDITION AUGMENTÉE D’ UN PANÉGYRIQUE DU SAINT
P A R  L E  P. D E  L A  R U E

de la Compagnie de Jésus

 NO U V ELLE ÉD ITIO N

T O M E  D E U X I È M E

PARIS
L I B R A I R I E  V I C T O R  L E C O F F R E

9 0 , R U E  B O N A P A R T E ,  90

1 8 8 2



i m  VMljAûeu. 

C**C<?ŸIÎNSB

Biblioteka Jagiellortska

1 0 0 1 3 8 5 5 8 9

1001385589



©e®@©@9 @®©0 @as'9 @a3 a@Q9 3 8 ©©@©'9>©**

TABLE DES S O M M A I R E S
DE L A  V IE  

DE SAINT FRANÇOIS D ’ASSISE.

L I V R E  Q U A T R I È M E .

S a in ïF b a ïm ç o is  donne commencement àson troisième  
Ordre, nommé de la Pén itence, Page  3. il en fait la 
R èg le , 4. Ce qu’il se proposait dans 1 institution de cet 
Ordre, 7. Il revient a Sainte-M arie-des-Anges, 13. II 
envoie à F lo ren ce , A gn ès, sœur de Claire, pour y être 
Abbesse , 13. Il obtient de J ésu s-C h k ist l’Indulgence 
de Sainte-M arie-des-Anges ou de la Portiuncule, 14. Le 
pape Honorius III lui accorde la m ême Indulgence, 16. 
‘Claire et plusieurs autres , l’écoutant parler de D ie u , 
sont ravies en extase, 18.11 ne peut souffrir l’acception 
des personnes que faisait le frere E lie , 20. Il fait une 
terrible prédiction , 21. Il donne sa bénédiction à sept 
de ses Frères pour aller prêcher la foi aux M a u r e s , et 
ils s o n t  m a r t y r i s é s , 2 4 . Il fait u n  v o y a g e  a v e c  des par
ticularités remarquables ,3 1 .  Il guérit un boiteux, 31 
Il se mêle parmi les pauvres, et m ange avec e u x , 32. II 
prédit qu’un enfant sera P a p e , 32 II change en un ro
sier le buisson d’épines où saint Benoît s’était je té , et 
tait plusieurs grands m iracles, 33. Il va honorer les re
liques de saint A n d ré , 37. et celles de saint N ico las, 
38. Il se m et sur le feu pour confondre encore une 
fem m e im pudique, 38. Il découvre un prestige du dé
mon , 30.11 visite le M ont-Gargan, 40 Sa présence fait 
taire un dém oniaque, 42. Il apprend à Sainte-Marie- 
des-Anges le fruit de la Mission d’Allem agne, 43. Il 
ordonne à Antoine de prêcher, 48. Il permet à Antoine 
d’enseigner la théologie à ses F rères, 50. Alexandre 
d’Halès entre dans son Ordre , 51. Le jour de l ’Indul
gence de la Portiuncule lui est marqué par Jésus- 
C u b is t  , 57. Il en obtient la confirmation du Pape pour 
le  même jour', 59.11 la publie avec sept E vêques, 59. 
i! a une révélation sur sa Règle , Cl. Dieu lui lait con
naître qu’il faut l’abréger, 63 . Elle lui est dictée par 
l ’Esprit de D ieu , 6 4 . Il est prié par quelques-uns de la 
modérer , 64. J jssus-C hjusï lui dit qu’elle doit être



ï j  t a b l e  d e s  s o m h a i b e s .
gardée à 1? lettre, 65. Ses Frères la reçoivent, 68. Ce 
qu’elle co n tien t, 68. Il déclare qu’elle vient de JÉsus- 
C h b i s t  , et en fait l’é loge , 80. Il en obtient du Pape la 
confirmation par une B u lle , 84. Il est maltraité par les 
dém ons, 88 . Il célèbre la fête de Noël avec beaucoup 
de p iété, 90. Notre-Seigneur lui apparaît dans son état 
d’enfan t, 91. Sessentim ens sur la célébration des Fêtes, 
92.11 découvre une malice du dém on, 93. Sa prédiction 
à Bologne , 95. Il commande à un de ses Frères dans le 
tombeau de cesser de faire des m iracles, 95. Il fait une 
Règle pour Claire et pour ses F illes, 97. Sommaire de 
cette Règle , Il envoie son manteau à sainte Elisabeth , 
104. Il paraît les bras en croix, saint Antoine prêchant, 
106. Il prédit une conversion , et elle se fa it, 108. Il va 
en retraite au M ont-Alverne, 109. Sa contemplation et 
ses ravissem ens, 110. Faveurs spéciales que J é s u s -  
C h b i s t  lui prom et, 111.11 jeûne rigoureusem ent, 114. 
U n écrit de sa main délivre son compagnon d une ten
tation , 114. Ce qu’il souffre de la part du dém on, 115. 
Il s’attend au m artyre, 117. Faveurs extraordinaires 
qu’il reçoit dans l’oraison , 117. Sa parfaite conformité 
à la volonté de D ieu , 121. J é s u s -C h b i s t  crucifié lui 
apparaît sous la figure d’un Séraphin. 122. Il reçoit 
l’impression des plaies de J é s u s -C h i u s t  , 123. Il fait îles 
cantiques pleins de l’amour de D ie u , 125. Il fait con
fidence de ses plaies à ses F rères, 128. Elles furent vues 
et tou ch ées, 130. Il part du Mont-Alverne pour re
tourner à Sainte-Marie-des-Anges , 131. Il guérit un  
hydropique , 131. Autres miracles qu’il fait dans sa 
route , 132. Il s’anime d’une nouvelle ferveur au ser
vice de D ieu , 135. Sa patience dans de grandes dou
leurs , 136. Ses désirs du salut des am es, 137. Sa prière 
dans les souffrances, 139. Dieu l’assure de son sa lu t,  
140. Il lui en rend grâces par un cantique, 141. Il ré
concilie l’Evêque et les Magistrats d’A ssise, 143. H .ap
prend le temps de sa m ort, et s’en réjou it, 144. Il s’im
pose une rigoureuse pénitence , 146. Il a diverses ma
ladies et souffre d’extrêmes douleurs, 148. Il multiplie 
le raisin d’une v ig n e , 149. Dieu le console sensiblement, 
151. On lui applique à la tête un fer chaud dont il ne 
sent point de douleur, 153. Il pleure sans cesse , et dit 
que c’est pour expier ses péchés, 155. Il aime mieux 
s’exposer a perdre la v u e , que de retenir ses larm es,  
156. Sa reconnaissance envers son m édecin , 157. Mira
cle opéré par ses cheyeux en faveur de ce m édecin, 159.



TABLE DES SOMMAIRES. Vlj
II guérit miraculeusement un Chanoine, 158. Ses dou
leurs dim inuent:il va prêcher , 159. Il chasse un dé
m on , 159. Il prédit une mort su b ite, et elle arrive, 1G0. 
Il guérit saint Bonaventure dans son enfance, 161 Tous 
ses maux redoublent, 165. Il fait trouver pour l’amour 
de Dieu ce qu’on ne peut trouver par argen t, 166. On 
le ramène à Assise , 167. On le conduit à Sienne , 168. 
Il répond à des questions difficiles , et fait des prédic
tio n s, 168. Il fait écrire une bénédiction qu’il donne à 
ses Frères , 170. et une lettre qu’il adresse à tout son 
O rdre, 171. On le transporte à C elles, et de là à Assise, 
171. L’Evêque le fait amener dans son palais, 171. L ’état 
de son Ordre au temps de sa dernière m aladie, 171.

L I V R E  C I N Q U I È M E .

L a  violence de sa maladie ne l’empêche point d’ins
truire ses Frères, P a ge  176. Il est touché de la fatigue 
qu’elle leur cause, 176. Il remercie Dieu des douleurs 
qu’il souffre, 177. Il fait écrire à Claire et à ses F illes , 
178. Il se réjouit et loue Dieu aux approches de la mort, 
180. Il bénit ses Enfans , 180. Il se fait p o r t e r  à  Sainte- 
M a r ie - d e s - A n g e s , 182 . 11 bénit la v ille  d’A ssise, 183. Ii 
fait mander à une pieuse veuve qu’il va m ourir, 183. Il 
bénit ses Frères une seconde fois , et leur fait manger 
d’un pain bénit de sa m ain , 186. Il donne une bénédic
tion particulière à Bernard , le premier de ses E nfans, 
187. Ce que l’on peut juger de ses dispositions en rece
vant les derniers Sacremens , 189. Il se m et nu sur la 
terre nue , 193. On lui prête un habit par aum ône, et il 
l ’accepte par obéissance , 193. Il ordonne qu’après sa 
mort son corps soit mis nu sur la terre n u e , 194. Il sou
haite d’être enterré au lieu patibulaire , 194. Il exhorte 
ses Frères, et il fait son testam ent, 195. Il fait chanter 
les louanges de Dieu à la proximité de la m ort, 206. Il 
parle à ses Enfans , et les bénit pour la dernière fo is, 200. 
Il se fait lire la Passion de J ésü s-C h k ist , 207. Il récite 
le Psaume c x l i  , et meurt après le dernier verset, 207. 
Preuves miraculeuses de sa béatitude, 208 . L ’état de 
son corpsaprèssa m o r t,210. Ses plaies sont vues et tou
chées publiquem ent, 212. Ses obsèques, 213. Claire et 
ses Filles voient et baisent ses plaies, 213.11 est inhumé 
à  A ssise, d a n sl’égüse de Saint-George , 213. La lettre 
circulaire écrite sur sa m ort. 214. La dévotion de saint



vïïj TABLE DES SOMMAIRES.
François envers J ésu s-C h b ist  crucifié, 216. Combien 
il aimait la pauvreté , 217. Quelle était l’austérité de sa 
v ie , 226. Sa vigilance pour garder ses sens, et pour ré
sister aux tentations, 230. Son hum ilité , 234. Son obéis
san ce, 243. Son don d’oraison et de contem plation, 248. 
Son amour envers Dieu , 259. Ses sentimens de piété 
sur le mystère de l ’Incarnation , 268. Sur le jeûne de 
J é su s -C h b is t  dans le désert, 271. Sur le mystère de 
l’E ucharistie, 271. Saint François , par humilité , ne 
veut point être prêtre. Vision qu’ij a sur ce su je t, 286. 
Sa dévotion envers la Mère de D ieu , 296. envers les 
Anges et les Saints, 298. Sa charité envers le prochain, 
300. Son zèle du salut des am es, 300. Son affection 
pour les pauvres, 301. La bonté de son cœur pour tou
tes les créatures, 312. De soin qu’il prenait de conduire 
ses Frères à la perfection , 319. Sa tendre charité pour 
ses Frères , 333. Sa discrétion et sa sagesse dans le gou
vernement de son Ordre , 347. Son sentiment sur les 
qualités que doivent avoir le Général et les Provinciaux 
de son Ordre , 359. Ses sentimens sur l’étude et sur la 
prédication, 364. Sa dernière instruction adressée à tout 
son Ordre , 3 7 5 . Ses écrits. Sa science acquise et surna
turelle, 382. Son sty le , 385. L ’efficace de sa parole, 
390. Ses dons surnaturels et miraculeux , 392. Il chas
sait les dém ons. Il ressuscitait les morts. Il guérissait 
les malades. Il avait le don de prophétie et de discerne
ment des esprits , 392. Il commandait aux anim aux, et 
en était o b é i, 398. Il faisait plusieurs autres choses mi
raculeuses ,4 1 2 . Les grands honneurs qu’on lui rendait, 
414. Son portrait, 416. En quel sens il était sim ple, 417.

H S  3)S LA TABLE DES SOMMAIRES DU TOME SEf,ON»>



LÀ VIE
D E

S. FRANÇOIS D’ASSISE.
' \ \ m \ \ v v v ^ \ iv v v v \ \ i \ ^ v v v \ i \ \ \ i v v \ i \ \ v i \ v v v v \ \ v \ i> i> i ' |' J

LIV R E QUATRIÈME.
■À.PRÈS le Chapitre , François , ne consultant 
que son zèle , alla  , m a lg ré  sa  mauvaise santé , 
prêcher la pénitence dans les villes voisines 
d’Assise, où il parla fortement sur le vice et sur 
la vertu , sur les peines et sur le bonheur de 
l ’autre vie. Les habitans de Canaria (i) en fu-

(1) L e  P. H é ly o t , dans l ’H istoire des Ordres R elig ieu x , 
tom. 7 . chap. 29. pag. a i5 , d it que saint François ayant 
appris par une révélation faite à sainte C laire et au frère S il- 
vcstre , que Dieu l’avait appelé pour travailler au salut des 
aines , vint avec les frères Massé et Ange de R iéti au bourg 
de Carnerio , où il établit le troisièm e Ordre. C ’est une 
grande m éprise faite après quelques autres écrivains. Le 
Saint vint alors à Bevagna ,  et c ’était en îa ïa .  Ce ne fut 
qn en 1221 , qu’il vint à C an aria , et que le troisièm e Ordre 
fut institué à Poggi-Bonzi. Tout cela se voit clairem ent mar- 
qué dans les Annales de V ad in gu e, et a été  suivi par 1 A u
teur des Annales latines du Tiers-Ordre de la Pénitence 9 inu* 
prim ées à Paris , chez Robert Chevillon , en 1686.

1
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rent si touchés, qu’ils abandonnaient tout pour 
le suivre par troupes. Beaucoup d’autres des 
bourgs et des villages prochains se joignirent à 
eux , et tous ensemble prièrent ce grand maître 
de leur apprendre à profiter des instructions 
qu’il leur donnait. Plusieurs maris voulaient 
quitter leurs femmes , pour se faire Religieux * 
et plusieurs femmes voulaient s’enfermer dans 
des cloîtres : mais le saint homme ne voulant ni 
rompre des mariages bien unis, ni dépeupler 
le pays, leur conseilla à tous de servir Dieu dans 
leurs maisons, et promit de leur donner une 
Règle , suivant laquelle ils pourraient avancer 
dans la vertu , et vivre comme des Religieux , 
sans en avoir toutes les austérités.

Il fut obligé de dire la même chose dans plu
sieurs villes de Toscane, particulièrement à Flo
rence, où il trouva les mêmes dispositions, et 
où l ’on avait déjà commencé à bâtir un monas
tère pour les personnes du sexe qui voulaient 
renoncer au monde. En attendant qu’il pût leur 
prescrire un genre de v ie , il les assembla tous, 
et en forma deux congrégations ; l ’une d’hom
mes, l ’autre de femmes, ayant chacune leur chef, 
qui s’appliquaient séparément aux exercices de 
piété et à la pratique des œuvres de miséricorde 
avec tant de ferveui , qu’un Auteur du pays les 
compare aux Chrétiens dont Tertullien fait 
l ’éloge. Des aumône* que l’on recueillait dans les 
deux assemblées , on fit construire près des murs 
de la ville , pour les malades et pour les person
nes âgées, un hôpital, où la charité s’exercait 
parfaitement, et qui subsiste encore, ( i)  Saint

( i)  Mariait, Flor, Clron. c . 20. Tcrt. Apologct. cap, 38 
êt 3$.



Antonin , étant Archevêque de Florence, trans
féra ces pieuses assemblées dans la ville, auprès 
de l ’église de Sainl-Martin, pour la commodité 
des pauvres. Le voisinage de cette église , et 
fours bonnes œuvres, les firent nommer les bons 
Hommes de Sainl-Martin ; et depuis on leur 
donna aussi le nom de Pénilens de Saint-Fran- 
çois, parce qu’ils suivirent la règle du Tiers- 
Ordre de la Pénitence qu’il institua.

Ce zélé Prédicateur étant allé de Florence à 
Gagiano , près de P o gg i-B o n zi, en Toscane, 
rencontra un Marchand de sa connaissance , 
nommé Luchesio, qui avait été avare, et passionné 
pour la faction (i) des Guelfes, mais qui s’étant 
converti depuis quelques mois , menait une vie 
fort chrétienne, faisait beaucoup d’aumônes , 
soignait les malades dans les hôpitaux , rece
vait chez lui les étrangers, et tâchait d’inspirer 
les m ê m e s  sentimens à  B o n a - d o n n a  , sa femme. 
Ils avaient d é jà  prié François de leur montrer 
une voie de sanctification qui leur convînt , et le 
saint homme leur dit alors : J'ai pensé depuis peu 
a instituer un troisième Ordre, oh les gens m a -

arfaitement ■ et je  crois 
que vous ne sauriez mieux faire que d'y entrer. 
Après y avoir pensé sérieusement, Luchesio et 
sa femme le prièrent de les admettre dans ce 
nouvel Ordre. Il leur fit prendre un habit sim
ple et modeste, de couleur de cendre , avec un

L i v r e  IV. —  An. i a a i .  3

(i) Cela  fait voir que les Guelfes et les Gibelins avaient 
des partisans en Italie  avant l ’année 1228, quoiqu’ils n ’aient 
éclaté  que cette  année-là , suivant les tuteurs cités par 
Sponde , ad ann. 1228, n. 4* I l rapporte ce  que l’on trouve 
de plus vraisem blable sur l ’origine des noms de ces deux 
factions, qui est assez incertaine. Voyez aussi l’Histoire de la 
décadence de l ’ E m pire, liv. 5. pag. 455. et 4g4*

ries pourront, servir Dieu p
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cordon à plusieurs nœuds pour ceinture, et leur 
prescrivit de vive voix quelques exercices , jus
qu’à ce qu’il eût composé la Règle.

Ainsi commença le troisième Ordre de Saint- 
François, que beaucoup de personnes des en
virons de Poggi-Bonzi embrassèrent, et qui 
s’établit bientôt à Florence dans les Congréga
tions d’hommes et de femmes dont on a parlé. 
L ’année suivante , au plus tard , l ’Instituteur 
composa (i) une Règle pour cet Ordre , qu’il 
nomma des Frères delà Pénitence, où les Sœurs 
étaient comprises, et qui fut aussi nommé la 
Tiers-Ordre, ou l ’Ordre des Tierçaires , par 
rapport aux deux Ordres précédens : celui des 
Frères Mineurs , qui est le prem ier, et celui 
des Pauvres Dames , qui est le second. Cette 
Règle fut confirmée depuis par le Pape Nicolas 
IY  , avec quelques changemens et quelques 
additions qu’il jugea convenables au temps et à 
l’Ordre même.

Le saint Patriarche y fait paraître d’abord le 
zèle dont il était animé pour la pureté de la F o i , 
et la prudence qui dirigeait toutes ses démar
ches. Il veut que l’on examine soigneusement 
sur la Foi Catholique et sur l’obéissance due à 
l ’Eglise, tous ceux qui se présentent pour entrer 
dans l’Ordre ; qu’on ne les y reçoive qu’après

(1) Quelques-uns ont cru que la Règle du Tiers-O rdre 
avait été  com posée p a r le  pape Nicolas IV  ; mais Vadingue 
prouve clairem ent que saint François en est Fauteur, et saint 
Bonaventure le m arque assez au Chapitre quatrièm e de sa 
Légende. Nicolas IV  , qui la confirm a en 1289 > Y quel
ques changem ens qu’il jugea couvenables ,  com m e on Fa 
d i t , et lui-m èm e le déclara dans sa Bulle Unigenitus , rap
portée par Antoine de Sillis , Lib. de O rig. et Progress. Tert• 
Ord, tom, 2. pag, 7 . V ad in g. :■» llcuuL Tertiar. Arxum .



avoir fait une profession sincère de toutes les vé
rités orthodoxes ; que l’on prenne bien garde à 
n’y admettre aucun hérétique, ni aucun qui soit 
suspect d’hérésie ; et q u e, si on les découvre 
après les avoir reçus , on ne manque pas de les 
dénoncer aussitôt. Il veut encore que l ’on s’in
forme , s’ils ne sont point notés d’infamie, et 
s’ils sont de bonnes mœurs ; et qu’on les aver
tisse de restituer ce qu’ils pourraient avoir du 
bien d’autrui ; et il défend que l’on reçoive les 
(1) femmes sans le consentement de leurs maris.

La profession est une promesse de garder tous 
les Commandemens de Dieu, et de satisfaire par 
les pénitences que le Visiteur imposera , pour 
les fautes commises contre les pratiques de la

L i v r e  I V . — An. i a a i .  5

(1) On ne com prend pas pourquoi le P . H élyot faisant 
l'analyse de la Règle du Tiers-O rdre dans VHistoire des Or
dres Iieligicuas , tom. 7 , c/tap. 29 , pag. 217 , dit q u 'il faut 
s’inform er , si ce lu i qui veut y entrer n’est point engagé dans 
les liens du mariage , ce qui est un obstacle à sa réception, s’ il 
n’ a le consentement de sa femme; et réciproquement la femme, 
de son mari. Ces deux articles-ià ne sont point dans la Règle 
du Tiers-O rdre. 1. Saint François n'avait garde de dire que 
les liens du m ariage fussent un obstacle à la réception , puis
que ce fu t à des gens mariés qu'il proposa d 'abord d 'em bras
ser cet Ordre , et que saint Bonaventure dit q u 'il l'institua 
pour les C le rcs , pour les Laïques , pour les V ierges, et pour 
les personnes m ariées de l'un et de l'autre sexe. 2. 11 défend 
de recevoir les fem m es m ariées sans la permission de leurs 
maris ; mais pour recevoir les maris ,  il ne dem ande point 
le  consentem ent des fem m es : il savait bien que dans l'an 
cienne L o i , une fem m e qui avait fait un vœu n 'était pas te 
nue à sa promesse , si son m ari la désavouait ; sur quoi saint 
Augustin d i t , que la qualité de c h e f ,  donne au m ari sur les 
exercices de piété et sur autres choses , une autorité que la 
fem m e n’a pas. I l  est donc faux qu’un homm e ait besoin du 
consentem ent de sa fem m e , pour faire profession du Tiers- 
Ordre que saint François a institué. Nam. 5o t v. 12 et 
S . AugUSt, Ep. ad Ecdic. 272. Edit. Bcncd.



Règle. L'habit est tel qu’il fut donné à Luchesio 
et à sa femme ; en sorte néanmoins que l’on peut 
dispenser là-dessus, suivant la condition des per
sonnes, et les coutumes des lieux. Les exercices 
spirituels marqués dans la Règle, n’ont rien qui 
ne puisse s’accorder avec les devoirs des différens 
états du monde. On y prescrit des temps d’ab
stinence et de jeûne ; mais avec de sages ména- 
gemens pour les infirmes, pour les femmes en
ceintes , pour les voyageurs., pour les gens de 
travail ; et on déclare que toutes les observances 
n’obligent point sous peine de péché, qu’elles 
engagent seulement à en recevoir la pénitence, 
si on les transgresse, à moins qu’elles ne soient 
commandées d’ailleurs par la Loi de D ieu, ou 
par les ordonnances de l’Eglise.

Au reste, saintFrancois recommande fortaux 
Frères et aux Sœurs , d’éviter toutes les paroles 
de jurement, les spectacles , les danses, les as
semblées profanes ; de fuir les procès , d’entre
tenir l ’union fraternelle, d’avoir grand soin des 
malades de l’Ordre , d’ensevelir les morts, et de 
prier pour eux.

Il ajoute un article qui mérite une attention 
particulière : c ’est que tous ceux qui entrent 
dans l ’O rdre, et sont en pouvoir de tester, fas
sent leur testament (i) dans l ’espace de trois 
mois après leur profession , de c r a i n t e  qu’ils 
ne meurent sans l ’avoir fait. On voit que son in
tention a été de faire penser à la m ort, de ren-

G L a  V u ; d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

(1) I l ne parlait pas des test amen s purem ent olographes , 
parce qu 'il était dans un pays de droit é c r i t , où ils n 'ont 
pas lieu. En France ils sont bien autorisés, com m e étant les 
moins suspects de suggestion , et les plus propres à décou
vrir sûrem ent la volonté des testateius.



dre l ’esprit plus libre pour travailler à la grande 
affaire du salut, et d’empêcher les dissentions 
que cause souvent la mort d’une personne qui 
n’a pas re'glé ses affaires temporelles. Les testa- 
mens qui se font dans la dernière maladie, sont 
les plus exposés aux surprises et aux fraudes. On 
ne les fait jamais (1) mieux que lorsqu’on esten 
santé , et que l ’on a tout son jugement.

Par l ’institution du troisième O rdre , Fran
çois se (2) proposa de ranimer la ferveur des Fi
dèles , de porter tout le monde, les Clercs, les 
Laïques, les personnes mariées de.l’un et de l’au-
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(1) Pour bien faire testam ent , il faut se m ettre en 
esprit dans l’é tat où l'tm doit se trouver au lit  de la m o rt, 
renoncer à toute passion , à toute prévention , disposer de 
son bien en conscience » avec é q u ité , avec charité  ,  après 
avoir consulté Dieu , e t un hom m e de D ie u , et m êm e un 
hom m e instruit des lois et des coutum es , pour éviter des 
d é f a u t s  q u i  d o n n e n t  lieu à la c a s s a t i o n  d e s  t e s t a m e n s  : il est 
rare de v o i r  un t e s t a m e n t  b i e n  fait.

(2) La R ègle du T iers-O rd re avec des explications qui en  
font connaître l ’esprit et la fin , a été donnée au public par 
plusieurs Enfans de Saint-François ; entre lesquels il est 
juste de distinguer le P. Claude Frassen , du grand couvent 
de l ’ O bservance de Paris , docteur de Sorbonne , dont les 
savans et pieux ouvrages , aussi bien que de rares vertus , 
et une grande hum ilité , ont rendu la m ém oire précieuse à 
l ’Ordre des Frères M ineurs et à toute l ’JEglise. Les m eilleu
res éditions de la Règle du T iers-O rdre qu’il a expliquée , 
sont celles qui ont été  laites p ar Edme Couterot, au bon Pas
teur ; il y  a des choses dans les éditions postérieures qui 
n’auraient pas été^de son.goût. Denys le  Chartreux a exp li
qué la m êm e Règle avec autant de lum ière et de p iété  que 
l’on en trouve dans tous scs autres ouvrages. Le P. Thom as- 
sin., prêtre de l ’Oratoire , d it que le Tiers-O rdre de Saint- 
D om in ique, dont la R ègleT u t confirmée par le pape Inno
cent V i l  , en i 4o5 ,*ceîui des Servites ,  et ce lu i de Saint- 
François de P a ille , furcntïtous sem blables au Tiers-O rdre 
de Saint-iFrançois. Discipline de l ’Eglise  ,  Part. <Eiv. 1 . 
thap. 62. 11. i 3. edit, française de 167g.
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tre sexe , et celles qui étaient dans le célibat, à 
garder les Commandemens de Dieu avec une 
exacte fidélité, à vivre d’une manière chrétienne 
et catholique, et à joindre la pratique des vertus 
aux devoirs de la vie civile. Son dessein eut un 
merveilleux succès : l ’Ordre s’établit et se ré
pandit aussitôt dans toutes les (i) conditions : 
des Cardinaux , des Evêques, des Empereurs , 
des Impératrices, des R ois, des Reines, se fi
rent honneur d’y être reçus, et il a produit à 
l ’Eglise un très-grand nombre de Saints et de 
Saintes , de Bienheureux et de Bienheureuses , 
qu’elle fait révérer publiquement. Yadingue dit 
que de son temps ( c ’était en 1623 ) il y avait à 
la cour de Madrid plus de soixante Seigneurs 
qui étaient du Tiers-Ordre ; et le Cardinal Trejo, 
qui s’y  était engagé, lui en écrivait en ces ter
mes , au sujet des Œ uvres de saint François 
•que cet Auteur donnait au public avec de sa
vantes notes.

« Vous me louez avec admiration , de ce qu’a-

(1) L e  Tiers-O rdre fit de si grands p rogrès, que vingt ans 
après son institution , Pierre des V ig n es, chancelier et f a 
vori de l ’einpereur Frédéric II  , écriv it à ce prince , que 
les Frères Mineurs avaient établi deux Sociétés de l ’un et 
de l ’autre sexe , et qu’à peine se trouvait-il une personne 
dont le nom n’y fût écrit. C ’était pour justifier la passion 
de son m aître irrité contre le* Frères Mineurs , parce q u e, 
conform ém ent à l’esprit de leur saint Patriarche , ils soute
naient les intérêts du Sain t-S iège, dont il était l ’ennem i dé
c la ré . C e  prince excita une violente persécution contre les 
Tierçaires , et elle dura jusqu’à sa m ort , arrivée en i a 5o , 
com m e l’avait prédit sainte Rose de V iterbe , qui était du 
Tiers-O rdre , et que les officiers de l ’em pereur envoyèrent 
en exil avec toute sa fam ille , pour avoir converti plusieurs 
hérétiques , et ram ené plusieurs schism atiques à l’obéissance 
du Saint-Siège par la force de ses raisons. Pelr, à Fincis 
Epist, Lib . 1. Epist. S j .  Vading. ad min. îa S a , n. 8.



près avoir été revêtu de la Pourpre du Cardina
lat , j ’ai pris l ’habit, et fait solennellement pro
fession de la Règle du Tiers-Ordre de notre Père 
saint François. Pouvais-je moins faire que de 
me dévouer entièrement à son Ordre, moi qui 
reconnais que je lui dois tout ce que j ’ai et tout 
ce que je suis ? Est-ce que le cordon de saint 
François ne mérite pas de ceindre la pourpre, 
même royale ? Saint Louis, Roi de France, et 
sainte Elisabeth , Princesse de Hongrie, l ’ont 
porté, aussi bien que plusieurs autres Souverains 
et Souveraines. De nos jours, Philippe III , Roi 
d’Espagne, est mort avec l ’habit de ce bien
heureux Père. La Reine Elisabeth, épouse de 
Philippe IV , qui est à présent snr le trône d’Es
pagne , et la Princesse Marie, sœur de ce Mo
narque , ont fait profession du Tiers-Ordre. 
Pourquoi vous étonnez-vous qu’un Cardinal 
couvre sa pourpre d’un habit de c o u l e u r  de cen
dre , et se ceigne d’une corde ? Si ce vêtement 
paraît v il , j ’en ai d’autant plus besoin, que me 
trouvant élevé dans l'Eglise à un très-haut degré 
d’honneur, je dois m’humilier davantage pour 
éviter l’orgueil. Mais l ’habit de saint François , 
qui est de couleur de cendre, n’est-il pas une vé
ritable pourpre, qui peut orner la dignité des 
Rois et des Cardinaux P O ui, c’est une véritable 
pourpre, teinte dans le Sang de Jésus-Christ, 
et dans le Sang qui est sorti des Stigmates de son 
Serviteur. Elle donne la dignité royale à tous 
ceux qui la portent. Qu’ai-je donc fait en me re
vêtant de ce saint habit P J’ai joint la pourpre à 
la pourpre, la pourpre de la royauté à la pour
pre du cardinalat. Ainsi, bien loin de m’être hu
milié , j ’ai lieu de craindre que je ne me sois

1.
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fait trop d’honneur, et que j ’en retire trop de
gloire. »

Les sentimens de ce savant et pieux Cardinal 
sont bien propres à confondre les esprits orgueil
leux et irréligieux, qui tournent en dérision les 
pratiques que l’Eglise approuve et que ses plus 
illustres enfans embrassent avec ferveur. On a vu 
à  Paris, la Reine Anne d’Autriche, recevoir le 
saint habit de la pénitence , et faire (i) profes
sion de la Règle du Tiers-Ordre de Saint-Fran- 
çois; la Reine Marie-Thérèse d’Autriche, épouse 
du grand Roi Louis XIV , suivre cet. exemple , 
agréer même d’être élue Supérieure des Sœurs 
de la Congrégation établie dans (2) l ’église du 
grand couvent de l ’Observance, sous la protec
tion de sainte Elisabeth de Hongrie, et y assis
ter aux exercices de piété avec une grande édi
fication.

Le Saint-Siège a comblé de faveurs spirituel
les , les Frères -et les Sœurs du Tiers-Ordre; il 
leur a accordé plusieurs privilèges et indulgen
ces ; et les a rendus participais de tout le bien 
qui se fait dans les deux autres Ordres. Ce qu'il
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(I) L e P . H é ly o t produit l ’A cte  de sa  profession, signé  
de sa main , qui est conservé en original au couvent de Na
zareth à P a ris , où cette princesse l ’envoya. Hist. des Ord. 
Rel. tom. 7 . chap. 2g. pag. 224.

p )  L e  P. Frasseu m arq u e, dans son Explication de ta Rè
gle , pag. 297 et suiv. et pag. 3 i de l ’édition de 1684 , que la 
reine Marie Thérèse fit profession du Tiers-O rdre dans l ’é
glise du grand couvent de l ’O bservance de Paris , qu’elle 
contribua de ses libéralités royales au bâtim ent de la belle 
Chapelle où se font les assemblées de l ’Ordre , qu’elle en 
posa la prem ière pierre , et qu’aux instantes prières de cette  
pieuse R e in e , le  pape C lém en t I X  accorda par sa B ulle 
du prem ier Ju illet 1669 , une Indulgence plénière à perp é
tu ité  dans cette  Chapelle pour la fête  de sainte Elisabeth , 
qui en est la patronne.



y a de particulier, c ’est q u e, peu de temps après 
l ’institution , il se forma (i) des Congrégations 
de Tierçaires, où l ’on vivait en communauté 
de biens, faisant les trois vœux de pauvreté, 
de chasteté et d’obéissance, et pratiquant les 
œuvres de miséricorde ; et que les Souverains 
Pontifes les érigèrent en (2) corps de Reli
gion. A in si, outre le Tiers-Ordre séculier, il y 
en eut tin régulier de l ’un et de l’autre sexe , 
que le Pape Léon X  confirma et étendit par sa 
Bulle du 28 janvier de l'année i 52 i , où il abré
gea la Règle , et la rendit conforme aux obser
vances de l’état Religieux. Sainte Elisabeth de 
Hongrie., étant vetive, joignit les trois vœux 
de Religion à la profession du troisième Ordre 
de saint François, trois ans après la mort du 
bienheureux Patriarche; ce qui la fait reconnaî
tre avce justice pour la Mère des Religieux et 
des Religieuses du Tiers-Ordre, p u i s q u ’ e l l e  a 
été la p r e m i è r e  T i e r ç a i r e  qui ait fait des VCËUX

(3) solennels.

(1) Plusieurs Com pagnies R eligieuses, com m e l ’observe le 
P. 'H é ly o t , ci-dcssus ,  ont eu pour fondateurs des person
nes qui faisaient profession dn Tiers-O rdre de Saint-Fran- 
çois. Le cardinal de Berullc , qui a fondé la Congrégation 
des Prêtres de l ’O ratoire, et M. O lie r , q u ia  fondé les Sé
minaires de Saint-Sulpice , étaient tous deux du Tiers-O r
dre. L e  P . Frassen d i t , que M. O lie r , homm e d ’une très- 
sainte vie , embrassa cet Ordre avec tant de ferv eu r, que 
son exem ple y  en attira beaucoup d ’autres : qu’il portait 
les ecclésiastiques de son Sém inaire , et les paroissiens de 
S aint-Su lp ice, à d evenir Enl'ans de Saint-François, en deve
nant com m e lui les Frères de la ;P énilence , et que cela fit 
revivre la Congrégation du Tiers-O rdre dans le couvent de 
l’ O bservance.

(a) Sur le tem ps de cette  érection , il n ’y  a rien de plus 
exact que ce  que dit le P . H élyot , ci-dessus ,  chap. 3o.

(3) Quelques-uns ont douté si sainte E lisa b e th  avait été  du 
Tiers-O rdre et véritablem ent R elig ieuse. M ais pour le p re
m ier article , ii faut en croire saint Bonaventure qui le dit
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Luchesio et sa femme, qui furent les premiers 
Tierçaires que saint François reçut, acquirent, 
par l ’exercice de l’oraison et des bonnes œuvres, 
une sainteté que Dieu honora de plusieurs mi
racles pendant leur vie et après leur mort : mais 
la femme fut sanctifiée par le mari. Quoiqu’elle 
eût pris , à son exemple , le parti de la piété , 
elle ne laissait pas de désapprouver ses grandes 
aumônes, et de les arrêter autant quelle pou
vait , par cet esprit d’intérêt et d’avarice qui fait 
toujours craindre de manquer du nécessaire.

Un jour Luchesio ayant distribué à des pau
vres tout le pain qui était chez lui , pria sa 
femme de donner quelque chose à d’autres qui 
survinrent. Elle s’emporta comme la femme de 
Tobie ( i ) ,  et après bien des reproches sur le 
soin qu’il avait des étrangers, au préjudice de 
sa maison, elle lui dit qu’on voyait bien que ses 
veilles et ses jeûnes lui avaient altéré le cerveau. 
Le mari, aussi patient que charitable, ne s’émut 
point des injures , et pria doucement sa femme 
de regarder dans l ’endroit où l’on mettait le pain, 
en pensant à Celui q ui, par sa puissance, rassasia 
plusieurs milliers de personnes avec quelques 
pains et quelques poissons. ( 2 )  Elle y regarda,

k 2 L a  Y i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

p o sitivem en t, et assure l ’avoir appris du Confesseur de la 
Sainte. Scrrn. de s. Elis. tom. 5 . oper. Pour le second , le 
pape Grégoire I X ,  qui avait été en relation avec cette prin
cesse , m arque dans la Bulle de sa canonisation, qu'elle prit 
l’habit de re lig io n , et se soumit au joug de l ’obéissance : ce 
qui prouve qu'il regardait ses vœux com m e solennels et faits 
sous l'autorité du Saint-Siège ; quoiqu'elle n'eût pas Fai! 
vœu de c lô tu re , et qu'elle sortît pour pratiquer de bonnet 
œuvres. 11 y  a aussi un grand nombre d*Auteurs qui lui don
nent la qualité de Religieuse. V oyez l ’ Hist. des Ordres Re
ligieux  , tom. 7. chap. 38. pag. 292.

Il) Tob. 2. 22. (2) Mallh. 14. i 5. Marc. 8. 6.



et vit une grande quantité de pains tout frais, 
qui servirent à contenter les pauvres. Ce mira
cle la toucha de telle sorte, que dès ce moment 
elle n’eut plus besoin d’être exhortée aux œu
vres de miséricorde : le mari et la femme s’y por
taient avec émulation , et s’y employèrent jus
qu’à leur m ort, qui arriva en un même jour. La 
charité du mari montre que l ’aumône n’appau
vrit point ; qu’au contraire Dieu augmente , 
quelquefois même par des miracles, les biens de 
ceux qui la font libéralement ; et la conversion 
de la femme fait voir que l ’esprit d’intérêt, cou
vert du prétexte d’économie , rend la piété 
fausse et trompeuse.

Après avoir établi son troisième Ordre;, Fran
çois prêcha en plusieurs endroits de la Toscane, 
et reçut un établissement à Colombario , dans un 
lieu fort solitaire qui lui plut beaucoup par le puis
sant attrait qu’il avait p o u r  la  c o n t e m p l a t i o n .  Il y 
fit travailler s o u s  le Titre de l'Annonciation de la 
sainte Vierge, en l ’honneur de sa maternité di
vine; puis il revint à Sainte-Marie-des-Anges.

Ou demandait au monastère de Saint-Damien, 
«ne Abbesse pour celui de Moncel, du même 
institut, qui se formait à Florence : il consulta 
le Cardinal protecteur, et de son avis il choisit 
pour cet emploi Agnès , sœur de Claire. Agnès 
partit volontiers par obéissance : elle trouva une 
communauté très-fervente , très-unie, très-sou
mise ; et le Pape lui accorda tout ce qu’elle y 
souhaitait pour le bien spirituel. Mais elle eut 
une douleur si sensible d’être éloignée de Claire, 
qu’afin de soulager son cœur, elle lui écrivit une 
lettre pleine de tendresse, où l’on voit que les 
sentimens naturels sont élevés et sanctifiés par 
la vertu , sans être détruits.
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En ce temps-là, vers le mois d’octobre, Fran
çois obtint la fameuse indulgence de Sainte-Marie- 
âes-Anges ou de la Portiuncule, dont on ne rap
portera ici que les circonstances , remettant les 
preuves aux éclaircissemens qui sont à la fin de 
cet Ouvrage.

Les grandes lumières que le saint homme re
cevait dans l ’oraison , lui découvraient le mal
heureux état des pécheurs : il déplorait leur 
aveuglement, il en était pénétré de compassion , 
et souvent il priait pour eux. Une nuit qu’il de
mandait à Dieu leur conversion avec beaucoup 
d’ardeur, il fut averti par un Ange d’aller à 
l ’église, où il trouverait Jésxis-Chrxst et sa très- 
sainte Mère, accompagnés d’une multituded’Es- 
prits célestes. Il y alla transporté de jo ie, et se 
prosterna ppur rendre ses hommages à la Majesté 
du Fils de Dieu. Notre-Seigneur lui dit : Fran
çois , le zèle que vous et les vôtres avez pour le 
salut des âmes , fait qu'il vous est permis de de
mander quelque chose en leur faveur, à la gloire 
de mon nom. Au milieu des merveilles qui le ra
vissaient , il fit cette prière : Notre Père très- 
saint , je  vous supplie , quoique je  ne sois qu’un 
misérable pécheur , d’avoir la bonté d’accorder 
aux hommes , que tous ceux qui visiteront cette 
église, reçoivent une indulgence plénière de tous 
leurs péchés, après s ’en être confessés à un Prê
tre ; et je  prie la bienheureuse Vierge , votre 
Mère , l ’Avocate du genre humain, d’intercéder 
pour me la faire obtenir. La sainte Vierge in
tercéda , et Jésus-Christ prononça ces paroles : 
François , ce que vous demandez est grand ; 
mais vous recevrez des faveurs encore plus gran
des. Je vous accorde celle-ci : je  veux néanmoins 
que vous alliez trouver mon Vicaire , a qui j ’ai

i 4  L a V ie  d e  s a in t  F r a n ç o is .
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donné le pouvoir de lier et de délier, et que vous 
lui demandiez la même indulgence. Les compa
gnons du Saint, qui étaient dans leurs cellules, 
entendirent toutes ces choses : ils virent une 
grande lumière qui remplissait l ’église, et les 
troupes d’Anges ; mais une respectueuse frayeur 
les empêcha d’approcher.

Dès le matin , François les ayant assemblés , 
leur défendit de publier cette merveille , et il 
partit, avec Massé de Marignan , pour Pérouse , 
où était le Pape Honorius.

Quand il fut en sa présence, il lui dit : Saint 
Père , il y  a quelques années que f a i  réparé une 
petite église dans votre (1) domaine : je  vous 
supplie d'y accorder une indulgence qui soit li
bre, et sans obligation de faire aucune offrande. 
Le Pape lui répondit que cela ne se pouvait pas 
raisonnablement accorder, parce qu’il éiait juste 
que c e l u i  q u i  voulait g a g n e r  u n e  i n d u l g e n c e  , la 
méritât en quelque sorte , surtout par des œu
vres de (2) charité. M ais, ajouta-t-il, pour com
bien d'années me demandez-vous cette indul
gence? Très-saint Père, répondit François, qu'il 
plaise à votre Sainteté de me donner non pas 
tant des années que des ames. E t en quelle ma
nière voulez-vous des ames, répliqua le Pape P

(1) I l  s ’exprim ait a in s i, parce que l ’église de Sainte-M a- 
rie-des-A nges était proche d ’ A ssise, et que le  duché de Spo- 
le tte , dont le com té d ’ Assise fait partie, é ta it ,  com m e il l ’est 
encore ,  de l ’E tat ecclésiastique.

(2) M ichel de M edina , excellent th éologien , qui assista 
au C o ncile  de T rente , d it qu’en ce tem ps-ià on n ’accordait 
point d’ in d ulgence sans obligation de faire des aumônes 
T10’? ' *a gagner ; qu’elles étaient em ployées aux guerres de 
la Terre sa in te , et À la réparation des Eglises , dont la plu
part étaient ru in ées, surtout en Italie  : et que par rapport 
à ce dernier em ploi on les n o m m ait, Hlanus adjutrites. De 
Indulg. cap. u lt. E d it. V enet. i 563.



Je souhaite , poursuivit François , que sous le 
bon plaisir de votre Sainteté , ceux qui entre
ront dans l ’église de Sainte-Marie-des-Anges, 
contrits , confessés et bien absous par un Prêtre , 
reçoivent une entière (i) rémission de leurs péchés 
pour ce monde et pour l ’autre , depuis leur Bap
tême jusqu’au moment qu’ils y  entreront. Le 
Pape lui dit alors : François , vous demandez 
quelque chose de grand. La Cour Romaine n’a 
pas accoutumé d’accorder une pareille indulgence. 
Très-saint Père, repartit François , je  ne vous 
la demande pas de moi-même ; c’est Jésiis-Christ 
qui m’a envoyé ; je  viens de sa part. Sur quoi le 
Pape dit publiquement trois fois : Je veux bien 
que vous l ’ayez.

Les Cardinaux qui étaient là lui représentè
rent qu’en accordant une si grande indulgence, 
il allait détruire celle de la Terre sainte, et celle 
du Sépulcre des bienheureux Apôtres. La con
cession est faite , leur répondit le Pape, il n’est 
pas à propos de la révoquer ; modifions-la seule
ment. Et rappelant François , il lui dit : Nous 
vous accordons l ’indulgence que vous nous de
mandez : c’est pour tous les ans à perpétuité, 
mais seulement pendant un jour naturel, depuis 
un soir , y  comprenant la nuit, jusqu’au soir du 
lendemain. A ces paroles , François baissa hum
blement la tête. Comme il s’en allait, le Pape 
lui demanda : Ou allez-vous, homme simple? 
Quelle assurance avez-vous de ce que vous venez

36 L a V ie  d e  s a in t  F r a n ç o is .

(0  C ’est-à-d ire , des peines dues à leurs péchés ; car la 
coulpe du péch é est rem ise par le Sacrem ent , et non par 
l ’ Indulgence. Saint François s’exprim e ici com m e les Papes 
dan» leurs Bulles : Nous accordons Indulgence pténicre et ré- 
mission entière de tous pcclws à tous les fidèles , q u i, etc.
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d'obtenir P Saint Père , répondit-il, votre parole 
me suffit. Si cette indulgence est l'œuvre de 
Dieu , lui - même la manifestera. Que Jésus- 
C h rist, sa sainte Mère et les Anges soient ci 
cet égard Notaire, papier et témoins ; je  ne de
mande point d'autre acte authentique. C ’était 
un effet de la grande confiance que lui inspirait 
la vérité de l ’apparition.

Il partit de Pérouse pour retourner à Sainte- 
Marie-des-Anges, et au milieu du chemin, à un 
village nommé Collé , il s’arrêta dans un hô
pital de lépreux , où il prit un peu de repos. 
A  son réveil il se mit en oraison ; puis il appela 
Massé , et lui dit avec une grande joie : Je vous 
assure que l ’indulgence qui m’a été accordée par 
le Souverain Pontife, est confirmée au Ciel. Le 
jour n’en était pas fixé ; il ne le fut qu’au com
mencement de l ’année I 2 a 3  , avec d’autres c i r 
c o n s t a n c e s  m e r v e i l l e u s e s  q u e  l ’o n  r a p p o r t e r a .

Claire souhaita de r e v o i r  l ’é g l i s e  de Sainte- 
Marie-des-Anges , où elle avait renoncé au 
monde , et de prendre un repas dans le cou
vent , avec François, son père spirituel. Il lui 
en refusa la permission pendant quelque temps ; 
mais ses compagnons lui remontrant qu’il trai
tait avec trop de rigueur une vierge que lui- 
même avait consacrée a Jesus-Christ, il con
sentit (1) à ce qu’elle souhaitait. On choisit un

( 1 ) L e p re m ie r  d ro it p o s itif  e t  g é n é ra l q u ’il y a it eu  dans 
l ’E g l is e ,  p o u r o b lig e r  les re lig ieu ses  à la c lô tu re  , est lo n d é  
su r  la  C o n sti tu tio n  d u  p a p e  B oniface  V I I I  ,  cap . P enculoso . 
de S ta t. R cgu l. in  6 , q u i a é té  ren o u v e lée  p a r  le C oncrle d e  
T r e n te .  S  es s. iS .  de R eg u t. cap. 5. A insi C la ire  e t  ses c o m 
p ag n es  p u re n t lé g it im e m e n t so rtir  d u  M o n astè re  ; o u tre  
q u ’elles a v a ie n t p e rm ission  d e  le u r  S u p é rie u r. L e C o n çu e  
m ê m e  p e rm e t aux  re lig ieuses de  so rtir  de  le u r  M o n astè re  
p o u r q u e lq u e  cause lé g itim e  ap p ro u v é e  p a r  l’é v ê q u e .
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jour convenable , et elle vint au couvent de la 
Portiuncule , accompagnée de quelques-unes 
de ses Filles, et de quelques Frères Mineurs, 
qui étaient allés exprès au couvent de Saint- 
Damien.

Après qu’elles eurent fait une fervente prière 
dans l’église , et visité (i) le couvent, les Reli
gieux et les Religieuses prirent place à la table 
que François avait fait préparer à plate terre, 
suivant la pratique d’humilité qu’il observait tou
jours autant qu’il le pouvait. La première nour
riture fut celle de l ’ame. Le saint Patriarche 
parla de Dieu, mais d’une manière si relevée, 
si touchante, et animée d’une si puissante vertu, 
que toutes les personnes qui l ’écoutaient furent 
ravies en extase , et lui aussi. En même tem ps, 
le couvent, l ’église , et le bois parurent en feu 
aux babitans d’Assise et des environs. Il y en 
eut beaucoup qui accoururent pour donner du 
secours ; mais fort surpris de trouver toutes 
choses au même état, ils entrèrent dans le cou
vent , où ils virent, avec encore plus d’admira
tion , toute l ’assemblée en extase. Gela leur fit 
comprendre que le feu qui avait paru à leurs 
yeux, était l ’image de celui qui brûlait dans ces 
saintes ames , et ils en furent édifiés.

Le Seigneur montrait bien, par cette mer-

(1) Q uoiqu'on ait toujours observé de ne point laisser en
trer les fem m es dans les Gouvens des religieux , le saint 
Siège n 'a pas laissé d 'en donner quelquefois des permissions 
spéciales : elles ont été révoquées par le pape saint Pie V. 
Const. 2 0 , et par le  pape Grégoire X .I11. Const. 28 ,  avec 
défense sous de grièves peines de perm ettre ces entrées. Ou 
ne peut pas douter que saint François , instituteur et géné
ral de son Ordre , n 'eût pouvoir du pape Ilonorius 111 , de 
perm ettre l'entrée dans ses G ouvens, quand il le ju gerait à 
propos.



veille , qu’il approuvait la demande que sainte 
Claire avait faite de venir à la Portiunculejcomme 
il approuva par un autre prodige la prière que fit 
sainte Scholastique pour retenir saint Benoît, 
son frère, qu’elle voulait entendre parler du 
bonheur de l ’autre v ie , dans le lieu où ils ve
naient de manger ensemble, (i) Telle fut la con
descendance de sa bonté pour la consolation de 
ces deux Saintes ; et c’est ainsi, selon la parole 
du Prophète , qu’il accomplit les désirs de ceux 
qui le craignent. (2)

Le repas se termina sans que personne voulût 
manger, tant on était rempli des douceurs cé
lestes ; et Claire retourna au monastère de Saint- 
Damien , où ses filles la reçurent avec d’autant 
plus de joie, qu’elles avaient appréhendé qu’on 
ne lui donnât la conduite d’un nouvel établis
sement , comme depuis peu on avait e n v o y é  
A g n è s  , s a  sœur , à  F l o r e n c e  , e n  q u a l i t é  d  Ab
besse. E l l e s  savaient que F r a n ç o i s  lui avait dit 
en quelques occasions : Préparez-vous à aller 
partout où il sera nécessaire ; et qu’elle lui avait 
répondu en fille d’obéissance: Mon Père, je  suis 
prête à aller partout ou vous m'enverrez. Sa sor
tie leur paraissait une disposition à un plus grand 
voyage ; et la douleur qu’elles sentaient d’avoir 
perdu Agnès , leur chère compagne, augmen
tait la crainte qu’elles avaient de perdre Claire, 
qui était pour elles une excellente maîtresse de 
la vie spirituelle. Mais elles n’eurent plus dans 
la suite de pareilles alarmes, leur sainte Mère 
ne fit que cette seule sortie dans l ’espace de qua
r a n t e - d e u x  ans.

L ivre  I V . — A n . 1 2 2 1 .  1 9

(x) S , Gregor. Dialog. Lib . 2. cap. 53.
(2) Psal. 4 4 » 20.



E lie , Vicaire-général, causait du chagrin à 
François, par sa fausse sagesse. Beaucoup de 
Frères Mineurs , venant voir leur Patriarche , 
qui les recevait tous avec une grande bonté ; son 
Vicaire mettait entre eux bien de lar distinction. 
Fort attentif à honorer ceux que la science et les 
dignités rendaient considérables dans l'Ordre, il 
ne manquait pas de leur donner les premières 
places, et de pourvoir à tous leurs besoins; pen
dant qu’il laissait les autres au dernier rang , et 
quelquefois sans penser à ce qui leur était né
cessaire. Il faisait dans son état ce que l’Apôtre 
saint Jacques défend à tous les Chrétiens au sujet 
des riches et des pauvres , l ’acception cles per
sonnes. (i)

Leur Père commun , qui ne pouvait souffrir 
que l ’on fît une si grande différence, surtout en
tre des personnes du même institut, affecta un 
jour,après la bénédiction delà table, de prendre 
parmi ceux qui étaient arrivés, deux des plus 
simples , et de les mettre à ses côtés, sans mar
quer aucun égard pour le mérite des autres. Il 
en usait ainsi, non qu’il désapprouvât les mar
ques particulières de considération qui sont 
dues , suivant la maxime de saint Paul (2) , au 
caractère, aux dignités et aux qualités person
nelles, mais parce qu’il ne voulait pas que cela 
se fît au préjudice de ceux qui n’avaient pas les 
mêmes avantages, et à qui, selon le même Apô
tre , outre les sentimens de la charité qu’il faut 
avoir pour tout le monde, on doit rendre encore 
un certain honneur.

Le Vicaire-général, qui ne pensait pas de 
même, fut indigné de l ’action du Saint, et, mur-
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(1) Jac. 2. «. (2) Rom. 12. 10. et i3. 7.



murant en lui-même, il disait : « Ah ! frère 
François, il est bien sûr que votre extrême sim
plicité ruinera l ’Ordre. Vous mettez à vos côtés 
des gens sans lettres et sans esprit, et vous faites 
confusion à ceux qui soutiennent la Religion par 
leur science. » François qui connaissait, par une 
lumière surnaturelle, ce qui était dans l ’esprit de 
son Vicaire , répondit aussitôt à sa pensée : « Et 
vous, frère Elie, vous nuisez davantage par l ’or
gueil , parla vanité et par la prudence de la chair 
dont vous êtes rempli. Les jugemens de Dieu 
sont impénétrables : il vous connaît tel que vous 
êtes, et cependant il a voulu que vous fussiezSu- 
périeur de tout l ’ordre; son décret est que je le 
laisse entre vos mains. Hélas ! Je crains que le 
peuple et celui qui le gouverne ne se ressemblent, 
et que Dieu n’ait donné un pasteur comme il 
prévoit que seront les ouailles. » Le saint Pa
t r i a r c h e  s a v a i t  b i e n  q u e  t o u t  l e  t r o u p e a u  n e  se
rait pas gâté par l e  frère E l i e  , et que le corps de 
l ’Ordre lui résisterait, comme cela arriva. Ainsi 
la crainte qu’il témoignait en termes généraux, 
n’était qu’un avertissement pour contenir tout 
le monde dans le devoir. Mais ce qu’il ajouta fut 
une véritable prophétie : « Malheureux que vous 
êtes, vous ne mourrez point dans cette Religion, 
Dieu l’a résolu : Vous avez été mis dans la ba
lance , et vous avez été trouvé trop léger (1), 
parce que vous n’avez que l’enflure de la vaine 
science du monde. »

Voici de quelle manière la chose est r a p p o r 
tée dans l ’ancienne Légende suivie par saint An- 
tonin. (2) François, sachant par révélation que
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le frère Elie mourrait hors de l ’Ordre et serait 
damné, évitait de converser avec lu i, et même 
de le voir. Elie le marqua , et fit tant qu’il en 
sut la cause. Epouvanté et consterné d’une telle 
prédiction, il se prosterna aux pieds de son bon 
Maître , et le conjura d’intercéder auprès de 
Dieu , pour empêcher qu’une ouaille commise à 
sa garde ne pérît éternellement. « Que l’arrêt qui 
vous a été révélé , lui dit-il, ne vous en détourne 
point; car le Seigneur (i) sait changer son ar
rêt , si le pécheur sait se corriger de son péché. 
J’ai tant de confiance en vos prières, mon très- 
cher Père , que je croirais en recevoir de l ’a
doucissement (2) dans mes peines, si j ’étais en 
enfer, comme on vous l ’a marqué. Priez pour 
m oi, mon P ère , priez ; je ne doute point que 
D i e u  ne tempère son arrêt, et que je ne me 
convertisse. » François pria, et obtint que le 
frère Elie ne serait point damné , sans pouvoir 
obtenir qu’il ne mourût point hors de l ’Ordre. 
Ce fut en effet hors de l ’Ordre qu’il mourut ; 
mais avant sa mort il donna de grandes mar
ques de pénitence, comme on le verra dans la 
suite.

V a d i n g u e  f u it  l à - d e s s u s  ,  e n  b o n  t h é o l o g i e n

(1) N ovit Deus m ulare sen tentiam , si tu noveris cm cn- 
elare delictum . S . Jm bros. in Lue. HO. 2. n. 33. De Pœnit. 
Dist. 1. cap. N ovit Dom inus.

(2) Le sentim ent com m un des catholiques , c ’est que les 
peines des dam nés ne sont jam ais adoucies , quoiqu’il y  ait 
eu de saiuts Pères et des plus illustres , qui reconnaissant 
qu’elles sont éternelles , com m e la foi l ’enseigne , ont cru 
que les prières , les aumônes , et le sacrifice de la Messe 
pouvaient y  apporter quelque adoucissem ent. Le P. Petau , 
qui rapporte exactem ent leurs passages ,  observe que l’ E 
glise ne prie jam ais pour les dam nés ; et qu’elle le fe ra it, si 
e lle  croyait pouvoir par ce moyen leur procurer du soulage
m en t. Thcol. Dogm. lom. 5 . de A ngel. cap. 8. n. 16, 17 et 18.



une remarque judicieuse et nécessaire. Il dit que 
le frère Elie, q u i, de l ’aveu de tout le monde , 
était un savant homme, n’ignorait pas que les 
arrêts de Dieu , qui sont absolus, sont immua
bles, parce que lui-même est incapable de chan
gement ; mais qu’il savait aussi que le Seigneur 
prononce quelquefois en termes absolus contre 
les pécheurs, des arrêts qui ne sont que des 
menaces, et qui peuvent changer par leur péni
tence , sans que lui-même change : suivant ce 
qu’il dit par Jérémie : Quand j ’aurai prononcé 
l ’arrêt, contre un peuple.... pour le perdre... (1) 
si cette nation fa it pénitence des maux pour les
quels je  l'avais menacé, je  me repentirai aussi 
moi-même du mal que j ’avais résolu de lui faire. (2) 
Jonas, envové de sa p a rt, avait annoncé posi
tivement que dans quarante jours Ninive serait 
détruite; et cependant la pénitence des N i n i v i t e s  
e m p ê c h a  la  d e s t r u c t i o n  d e  l e u r  v i l l e .  S a i n t  Gré
goire ( 3 ) d i t  e n  ce sens, Que Dieu change ses ar
rêts , et ne change point ses conseils ; et saint 
Thomas (4) , Que Dieu veut le changement de 
certaines choses, mais que dans sa volonté il 
n’arrive aucun changement. Il ne faut pas que 
les pécheurs abusent de cette doctrine, en s’ima
ginant que Dieu ne fait que les menacer, et qu’il 
ne les damnera pas : car il a une volonté absolue 
de damner éternellement ceux qui mourront en 
état de péché mortel, comme de donner la gloire 
éternelle à ceux qui mourront en état de grâce. 
A la vérité il veut sincèrement que les pécheurs 
se convertissent ; et il leur en donne les moyens

(1) Jcrcm. iS . V Cl S. (j) Jon. e. 3.
(3) S . Grcgor. Moral. UO. 16. cap. 10. n. i i .  et alib. E &

Uov.
(4) là. Part. quœsl. 1*9. art. 7.
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par sa miséricorde : mais , dit saint Augustin , 
il n’a pas promis à vos délais le jour de demain, 
e t , selon les paroles de l ’Apôtre : Par votre en
durcissement , par Vimpénitence de votre cœur, 
vous vous faites un trésor de colère, pour le jour 
de la colère auquel se manifestera le juste juge
ment de Dieu , qui rendra a chacun selon ses 
œuvres, (i)

L ’exemple du saint Patriarche qui avait cher
ché trois fois l ’occasion du martyre, et le triom
phe de ses cinq Enfans martyrisés à M aroc, 
avaient inspiré à plusieurs autres un désir ardent 
de mourir pour Jésus-C hrist. Peu de temps 
après qu’Elie eut été remis Vicaire-général, Da
niel, Ministre de la province de Calabre , lui de
manda permission d’aller prêcher la Foi aux 
Maures, avec six autres, nommés Samuël , Do- 
nule ou Danule , Léon , Hugolin , Nicolas , et 
Ange. Ayant reçu l’obédience du Vicaire-géné
ral , et la bénédiction de François , ils s’embar
quèrent dans un port de Toscane , d’où ils pas
sèrent à Tarragone. Leur premier dessein était 
d’aller à Maroc, pour mêler leur sang avec celui 
de leurs frères ; mais quelque raison, apparem
ment favorable à leur dessein , leur fit prendre 
la route de Ceuta.

Daniel y arriva le premier avec trois compa
gnons ; le patron du vaisseau n’en ayant pas 
voulu prendre davantage.Ils demeurèrent hors de 
la ville, dans un village qui était l ’habitation des 
marchands pisans , génois et marseillais, parce 
que les Chrétiens ne pouvaient entrer dans la 
villesans une permission particulière. Leur occu
pation fut de prêcher à ces marchands, en atten*

(i) S. August. in Pial. >44- “ • n -  llom. a. 5 cl 6.



tlant leurs compagnons qui arrivèrent le vingt- 
neuvième septembre.

Le vendredi suivant, qui était le premier jour 
d’octobre , ils conférèrent ensemble des dispo
sitions et des secours dont ils avaient besoin 
pour le rude combat qu’ils devaient soutenir. Le 
samedi ils se confessèrent, et reçurent la sainte 
Commnnion ; sans laquelle , quand on pouvait 
la recevoir, saint Cyprien (1) ne voulait pas 
qu’on exposât au martyre les Confesseurs de la 
Foi : parce que c ’est le Corps et le Sang de Jéstjs- 
C h r i s t  qui donne le courage de l’endurer. Saint 
Chrysostôine et saint Bernard (2) disent aussi 
que c ’est la plus forte défense que l’on puisse 
opposer aux tentations du démon et aux attraits 
du péclié : puissant motif pour communier fré
quemment.

Les sept frères sortirent de la sainte T able,
s u i v a n t  l ’e x p r e s s i o n  d e  s a i n t  C h r y s o s t ô m e  ( 3 )  ,  
comme d e s  l i o n s  r u g i s s a n s ,  n e  r e s p i r a n t  que feu 
et flammes , et ne pouvant plus retenir l ’ardeur 
qui les dévorait. Le soir du même jour, ils se 
lavèrent les pieds l ’un à l’autre, pour imiter le 
Fils de Dieu , qui lava les pieds de ses Disciples 
avant sa Passion ; et le dimanche, de grand ma
tin , avant qu’il y eut personne dans les rues , 
ils entrèrent dans la v ille , la tête couverte de 
cendres , et commencèrent à dire à haute voix : 
I I  n'y a de salut qu'en J é s t j s - C h r i s t .  ( 4 )

Les Maures vinrent bientôt, les chargèrent 
d’injures et de coups , et les menèrent au Roi. 
Ceux-ci lui répétèrent en présence des s a v a n s  de

( i)  S. C yprian . E p is t.  5.J,
Ji) S . Chrysost. H om il. 45. in Joan. et a 4* in '■ ad  Cor, S .  

Bern. scrm. in caen. Dom. n . 3.
(3) S. Chrysost. Homil. 45. in Joan. (4) /Ici. 4 . 11.

a

L i v r e  I V .  —  An.  1 2 2 1 .  a 5



2 6  L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s . 

sa lo i, ce qu’ils avaient dit au peuple : Qu’il fa l
lait croire en J é s u s - C h r i s t  ; qu’il n’y  avait point 
de salut en nul autre nom que le sien : ce qu’ils 
prouvèrent par de fortes raisons. Le Roi qui 
comprit bien qu’en relevant le nom seul de J é 
s u s - C h r i s t  , ils rejetaient celui de Mahomet, les 
regarda comme des insensés, et crut que leurs 
têtes rasées , avec une couronne de cheveux, en 
étaient une marque. Cependant pour éprouver 
leur constance , il les fit mettre dans une af
freuse prison , où ils demeurèrent huit jours , 
chargés de fers et cruellement traités.

Leur captivité ne les empêcha pas de trouver 
moyen d’écrire aux Chrétiens qui étaient proche 
de Ceuta. La lettre était adressée à Hugues , 
Curé des Génois , et à deux Religieux l’un de 
leur Ordre, et l’autre de l ’Ordre des Frères Prê
cheurs, qui étaient arrivés depuis peu du fond 
de la Mauritanie. Ils bénissaient d’abord le Père 
des miséricordes qui les consolait dans leurs 
tribulations ; et après avoir rapporté plusieurs 
passages de la Sainte Ecriture pour autoriser 
leur mission et pour s’animer aux souffrances , 
ils assuraient leurs frères du témoignage qu’ils 
avaient rendu et fortement appuyé en présence 
du R o i, qu’on ne peut être sauvé que par le nom 
de J é s u s - C h r i s t  ; et ils finissaient en rapportant 
à Dieu toute la gloire de ce qu’ils avaient fait.

Le juge nommé Arbald, voulant observer ce 
qu’ils faisaient dans la prison, vit qu’ils n’avaient 
plus de chaînes, que leurs visages brillaient 
d’une lumière éclatante , et qu’ils chantaient les 
louanges de Dieu avec une joie extraordinaire. 
Le Roi en étant averti, se les fit amener le di
manche, dixième d’octobre, et leur offrit de



grandes richesses, s’ils voulaient se faire (1) Mu
sulmans. Ils répondirent avec intrépidité, qu’ils 
méprisaient extrêmement toutes les choses du 
monde et la vie présente, par rapport au bon
heur de la vie future. On les sépara, et on les 
tenta chacun en particulier par promesses et par 
menaces ; mais ils furent trouvés également fer
mes dans leur résolution. Daniel parlant avec 
beaucoup de force, un Maure lui donna sur la 
tête un coup de cimeterre , qu’il reçut sans au
cune émotion, et un autre l’exhortant à suivre 
la loi de Mahomet, pour conserver sa vie avec 
honneur : « Misérable, lui d it-il, votre Maho
met et tous ses sectateurs ne sont que les minis
tres de Satan , et votre alcoran n’est que men
songe. Ne vous laissez pas tromper plus long
temps , et embrassez la Foi chrétienne. »

Dès que les sept Frères se retrouvèrent e n 
s e m b l e  , s i x  s e  j e t è r e n t  a u x  p i e d s  d e  D a n i e l  qui 
avait procuré leur m i s s i o n , et qui en était le 
chef, et ils lui dirent avec des larmes de joie : 
« Nous rendons grâces à D ieu, et à vou s, mon 
P è re , de nous avoir procuré la couronne du 
martyre. Nos atnes suivront la vôtre : bénissez- 
nous, et mourez; nous mourrons volontiers avec 
vous : le combat finira bientôt, et nous aurons 
une paix éternelle. » Daniel les embrassa tendre
ment , les bénit, et anima encore leur courage 
par ces paroles : « Réjouissons-nous au Sei
gneur; voici pour nous un jour de fête : les An
ges nous environnent, le Ciel nous est o u v e r t  : 

aujourd’hui nous recevrons tous la couronne du 
martyre, et elle durera toujours. »

( l )  C e  m ot signifie vrais Croyans. Ci’est le nom que les 
M ahométans se donnent par honneur. Dans L’usage ordi
naire il signifie les sectateurs de la lo i de M ahomet.
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En effet, le Roi voyant qu’ils étaient inébran
lables , les condamna tous à perdre la tète. On 
les dépouilla, et les mains liées par derrière, on 
les mena au lieu de l ’exécution, où ils allèrent 
comme à un festin , précédés d’un héraut, qui 
déclarait la cause de leur mort ; et o ù , après 
avoir recommandé leurs ames à Dieu, ils eurent 
la tête coupée. C ’était le dixième jour (1) d’oc
tobre de l ’année (2) 1221.

Les enfans et les autres infidèles brisèrent les 
têtes , et mirent en pièces l e s  corps des saints

a 8  L a V ie  d e  s a in t  F r a n ç o is .

( 1 )  Ce lu t, selon quelques-uns, le 9 ,  e t, selon d ’autres, le 8 
d ’octobre. V oyez Vadingue ad ann. 12 2 1, n. 4 3 , et M artyr. 
F ranciscan. i 3 octob,

(2 )  Vadingue soutient avec raison qu’ils ont été m arty
risés en 1221 , du vivant de saint François. 11 le prouve par 
un vieux m an u scrit, intitulé : Vinea sancti Francisci , d ’où 
Surius a tiré leurs A ctes ; par l ’ancien bréviaire de l ’église 
de Brague en Portugal ; par l'ancien bréviaire de l'O rdre 
des Frères M ineurs ; par M oland , dans ses additions au 
M artyrologe d’ Usuard ; et par le cardinal Baronius , dans 
ses notes sur le  M artyrologe rom ain. Saint Antonin est le 
prem ier qui ait d it que le frère Elie leur donna permission 
d 'aller prêcher aux Infidèles , l ’année d ’après la m ort de 
saint François , qui était 1227. I l a été suivi de quelques- 
uns ; m ais son tém oignage , qui n 'est appuyé d ’aucune 
preuve , ne doit pas l ’em porter sur l ’autorité d 'un manus
crit e t de deux bréviaires , auxquels il est postérieur. Ainsi 
l'on ne devait pas m ettre dans le bréviaire de l ’Ordre de 
Saint-François , im prim é à Paris , à la prem ière leçon du 
second nocturne de la fête de ces saints M artyrs , anno du-  
centcsimo vigesimo scptimo: on le  devait d ’autant m oins, que 
l’on y  a conservé ces termes de l ’ancien bréviaire : Fraire 
Elia generali m inistro, Patrisque Francisci tune agente Vices ; 
qui m arquent assez qu ’Elie était vicaire de François , le
quel par conséquent vivait encore : si E lie est nom m é m i
nistre g é n é ra l, c ’est parce qu’il en faisait les fonctions , et 
que le  saint Patriarche lui en donnait la qualité. I l faut donc 
corriger cet endroit de l'édition  du b ré v ia ire ,  et m ettre , 
anno ducentesimo vigesimo primo. On a vu depuis un b ré
viaire im prim é à Rom e , où est la m êm e date que dans ce
lui de Paris. I l faudra savoir si les éditeurs ont eu de» raisons 
plus fortes que celles de Vadingue.



Martyrs ; mais ces précieuses Reliques furent ra
massées par les Chrétiens, qui les serrèrent dans 
le magasin des Marseillais , et les enterrèrent 
ensuite dans leur habitation hors de Ceuta. On 
prétend que quelques années après elles furent 
transférées dans l ’église de Sainte-Marie, près 
de Maroc , où Dieu les fit éclater par des mira
cles , et singulièrement par une grande lumière 
que les Maures même voyaient pendant la nuit; 
et que , depuis , un Infant de Portugal les ayant 
obtenues d’un Roi de Maroc , les avait fait 
transporter en Espagne, où de nouveaux mi
racles les avaient rendues très - célèbres. Quoi 
qu’il en soit de ces translations, on ne sait point 
maintenant en quel lieu reposent les reliques 
des sept Martyrs. Ce qu’il y  a de certain , c ’est 
que les Fidèles avaient une grande vénération 
pour leur mémoire, et qu’en i 5 i 6 , les Frères 
M i n e u r s  d e m a n d è r e n t  a u  p a p e  Léon X  la  per
mission d ’ e n  f a i r e  l ’ O f f i c e  : c e  qu’il accorda vo
lontiers , en les mettant au nombre des Martyrs 
reconnus par l’Eglise , comme ils y  sont mar
qués dans le Martyrologe Romain , le (1) i 3 
d’octobre.

On peut juger de la joie que François eut de 
leur triomphe, par le désir ardent qu’il avait 
du martyre, et par sa tendre affection pour ses 
enfans. Il reçut encore la même année sur ce 
sujet une grande consolation. Le pape Hono- 
rius manda à presque tous les Evêques de l'Eu
rope , de lui envoyer, de chaque Province, 
quatre hommes , ou au moins deux , recomman-
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(  1 ) R eu rl 'é tc  a été transférée an ta d ’octobre , à cause 
de 1 octave de salut François. M artyrol. f'ranciscan. iV o l.ad  
diem i 5 octobr.

2.



dables par leur science et par l ’intégrité de 
leur v ie , qu’il destinait à prêcher chez les Ido
lâtres et chez les Sarrasins , dont il souhaitait 
extrêmement la conversion ; et dans ce nombre 
il se trouva beaucoup de Frères Mineurs et de 
Frères Prêcheurs qui s’exposèrent généreuse
ment à toute sorte de périls pour le salut des 
ames.

L ’union intime que l ’amour de Dieu avait for
mée entre saint Dominique et saint François en
gage à marquer ici que le bienheureux Patriar
che (i) des Frères Prêcheurs mourut cette année 
le vendredi, sixième (2) jour d’août , âgé de 
cinquante et un an. L ’éminente sainteté de sa vie, 
les grands miracles qu’il opéra , surtout la ré
surrection de trois morts , et en particulier celle 
de Napoléon , neveu du cardinal Etienne de

3 o  L a  V ie  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

f i )  Vadingue a trouvé son portrait en ces term es dam? 
la Légende de saint François, com posée par l ’ordre du pape 
Grégoire I X  , et dans une autre du m êm e tem ps. « I l était 
d’une taille m édiocre , fine et bien proportionnée. I l avait 
le visage beau et agréable , la voix sonore et les m ains lon
gues. Ses cheveux qui garnissaient le tour de sa tête  , 
étaient clairs et d’ un blond un peu a rd e n t, aussi bien que 
»a barbe. De son front et de ses yeux sortait une splendeur 
rayonnante, qui le faisait révérer de tout le m onde. Une re
ligieuse alégresse était toujours peinte sur son visage , à 
m oins que la com passion q u ’il avait des m isérables n’y fit pa
raître de la tristesse. » Le m êm e Auteur ajoute que la sain
teté de D om inique, son éloquence m erveilleuse , et dans son 
visage quelque chose de m ajestueux, m êlé d’une modestie 
virginale , lui concilia l ’afFection des Espagnols ses com 
p atrio tes, des F ra n ça is , des Ita lie n s , et des personnes de 
toute autre nation ; ensorte qu’ il se rendait m aître des es
prits , et les tournait du côté qu’ il voulait. Vading. ad anna 
1321 , n. 48.

(2) Sa fête  a été  fixée par le  pape Paul I V  au quatrièm e 
d'août , parce que le c in q  et le  six sont rem plis par deux 
fôtes.
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Fosse-neuve, qui fut si éclatante; l ’ardeur et la 
lumière de son zèle pour détruire les hérésies , 
son attachement inviolable au Saint-Siège , sa 
tendre piété envers la Sainte Vierge qu’il fait si 
bien honorer par le saint exercice du Rosaire, 
et l ’établissement de son Ordre si utile par la 
science, par la piété et par d’importans services, 
doivent le faire révérer de chaque Fidèle, autant 
qu’il est illustre dans toute l ’Eglise, et parmi les 
Frères Mineurs, il n’y en a pas u n , s’il est anime 
de l ’esprit de saint François, qui ne doive avoir 
une dévotion spéciale à saint Dominique, et une 
respectueuse affection (1) pour ses enfans.

La charité qui embrasait le cœur de François 
le tira bientôt de sa chère retraite. Il partit au 
commencement de l ’année 1222 , pour aller 
dans la terre de Labour, dans la Pouille, et dans 
la Galabre; et pendant ce voyage, Dieu se servit 
d e  lui p o u r  o p é r e r  d e  g r a n d s  m ir a c l e s .

Passant d ’a b o r d  p a r  l a  v i l l e  d e  Toscanella, sur 
le chemin de Rome , il reçut 1 hospitalité d’un 
Chevalier, dont le fils unique était boiteux des 
deux côtés, et souffrait par tout le corps. Ce père 
affligé le pria de demander à Dieu la guérison de 
son fils; il s’en défendit quelque temps par hu
milité, se reconnaissant indigne d’être exaucé 
pour les autres ; mais vaincu par de fortes ins
tances , il imposa ses mains , et fit le signe de

(  1 )  Nulle exception ne doit av o ir lieu  sur ce sujet ; à 
moins qu’elle ne lût fondée sur la Lettre du R. P. Antonin 
Cloche ,  général de l ’Ordre , donnée à Rom e le  26 février 
, 7 , 7 > la délibération du Chapitre provincial de la Basse 
Allem agne , tenu à Louvain le  3 de m ai 1 7 19 » ct sur \ aP“ 
probation donnée au livre im prim é à Paris , chez Lottin , 
in-16 , en 1727 , intitu lé : La solide dévotion du Rosaire. 
V oyez les M ém oires de T r é v o u x , septem bre 1727. N ou vel
les littéraires , article d ’Espagne.



!a Croix sur l ’enfant, qui à l’heure même se tint 
droit sur ses pieds, et se trouva entièrement guéri, 
au grand étonnement de toute la famille.

A  R om e, il fit connaissance et amitié avec un 
Seigneur nommé Matthieu de Rubeis, de l’illus
tre maison des Ursins. Un jour qu’il avait été 
invité à dîner chez lu i, s’y étant rendu à l ’heure 
marquée, et ne le trouvant point encore revenu 
de la ville, il se mêla adroitement parmi les pau
vres à qui l’on donnait à manger , et reçut l’au
mône avec eux. Ce Seigneur, qui arriva peuaprès, 
demanda où était le frère François : comme on 
ne le trouvait point, il protesta qu’il ne dînerait 
pas s’il ne l’avait à sa table. Tandis qu’on le cher
chait , il l’aperçut par une fenêtre, assis dans la 
cour avec les pauvres. R vint le joindre, et lui 
dit : « Frère François , puisque vous ne voulez 
pas dîner avec m oi, je dînerai avec vous. » Ce 
qu’il fit en se mettant à terre auprès de lui et des 
pauvres , et il fut fort content d’être dans une 
telle compagnie. Sur ce qu’il apprit que le saint 
homme avait institué un troisième Ordre pour 
les personnes séculières de tout état, il en de
manda l ’habit, et s’instruisit des exercices qu’il 
fallait pratiquer. La considération où il était dans 
le monde , donna un grand éclat au nouvel ins
titut et y attira beaucoup de personnes.

Il avait un petit enfant nommé Jean, qu’il 
pria François de bénir. Le serviteur de Dieu lui 
donna sa bénédiction , le prit entre ses bras , et 
prédit au père que cet enfant apporterait beau
coup de gloire dans sa maison , qu’il serait Sou
verain Pontife. Puis attachant ses yeux sur l ’en
fant, et lui adressant la parole, comme s’il eût 
eu l ’usage de la raison, il le pria sérieusement 
et d’une manière très-affectueuse de vouloirbien 
être favorable à son Ordre. Après quoi le pro
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phète continua de cette sorte : I l  ne sera pas 
Religieux de notre Ordre, mais il en sera le Pro
tecteur : on ne le comptera pas au nombre des 
En/ans, mais on le reconnaîtra pour P ère, et les 
nôtres auront une grande joie de se voir couverts 
de son ombre. Je considère d’insignes bienjaits 
que nous recevrons de cet enfant ÿ je  les vois 
déjà dans ses petites mains. Une telle prédiction 
causa autant de plaisir que de surprise au Sei
gneur des Ursins ; mais il n’en dit mot jusqu’à 
ce qu’il la vît accomplie, ce qui arriva cinquante- 
cinq ans après. Son fils, cardinal du titre de Saint- 
Nicolas , fut élu Pape l ’an 1277 , et prit le nom 
de Nicolas III. La bienveillance singulière qu’il 
eut pour l ’Ordre des Frères Mineurs, fit connaî
tre que le saint Instituteur ne lui avait pas parlé 
en vain dans son enfance.

De Rome , François alla visiter la grotte de 
S a i n t B e n o î t .  Il y  c o n s i d é r a  a t t e n t i v e m e n t  l e  buis
son hérissé d’épines où ce grand Patriarche de 
l’état monastique eut le courage de se jeter nu

Four vaincre une tentation de la chair. (1) Dans 
admiration d’une telle ferveur, il toucha ce 

buisson comme une précieuse relique, le baisa , 
et y  fit le signe de la Croix. Dieu, pour honorer 
ses deux serviteurs, le rendit (2) aussitôt un très-
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(  1 )  S . Greg. Dial. lib. 2. cap. 2.
(2) C ’est ce qn’un p oète  a bien exprim é par ces vers que 

V adinguc rapporte , ad ann. 1222 , n. 5.
Virgineum scpit florcm Benedictus acutis 

Vepribus , et proprii rorc cruoris alit.
Hinc dumeta novas tanio fœcunda liquore ,

Franciscique manu culta tulere rosas. 
ralsa quidem roseo cecinerc è germine Vates 9 

Sed latuit falso carminé vera fides.
Scire eu pis rosei flos exeat unde pudoris ?

Sola rosas p o tu it g ignere  p uncta  V enus.
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beau rosier, dont les fleurs ont servi en beau
coup d’endroits à la guérison des malades; le lieu 
en fut aussi plus respecté. Dans une chapelle qui 
est au dessus, et qui fut consacrée par le pape 
Grégoire I X , on voit dépeint le même Pape , 
avec saint François à sa gauche, qui tient à la 
main un papier, où sont écrites ces paroles de 
l ’Evangile , dont il usait pour saluer : La paix  
soit dans cette maison, (i)

Le reste de son voyage fut marqué de plusieurs 
autres merveilles, qu’il opéra en annonçant la pa
role de Dieu. Gomme il prêchait àGaïete(2), sur 
le bord de la m er, voyant qu’une foule de peu
ple s’empressait à le toucher par dévotion , il se 
jeta seul dans une barque , pour éviter ces dé
monstrations de respect qui lui étaient à charge; 
La barque, où il n’y  avait point de matelots , 
s’avança en mer jusqu’à une certaine distance, 
où elle demeura immobile; de là il instruisit 
ceux qui étaient sur le bord ; et le monde s’en 
retournant après avoir reçu sa bénédiction, la 
barque revint d’elle-même. Saint Bonaventure 
s’écrie là-dessus : Qui aura le cœur assez endurci 
et assez irréligieux pour mépriser la prédication 
de François, à laquelle les choses inanimées ser
vaient comme si elles eussent eu du sentiment?

Les habitans de Gaïete , admirant le pouvoir 
que Dieu donnait à son serviteur, le prièrent de 
demeurer quelque temps dans leur ville, et de 
trouver bon q u e  l ’on y bâtît u n  couvent pour son 
Ordre. Il y consentit, et l ’on commença aussitôt 
à y travailler. Pendant qu'on élevait l’église , un

( 1) Luc. 10. 5.
(2 )  Ou G aëte , ou G aïete , ville de la Terre de Labour 5 

dam» le royaum e de N ap les ,  ainsi n o m m ée, selon V irgile»  
Je  la nourrice d*Enée qui y  m ourut. Æ neïd, 7 .
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charpentier fut écrasé par une poutre. Comme 
jes autres ouvriers le reportaient chez lui, Fran
çois, qui revenait à la ville, les rencontra , leur 
dit de mettre le mort à terre, fit le signe de la 
Croix sur lu i , le prit par la main , et 1 appelant 
par son nom, lui commanda de se lever. Le mort 
se leva aussitôt, et alla continuer son travail. 
Cela est dans le pays d’une tradition constante, 
autorisée par une petite chapelle bâtie à l ’endroit 
où la merveille arriva , pour en conserver la 
mémoire.

Les plus anciens auteurs de la Vie du Saint, 
rapportent un miracle bien surprenant qu’il fit 
dans sa route chez un gentilhomme. Tout le 
monde du lieu était allé à là place publique pour 
l’entendre prêcher. Une servante , qu’on avait 
laissée dans une maison pour garder un enfant, 
voulut assister aussi à  la prédication, et la is s a  
1 e n f a n t  t o u t  s e u l .  A  s o n  r e t o u r  e l l e  l e  t r o u v a  
mort et à demi-cuit dans une chaudière d’eau 
bouillante où il était tombé ; elle l’en retira et 
l’enferma dans un coffre, pour le dérober à la 
vue du père et de la m ère, qui ne laissèrent 
pas d’apprendre ce malheur, et en furent d’au
tant plus affligés, qu’ils n’avaient que cet enfant
in. Le mari pria la femme de ne point faire écla
ter sa douleur, par respect pour le serviteur de 
Dieu, qui devait dîner chez eux. Pendant le re
pas, François tâchait de leur inspirer une sainte 
joie, sachant bien ce que le Seigneur voulait 
faire pour leur consolation , et sur la fin il fei
gnit de vouloir manger des pommes. On lui té
moigna le chagrin qu’on avait de n’en avoir point 
à lui présenter : mais montrant le coffre où était 
enfermé le corps de l ’enfant : Qu'on regarde là , 
dit-il, et on y  en trouvera. On a beau l ’assure?
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qu’il n’y en a point ; il insiste toujours pour faire 
ouvrir le coffre. Le gentilhomme y va par com
plaisance , et avec intention d’empêcher que le 
triste objet ne paraisse ; mais quelle surprise ! 
Il ouvre, et voit son fils en v ie , avec un visage 
riant, tenant une pomme à chaque main. Tout 
transporté de joie il l ’apporte entre ses bras au 
saint homme.

On fut si touché à Gapoue de ses discours et 
de ses miracles, surtout de ce qu’il retira de l ’eau 
une femme que la rivière de Yoltorno empor
tait , que la ville lui offrit aussitôt un couvent. 
Saint Anastase, évêque de Gività di Penna, lui 
en donna un autre avec de grandes marques d’af
fection , après avoir été au-devant de lu i, sur 
l’avis qu’il reçut pendant son sommeil, que 
François viendrait le lendemain dans sa ville; ce 
qui est représenté en peinture dans l’église, et 
expliqué par deux vers latins, (i)

L ’homme de D ieu, ayant prêché tout un jour 
à Montella, alla passer la nuit près de la ville dans 
un petit bois, où il se mit sous un chêne (2) vert 
avec son compagnon. Des personnes qui passè
rent par-là dès le matin, s’aperçurent qu’il n’y 
avait point de neige autour de ces deux Reli
gieux, quoiqu’il en fût tombé beaucoup toute la 
nuit, et le rapportèrent comme une chose mi-

( t )  Cœ litùt admonitus Prwsut Pennensis ,  it ullrà ;
Complcxusque Pafrem  , dat quorjue sponte locum.

(2) Marianus de F lorence cité par Vadingue , ad ann, 
1222 , n. i i  , d it que de son te m p s, deux cents ans après 
saint François , ce chêne vert subsistait encore ; et qu ’un 
Religieux l’ayant c o u p é , parce qu ’il em pêchait la vue de 
la v i l le , tom ba m alade aussitôt, et mourut en peu de jours 
avec de grandes douleurs. Cela  m ontre que Dieu veut que 
l'on respecte jusqu’aux vestiges des m erveilles q u ’il fait 
pour honorer scs Saints.
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raculeuse au Seigneur de Montella, qui fit re
venir François , et le pria instamment de de* 
meurer dans le pays, ou d’y laisser de ses com
pagnons pour instruire les fidèles. Il y en laissa 
deux, à qui l’on bâtit une maison dans l'endroit 
même où le Ciel lui avait été si favorable , et ils 
sanctifièrent ce bois qui était auparavant une 
retraite de voleurs.

La vertu que Dieu attachait à ses paroles, 
et les merveilles dont il le rendait l ’instrument, 
convertissaient les pécheurs , et ranimaient la 
piété des gens de bien. Les uns et les autres vou
laient le retenir , ou du moins avoir de ses Re
ligieux. Dans ce seul voyage il fit plus de vingt 
établissemens, parmi lesquelsily en eutun à (1} 
Amalfi , où sa dévotion l ’avait conduit pour ho
norer les reliques (2) de saint André, Apôtre. 
Les habitans d’Agroboli, qui d’abord avaient été 
i n s e n s i b le s  à  s e s  d i s c o u r s  , furent pénétres de 
componction, et lui donnèrent un couvent, 
après s’être vu reprocher la dureté de leurs

(1) V ille  du royaume de Naples , avec titre d ’ A rche
vêché.

(2) Ces saintes reliques avaient été apportées à Gonstan- 
linople , avec celles de saint L u c , en Fannée 357 , le  troi
sièm e de mars , par les soins de Fem pereur Constance , et 
mises solennellem ent dans FEglise des Apôtres. Chron. H ier. 
■ann. 357. 55g. Idat. Fast. ann. 356. 357. S . Hieron. in V i
gilant. Les Français et les Vénitiens ayant pris la ville de 
Constantinople , Fan 1204 , en em portèrent une grande 
quantité de re liq u es, et le cardinal Pierre de Capoue ,  légat 
du Saint-Siège , eut le corps de Fapôtre saint A ndré, qiFil 
donna à Féglise d*Amalfi sa patrie. Depuis ce temps-là saint 
A ndré a été le titulaire de cette  église , et le patron de la 
ville d* Am alfi. On trouve dans le tome septièm e de Vllalia  
sacra , pag. 272 , Fhistoire de cette translation , tirée de Fo- 
riginal qui se conserve dans les archives de Féglise cathé» 
drale. Voyez les notes de Uaroniu# sur le  M artyrologe ro
m ain au 9 de mai.

2 . 3
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cœurs par une multitude de poissons que Dieu 
fit assembler autour d’un rocher, d’où François 
prêchait les vérités que ce peuple refusait d’en
tendre.

L'empereur ( i )  Frédéric I I  était alors à  Bari 
avec sa cour. Le serviteur de Dieu y alla , sans 
ioute pour révérer les reliques (2) du grand 
évêque saint Nicolas. Il prêcha dans la v ille , et 
comme il proportionnait toujours ses sermons 
aux besoins de ses auditeurs , il parla fortement 
des dangers de la cour, et surtout contre l’im
pureté. Quelques courtisans l ’entendirent, et en 
firent rapport à l ’Empereur, qui dit qu’assez 
souvent ceux qui commettaient des désordres 
en particulier, étaient les plus ardens à crier 
contre les autres en public : qu’on ne savait pas 
si celui-là était du nombre, mais que pour le 
connaître il fallait l’inviter à souper, et introduire 
secrètement une femme dans sa chambre. Cela 
fut fa it, et le Saint usa du même moyen qu’il 
avait employé contre la Sarrasine qui eut la har
diesse de le solliciter au mal , en Egypte. Il se 
mit sur des charbons ardens, et invita l’impudi
que à l imiter : elle en eut tant d’effroi, qu’elle 
s’enfuit. L ’Empereur, qui avait la curiosité d’oh-

(1) Ce prince se trouva effectivem ent en Ita lie , l'an 1222. 
R aynald. ad ann. 1222. n. 3 i et 52 , et ad ann. 1220. n . 1 .

(2) Le» reliques de ce saint E vêque furent apportées en 
1087,  à B a ri, ville m aritim e de la Fouille sur la m er Adria 
tique , par des Marchands de cette  ville qui les avaient en
levée» de bourg de M yre. Dieu les a honorées d'une infinité 
de m iracles , et il s'y fait un pèlerinage des plus fam eux ■*,, 
la  chrétienté. O urson, archevêque de B a ri, fit écrire l'h in  
toire de la translation et des m iracles , par jean  , archidia* 
cre de la m êm e église , en 10S8. Surius la donne au 9 d& 
mai,
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server par un endroit (1), avec quelques courti
sans , ce qui se passait dans la chambre, y entra, 
et dit à François : « Je vois bien que Dieu est 
avec vous, puisque le feu ne vous a point brûlé: 
vous devez lui en rendre grâces; et nous , lui 
demander pardon de vous avoir mis à une telle 
épreuve. » Puis faisant éloigner ceux qui le sui
vaient , il écouta volontiers ce que le Saint lui 
dit pour son salut. Mais les maux que ce Prince 
irréligieux et débauché fit à l ’Eglise, et aux
quels les Frères Mineurs , toujours zélés pour 
la défense de leur Mère , eurent grande p a rt, ne 
prouvent que trop qu’il n’en profita pas.

A  la sortie de B ari, il trouva en son chemin 
une bourse (2) qui paraissait pleine d’argent. Son 
compagnon qui savait sa charité, lui dit quV. 
fallait la ramasser pour les pauvres. François ne 
le voulut pas , assurant que ce n’était qu’un 
p r e s t i g e  du diable , e t  que q u a n d  c e  s e r a i t  du 
vrai a r g e n t  p e r d u ,  i l  n e  f a l l a i t  pas prendre ce 
qui était à autrui pour le donner par aumône ; 
ainsi ils passèrent leur chemin. Le compagnon 
n’était pas content : il s’imaginait toujours qu’on 
perdait l’occasion de faire une bonne œuvre, et il 
fatiguait le Père par ses remontrances. Ce saint 
homme, qui était fort doux et fort complaisant, 
retourna au lieu où était la bourse, non pour 
faire ce que le Religieux souhaitait, mais pour 
lui découvrir l ’artifice du malin esprit. Un jeune

(i) V ad ingue  d it  que , p o u r  co n se rv e r  la m é m o ire  de c e t 
é v é n e m e n t ,  la to u r  d an s  la q u e lle  il e s t a rriv é  a é té  n o m m é e  
e t  se n o m m e  e n co re  Saint-François.

(a) Saint Bonaventurc , Legcnd. cap. 7 , dit que c  é ta it 
une sorte de bourse profonde , nom m ée en langue du pays 
tunda. On croit que M acrobe a em ployé ce  m ot au m ôm e 
sens , 2, Salurn. cap. 4. Voyez le Glossaire de Ducange au 
mot Funda , où il o k c  saint Bonaventurc.
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homme passait par-là, en présence duquel il dit 
à son compagnon de prendre la bourse : celui- 
c i, tout tremblant par un pressentiment secret 
qu’il eut alors, aurait bien voulu n’y point tou
cher; mais obligé d’obéir, il y porta la main, et 
aussitôt on en vit sortir un gros serpent qui dis
parut avec la bourse. Sur quoi François dit à 
son compagnon : Mon Frère , l ’argent n’est autre 
chose pour les serviteurs de Dieu , qu’un serpent 
venimeux, et le diable même. O n  peut ajouter 
qu’il est la même chose pour tous ceux qui l ’ai
ment tro p , et qui le gardent par avarice , ou 
qui le font servir à contenter d’autres passions. 
Une chapelle que l’on a bâtie en ce lieu-là, est 
le monument de l’instruction donnée par le Pa
triarche des pauvres de J é s u s - C h r i s t .

Sa dévotion le porta encore à visiter la grotte 
consacrée parl’apparition(i) de l’Archange saint 
M ichel, au Mont (2) Gargan. On voulut l’intro
duire par distinction dans l ’endroit où le bien
heureux Esprit se manifesta, et où l ’on offre le 
saint Sacrifice de la Messe ; ce qui ne s’accorde 
pas à tout le monde. Mais , par humilité , il se 
tint à la porte ; et comme on l’invitait à entrer : 
Je n’ose aller plus avant, d it-il, ce lieu est ter
rible ÿ c’est la demeure des Anges , que les hom
mes doivent respecter en toute manière. On mon
tre encore aujourd’hui le lieu où il s’arrêta pour

(i)  Le savant P . M abillon était bien éloigné de penser 
com m e M . Baillet : il a reconnu la vérité de cette  appari
tion , qui est autorisée par la tradition des Eglises du p a y s , 
et par le M artyrologe rom ain au 8 de mai. Voy. A ct. S S .  
Ord. S. Bened. Sec. 3. part. i . p. 8 5 . not. A .

(a) Le M ont-Gargan , nom m é m aintenant M ont-S ain t 
A n ge , est au royaum e de N ap les, dans la province C api- 
tan a te , proche de Maiii'redonia , ville bâtie des ruines da 
Sipontc.
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prier. Ces humbles sentimens devraient confon
dre les Chrétiens que l ’on voit autour des autels 
en des postures indécentes , et singulièrement 
les femires mondaines , q u i, dans un état im
modeste , et avec un air de vanité , approchent 
audacieusement du Sanctuaire où repose le Corps 
de Jésüs-Christ.

François établit de ses Religieux proche du 
Mont-Gargan, et en quelques autres endroits ; 
après quoi il vint à G ubio, où il guérit une 
femme dont les nerfs des deux mains étaient 
tout retirés.

Près de Gubio, un homme de guerre, nomme 
Bienvenu, lui demanda l ’habit de son Ordre : il 
le reçut en qualité de Frère laïque , avec injonc
tion de servir les lépreux. Une profonde humi
lité , une parfaite obéissance, une ardente cha
rité , l’amour de la pauvreté et du s i l e n c e ,  l ’a s 
s i d u i t é  à  l ’ o r a is o n  , u n e  p a t i e n c e  c o n s o m m é e  
dans les maladies, et une tendre dévotion en
vers le très-saint Sacrement, firent de ce guer
rier un excellent Religieux. Dieu l’honora de 
tant de miracles durant sa vie et après sa m ort, 
arrivée l ’an 1232, que le pape Grégoire IX  en 
fit informer, l ’an 1236 , parles évêques deMelfi, 
de M olfetta, et de Yedosa , et permit à ces 
trois diocèses d’en faire l ’office, qui se célèbre 
maintenant dans tout l’Ordre des Frères Mi
neurs, le 27 de juin. (1)

Il y  avait entre Gubio et Massa , un ancien 
avocat de la cour de Rom e, nommé Barthélemi 
Baro , qui s’y était retiré pour éviter le tumulte 
et les dangers du monde , et vivait dans une

(1) îiaynatd. ad ann. ia 56 , n. aS. —  Martyr. Franc. 
jim .
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grande réputation de sainteté. François , charmé 
de ce qu’il en apprit, voulut le voir. Ils s’entre
tinrent de choses spirituelles, et Barthélemi, ap
prenant qu’il y avait un troisième Ordre, l’em
brassa volontiers. Le saint Instituteur, qui vit 
qu’uni! rare prudence accompagnait son insigne 
piété , prit confiance en lui pour les affaires (i) 
de son Ordre, et lui laissa quelques-uns de ses 
Religieux.

Saint Antonin (2) rapporte que Barthélemi 
avait dans son ermitage un homme possédé du 
démon , qui parlait presque toujours, et qui ne 
dit pas un seul mot pendant les trois jours que 
François y demeura. Après son départ il recom
mença à parler ; et Barthélemi lui demandant 
pourquoi, depuis l ’arrivée de François , il avait 
gardé le silence: « C ’est, répondit-il, que Dieu 
m’avait tellement lié la langue, qu’il ne m’était pas 
possible de prononcer une seule parole. » « Mais 
quoi, reprit Barthélemi, voulant l’obliger à s’ex
pliquer, François est-il donc un si grand homme 
pour produire un tel effet? « Vraiment, dit le 
démoniaque, sa vertu est si grande, que tout le 
inonde reconnaîtra en lui de merveilleuses cho
ses. Il n’y a pas long-temps que notre Prince nous 
assembla, et nous dit que Dieu, qui a envoyé 
dans tous les temps des hommes pour conver
tir les pécheurs, a le même dessein sur celui-ci, 
et que Jésus- C h r ist  veut re n o u v e le r  sa Passion

(1) Quoique saint François n’eût point de procès , et cer
tainem ent n’en \oulût point a v o ir , il savait bien que dans 
le gouvernem ent d’ un corps de R eligion , souvent on a be
soin des lumières de la Jurisprudence canonique , et même 
quelquefois de la civ ile . Ainsi la confiance qu’ il p rit en cet 
habile avocat pour les affaires de son Ordre , est une mar
que de son bon esprit.

(2) C h r o n i c . p a r t .  3 .  t i t ,  2 4 . c a p .  j .  § . 3 .



dans un pu r hom m e tel que F ra n ço is, pour l’im 
prim er de nouveau dans les cœurs dont elle est 
effacée. *

C om m e cela fut d it d eu x  ans avant que le 
Saint reçût les Stigm ates , il sem blerait que le 
P rin ce  des ténèbres aurait en quelque connais
sance de cette faveur (1) que Jésus- C hrist vou
lait faire à François.Saint A ugustin  (2) dit que le 
F ils de Dieu s’est fait quelquefois connaître aux 
dém ons sur la terre , en leur donnant des signes 
de sa présence ; mais que ce n ’était qu’autant 
q u ’il le v o u la it, et q u ’il ne le voulait q u ’autant 
q u ’il était nécessaire pour leur donner de la ter
reur ; et que d ’autres fois il les laissait dans le 
doute sur sa divinité. Suivant cette d o ctrin e , on 
pourrait dire que D ie u , po u r confondre les dé
m ons , aurait fait connaître à leu r c h e f le des
sein q u ’il avait de renouveler la passion de Jé
sus-C hrist en la personne de F ran çois , sans 
lu i apprendre de quelle m anière cela s’exécu te
rait : car il est certain  que cet esprit de ténèbres
n e  p o u v a i t  d é c o u v r i r  , n i  p a r  s e s  l u m i è r e s  na~

turelles , ni par des conjectures , une faveur 
qui n ’avait d ’autre cause que la vo lonté divine.

Enfin , après avoir travaillé au salut des ames 
pendant presque toute l ’année avec beaucoup de 
fatigu e , le saint Patriarche rev in tà sa  chère m ai
son de Sain te-M arie-des-A n ges, p o u r s’occuper 
plus particulièrem ent de sa sanctification. Il y re 
çu t le F rère  C ésaire de Spire , qui revenait 
d ’Allem agne , et don t il faut reprendre la m is
sion , où on l’a laissée , à l ’année 122 1.
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(1) Matth. 8. 29. —  Luc. 4- 34- et 4 *. —  M ullh. 4. 3. 
f  2 ;  S. August. Je Civ. D e l ,  lib. 9. cet p. 21. *— S . Thom. 

1 â. part, (juisst. 64- art. 1 et in 2. zen t. dis t. 17. quteit. 2. 
art. 2.



Ce généreux Missionnaire partit d’Italie avee 
vingt-sept compagnons,partagés en plusieurs pe
tites troupes, et avant la fête de saint Michel ils 
arrivèrent tous successivement à Trente , où ils 
demeurèrent quinze jours , pendant lesquels 
l’Evêque pourvut libéralement à tous leurs be
soins. Le jour de la fête , Césaire prêcha au 
Clergé , et Barnabé au peuple. Un homme de 
la ville , nommé Pèlerin, fut si touché du dis
cours de Barnabé, qu’il fit habiller de neuf tous 
les Frères , et que peu de temps après il vendit 
son bien et en distribua le prix aux pauvres, 
pour se revêtir du même habit.

Césaire laissa quelques-uns des siens à Trente, 
les exhortant fort à la pratique de la patience et 
de l ’humilité, et il en partit avec les autres. 
Dans leur route, ils se mettaient bien plus en 
peine du spixituel que du temporel, quoiqu’ils 
en eussent commis quelques-uns d’entre eux pour 
avoir soin du nécessaire. L ’évêque de Trente, 
qu’ils trouvèrent à Posen,les retint encore quel
ques jours, et leur donna permission de prêcher 
dans tout son diocèse.Ils allèren t ensuite à Brixen, 
où l’Evêque les reçut très-charitablement : mais 
de là ils eurent beaucoup à souffrir dans les mon
tagnes, ne trouvant rien à manger, après de 
longues marches, réduits à vivre de fruits sau
vages ; encore se firent-ils un scrupule d’en 
prendre un vendredi matin , parce que c’était un 
jour de jeûne , selon leur Règle, quoiqu’ils eus
sent couché dans la campagne, sans avoir pres
que rien mangé. Mais Dieu les soutint, et ils ar
rivèrent à Ausbourg, où l’Evêque les embrassa 
tous , et leur donna des marques singulières de 
bienveillance. Ils n’en reçurent pas moins de la. 
part du Vidam e, son neveu , qui eut la bonté
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de leur céder son logis. Tout le clergé témoigna 
aussi pour eux beaucoup de considération. Il 
n’y avait personne parmi le peuple qui ne les 
recherchât et ne les aim ât, et leurs instructions 
y produisaient un grand bien.

En 1221 , vers la fête de saint Gai , qui est 
le seizième d’octobre, Césaire tint dans cette 
ville le premier Chapitre de l ’Ordre en Allema
gne , avec environ trente de ses Frères , qu’il 
distribua en diverses provinces de ce vaste pays. 
Quelques-uns allèrent à Wirtzbourg, à Mayence, 
à Wormes , à Spire, et à Cologne , où ils firent 
beaucoup de fruit pour le salut des âmes, et bâti
rent des couvents. Jourdain fut envoyé avec deux 
compagnons à Saltzbourg , et l’Archevêque de 
cette ville leur fit un très-bon accueil. Trois au
tres marchèrent du côté de Ratisbonne, et y 
obtinrent un bel établissement. Le P r o v i n c i a l  
a l l a i t  s u r  l e u r s  p a s  ,  l e s  a n i m a n t  d ’e x e m p l e  e t
de parole. Etant à Wirtzbourg , il donna l ’ha
bit de Frère Mineur à un jeune homme bien né, 
nommé Hartmod , qui avait fait de fort bonnes 
études, et le nomma André , parce que c ’était 
le jour de ce saint Apôtre. André prit les Ordres 
sacrés quelque temps après : il devint un grand 
prédicateur , et fut le premier Custode de Saxe. 
On admit aussi Rodinger, depuis Gardien du 
couvent d’Halberstad , directeur de sainte Eli
sabeth de Hongrie, avant le docteur Conrad de 
Marpurg.

En 1222 , Césaire ayant reçu un grand nom
b r e  de novices, dont quelques-uns f u r e n t  faits 
pretres, tint un chapitre à Wormes; et voyant 
que l ’Ordre s’établissait en Allemagnesur debons 
fondemens, il institua Vicaire-provincial, Tho
mas de Celano, et revint en Italie avec Simon de

3 .
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Collazon , qui avait préféré l’humble état de 
Frère Mineur à la noblesse de sa naissance. Le 
motif du retour de Césaire , fut le désir ardent 
de revoir son saint Patriarche et ses compagnons 
de la vallée de Spolette, avec lesquels il avait de 
merveilleux rapports de vertu. C ’était un homme 
d’une haute contemplation , très-zélé pour la 
pauvreté évangélique, et en si grande estime 
parmi ses Frères, qu’après leur Père ils le révé
raient plus qu’aucun autre. Son arrivée fut aussi 
très-agréable à François , qui lui donna de ten
dres marques d’affection.

Les Religieux qu’il avait laissés en Allemagne 
continuèrent leur mission très - heureusement. 
Cette année même , ou peu de temps après , ils 
pénétrèrent, avec les Frères Prêcheurs, dans le 
royaume de Suède , et dans les autres pays du 
nord, selon le témoignage de Jean-le-Grand , 
archevêque d’Upsal, et légat du Saint-Siège (i) , 
dans l’Histoire de son Eglise.

Ce prélat observe,qu’un des premiers qui em- 
brassèrentl’InstitutdesFrèresMineurs, fut Lau
rent Octave, homme illustre , dont la conversion 
fit tant d’éclat, qu’elle attira au même Ordre un 
grand nombre de personnes de q u a l i t é .  Le pau
vre habit qu’il portait, et qu’il honorait par la 
pratique de toutes les vertus, singulièrement 
par l ’amour dés souffrances , ne le rendait pas 
moins vénérable que la science, l’éloquence, la 
prudence , et le grand talent de la prédication , 
qui le faisaient briller aux yeux de toutle monde, 
et qui servirent beaucoup, dit l ’Historien (2), à af
fermir la Religion(3) chrétienne dans tout le pays.

(1) Ilist. Upt. lib . 2. sub fin. (2) Ibid.
(2) Le» Suédois reçurent la fui dans le neuvièm e s iècle  i 

«■ai» tout le pays ne fu t pas converti en m êm e tem ps. Ilist. 
Jean. M agn, lib. 5. cap. 17. Baron, adann. 826. n. 48.
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Octave ne put se dispenser de consentir, l’an 

3 244 ou 1245, à l'élection qui fut faite de sa per
sonne par les suffrages de tout le clergé et de 
tout le peuple, et confirmée par le pape Inno
cent I V , pour l’archevêché d ’Upsal. Dans cette 
dignité il ne cessa point de vivre en vrai Frère 
Mineur, et fit tant de belles choses pour le salul 
de son troupeau , aussi bien que pour tout le 
royaume , dans l’interrègne qui suivit la mort 
du Roi Eric-Balde, et pour l’élection du succes
seur , qu’il instruisit à régner chrétiennement, 
que, si L’hérésie n’avait pas détruit dans la Suède 
les sentimens de la piété avec les lumières de la 
Foi, sa mémoire y serait honorée comme de l ’un 
des plus grands et des plus saints personnages 
de la nation. Il mourut très-saintement, l’an 1267, 
et voulut être enterré chez les Frères Mineurs, 
avec lesquels il aurait souhaité de passer toute 
sa vie.

Pendant que l ’Institut de François fleurissait 
en Allemagne et dans le Nord , on y découvrit 
eu Italie un trésor que l ’on ne connaissait pas. 
C ’est le grand saint Antoine de Patle , qui me
nait une vie cachée dans l’ermitage de Saint- 
P au l, près de Bologne.

Son Supérieur l’envoya avec d’autres à F o rli, 
dans la Romagne, pour recevoir les Ordres j il 
s’y trouva aussi des Frères Prêcheurs. Etant tous 
assemblés à l’heure de la conférence, le Supé
rieur (1) du lieu pria les Frères Prêcheurs de 
faire une exhortation. Comme ils s’en excusèrent 
sur ce qu’ils n’étaient point préparés, il se tourna 
vers Antoine, e t , sans connaître sa science, il

( i j  Un Auteur dit que ce fut l ’érèq n e de F o r li , nommé 
A lbert. Aet. SS. F it S  and. Anton. i 5. Jun. pas. 708, in 
Anne!, litt. B.
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lui ordonna de dire ce que le Saint-Esprit lu* 
suggérerait. Antoine répondit fort humblement, 
qu’il n’était guère propre à cet exercice, et qu’il 
savait mieux laver la vaisselle que prêcher.Toute- 
fois, cédant à l ’ordre du Supérieur, il commença 
à parler d’une manière simple et timide : mais 
Dieu voulant mettre sur le chandelier la lampe 
qui était sous le boisseau (i) , il s’énonça dans 
la suite du discours avec tant d’éloquence, et fit 
paraître une doctrine si relevée, que les audi
teurs, agréablement surpris, convinrent qu’ils 
n’avaient jamais rien ouï de semblable , et ils ne 
savaient qu’admirer le plus , de sa science ou 
de son humilité.

Il fallait avoir une humilité bien profonde et 
bien rare , pour cacher avec tant de soin une 
science si sublime et de si beaux talens ; car 
Antoine avait demandé avec instance , comme 
une grande grâce , au Gardien du couvent, où il 
demeurait, la permission de s’employer à laver 
la vaisselle et à balayer la maison. Cet homme, 
q u i, selon la parole de l ’A pôtre, était un vase 
d'honneur sanctifié, et propre à l ’usage du Sei
gneur , préparé pour toutes sortes de bons usa
ges (a), se traitait lui-même , et voulait être re
gardé de ses frères, comme ce qu’il y a de plus 
vil au monde. Il était digne de la première place, 
et il prenait la dernière. Il possédait si parfaite
ment la Sainte Ecriture , que sa mémoire lui 
servait de livre ; et il en pénétrait si bien les sens 
les plus cachés, qu’il fut l ’admiration des plus 
grands Théologiens : mais il aimait mieux se 
confondre parmi les simples, et être ignoré,que 
de laisser apercevoir ce qu’il savait, et de pa
raître capable d’instruire les autres.

(1) Mal th. 5. i5. (a) a. Tim, 2. ai.



On peut mettre ici la réflexion de saint Ber
nard (1) sur un sujet assez semblable : « Que cet; 
endroit , dit-il, soit remarqué de ceux qui entre
prennent d’enseigner ce qu’ils n’ont pas appris; 
cherchant partout des disciples, sans jamais avoir 
eu de maître : ce sont des aveugles qui condui
sent d’autres aveugles. (2) « Aussi leur rend-on 
justice : malgré quelques brillans, on connaît 
qu’ils n’ont rien de solide, et on les méprise.

L ’heureuse découverte que l’on lit en la per
sonne d’Antoine vint aux oreilles de François , 
qui lui ordonna de s’appliquer à la prédication. 
Il voulut néanmoins que le Prédicateur, pour 
exercer son ministère avec plus de solidité, ap
prît la théologie à Verceil, sous l’abbé de Saint* 
André, qui l’enseignait avec une très-grande ré
putation , et que l’on juge avait été le fameux 
docteur Thomas, chanoine régulier de l ’abbaye 
de Saint-Victor de P a r i s  ,  q u i  fut envoyé pour 
être le premier Abbé de l'abbaye de Saint-André 
de V erceil, fondée vers l’an 1220. Antoine eut 
pour condisciple un autre Frère Mineur, nommé 
Adam de Marisco, Anglais, qui fut depuis Doc
teur de l ’Université d’Oxford, que la sainteté de 
sa vie , sa science , ses ouvrages , ses emplois 
rendirent très-célèbre dans toute l ’Angleterre , 
où on l ’élut évêque d’Ely. (3)

L ’application qu’Antoine donnait à la théolo
gie ne l’empêcha pas de prêcher le Carême à 
Milan, et d’autres fois en quelques endroits du
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(1) T'it. Sanct. Malach. cap. 2. n. 4-
(2) Matth. i 5. 14.

I lis t» chron. Pcdemont. cap. 56. Franc• Atig. à l)a$ifa 
S. Pctr. apud A d .  SS. sitprà pag. 729. in Annol. Hit. B.
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duché, (i) Mais sa prédication ne faisait point de 
tort à son étude, parce que les lumières qu’il 
avait déjà , celles qu’il recevait d’en haut, et 
son excellent esprit lui donnaient l ’intelligence 
des plus sublimes vérités. Ses progrès furent si 
prompts et si grands , que souvent son maître 
avouait qu’il apprenait de lui beaucoup de cho
ses. Parlant du Livre de la céleste Hiérarchie, 
dont il donnait l’explication , il disait que ce 
disciple parcourait les divers Ordres des bien
heureux Esprits avec une si grande netteté de 
conception et une pénétration si surprenante, 
qu’on eût dit qu’ils étaient devant ses yeux. Cette 
haute sagesse, jointe à d’éminentes vertus, le 
faisait appeler Saint par cet habile maître, qui 
lui appliquait encore l’éloge de saint Jean-Bap- 
tiste : Flambeau qui brûle et qui éclaire. (2)

Antoine fut prié par ses confrères de leur 
communiquer la science dont il était rem pli, et 
d’enseigner dans le couvent; mais il ne voulut 
point exercer la fonction de maître , sans avoir 
consulté le saint Instituteur de son Ordre. Il lui 
en écrivit, et en reçut cette réponse.
A  m o n  t r È s - c h i r  F r è r e  A n t o i n e  ,  F r è r e

F r a n ç o i s  : S a l u t  e n  J é s u s - C h r i s t .»

« Je trouve bon que vous enseigniez aux Frères 
la sainte théologie, de telle sorte néanmoins 
que l’esprit de la sainte oraison ne s’éteigne ni 
en vous, ni dans les autres , selon la Règle dont 
nous faisons profession. Adieu. (3)



Gela prouve bien que saint François n’était 
point du tout opposé à l’étude, et qu’il voulait 
seulement qu’elle se fît d’une manière religieuse, 
sans apporter aucun préjudice à la piété. An
toine ayant sa permission , enseigna d’abord à 
Montpellier, ensuite à Bologne, où fut réta
blie l étude que la désobéissance avait fait ces
ser , comme on l’a dit ; puis à Padoue, à Tou
louse , et en d’autres endroits où il demeura; 
joignant toujours à ce saint exercice, celui de 
la prédication avec des fruits merveilleux.

Dans le temps qu’il commençait à prendre des 
leçons de l’abbé de Yerceil , le plus fameux 
docteur de l’Université de Paris embrassa l’In
stitut des Frères Mineurs. C ’était Alexandre 
d’Halés, (1) ou d’H els, ainsi nommé du lieu de 
naissance , dans le comté de Glocestre, où de
puis, en l ’an 1246, Richard, comte de Dor- 
n o u a i l l e  ,  f o n d a  u n  m o n a s t è r e  d e  l ’ O r d r e  de C î -
teaux. Ayant fait ses humanités en Angleterre , 
il vint à Paris ; il y étudia en philosophie et en 
théologie, fut reçu D octeur, enseigna , et se fit 
admirer (2) de tout le monde.

Saint Antonin (3) croit que ce qui donna lieu 
à sa vocation fut, qu’ayant fait vœu d’accorder, 
s ’il lui était possible, tout ce qu’on lui deman-

(1) D 'autres écriv iren t, d ’ Àlès. II y  a dans le Monasticon 
Jnglicanutn  , au sujet de la fondation du m onastère de C î- 
teaux qui y fut fa ite , In Mancrio de Ilaylcs. E t ce m onastère 
est nom m e , Uaylescnse monasterium. Monast. A nglic. lom . 
1. pag. 928. éd it. 1682. En la t in , Alexandre est nommé , 
Alensis.

(a) Suivant l'usage de ce temps-là , qui était de donner 
des titres d’honneur aux savans hommes , il était nommé 
Docteur irréfragable , D octeur des D octeurs, Fontaine de 
vie. Vüding. a d  ann. 1245. n. 19.

( I )  Citron, part. 3. tit. 34. e. S. §. 1.
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derait pour l ’amour de la sainte V ierge, à qui 
il avait une singulière dévotion , un quêteur de 
l’Ordre des Frères Mineurs vint lui dire : « Il y 
a assez long-temps que vous travaillez dans le 
monde , et que vous y êtes célèbre. Je vous prie, 
pour l ’amour de Dieu et de la sainte Vierge, sa 
Mère, d’entrer dans notre Ordre : vous l ’hono- 
rerez, et vous vous y sanctifierez. » Le Docteur 
fut fort surpris de la demande ; mais Dieu lui 
touchant le cœur , il répondit au Frère : « Je 
vous suivrai bientôt ; je ferai ce que vous sou
haitez : » et peu de temps après, il prit l ’habit 
de Frère Mineur. D’autres croient qu’il fut 
porté à renoncer au monde par l’exemple de son 
compatriote Jean de Saint-Gilles, illustre Doc
teur , qui prêchant un jour au Clergé avec beau
coup de force sur la pauvreté volontaire , dans 
le couvent des Frères Prêcheurs, afin de per
suader mieux par son exemple, descendit de 
chaire au milieu du sermon, alla prendre l ’ha
bit de Saint-Dominique , et revint achever son 
discours. (1).

Quoi qu’il en soit, la sainte vie et l’heureuse 
mort d’Alexandre d’Halés , dans l ’Ordre de Saint- 
François, firent connaître que Dieu l ’y avait ap
pelé. O11 dit que les commencemens lui paru
rent difficiles, et que des peines intérieures lui 
donnèrent la pensée d'en sortir. (2) Que dans 
cette agitation il vit en esprit François chargé 
d’une croix de bois fort pesante , et voulant la 
porter au haut d’une montagne très-raide ; qu’il 
s’offrit à le soulager , mais que le saint Patriar-

( 1)  Ilist. Angl. Harspsfield. S cc. i 3. cap. 11. Chron. Fsic% 
Triv . in Spicil. d'Acher. tom . 8. pag. 5j 3.

(2 )  S . Anton. suprà.



che lui dit, en le repousant avec indignation: 
« Retirez-vous , homme faible; vous qui n’avez 
pas le courage de porter une croix légère, vous 
porterez celle-ci qui pèse tant ? » Et que cette 
vision éclairant le Docteur novice , le délivra 
entièrement de la tentation qui le tourmentait.

Il continua d’enseigner avec le même éclat; 
et la Faculté de théologie, pour honorer son 
m érite, lui donna le pouvoir de présenter au 
doctorat un de ses Frères et de ses Disciples : 
ce qu’il fit la première fois par une lumière di
vine , en faveur du Frère Jean de la Rochelle , 
qui devint aussi un très-célèbre Docteur. (1) 
Alexandre eut beaucoup d’autres disciples dis
tingués par la science et par la piété ; mais il 
n’y en a point qui aient fait plus d’honneur à 
son école que saint Bonaventure, e t, selon le sen
timent de plusieurs auteurs, saint Thomas (2)

L ivre  IV . A n . —  1222. 53

( 1 )  »Ç. Anton, suprà.
(2) Les papes Sixte IV  et Sixte V  , m arquent dans leurs 

Bulles que saint Bonaventure et saint Thom as d ’Aquin ont 
été condisciples. L e  cardinal Bellarm in ,  Possevin , et L a b - 
b e ,  d e là  Com pagnie de Jésus; Nicolas Harpsfield , archi
diacre de C antorbéry , et Jean Pits , docteur anglais , 
Sponde et plusieurs autres , disent que ces deux Saints on: 
été disciples d ’ Alexandre d ’H alés. Bzovius , D om inicain 
polonais , s’exprim e là-dessus en term es précis dans ses A n
nales Ecclésiastiques ,  tom . i 3. ad  ann. i 25o ,  n . 11 D IS C I-  
P U L O S  I L L E  (Alexander Halensis) H A B U 1T  D U O S , D I- 
V O S  B O N A V E N T U R A M  E T  T H O M A M  A Q U IN A T E M .

C ’est un fait où il se trouve des difficultés chronologiques* 
On le soutient d ’une p a rt, de l ’autre on le  nie. Les Conti
nuateurs de Bollandus i 4* J u t, C om m ent, prœ v. in  v it. S- 
Bonav. §. 3 . se trouvent embarrassés des raisons pour et 
contre , apportées par Vadingue et par le  P . Echard : ils ne 
décident point. Là-dessus, com m e sur les opinions de 1 E - 
cole , on peut d isputer, mais il faut que cc soit saris aigreur» 
Pour n ’avoir pas suivi cette  m axim e , le P . Noël Alexandre 
fuV blàm é de ses propres am is, en 16S0, et le P. Echard s



d’Aquin. (i) Entre ses Œ uvres , qui sont en 
grand nombre et sur toute sorte de sujets , on 
admire sa Somme, dans laquelle, par l’ordre 
du pape Innocent IY  (2), il réduisit méthodi
quement les matières théologiques. (3) C ’est la 
première qui ait été faite , et elle a servi de mo
dèle à toutes les autres. Le Pape (4) Alexandre 
IV fit les éloges les plus magnifiques de l’Auteur 
et de l ’Ouvrage.

G e r s o n  ,  c h a n c e lie r  d e  l ’U n iv e r s ité  d e  P a r is  ,
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de3 Auteurs des Mémoires de T r é v o u x , en 1722. V oyez Sup- 
plc.ni, de Script, Eccl, P . Casim. O udin. pag. 5 io . Mcmoi- 
rcs de Trévoux  , 1722. Janv. art. 5 .

(1) Vading, ad ann. 1245. n. 19 et seq.
(2) Trithèm e , Bellarm in , Possevin , L abbe et plusieurs 

autres le disent: cela est d*autant pluscroyable*,, que ccrtai-' 
nem ent le pape Alexandre IV  son successeur, ordonna aux 
Supérieurs des Frères Mineurs , d 'achever la Som me qu*A- 
lexandre d 'H alés avait laissée im parfaite en m ourant,

(3) Asscrmet. Thcol. tom. 2. Çuœst. Proœm .
(4) L e  P. Echard rapporte le B ref d 'A lexan dre IV . Script. 

Ord. Prœdic. tom. 1. pag. 3a 1. col. 1. Le Pape y  ordonne , 
en vertu de la sainte obéissance , aux Supérieurs des Frères 
Mineurs , d 'achever la Som m e d 'A lexandre d 'H alés : il d it 
que cette  Som m e est un fleuve sorti des sources du Paradis , 
un trésor de science et de sagesse , rempli de sentences irréfra
gables qui écrasent le mensonge par le poids de la vérité: qu'el/c 
est très-utile à tous ceux qui veulent s avancer dans la connais
sance de la Loi divine : que c*est l'ouvrage de Dieu ; qui ne 
peut être attribué qu'à la céleste Sagesse ; que l'Auteur n'a pu 
le faire qu* étant plein de Dieu et inspiré de l yEsprit-saint, etc. 
Les papes Sixte IV  et Sixte V  , n'ont pas donné de m oin
dres éloges à la doctrine de saint Bonavenlure ; et d'autres 
souverains Pontifes ont loué de m êm e celle  de saint Tho
m as. Ils avaient en vue la doctrine de l’ Eglise , exp liquée , 
éclaircie , et m éthodiquem ent proposée par ces illustres 
Docteurs pour instruire les fidèles , et pour confondre les 
hérétiques ; et nullem ent les opinions particulières , sur les
quelles ils se trouvent souvent partagés , et que l'E glise  juge 
à propos de laisser à la liberté  des E coles, tant qu'elles n 'ont 
rien qui ne s'accorde avec les dogm es orthodoxes. V oyez la 
neuvièm e lettre de l'A uteur de» Réflexions sur le B r e f de



parlant de la doctrine d’Alexandre, s’exprimait 
ainsi (i) : « On ne saurait assez dire combien 
elle abonde en bonnes choses. Je certifie avoir 
lu dans un Traité  que quelqu’un ayant de
mandé à saint Thomas quelle était la meilleure 
manière d’étudier la théologie , il répondit que 
c’était de s’attacher à un seul théologien ; e t , 
interrogé quel théologien il fallait choisir, il 
nonuna Alexandre d’Halés. Aussi , continue 
Gerson , les écrits de saint Thom as, surtout (2) 
la Seconde seconde, marquent combien il s’é
tait rendu familière et propre la doctrine d’A
lexandre. »

Ainsi de savans hommes entraient dans l’Or
dre des Frères Mineurs, comme saint François 
l ’avait prédit ; et voilà pourquoi il recomman
dait si fort de joindre la prière à l’étude , de 
criante que la science ne vînt à détruire la 
piété.

L ’indulgence de Sainte-Marie-des-Anges, ou 
delà Portiuncule, accordée depuis deux ans, 
n’avait point encore de jour fixe où les Fidèles 
pussent la gagner. François attendait que Jésus-  
C h ris l, le premier Auteur d’une grâce si pré-

Livbe IV.-— A n . 1222. 55

notre saint pcrc le pape Benoit X III , aux Dominicains, adres
sée à 1*Auteur du Thomisme triomphant , pag. 4°  > 1727- 
C ette  Lettre et les précédentes ont été im prim ées à Ypres , 
avec approbation , chez Pierre Jacques R ave.

(1) Gerson, in E p ist.de Laudibus Bonav. tom. i .  pag. 554* 
E dit. Paris. 1606 , et edit. nov. tom. 1. pag. n 7.

(2) C et endroit seul prouve qu 'A lexan drc d*Halés a fait 
«ne Som m e des vertu s, et que Gerson l ’avait lue. Plusieurs 
Auteurs la com ptent parm i ses œ uvres, et Jean de la Caille 
m arq u e, dans son histoire de PIm prim crie , qu ’elle a été  
im prim ée à Paris , chez Jean le Petit (Parvi) Pan i 5oç). Si 
elle ne se trouve pas m aintenant, c ’est le sort de quelques 
autres ouvrages moins anciens que celu i-là.
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cieuse, en fît lui-même la dispensation , et son 
attente ne fut point trompée. Voici de quelle 
manière la chose arriva.

Une nuit qu’il était en prière dans sa cellule 
à Sainte-Marie-des-Anges , au commencement 
de l ’année 1223, le tentateur lui suggéra, comme 
par bienveillance, de ne point tant veiller et tant 
prier, de faire plutôt d’autres pénitences, parce 
qu’à l’àge où il se trouvait, le sommeil lui était 
absolument nécessaire, et que les veilles le fe
raient mourir. Sentant la malice du démon , il 
va dans le bois, se jette nu à travers des ronces 
et des épines , et se met tout en sang. Car, se 
disait-il à lui-même, il vaut bien mieux pour 
moi endurer ces douleurs avec J é s u s - C h r i s t  ,  

que de suivre les conseils d’un ennemi qui me 
flatte.

Une grande lumière qui l ’environna lui fit 
voir quantité de roses blanches et de roses rou
ges , quoiqu’on fût au mois de janvier, et dans 
un hiver très-rigoureux. C ’était un effet de la 
puissance de D ieu, qui avait changé les buis
sons piquans en des rosiers, qui ont subsisté 
depuis toujours verts et sans épines.

Des Anges , qui parurent en grande troupe , 
lui dirent : « François, hâtez-vous d’aller à 
l’église , Jé s u s- C h r ist  y  est avec sa sainte Mère.» 
Au même moment il se sentit miraculeusement 
revêtir d’un nouvel habit qui était très-blanc : 
il cueillit douze roses de chaque couleur, et s’en 
alla à l ’église, dont le chemin lui semblait ri
chement orné. Après une profonde adoration, 
il fit cette prière à Jé s u s- C iir is t  , sous la protec
tion de la sainte Vierge : Notre Père très-saint, 
Seigneur du ciel et de la terre, Sauveur du genre 
humain, daignez, par votre grande miséricorde ,
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déterminer le jour de l'indulgence que vous avez 
eu la bonté d’accorder pour ce saint lieu.

Notre-Seigneur lui répondit, qu’il voulait que 
ce fût depuis le soir du jour où l’Apôtre saint 
Pierre se trouva délivré de ses liens, jusqu’au 
soir du lendemain. François demandant encore 
de quelle manière cela se publierait, et si on 
ajouterait foi à sa parole : il reçut ordre d’aller 
se présenter au Vicaire de J é s u s - C h r i s t  , de lui 
porter quelques roses blanches et rouges , pour 
preuve de la vérité du fa it, et de mener quel
ques-uns de ses compagnons , qui rendraient té
moignage de ce qu’ils avaient entendu. Car de 
leurs cellules, qui étaient tout proche de l ’é
glise , ils avaient effectivement entendu ce que 
l ’on avait dit. Alors les Anges chantèrent 
l ’hymne Te Deum laudamus. François prit trois 
roses des deux couleurs , en l ’honneur de la  
très-sainte Trinité , et t o u t e  l a  v i s i o n  d i s p a r u t .

O n  v e r r a  d a n s  l e s  éclaircissemens, que cette 
merveilleuse vision a été attestéé par les compa
gnons de saint François : il faut seulement ob
server i c i , que les critiques , ennemis du mer
veilleux , ne peuvent point dire qu’elle ait rien 
d’incroyable. Aux nôces de Cana, Notre-Sei
gneur changea l ’eau en vin. (i) A  sa transfigu
ration , ses habits devinrent blancs comme la 
neige (2), c’est-à-dire, tout brillans de la lu
mière vive qui sortait de son corps. A  sa nais
sance , une troupe nombreuse de la milice céleste 
se mit à louer Dieu, et à dire : Gloire a Dieu au 
plus haut des d eu x  , etc. (3) N’a-t-il pas pu , 
pour honorer son serviteur, changer en rosiers 
les buissons d’épines, et le revêtir d’une lumière

( 2) Joan, 2 . 9. (2) M atth. 17 . 2 . (3) L u c . a3. i3  et i i .
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céleste , pour marquer la candeur de son ame j 
et faire chanter par les Anges une hymne de 
l’Eglise , en action de grâces de la faveur qu’il 
venait d’accorder aux hommes ? Dans la révéla
tion des reliques de saint Etienne, premier Mar
tyr , faite à Lucien , Prêtre de l’Eglise de Jéru
salem , qui est un des plus célèbres événemens 
du cinquième siècle , et qu’on a toujours regar
dée comme une histoire si fidèle et si assurée , 
que l’Eglise universelle en fait une fête particu
lière le troisième jour d’août, on voit que les re
liques du saint Martyr furent représentées à Lu
cien par le bienheureux Gamaliel, sous la figure 
d’une corbeille d’or , pleine de roses rouges 
comme du sang ; et que , pour désigner le 
corps des autres Saints q u i  étaient dans le même 
endroit , on lui montra deux autres corbeilles 
d’o r, remplies de roses blanches. Or, s’il a plu 
à Dieu de figurer le martyre de saint Etienne (i) 
par des roses rouges, et par une corbeille d’or 
sa charité qui en a été le principe; n’a-t-il pas 
pu vouloir aussi que des roses blanches et des 
roses rouges , au milieu de l’hiver, fussent une 
preuve miraculeuse de l’Indulgence qu’il accor
dait à François , et tout ensemble une image 
sensible de l’effet qu’elle produit, qui est de 
purifier les ames par l ’application des mérites de 
JÉsrs-CiiBisT, conformément à ces paroles de 
i’Apocalvpse : Ils ont lavé et blanchi leurs robes 
dans le Sang de VAgneau (2) ?

François, accompagné des Frères Bernard 
de Quintavalle , Pierre de Catane , et Ange de

(1) Epitt. Liician. Dé rci'el. corp. Slcph. Mari, n, 4- ad 
ta lc . îosn» 7. O p tr( S . Aug»

(*) jp», -, a .



R iéti, partit pour Rome , où il raconta au Pape 
tout ce qui s’était passé à Sainte-Marie-des-An- 
ges : il lui présenta pour preuve , les ruses qu’il 
avait apportées, et ses compagnons rendirent 
témoignage de ce qu’ils avaient entendu. Le 
Pape , surpris de voir des roses si belles et d’une 
si excellente odeur , dans la saison où l’on était, 
lui dit : « Quant à moi, je crois que ce que vous 
me dites est vrai ; mais c ’est une affaire qu’il 
faut proposer aux Cardinaux , pour avoir leur 
avis. » En attendant, il donna ordre à ses offi
ciers de prendre soin d’eux , afin que rien ne 
leur manquât.

Le lendemain ils parurent au Consistoire , où 
François , suivant le désir du Pape , dit en pré
sence des Cardinaux : <•. La volonté de Dieu est 
que quiconque ayant le cœur contrit et humi
lié , après s’être confessé et avoir élé absous par 
un P r ê t r e ,  e n tr e r a  dans l 'é g l is e  de S u in te -M a r ie -  
des-Anges, du diocèse d’Assise, depuis les pre
mières Vêpres du premier jour d’août jusqu’aux 
Vêpres du second jour , obtienne une entière 
rémission de tous les péchés qu’il aura commis 
depuis son Baptême jusqu’à ce moment-là. » Le 
Souverain Pontife, voyant bien que les paroles 
de François n’étaient point suspectes de trom
perie, conféra quelque temps avec les Cardi
naux , et confirma l ’indulgence. Ensuite il manda 
aux évêques d ’Assise, de Pérouse, de T o d i, 
de Spolette, deFoligni, deNocera, de Gubio, 
de s’assemblera Sainte-Marie-des-Anges le pre
mier jour du mois d’août de la même année, 
pour la publier solennellement.

Tous ces Prélats s’y  étant rendus au jour mar»

L i v r e  i v . — An. I 2a3. 5ç)
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q u e, ils se placèrent sur une grande (i) tribune 
élevée hors de l ’église, et ils voulurent que Fran
çois y montât pour déclarer le sujet de l’assem
blée, à un grand monde qu’il avait convoqué de 
toutes parts. Il fit un discours plein de ferveur qui 
paraissait d’un Ange plutôt que d’un homme , et 
il le termina en annonçant l'indulgence plénière 
et perpétuelle, que Dieu et le Souverain Pontife 
accordaient en cette église chaque année à pareil 
jour. Les Evêques trouvèrent mauvais qu’il la 
publiât perpétuelle. « Frère François,lui dirent- 
ils , quoique le Pape nous mande de faire ici ce 
que vous souhaitez, son intention néanmoins 
n’est pas que nous fassions des choses qui ne 
conviennent point. Ainsi il faut annoncer l ’in
dulgence seulement pour dix ans. >> L ’évêque 
d’A s s i s e  voulut le premier la restreindre de cette 
sorte ; mais il ne put s’empêcher de dire comme 
François, à perpétuité. Les autres Evêque es
sayèrent successivement de mettre la restriction, 
et Dieu permit que, sans le vouloir, ils dissent 
tous, à perpétuité. Par-là ils reconnurent la vo
lonté du Seigneur, et publièrent volontiers l’in
dulgence perpétuelle.

Plusieurs de ceux qui se trouvèrent au sermon 
de François, ont laissé, par écrit, qu’il tenait à la 
main un petit b illet, où il lisait ces paroles : « Je 
veux vous faire aller tous en Paradis. Je vous 
annonce une indulgence plénière que j ’ai obte
nue de la bonté du Père céleste , et de la pro-

(i)  Vadingue tém oigne que Ton conserve encore avec res- 
p cct des pièces de bois qui soutenaient ce lte  tribune , et 
qu ’on les voit par une grille sous l'autel d ’une belle cha
pelle qui a été bâtie au m êm e endroit ; proche de laquelle 
est le jardin des rosiers toujours verts et sans épines. Ad ann.
1 2 23 ,  11, 2,
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pre bouche du Souverain Pontife. Vous tous, 
qui êtes venus ici aujourd’hui avec un cœur bien 
contrit, bien confessés et bien absous par un 
Prêtre, vous aurez la rémission de tous vos pé
chés ; et de même tous ceux qui y viendront 
tous les ans avec de pareilles dispositions. Je 
souhaitais que cela durât huit jours, mais je 
n’ai pu l ’obtenir. »

Voilà de quelle manière fut publiée la fameuse 
Indulgence de Sainte-Marie-des-Anges , ou de 
la Portiuncule , du second jour d’août, que les 
Souverains Pontifes ont étendue depuis à toutes 
les églises de l’Ordre de Saint-Francois. Les hé
rétiques l ’ont attaquée avec toute la fureur qu’in
spire l’hérésie; et quelques critiques des derniers 
temps l ’ont combattue a vec aigreur. Mais on fera 
voir dans les éclaircissemens, que cette indul
gence est solidement fondée ; que les Papes et 
le s  Evêques en ont t o u j o u r s  f a i t  u n e  honorable 
distinction, et qu’il n’y a aucun endroit du monde 
chrétien où elle ne soit pour les fidèles un 
grand objet de piété.

Les sept Prélats consacrèrent l’église deSainte- 
Marie-des-Anges. Ils firent la même cérémonie 
pour l’église du monastère de Saint-Damien, à 
la prière de François et de Claire ; et on en cé
lèbre la mémoire à Assise tous les ans , le neu
vième d’août.

La bienveillance que le pape Honorius III té
moigna au saint Patriarche , lorsqu’il était à 
Rom e, pour l ’indulgence de la Portiuncule , lui 
donna la pensée de faire autoriser solennelle
ment par ce Pontife, la Règle de son Ordre , que 
le Pape Innocent III n’avait approuvée que de 
vive voix; et il eut, pendant la nuit, cette révé* 
la lion, qui est rapportée par saint Bonaventure.

2 . 4



Il lui semblait avoir ramassé à terre de très- 
petites miettes de pain, pour les distribuer à plu
sieurs Frères affamés qui étaient autour de lui ; 
et comme il craignait qu’entre ses mains des 
miettes si menues ne s’échappassent, une voix 
céleste lui dit : François, fais une hostie de tou
tes ces miettes, et en donne à ceux qui en vou
dront manger. Il le fit , et tous ceux qui ne re
cevaient pas dévotement leur p art, ou la mé
prisaient après l ’avoir reçue , paraissaient infec
tés de lèpre. Le matin il raconta tout ceci à ses 
compagnons, et il était affligé de n’en pas com
prendre le mystère. Le jour suivant, comme il 
priait, une voix venue du Ciel lui dit : François, 
les miettes de la nuit passée, sont les paroles de 
l ’Evangile ; l ’hostie est la Règle ; et la l è p r e ,  

l ’iniquité.
Le terme d’hostie employé pour exprimer la 

Règle, mérite une grande attention. 11 signifie 
que, comme le pain sans levain, que l ’on nomme 
hostie , est fait du plus pur froment, de même , 
la Règle est composée de ce qu’il y a de plus par
fait dans l’Evangile; et que, comme ce pain, par 
les paroles de la consécration, est changé au Corps 
de Jfsus-Ciirist , véritable Hostie immolée sur 
l’autel, de même ceux qui font profession de la 
Règle, doivent être transformés en hosties, et 
s’immoler à Dieu. C ’est ainsi que saint Paul aver
tit les Chrétiens de devenir une pâte n o u v e l le  , 

et sans levain ; (i) de passer tout le temps de 
leur vie comme une fête continuelle, avec les 
azymes de la sincérité et de la vérité ; et d’offrir 
leurs corps comme une hostie vivante, sainte e l  

agréable à Dieu. (2) Saint Pierre leur dit aussi,
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(») 1. Cor. 5. 7 et 8. (3] liorn, 13. 1.



qu’ils sont une sainte assemblée (i)  de Prêtres 
pour offrir des victimes spirituelles et agréables 
à Dieu par J é s ü s - C h r is t . ( 2)

L’Oracle du Ciel apprit à François, que la 
Règle qu’il voulait faire approuver, et qui n’était 
composée que des paroles de l ’Evangile , devait 
être abrégée et mise dans un ordre plus précis. 
Pour l’exécuter il fut inspiré , après la publica
tion de l’Indulgence , d'aller à Mont-Colombe, 
près de R iéti, où il se retira dans la fente d’un 
grand rocher, avec les frères Léon et Bonize , 
jeûnant au pain et à l ’eau ; et ce jeûne , au rap
port de Marianus, dura quarante jours. Là il fit 
écrire la Règle selon que l ’Esprit de Dieu la lui
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fi)  Luther concluait de là ,  que tous les Chrétiens sont 
par leur bap têm e véritablem en t P rêtres , et ont le pouvoir 
d ’adm inistrer tous les Sacrem ens , m êm e de consacrer le 
Corps de Jiîsus-Ghrist. D ’autres Novateurs ont essayé de
p u is , d’ insinucr aux L a ïq u e s , particulièrem ent aux fem 
m e s , que tous les fidèles qui assistent à la Messe, consacrent 
avec le Prêtre , et ils ont afiècté de leur donner en latin et 
en français l'ordinaire de la Messe , afin que chacun pftt 
prononcer les paroles de la Consécration: de sorte qu’il s’est 
trouvé des fem m es qui croyaient effectivem ent consacrer. 
L ’ Eglise catholique enseigne , que ce pouvoir n’est donné 
qu’aux Prêtres en vertu de leur caractère ; qu’eux seuls sont 
les successeurs des Apôtres , dans le S a c e rd o c e ,e t qu’à eux 
seuls , en la personne des Apôtres , Jésus-Christ a dit : Fai
tes ceci en mémoire de moi. Q uand saint Pierre dit aux Chré
tiens , qu’ ils sont une sainte assem blée de Prêtres , il parle 
d ’un Sacerdoce purem ent spirituel , pris dans un sens fort 
étendu , lequel consiste à s’offrir à Dieu com m e une h o stie , 
par les bonnes œuvres et par la prière : ce que l’ Apôtre ap
pelle des victim es spirituelles. Voilà le Sacerdoce général et 
com m un qui convient à tous les fid è les , et non le Sacerdoce 
propre et particulier qui n’appartient qu’ aux Prêtres. Luther. 
De Miss, privât.  D e captiv. iïabilon. De institut, minist. Eccl. 
Concil. Nie. can. 14. Concil. T rid en t, sess» 22. cap, 1. Bel- 
larin. do Sacrant, in gcn. cap. 24 cl 25.

( 7 )  1, P e tr .  2. 5.
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dictait dans la prière. Etant revenu à Sainte-Ma- 
rie-des-Anges , il la mit entre les mains du 
frère Elie , son vicaire, pour la lire et pour la 
garder. Elie la trouva trop austère ; e t , peu de 
jours après, pour la supprimer , il feignit de 
l’avoir perdue par négligence. Le saint homme 
retourne au même lieu , et la fait écrire une se
conde fois, comme si Dieu la lui dictait de sa 
bouche.

Le Vicaire-général informa quelques Minis
tres provinciaux de ce q u i était a r r i v é , et leur 
dit que l’Instituteur voulait les astreindre à une 
forme de vie plus étroite qu’ils ne l ’avaient me
née jusqu’alors. Us concertèrent ensemble ce 
qu’il avait à faire pour l ’en détourner, et jugè
rent qu’E lie, en qualité de Vicaire-général, de
vait aller lui représenter les inconvéniens d’une 
si grande rigueur, et les oppositions de ses Frè
res. Elie, qui savait la fermeté de François sur 
cette matière , et qui en avait reçu quelquefois 
de rudes réprimandes, leur avoua qu’il n’osait 
se charger seul de la commission ; mais il s’of
frit de les accompagner pour soutenir la cause 
commune , et ils y consentirent.

Pendant qu’ils s’avancaient vers la montagne, 
François eut révélation de ce q u i  se passait. 
Comme ils étaient en haut, il sortit prompte
ment de la fente du rocher , et demanda au 
frère E lie , avec un air d’indignation , ce qu’il 
voulait, et ce que voulaient tous ces Ministres 
de sa compagnie. Elie baissant les yeux et trem
blant , répondit d’une voix basse : « Ces Minis
tres , ayant appris que vous vouliez leur donner 
une nouvelle Règle au-dessus des forces de 
l’homme, m’ont engagé à venir ic i , en qualité 
de Vicaire, pour vous prier de la modérer, parce
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qu'ils ne veulent point la recevoir, si elle est 
trop rigoureuse. »

A ces paroles le Saint, tout ému et frémissant 
en lui-même , leva les yeux au C ie l, et s’écria : 
Seigneur, ne Vavais-je pas dit que ces gens-ci 
ne me croiraient pas P Pour moi, je  garderai cette 
Règle jusqu'à la mort, avec mes compagnons qui 
aiment la pauvreté ; mais je  ne pourrai y  obli
ger ceux-ci qui ne la -veulent p a s , et qui joni 
tant de résistance.

Jésüs-Christ parut dans une nuée lumineuse 
au-dessus de François, et d it , en sorte que tous 
l’entendirent : Petit homme , de quoi -vous trou
blez-vous , comme si c'était ici votre ouvrage P 
C'est moi qui ai dicté la Règle ; il n’y  a rien de 
vous. Je prétends qu elle s ’observe à la lettre , à 
la lettre, à la lettre ; sans glose , sans glose , 
sans glose. Je sais de quoi la faiblesse humaine 
est capable , et quel secours je  puis et veux lui 
donner. Que ceux qui ne voudront pas garder la 
Règle , sortent de l ’ Ordre ; j ’en susciterai d’au
tres à leur place ; e t, s’il est besoin, j ’en ferai 
naître de ces pierres mêmes, (i)

Alors François , clu haut de la roche sur la» 
quelle il s’était mis à genoux , adressa ces paro
les au Vicaire-général et aux autres qui étaient 
tout effrayés : Vous comprenez bien maintenant 
que votre complot n’a été qu'une opposition À 
la volonté de Dieu ; et qu’au lieu de considérer 
ce qu’il peut faire pour nous , vous n’avez con
sulté que les faibles lumières de votre prudence 
humaine. Avez-vous oui, avez-vous ouï vous- 
mêmes la voix qui est sortie de la nuee , et qui 
s'est si bien fa it entendre P Si elle ne retentit pas

(i) Muillt. 3, 9.

4.
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à vos oreilles , je  ferai en sorte que vous l ’enten
diez encore une fois. Là-dessus Elie et ses com
pagnons, confus et hors d’eux-mêmes , se reti
rèrent sans rien répliquer.

Le saint Patriarche étant venu joindre ses fi
dèles enfans, dans un petit espace où ils s’étaient 
prosternés à la voix de Notre-Seigneur : Levez- 
vous , leur dit-il ; ne craignez point, mais comme 
des soldats de J é s u s - C h r i s t  , revêtez-vous des 
armes de Dieu , afin de pouvoir être en garde 
contre les embûches que le démon ne manquera 
pas de vous dresser dans la voie que vous sui
vez. (i)  Il descendit de la montagne , et alla au 
couvent le plus proche, pour montrer la Règle 
à ses Frères, dans le dessein de la communi
quer ensuite aux autres, et de savoir ce que cha
cun en penserait. Son visage enflammé et bril
lant montrait bien que Dieu même lui avait donné 
la forme de vie qu’il venait proposer. C ’était une 
vive représentation de Moïse descendant de la 
montagne de Sinaï, le visage tout rayonnant de 
lumières. (2) On ne saurait s’empêcher d’admi
rer ici de merveilleux rapports. Moïse, après un 
jeûne de q u a r a n t e  jours, reçut, sur une mon
tagne , la Loi que Dieu lui donna. ( 3 )  J é s u s -  
C h r i s t  , ayant jeûné q u a r a n t e  jours , était sur 
une montagne, lorsqu’il enseigna cette admira
ble doctrine, qui comprend, dit saint Augus
tin , toute la perfection de la vie chrétienne. (4) 
Ce fut encore une montagne qu’il lui plut de choi
sir, pour donner à son serviteur François , qui

( i )  E p h c s .  6 . 1.
(a) Exod. 34. 39 et 3o.
(3) Ib id . v, a 8.
(4) Matlh. cap. 2 ,  et cap. 5. 1 ,  et seq. «■ - S . Jugust. dé

Serm . Dom. in monte. cap, i .  n. i.



jeûnait rigoureusement, une Règle où est ren
fermée la perfection évangélique, comme pour 
montrer, dans la pensée des saints Pères, par 
l ’élévation du lieu , la sublimité du genre de vie. 
Ces heureuses conformités font sans doute beau
coup d’honneur au Patriarche et à ses enfans, 
mais la gloire en revient à Dieu.

Quelques-uns, ayant lu la Règle, dirent à Fran
çois, qu’ils jugeaient nécessaire que son Ordre 
possédât quelque chose en commun, ainsi que 
les autres Ordres Religieux ; vu que le nombre 
de ses Frères était déjà très-grand, et que, se
lon toutes les apparences, il allait tellement aug
menter, qu’il ne serait pas possible de demeu
rer dans les bornes d’une pauvreté si étroite. Le 
Saint retourna d’où il venait, et s’étant mis en 
prière , il consulta Jésu s- C h r ist  , le vrai Légis
lateur, q u i  l u i  fit cette réponse : C’est moi qui 
suis leur partage et leur héritage. Je ne veux point 
qu’ils s ’embarrassent de choses de la terre, (i) 
Pourvu qu’ils gardent exactement cette Règle, 
et qu'ils aient confiance en m oi, j ’aurai soin 
d'eux ;  je  ne permettrai pas qu’ils manquent des 
choses nécessaires à la me : pins leur nombre aug
mentera , plus je  fierai paraître sur eux ma Pro
vidence. (2)

Il faut rendre ici à cette adorable et aimable 
Providence, la justice qui lui est due. Elle n’a 
jamais manqué à l’Ordre de Saint-François, et 
l ’on n’y* a jamais mieux éprouvé ses soins , que 
lorsqu’on a voulu vivre plus pauvrement. O11 
voit sensiblement vérifié à la lettre , dans ces 
pauvres évangéliques, imitateurs de Jésus cru-
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(1) l’sat. i 5. 5 . 
{») l’sat, 54 . s 5.
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cifié , ce qui est dit dans le Psaume a i , où le 
Fils de Dieu a clairement prédit sa Passion : Les 
pauvres mangeront, et ils seront rassasiés : ils 
chercheront le Seigneur, et ne cesseront de le 
louer : la nourriture que je  leur donnerai les fera 
vivre a jamais, (i) S ’il demandait maintenant aux 
Religieux de Saint-François, comme il le de
manda aux Apôtres : Quand je  vous ai envoyés 
sans bourse, sans sac, et sans souliers, avez-vous 
manqué de quelque chose ? (2) il n’y en a pas un 
qui ne dût répondre avec eux : Nous n'avons 
manqué de rien. Car un pauvre évangélique doit 
compter qu’il ne manque de rien , quand il vit ; 
et regarder comme le trésor de son état, de n’a
voir point ce qui n’est pas nécessaire.

Un Ordre Religieux, lequel sans aucun re
venu , fait subsister tant de milliers d’hommes , 
fut un objet d’admiration pour un Prince infi
dèle , et l ’Instituteur lui parut un grand homme. 
Il ignorait la cause de ce merveilleux effet ; mais 
la Religion nous apprend que c ’est Dieu même 
qui pourvoit aux besoins de ses serviteurs , par 
la charité qu’il inspire aux fidèles.

François rapporta aux Ministres ce que Notre- 
Seigneur lui avait dit. Ils se soumirent à tout, 
et revinrent avec lui à Sainte-Marie-des-Anges , 
où la Règle fut approuvée des Religieux qui s’y 
trouvèrent, et envoyée de là dans les provinces, 
pour y être examinée, avant que d’en demander 
la confirmation. Elle contient douze chapitres , 
dont voici la substance.

Le premier est conçu en ces termes : « La Rè
gle et la vie des Frères Mineurs consiste à obser
ver le saint Evangile de Noire-Seigneur J é s u s -

ti) Psal. i l .  28. (a) Luc. 22. 35 el 36,



C h r is t ,  vivant en obéissance , sans propre, et 
en chasteté. Le frère François promet obéissance 
et révérence à notre saint Père le Pape Hono- 
rius et à ses successeurs, canoniquement élus, 
et à l ’église Romaine. Que les autres Frères 
soient tenus d’obéir au frère François , et à ses 
successeurs. »

On a déjà remarqué la catholicité du saint 
homme ; on la voit i c i , et on la verra partout 
avec le même zèle. Ces paroles , que les autres 
Frères, etc. n’étaient point dans la première Rè
gle , quoique François , étant Instituteur de 
l'Ordre, et le pape Innocent III l’en ayant établi 
Général, ses Frères fussent obligés de lui obéir. 
Mais on a sujet de croire qu’il les inséra dans la 
seconde Règle, à cause de la résistance du Vicaire- 
général et de quelques Ministres provinciaux qui 
avaient peine à l’accepter : outre qu’il fallait mar
q u e r  l ’o b é is s a n c e  d u e  a u  g é n é r a l  d e  l ’O r d r e  , et 
à ses successeurs.

Dans le second chapitre, il parle de la récep
tion des novices, qu’il commet aux seuls Pro
vinciaux , après les avoir bien examinés, parti
culièrement sur la Foi Catholique, et sur les 
Sacremens de l’Eglise. Il veut qu’on dise aux pos- 
tulans, d’aller vendre tout leur bien, et de le dis
tribuer aux pauvres , s’ils peuvent; mais qu’on 
ne se mêle point de cette distribution. Marquant 
en particulier l ’habit des novices et des profès , 
il recommande en général que tous soient vêtus 
pauvrement, et puissent rapiécer leurs habits. 
11 permet de porter des chaussures en cas de né
cessité : ce qui montre, dit saint Bonaventure (1),
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(1) S . Bonav. E xpos . in Iicg. cap. 2. et Tract, de scandai. 
Apost.
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que les Frères Mineurs , hors du véritable be
soin , doivent avoir les pieds nus, conformé
ment à ce que Jésus-Christ prescrivit (i) aux 
Apôtres. Il avertit ses Frères de ne mépriser point 
et de ne juger point ceux qui sont vêtus molle
ment, et qui se nourrissent délicatement : Que 
chacun , d it-il, ne juge et ne méprise que soi- 
même.

Le troisième chapitre comprend trois choses. 
I. Que les Clercs fassent l’Office divin selon l’u
sage de l’Eglise Romaine ; que les Laïques disent 
pour chaque partie de l’Office divin, un certain 
nombre de fois l’Oraison (2) dominicale , et 
prient pour les morts. II. Qu’outre les temps 
marqués par l’Eglise, ils jeûnent tous depuis la 
Toussaint jusqu’à (3) N oël, et tous les vendre

(1) C ’est ainsi que le saint D octeur a entendu le  passage 
de saint Matthieu 10. 10 , et celu i de saint Marc 6. 9 ,  après 
saint Jérôm e et saint Augustin, suivis de plusieurs savans in
terprètes. S. H ier, in cap. 10. Matth. et in Epist. ad Age- 
ruch.et in Epist. ad Eustoch. decustod. virgin. S. August. de 
consens. Evanget. tib. 2. cap. 3o. Tostat. in cap. 10. M atth. 
Quæst. 60 et alii.

(2) Saint François ne join t pas ici la Salutation A ngéli
que à l ’Oraison Dom inicale , parce qu’elle n ’était pas alors 
dans FOffîce divin. E lle n*était point prescrite aux frères Laï
ques dans les Statuts de Guigucs , général des Chartreux , 
ni dans les règles des Tem pliers et des Carm es. Le P. Ma- 
billon observe , après le cardinal Bona , qu’elle ne se trou
vait que dans le Bréviaire du cardinal de Sainte-Croix, avant 
celui du pape saint Pie Y . Le cardinal Bona croit qu’elle 
n’était pas en ce lem ps-là dans le grand Office, parce qu’elle 
se trouvait dans le petit Office de la sainte V ierge, que l ’on 
disait dès le dixièm e siècle . Bona, de Divinà psalmodiâ,  cap, 
16. §. a. Act. S S . Ord. s. Bcncd. sec. 5. Prirfat. n. 1 17  et seq. 
Les frères Laïques de l’ Ordre de Saint-François ne laissent 
pas de joindre dans leur O ffice , la Salutation A ngélique à 
l’Oraison Dom inicale.

3) C ’était autrefois parm i les fidèles un usage commun , 
de jeûner en ce  tem ps-là. V oyez le P. Thom assin , Traité 
des jeûnes•



dis de l’année; ce qu’il prescrivait en mémoire 
de J ésus crucifié, le grand objet de sa dévotion. 
Il propose encore à ses Frères un jeûne de qua
rante jours , à commencer depuis l ’Epiphanie , 
et les y invite en leur promettant la bénédiction 
de Dieu; mais il le laisse à leur liberté, et dé
clare que, dans un besoin évident, ils ne sont 
pas obligés au jeûne corporel : par où il fait en
tendre un jeûne spirituel qui doit être gardé en 
tout temps et en tout état, selon la doctrine (1) 
de la sainte Ecriture et des saints Pères. III. Il 
les exhorte à n’avoir aucun démêlé ni aucune 
dispute , et à ne point juger les autres , lors
qu’ils vont dans le monde; mais à être doux, 
paisibles, modestes , traitables et humbles ; et 
à parler honnêtement à toute sorte de person
nes , selon les règles de la bienséance. Il leur 
défend d’aller à cheval , si la maladie ou une 
nécessité évidente ne les y  c o n tr a in t .  I l  veut 
qu’en quelque maison qu’ils entrent, ils disent : 
La paix soit en cette maison ; (2) et leur permet 
de manger, selon le saint Evangile, de ce qu’on 
leur présentera.

Ce qu’il avait souverainement à cœur se trouve 
dans le q 
reçussent# s»
m argent
une défense expresse , conformément à ce que 
Notre-Seigneur dit à ses Apôtres : N'ayez ni or, 
ni argent, ni aucune monnaie. (3) Cependant il 
ordonne aux Supérieurs de pourvoir soigneuse
ment , par le moyen des amis spirituels , au

( 1} Isaï. 58. 3. et sctj. S. liasil. Ilvniit. 1* c lejun,
S. August . Serm. ao5 . n. 3 . c l  alilii.

(a) Alatth. 10. 13. —  Luc. io. S et 8.
(3; Ai al f/i. 10. o.
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uatrième chapitre. Que ses Freres ne 
, en quelque manière que ce pût être, 
;, ni aucune monnaie ; il leur en fait
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vêtement des Frères , et au besoin des malades, 
ainsi qu’ils le jugeront nécessaire selon les temps, 
les lieux et les pays froids : sauf toujours ce qui 
a été d it, qu’ils ne reçoivent ni argent, ni au
cune monnaie.

Par ce terme d 'amis spirituels (i) , le saint 
Instituteur entend les personnes à qui les Frères 
Mineurs s’adressent confidemment comme à des 
ami: 
l ’on 
men
del’argent, il veut quel’onprie les amis spirituels 
d’en donner ou d’en faire donner pour vêtir les 
Frères et pour les assister dans la maladie, quand 
on ne le peut par d’autres voies, afm de montrer 
mieux par-là, jusqu’où s’étend sur ce point l’obli
gation des Supérieurs. Si donc un Supérieur, 
clans l'Ordre de Saint-François, négligeait de vê
tir ses Frères autant qu’ils en ont raisonnable
ment besoin ; s’il ne leur rendait pas, lorsqu’ils 
sont malades , tous les devoirs de la charité fra
ternelle ; s’il ne leur procurait pas les soulage- 
mens convenables ; s’il avait recours aux amis 
spirituels, et qu’il lit employer leurs aumônes 
pour d’autres choses moins essentielles et moins 
pressées, il ne pourrait pas agir plus directement 
contre l ’esprit de son Patriarche, et contre sa 
Règle : il violerait les deux grands préceptes de 
l’amour de Dieu et du prochain , les lois même 
de l’humanité , il mettrait ses Frères à une 
épreuve très-rude et très-dangereuse pour le 
salut, et il n’éviterait pas la terrible sentence 
que J é s u s - C h r i s t  prononcera contre c e u x  qui

; selon Dieu, et qu’ils prient de payer ce que 
nepeut avoir sans argent.Or,malgrél’éloigne- 
t extrême et une espèce d’horreur qu’il avail

{i! P d r. Marchant. Expos, litt. in llcgul. S . Franc, cap. 4=



l’auront négligé lui-même nu et malade , en la 
personne des pauvres. (1)

Le travail est recommandé dans le cinquième 
chapitre ; mais avec cet avertissement , de s’y 
occuper de telle sorte, qu’évitant l ’oisiveté qui 
est pernicieuse à l’am e, on n’éteigne point l ’es
prit de la sainte oraison et de la dévotion, au- 
quel il faut faire servir toutes les choses tem
porelles.

Sur cet article, l ’Ordre des Frères Mineurs et 
les autres Ordres Mendians furent attaqués du 
temps de saint Bonaventure et de saint Thomas 
d’Aquin , par de certains savans, qui prétendi
rent que ces Religieux devaient s’appliquer au 
travail des mains, plutôt que d’exercer les saints 
ministères. Mais ces deux grands Docteurs ré
pondirent avec tant de force et de solidité aux 
raisonnemens de ces critiques , qu’il y  a  lieu d e  
s ’ é t o n n e r  q u e  d e p u i s  o n  ait o s é  e n t r e p r e n d r e  d e  
les faire valoir. (2)

Saint Bonaventure (3) ,  en particulier, leur 
lit voir que le travail des mains n’est point un 
précepte de la Règle des Frères Mineurs ; que 
saint François ne le recommandait que pour fuir 
l ’oisiveté , et que lui-même avait si peu tra
vaillé , que des ouvrages de ses mains on n’en 
eût pas trouvé, dans toute sa vie , la valeur de 
douze deniers : ce sont les propres termes du 
saint Docteur. A  quoi il ajoutait, que les Frères 
laïques étaient assez occupés dans le couvent et 
hors du couvent pour le service des communau-

L i v r e  I V . —  A n .  i a a 3. 7 3

( 1) M a llh . a5. 4 ,  et 45 .
(3) S . Thom. Opus. 34. allas 19. contr. lmp. B e lig .c . 5 . 
,5) S. Bonav. de tribus Quœst. adMagistrum innom. Eæ- 

pns. in lieg. cap. S. Dcterm. Qucrst. circ. Begul. S . Franc,  
Quæst. 1 1.

a .  5
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tés , et qu’à l ’égard des Prêtres, il valait bien 
mieux qu’ils s’appliquassent à l ’étude et aux au
tres exercices spirituels, qui sont propres de 
leur état, qu’au travail des mains. En effet, il 
serait ridicule de dire que des Docteurs, des Pré
dicateurs , des Confesseurs, des Prêtres, qui 
passent toute leur vie à chanter les louanges de 
Dieu , et à secourir spirituellement le prochain , 
et des Clercs qui étudient pour se mettre en état 
de servir l'Eglise, fussent obligés d’apprendre 
un métier et d’en travailler.

En vain a-t-on opposé le Livre de saint Au
gustin sur le travail des Moines ( i ) , puisqu’il 
ne parle que des Moines, c ’est-à-dire, des So
litaires de profession, qui n’étaient pas employés 
aux saints ministères , et que, dans ses Rétrac
tations, il déclare posivement n’avoir écrit que 
contre des Moines qui ne voulaient rien faire 
du tou t, et qui soutenaient que dans leur état 
on ne devait point travailler ; abusant de quel
ques passages de l’Ecriture pour autoriser leur 
paresse. De plus , il reconnaît que ceux qui an
noncent l’Evangile, peuvent vivre de l’Evangile, 
et ne sont point obligés au travail des mains. (2)

Si saint Paul (3) ,  servant l’autel, ne laissait 
pas de travailler pour vivre, c’est parce qu’il ne 
voulait pas user de son d roit, pour des raisons 
particulières qui regardaient le bien de sa mis
sion. (4) Eu pareil cas il faudrait suivre son exem
ple, comme il a été suivi par de saints Evêques 
et par de saints Prêtres , au rapport de saint 
Epiphane. (5) Mais l’Apôtre n’en a jamais fait

(1) S . Augusl. Lib. a. Retrait, c. a i .
(1) Id. de oper. Monaeh. cap. ao. n. a3 et 34.
(3) Aet. 18. 3. et ao. 34.
(4) 1. Cor. e. 4. la . et c. 9. 15. et ati&i,
(Sj S. Epiplt, H.vres. 80. n. 5 ei 6.
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une loi : au contraire, il prouve que les prédica
teurs de l'Evangile doivent être nourris par les 
fidèles. Sur ce qu’il joignait la prédication au 
travail, saint Chrysostôme ne fait point d’autre 
réflexion que celle-ci. « Rougissons, nous qui 
nous dispensons souvent du ministère de la pré
dication , et qui vivons dans l ’oisiveté, (i) » Ce 
grand prédicateur reprochait ainsi, avec humi
lité , aux Ministres oisifs, un défaut dont certai
nement il n’était pas coupable.

Il est défendu aux Frères Mineurs , dans le 
sixième chapitre, d’avoir rien (2) en propre , ni 
maison, ni lieu , ni autre chose. On veut qu’ils 
se regardent comme des étrangers en ce monde, 
qu’ils servent le Seigneur dans la pauvreté et

(1) t .  Cor. g. 7. et ssq. S .  Clirysost. liom it. 5g. in A d . 
Apost.

(a) V  A u teur de l ’histoire de la ville de Paris , que l ’on a 
déjà c ité  , d i t ,  en parlant de saint François et de ses pre
m iers d isc ip le s , Tom. s. liv. 6. pag. 285. « Que leur esprit 
était de n ’ avoir rien du tout en propre ,  soit en com mun , 
soit en particulier, pas m êm e les maisons où ils dem euraient. 
C ’est p o u rq u o i, a jo u te -t-il, ils ne les recevaient qu’à titre 
de p r ê t , et supposaient que la propriété en appartenait 
toujoursà leurs fon d ateu rs.C ar la subtilité des esprits ne s’é
tait pas encore exercée sur ce  p o in t , com m e elle le fit dans 
le siècle s u iv a n t, où plusieurs Docteurs voulurent rendre , 
soit le Pape , soit l ’Eglise rom aine , propriétaire des Cou- 
vens des R eligieux M endians , sans que les uns ou les autres 
en fussent plus riches ni plus pauvres dans la réalité. ■ Cet 
Auteur devait savoir , que les Religieux de Saint-François 
font encore profession m aintenant de n’avoir en p ro p re, soit 
en com m un , soit en particulier , ni maison , ni autre chose 
quelle qu’elle  puisse être. II ne devait pas ignorer , que les 
Souverains pontifes Nicolas I I I  et C lém ent V , ont déclaré , 
après G régoire IX  ,  Innocent I V , et Grégoire X , q " ’ils pre
naient pour eux et pour l ’Eglise rom aine la propriété de tout 
ce qui est donné aux Frères Mineurs , singulièrem ent des 
Eglises et des C im etières. Com m ent a-t-il osé attribuer à la 
subtilité des D o cteu rs, une disposition expressém ent mar 
quée dans des Constitutions reçues de l'E glise  universelle . 
insérées dans h  corps de D ro it, et renouvelées en i 6a5 pat
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clans l ’humilité , et qu’ils aillent avec confiance 
demander l’aumône, sans en avoir honte, puis
que J é s u s - C h r i s t  s’est fait pauvre en ce monde 
pour nous. Mes très-chers Frères , dit saint 
François , voilà quelle est l ’excellence de cette 
pauvreté sublime qui vous fait héritiers du 
royaume des d e u x , qui vous a dénués des biens 
de la terre , mais qui vous a rendus grands en 
vertus. Que ce soit là votre partage ; c’est ce 
qui conduit à la terre des vivans : attachez-vous- 
y  donc entièrement, et pour le nom de Notre- 
Seigneur Jé su s- C h r ist  , ne désirez jamais de 
posséder autre chose sous le Ciel. Il parle ensuite 
de l ’amitié tendre et sincère que les Frères doi
vent se témoigner les uns aux autres, se décou
vrant confidemment leurs besoins partout où ils 
se rencontrent. Car, d it-il, si une mère aime 
et nourrit son fils  selon la chair, avec combien 
plus d’affection chacun doit-il aimer et nourrir 
son frère selon l ’esprit ? E t si quelqu’un d’eux 
tombe malade , il faut que les autres le ser

le pape U rbain V I I I  , avec ordre de s 'y  conform er , sans 
avoir égard à aucune autre ? Que la propriété des choses 
dont les Frères M ineurs peuvent avoir l'usage , appartienne 
au Pape , ou au Souverain de chaque E ta t , ou à ceux qui 
les d o n n e n t, e t qui veulent en dem eurer toujours les m aî
tres ; il est toujours certain que ces R eligieux ne prétendent 
point les avoir en propre ; que tant qu'elles subsistent on 
peut les reprendre , et qu'ils ne peuvent point s’y  opposer 
juridiquem ent ; qu'ils se sont m êm e privés du droit d ’avoir 
là-dessus aucune action. Or on avouera q u e , dans la réalité, 
cette  pauvreté en com m un est plus grande que celle  qui 
laisse le  pouvoir de plaider pour défendre le  bien de sa 
Com m unauté. Les propriétaires des Maisons de l ’ Ordre des 
M ineurs en sont plus riches, puisqu’ils peuvent toujours re 
prendre ce qui leur appartient ; outre que leur charité m é
rite les biens éternels ,  com m e le  dit le pape Nicolas I I I  , et 
les Mineurs en sont plus pauvres, puisqu’ils sont toujours ex
posés à rendre ce qui ne leur appartient pas.



vent, comme ils voudraient eux-mêmes qu’on les 
servît. C ’est ce que J é s u s - Christ enseignait : 
Tout ce que vous voulez que les hommes fassent 
pour vous, faites-le de même pour eux. (ijîlb t Jac 

Le raisonnement que fait saint François pour 
montrer avec quelle affection ses frères doivent 
s’entr’aimer et s’entre-secourir , est très-tou
chant et très-solide. De l’amour qu’une mère 
a pour son fils , selon la chair, et du soin qu’elle 
en prend, il tire cette conséquence : que l ’on 
doit aimer beaucoup plus son frère selon l ’es
prit , et en prendre beaucoup plus de soin.
La conséquence est juste , dit saint Bonaven
ture (2) : l’amour, qui a la charité pour prin
cipe , est bien plus fort que celui qui vient de 
la chair et du sang; parce que la charité ayant 
pour objet le bien infini, tout ce qui est fini ne 
peut la vaincre; elle surmonte même la crainte 
naturelle de la mort. En effet la charité donne 
plus de véritable tendresse , rend plus soigneux 
et plus a c tif , inspire plus de courage et de 
constance que tout autre amour. Puissent les 
enfans du saint Patriarche l’avoir tous dans le 
cœur, et en donner les plus fortes preuves a 
leurs fières. Ils sont tous obligés, par leur Rè
gle , à se rendre de mutuels services dans leurs 
maladies , autant qu’il leur est possible et per
mis par l ’obéissance. L ’obligation devient par
ticulière pour ceux à qui le soin des malades 
est confié par les Supérieurs ; mais elle est prin
cipalement imposée aux Supérieurs mêmes, 
que leur charge constitue serviteurs des autres, 
et qui doivent faire en sorte, par une conti
nuelle vigilance , que les malades soient bien

L i v re  I V . —  A n . 1223.  7 7

(s) Matlli. 7 . 12. p ) S. tlonav. Eicpoa. ia lieg. cap. G.
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soignés. C ’est un devoir bien important, que 
saint Bonaventure (1) trouve renfermé dans ces 
paroles du Fils de Dieu : La marque à quoi l ’on 
connaîtra que -vous êtes mes disciples, c’est si 
vous vous entr’aimez (2) ; et l ’accomplissement 
de ce devoir augmente la charité qui le pres
crit , selon cet avis du Sage : Ne soyez point 
paresseux à visiter les malades ; car c’est ainsi 
que vous vous affermirez dans la charité. (3) * 

Le septième chapitre ne regarde que la péni
tence qu’il faut enjoindre pour des fautes consi
dérables : sur quoi les Supérieurs sont avertis 
de ne point se troubler , et de ne se point met
tre en colère au sujet du péché d’autrui, parce 
que cela détruit la charité en eux-mêmes et dans 
leurs Frères. •

Le huitième n’est que pour l’élection du Mi
nistre-général , et pour l ’assemblée des Chapi
tres , tant généraux que provinciaux.

Le neuvième porte , que les Prédicateurs ne 
prêcheront point dans un diocèse, si l’Evêque 
s’y oppose , ni sans avoir été examinés et ap
prouvés par le Ministre-général ; que leurs dis
cours doivent être exacts et châtiés ; qu ils s’ap
pliquent à instruire et à édifier le peuple, prê
chant sur les vices et sur les vertus, sur la peine 
et sur la gloire, et cela en peu de paroles. Saint 
Bonaventure (4) dit que, par cette dernière cir
constance , saint François veut qu’on retranche 
des sermons tout ce qui est inutile au sujet; et 
il ajoute, qu’elle doit aussi se prendre à la let
tre , parce que les sermons trop longs fatiguent

(1) Ibid. (») Joan. i 3. 35.

(3) Eccli. 7. 10. (4) S . Bonav. in cap. 9. Hcgul.
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et (1) rebutent les auditeurs. L ’un s’accorde avec 
l’autre ; car on ne prêche pas trop long-temps, 
quand on ne dit que ce qu’il faut dire sur le su
jet, pourvu qu’on n’embrasse pas trop de ma
tière. Il remarque encore : I. Que les Frères Mi
neurs doivent, par é ta t, s’appliquer à la prédi
cation , puisque leur Règle prescrit la manière 
de prêcher. II. Que l’intention de leur Père a été 
qu’ils étudiassent ; puisqu’il veut que leurs dis
cours soient exacts et châtiés ; ce qui ne se peu! 
faire sans étude.

Les Supérieurs et les Inférieurs sont instruits, 
dans le dixième chapitre , ceux-là sur le gou
vernement, ceux-ci sur l ’obéissance j et le saint 
Patriarche les exhorte tous à la pratique des plus 
excellentes vertus. Il veut que ceux qui sont sans 
lettres ne se mettent point en peine d’étudier : 
ce que l’on ne peut entendre, dit encore saint 
B o n a v e n t u r e , q u e  d e s  F r è r e s  la ï q u e s  à  q u i  l ’ e -  
tude ne convient point. (2).

Il y a dans le onzième chapitre , de sages pré
cautions au sujet des femmes , et en particulier 
des Religieuses, pour éloigner des Frères Mi
neurs tout mauvais soupçon.

Le douzième suppose qu’ils iront prêcher aux 
Infidèles, ce qu’ils ont toujours fait depuis le 
commencement de l ’Ordre jusqu’àprésent; mais 
on recommande aux Supérieurs ne ne le per
mettre qu’à ceux qu’ils y jugeront propres. Le 
saint Législateur conclut , en ordonnant par

t (0  Un A uteur a rem arqué que saint Augustin dans sa 
weiHcssc prêchait m oins long-tem ps que lorsqu'il était jeune, 
pour ne pas charger ses auditeurs de trop d ’instructions. 
Mémoires de M . T illem on t ; tome lâ  , pag. 248 et a fg .

(a) lit. incap. ta . Rcgul.
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obéissance aux Ministres, de demander au Pape 
un Cardinal de la sainte Eglise Romaine pour 
protecteur de l’Ordre : Afin , d it-il, qu’étant 
toujours soumis à cette sainte Eglise, et abais
sés à ses pieds, toujours inébranlables dans la 
Foi catholique , nous pratiquions la pauvreté et 
l'humilité, et observions le saint Evangile de 
Notre-Seigneur J é s ü s - C h i u s t  , comme nous l ’a
vons fermement promis.

Telle est la Règle des Frères Mineurs , réduite 
à douze chapitres , de vingt-trois qu’elle avait 
auparavant. Elle est courte , mais pleine de la 
perfection évangélique. Si l ’on veut en avoir 
un ample et riche commentaire, il n’y a qu’à 
bien considérer les actions et les paroles du saint 
Instituteur.

Il disait de cette Règle à ses enfans : Je n’y  ai 
rien mis de moi - même ,* j ’ai ja it tout écrire 
comme Dieu me l ’a révélé ;  et il se servait de 
ce motif pour les exciter à la garder mieux. Il 
confirma la révélation dans son testament, en 
ces termes : Lorsque le Seigneur me chargea de 
la conduite des Frères , personne ne me fit con
naître de quelle manière je  devais m’y  comporter ; 
mais le Très-Haut lui-même me révéla que je  
devais vivre selon la forme prescrite dans l ’Evan
gile : j e  la f is  écrire en peu de paroles et simple
ment , etc.

Voici l’éloge qu’il en faisait. « Mes Frères et 
mes chers enfans , on nous a fait une insigne fa
veur en nous donnant cette sainte Règle. Car 
c’est le livre de vie , l ’espérance du salut, le 
gage de la gloire , la moelle de l ’Evangile , le 
chemin de la Croix , un état de perfection , la 
clef du Paradis , et le nœud d’une alliance éter
nelle. Personne de vous n’ignore combien la
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sainte Religion nous est avantageuse. Comme 
l’ennemi qui combat contre nous est extrême
ment habile à inventer et à exécuter des mali
ces, et qu’il nous tend toute sorte de pièges 
pour nous perdre , il y en a beaucoup dont il 
aurait mis le salut en très-grand danger, si la 
Religion ne leur avait servi de défense. Sachez 
donc bien votre Règle, vous tous, tant pour 
adoucir vos peines, que pour vous ressouvenir 
du serment que vous avez fait de la garder. Il 
faut que vous vous en entreteniez vous-mêmes 
dans le fond de vos cœurs , que vous l ’ayez 
toujours devant les yeux pour l’observer exac- 
m ent, et que vous la teniez en mourant. » 

Sainte Brigitte étant en oraison à Jérusalem , 
où elle priait pour un Frère Mineur qui avait 
quelques peines de conscience sur l ’observation 
de sa Règle, Notre-Seigneur lui fit entendre ces 
paroles : La Règle de François n’a point été com
posée par l ’esprit humain ; c ’est moi qui l'ai 
faite ; elle ne contient pas un seul mot qui ne 
lui ait été inspiré par mon Esprit ; et il Va ainsi 
donnée aux autres, (i)

Le pape Nicolas III (2) dit qu’elle porte en 
elle-même le témoignage delà  Trinité; qu’elle 
est descendue du Père des lumières, qu’elle a 
été enseignée aux Apôtres par les exemples et 
parla doctrine de son Fils, et que le Saint-Es
prit l’a inspirée au bienheureux François et à 
ceux qui l’ont suivi. Il déclare encore, après le 
pape Grégoire IX  , qu’elle est établie sur la 
parole de l ’Evangile, autorisée par la vie de

(1)  f i evel. sanct. Brigitt. lib. 7. cap. 20.
(2) î 11 S e x to , de vcrb. signif. E x llî  qui seminaL
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J é s d s - C h r i s t  , appuyée sur les actions et sur les 
paroles de ses Apôtres, qui ont fondé l’Eglise 
militante. Elle consiste, selon la remarque de 
saint Bonaventure (x) , à observer le saint Evan
gile de Notre-Seigneur J é s d s - C h r i s t ,  parce que 
toute sa substance est tirée de la pure source 
de l’Evangile. Ce n’est donc point une Règle 
nouvelle, ce n’est qu’une Règle renouvelée ; la 
même , au pied de la lettre, que le Fils de Dieu 
prescrivit à ses Apôtres, lorsqu’il les envoya prê
cher ; et voilà ce qui doit donner une grande 
consolation spirituelle à ceux qui la gardent. Ce 
saint Docteur (2) considère l’impression des 
plaies de J é s u s - C h r i s t  , que François reçut par 
le doigt du Dieu vivant, quelque temps après la 
révélation de la Règle , comme une Bulle de 
J é s u s - C h r i s t ,  le grand Pontife, qui la confir
mait parfaitement ; et le pape Nicolas III a pensé 
de même dans sa Décrétale.

Enfin la Règle des Frères Mineurs , donnée 
par saint François, est tout évangélique (3) et

(1) Sanct. Bonav. Expos, in Rcg. Fratr. Minor. cap 1.
(2) Id. Leg. s. Franc, cap. 4 .
(3} Sur ce principe quelques-uns ont dit que la R égie des 

F rères M ineurs est de droit d iv in , et qu’on ne peut pas l'a
bolir. Cela dem ande explication. Si on la regarde com m e 
extraite de l ’E vangile, on ne peut pas nier qu ’elle ne suit de 
droit divin , et indépendante de toute autorité humaine , 
puisque l ’Evangile est la parole du Fits de Dieu. Voilà pour
quoi le cardinal Jean de Saint-Paul disait aux autres Cardi
naux , en présence du pape Innocent I II  , tom m e on !’a 
rapporté : « Si nous rejetons la dem ande de ce pauvre , 
sous prétexte que sa R ègle est nouvelle et trop difficile à 
garder , prenons garde que nous ne rejetions l ’Evangile 
m êm e , puisque la Itègle qu’il veut faire approuver est con
forme à ce que l ’Evangile enseigne. • Mais si on regarde 
cette R ègle com m e une forme de vie prescrite pour un Or-



tout apostolique : il n’y en a point qui ait été 
plus promptement et plus universellement sui
vie. Des hommes illustres par la naissance, par 
la science, par les talens, par la vertu , l ’ont 
embrassée, depuis plus de cinq siècles , dans 
toutes les parties du monde chrétien : elle a 
donné à l ’Eglise une nouvelle famille fort éten
due , dont la fécondité ne s’épuise point, et 
elle a produit un très-grand nombrede Saints.(i) 

Les enfans du saint Patriarche l ’ayant accep
tée de bon cœ ur, il partit au mois d’octobre 
pour aller la faire approuver par le souverain 
Pontife. A Rome il fut invité à dîner par le car
dinal Hugolin , protecteur de son Oidre, qui 
avait pour lui une singulière affection : mais il 
n’y v in t, dit saint Bonaventure , qu’après avoir 
quêté quelques morceaux de pain ; ce qu’il avait 
c o u t u m e  de faire , lorsqu’il mangeait c h e z  des 
p e r s o n n e s  de c o n s i d é r a t i o n .  K t a n t  à table , il tira 
ces morceaux de sa manche , se mit à en man
ger , et en distribua aux autres conviés qui en 
mangèrent par dévotion. Après le repas, le Car
dinal l ’embrassa, et lui dit en souriant: « Bon
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dre p articu lier, et approuvée p a rle  Pape , il est constant 
qu'elle n 'est pas de droit divin  , et que pour de justes rai
sons un Pape pourrait l ’abolir com m e les autres. Alvar. Pc- 
lag. de Planct. Eccles. lib. a. cap. 61. Em m an Roder. Quast. 
Regul. tom. 1. Quaest. 4. art. 1. Vading. ad ann. ia a 3 , n. i 4* 
Joan. Perrin. doct. Paris. Suprà üispens. Fratr, M in. Petr. 
Marchant. Expos. Litter. in Regul. F F . Min. Quœst, 3 . proam .
*t fundam . duod, part. i .  tit. 4» pag» 55 et seq.

(1) Notre saint Père le pape Renoît X I I I  en a encore ca
nonisé deux , le 10 et le  28 du m ois de décem bre 1726 : le 
bienheureux Jacques de la M arche, et le  bienheureux Fran
çois Solano. Il avait fait cardinal , le 9 du m êm e mois , le 
R . P . Laurent Cozza , général de l'O rdre de Saint-Frftn- 
çoie* et le lendem ain il canonisa un Saint du mêm e Ordre.
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homme , pourquoi , venant dîner avec moi, 
tn’avez-vous fait l’affront d’aller quêter du pain, 
et de le faire paraître à ma table ? Monseigneur, 
répondit François , bien loin de vous faire af
fron t, je vous ai fait honneur, en honorant à 
votre table un plus grand Seigneur que vous, 
à qui la pauvreté plaît beaucoup, surtout celle 
qui va jusqu’à la mendicité volontaire pour l’a
mour de J é s u s - C h r i s t .  J’ai résolu de ne point 
abandonner pour des richesses fausses et passa
gères , cette vertu qui est d’une dignité royale , 
puisque Notre-Seigneur J é s u s - C h r i s t  s’est fait 
pauvre pour nous (i) , afiu que par sa pauvreté 
nous fussions riches et héritiers du royaume des 
Cieux , en qualité de pauvres d’esprit. (2) » 
Admirable réponse, qui se rapporte parfaite
ment à ce que disait saint Grégoire de Nazianze : 
Si on me reproche ma pauvreté, je  réponds que 
c’est mon trésor (3) ; et à ces paroles de saint 
Ambroise sur J é s u s - C h r i s t  naissant : Sa pau
vreté est mon patrimoine ; il a voulu manquer de 
tout, afin que tous les autres fussent dans /’abon
dance. (4)

Le Cardinal présenta François a u  Pape pour 
demander la confirmation de sa Règle. Le saint 
Père la lut, et la trouvant trop rigoureuse, il 
voulait que l’on y fît q u e lq u e  changement: mais 
l’homme de Dieu protestant sur ce qu’il y a de 
plus sacré, qu’il n’y avait pas mis de lui-même 
u n  seul mot, et que J é s u s - C h r i s t  l ’avait dictée 
te lle  qu’elle était; ce Pontife en conféra avec les

(  1 )  ». Cor. 8. 9. ( a) Matth. 5. 3.
( 3J S . Grcg. Naz. Orat. 28. n. 35. 
U )  S . Ambr. in Luc. lib. 2. n. 4 i*



Cardinaux, et la confirma. (1) Sa Bulle com
mence ainsi :

« Honorius , évêque , serviteur des serviteurs 
de Dieu. A nos bien-aimés fils, Frère François 
et autres Frères de l ’Ordre des Frères Mineurs , 
salut et bénédiction apostolique. Le Siège Apos
tolique a coutume de consentir aux pieux des
seins, et de favoriser les louables désirs de ceux 
qui lui demandent des grâces. C ’est pourquoi, 
nos très-chers fils en JNotre-Seigneur, Nous 
confirmons par l ’autorité Apostolique , et nous 
fortifions par ce présent écrit la Règle de votre 
Ordre, approuvée (2) par le pape Innocent, 
d’heureuse mémoire , notre prédécesseur, qui 
est conçue en ces ternies. »> Après l ’avoir rap
portée tout entière , il conclut ainsi : « Que per
sonne donc n’ait la témérité d’enfreindre le 
contenu de notre présente confirmation , ou de 
le contredire. Si quelqu’un ose l ’entreprendre, 
qu’il sache qu’il encourra l ’indignation de Dieu 
tout-puissant , et de ses bienheureux Apôtres 
saint Pierre et saint Paul. Donné au palais de 
Latran, le vingt-neuvième jour de novembre 
ï 223 , la huitième année de notre pontificat. » 

L ’original de cette B ulle, plombée, se con
serve à Assise, dans le couvent de Saint-Fran- 
çois, où Vadingue le v it , en 16 1g , avec un
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exemplaire de la Kègie , écrit de la propre main 
de saint François. (1)

Le Pape donna en même temps une autre 
Bulle , adressée aux Prélats de l ’Eglise, dans la
quelle ayant marqué que , selon la Règle des 
Frères Mineurs , personne ne doit être admis à 
la profession qu’après une année d’épreuve , et 
qu’aucun Profès ne peut sortir de l ’Ordre ; il dé
clare qu’il a donné aux Supérieurs le pouvoir 
d’excommunier ceux qui en sortiront, et en
joint aux Evêques de les regarder comme tels , 
et de les dénoncer , s’il est nécessaire , afin de 
les obliger par ce moyen à reatrer dans l’Ordre. 
Il y a toujours eu de l ’ivraie parmi le bon grain , 
(■?.) des médians avec les Saints, dans les congré
gations religieuses, comme dans toute l’Eglise : 
Dieu le permet pour de justes raisons ; et cela 
ne doit diminuer l ’estime et le respect ni d’un 
côté ni de l ’autre.

Le même Pape avait accordé, en 1222 , à la 
demande que François lui en fit au nom de tout 
l’Ordre, qu’ils pussent célébrer les divins Offices 
dans leurs églises, à voix basse et les portes fer
mées , dans un temps d’interdit général. La con
cession est datée d’Anagni, du vingt-neuvième 
de mars , la sixième année de s o n  Pontificat. Du 
même jour il envoya commission aux Supérieurs 
des Frères Prêcheurs et des Frères Mineurs du 
diocèse de Lisbonne, où ils étaient déjà en grande 
réputation , de réformer avec quelques autres 
des abus qui s’étaient introduits dans le clergé, 
sur l ’adminstration des Sacremens. La grâce 
que saint François demanda pour le temps cl’iti-

(1) Vading. in a. Iiegul. sancl. Franc. Argnm. 
(a) Mal th. i 3. 37.



tercîit, montre bien qu’il n’était pas ennemi de 
tout privilège, et que ses enfans ne font rien 
contre son esprit, quand ils en demandent pour 
des sujets légitimes.

Il faut dire ici tout de suite , qu’en 1224 , 
Honorius III permit aux Frères Mineurs d’avoir 
d e s  autels portatifs pour célébrer la sainte Messe: 
qu’en 1220 , quelques Evêques de France s’y 
étant opposés , le saint Père écrivit de Riéti à 
l’archevêque de Reims , pour faire lever ces 
obstacles ; et que , d’autres Prélats ayant com
battu ce privilège encore plus fortement, jusqu’à 
prononcer sentence d’excommunication contre 
les Religieux de l ’Ordre et contre ceux qui les 
recevraient, il manda aux évêques de Paris et 
de Tournai, de faire cesser cet excès qu’il qua
lifie de témérité.

P e n d a n t  que François était à R o m e ,  i l  f o r m a  
le d e s s e in  d e  c é l é b r e r  à G - r é c i o ,  a v e c  le plus de 
solennité qu’il lui serait possible, la Naissance de 
Notre-Seigneur J é s u s - C h r i s t ,  pour inspirer de 
la dévotion à tout le voisinage. Il en écrivit à son 
intime am i, Jean Velita , le priant de préparer 
toutes choses; et afin qu’on ne pût pas censurer 
ce qu’il voulait faire, il en parla au Pape, qui 
approuva fort cette pieuse cérémonie, et accorda 
des indulgences à ceux qui y assisteraient.

Saint Bonaventure rapporte, qu’avant son dé
part, il alla saluer le cardinal Léon Brancaléon, 
du titre de Sainte-Croix, avec lequel il avait lié 
amitié en 1210 , lorsqu’il était venu pour 1 ap
probation de sa Règle. Ce Cardinal le pria de de
meurer quelques jours dans son palais , surtout 
parce que la rigueur du temps et le déborde
ment des eaux pourraient l’arrêter en chemin : 
c'était au mois de décembre. Il retenait au-
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près de lu i, avec la permission de François , le 
frère Ange Tancrède, dont on a raconté la con
version miraculeuse ; et alors il n’y avait pres
que point de Cardinal qui ne voulût avoir des 
Frères Mineurs en sa compagnie , tant on avait 
de vénération pour leur vertu dans toute la cour 
de Rome. François néanmoins s’excusa de pas
ser seulement deux ou trois jours dans le palais 
de Brancaléon , sur ce qu’il n’était pas séant que 
des pauvres demeurassent chez les princes. Ce 
Cardinal lui dit qu’il le recevrait comme un pau
vre , et le logerait, non dans son palais , mais 
dans une tour voisine, près des murs de la ville, 
et fort éloignée du bruit, où il pourrait se re
poser quelque temps. Ange Tancrède le pria in
stamment de ne pas refuser cette satisfaction à 
un prince de l’Eglise , rempli de piété, et grand 
bienfaiteur de l’Ordre : ainsi, par respect et par 
reconnaissance, il consentit à demeurer, et alla 
dans la tour avec son compagnon.

La nuit suivante, comme il voulait prendre 
un peu de repos, les démons vinrent le battre 
si rudement et si long-temps, qu’ils le laissèrent 
à demi-mort. Il appela son compagnon , lui dit 
ce qui venait d’arriver , et ajouta : « Mon frère, 
je crois que les démons , q u i  ne peuvent faire 
que ce que Dieu leur perm et, m’ont maltraité 
de cette sorte, parce que ma demeure chez les 
g r a n d s  ne m a r q u e  r i e n  de bon. Mes frères , qui 
habitent des maisons fort pauvres, sachant que 
je suis avec des Cardinaux, pourraient soup
çonner que je m’engage dans le monde, que je 
me glorifie des honneurs, et que je fais bonne 
chère. C ’est pourquoi je juge qu’il est plus à pro
pos qu’un homme qui est établi pour donner 
exemple aux autres , s’éloigne de la c o u r , et
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demeure humblement avec les humbles dans 
des lieux qui sentent l’humilité ; afin qu’il in
spire du courage à ceux qui souffrent les incom
modités d’une vie pauvre, eu les souffrant avec 
eux. » Le matin il prit congé du Cardinal sous 
un prétexte honnête, et partit pour Grécio.

Ce qu’il faut bien remarquer ici, c’est quesaint 
François, qui permettait à quelques-uns de ses 
Frères de demeurer auprès des Cardinaux , ne 
croyait pas que lu i, étant Supérieur, pût y pas
ser seulement une nuit, parce que d’autres pour
raient n’en être pas édifiés, et qu’il se trouvait 
établi pour donner bon exemple à tous. Cela 
montre combien les personnes en place doivent 
s’appliquer à ne rien faire qui puisse être de mau
vaise édification ; à s’abstenir de certaines cho
ses qui n’ont rien de mauvais en so i, que l ’on ne 
désapprouverait pas dans un particulier, mais 
d o n t  o n  se s c a n d a lis e  d a n s  u n  c h e f  q u i  d o i t  être 
un modèle de vertu. Sur ce principe , saint 
Paul disait aux Chrétiens : Je ne fa is pas tout ce 
qui m’est, permis , parce qu’il n’est pas expé
dient , et que tout n’édifie pas  Je fais tout
pour votre édification. (1) Il recommandait à 
ses deux disciples, Timothée et Tite, qu’il avait 
ordonné Evêques , d’être l ’exemple des fidèles , 
dans leurs discours, dans leur conduite , dans 
ce qui regarde la doctrine , l ’intégrité, la sa
gesse , la foi , la charité, la chasteté, la pratique 
des bonnes œuvres. (2) Saint Grégoire , saint 
Bernard, et tous les saints Pères ont aussi de
mandé dans les Prélats, comme une qualité 
principale , qu’ils édifiassent beaucoup : ce qui

( ) 1. C a r .  10. aa et aS. a. C or. 12. 10,
is'. 1. Tim. 4. la . -~ 'f it . 7 .
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est d’autant plus nécessaire dans les Supérieurs 
réguliers , que leur exemple est plus immé
diat. (i)

La mauvaise santé de François, les coups qu’il 
avait reçus des démons, et une pluie conti
nuelle, 1 obligèrent en chemin à monter sur un 
âne. Il en descendit pour dire l ’Office divin tran
quillement et debout; il demeura au même en
droit sans se mettre en peine de la pluie , et ne 
remonta qu’après avoir achevé. On parlera ail
leurs de son respect, de son attention et de sa 
piété dans ce saint exercice.

Arrivant à Grécio , il trouva tout préparé 
pour la fête, par son ami Velita. On avait fait 
dans le bois une crèche , où était représenté le 
mystère de la Nativité de Notre-Seigneur ; on y 
avait mis de la paille, et la nuit de Noël on y 
amena un bœuf et un âne. Il s’y trouva beau
coup de Frères Mineurs des couvens voisins , 
et le peuple des environs y accourut en foule. 
Le bois était éclairé d’une quantité de flambeaux, 
et retentissait mélodieusement du son de mille 
voix qui chantaient les louanges de Dieu avec 
beaucoup de mesure. François, plein de dévo
tion , et les yeux baignés de larmes d’une sainte 
joie , se tenait devant la crèche , au-dessus de 
laquelle on avait élevé un autel, où la Messe fut 
célébrée solennellement à minuit : il y fit le 
diacre, et après avoir chanté l ’ E v a n g i l e  ,  i l  prê
cha sur la naissance du Roi devenu pauvre, à 
qui, par une tendresse d’amour, il ne donna point 
d’autre nom, toutes les fois qu’il en parla, que 
celui d’Enfant de Bethléem.

(i) S . Greg. in Job. lib. 2. cap. 3. etrcg . Past. lib. 2. cap. 
16 , n. 27. edit. hened. —  S . Bernard in Cant. scrm. 76 , n.$. 
V c d iv . serm. 35 et 100. et alii passim .



Veiita, qui avait préparé la fête , assura qu’il 
avait vu dans la crèche un enfant d’une grande 
beauté, qui dormait, et que François embras
sait tendrement comme pour l ’éveiller. On à d’au
tant plus de sujet de croire cette merveille , dit 
saint Bonaventure , que celui qui la rapporta 
comme témoin oculaire, était un saint homme, 
et qu’elle fut confirmée par plusieurs miracles : 

. car la paille sur laquelle l ’enfant avait paru cou
ché , eut la vertu de guérir différentes maladies 
des animaux; et ce qui est encore admirable, 
ceux qni venaient visiter cet endroit, quelque 
lâches qu’ils fussent, se sentaient excités à l ’a
mour de Dieu. On en fit, après la mort du Saint, 
une chapelle, dont on plaça l’autel sur la crèche 
même, afin que la chair Je l ’Homme-Dieu im
molé sur la C roix, fût mangée sur le lieu où il 
avait voulu paraître en son état d’enfant.

Après la  c é r é m o n i e  ,  F r a n ç o i s  s e  r e t i r a  d a n s  
le couvent de Grécio , où se trouvèrent quel
ques Ministres provinciaux , qui étaient venus 
lui communiquer les affaires de leurs provinces. 
On avait préparé le réfectoire mieux qu’à l ’ordi
naire , avec des nappes et des verres fort pro
pres, tant à cause de la solennité du jour, que 
pour faire honneur aux hôtes. Il en eut de la 
peine, et dans le temps du dîner il alla prendre 
à la porte du couvent le bâton et le chapeau d’un 
pèlerin qui demandait l ’aumône; puis il vint en 
cet état la demander lui-même à la porte du ré
fectoire, comme un pauvre pèlerin. Le Supérieur 
qui reconnut sa v o ix , dit en souriant : « Frere 
pelerin , il y  a ici bien des Religieux , et ils cnit 
besoin de ce qu’on leur a donné par aumône : 
entrez cependant, et l ’on vous donnera ce qu’on 
pourra. » François entra et s’assit à terre, où il
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mangea fort joyeusement des morceaux de pain 
et quelques autres choses qu’on lui mit dans un 
plat, sans vouloir rien davantage.

Après le dîner il leur fit un bel entretien sur 
la pauvreté de J é s u s - C i i r i s t  et de sa sainte Mère, 
dans lequel il dit que de bons mets étaient mal- 
séans sur la table des Religieux pauvres , parti
culièrement un jour de Noël, où la bienheureuse 
Vierge Marie avait à peine de quoi manger , et 
où l’on ne put coucher J é s u s - C i i r i s t  naissant, 
que dans une étable qui servait à mettre les 
bêtes. Il conclut en leur disant que les fêtes de 
Notre-Seigneur et des Saints se célèbrent beau
coup mieux par la pauvreté qu’ils ont pratiquée 
avec tant de soin, que par des choses recherchées 
et superflues dont ils avaient horreur.

Saint Bonaventure rapporte une semblable 
instruction qu’il donna un jour de Pâques. 
N’ayant pu faire la quête au dehors, parce qu’il 
se trouvait dans un lieu fort écarté ; il demanda 
l’aumône à ses propres frères, comme pauvre et 
étranger, en mémoire du Seigneur, qui appa
rut le jour de sa résurrection sous une figure 
étrangère , aux Disciples qui allaient à Ein- 
maüs ; (i) et il leur dit ensuite , que passant par 
le désert de ce monde en étrangers et en voya
geurs , ainsi que de vrais Israélités, c était tou
jours dans un esprit de pauvreté qu’ils devaient 
célébrer la Paque du Seigneur , qui est son pas
sage de ce monde à son Père. (2)

Ces leçons conviennent en particulier aux 
Religieux, surtout à ceux qui font profession 
d’une plus étroite pauvreté : mais il n ’y a point 
de fidèle qui ne doive savoir qu’en s’abstenant

(:) Luc. 15 *6» (2) Joan, i 5. a.



des œuvres serviles, il ne laisse pas de profa
ner la sainteté des jours de fête, lorsqu’il les em
ploie à des divertissemens mondains. Saint Au
gustin (1) dit que les Chrétiens qui font de la 
solennité des Martyrs une occasion de débau
che , les insultent et les persécutent, en quelque 
sorte , comme ont fait leurs bourreaux ; et que 
ceux qui tombent dans l’intempérance, lorsqu’on 
célèbre la fête de Pâques , sont des charnels qui 
s’exposent à ne la pas célébrer éternellement 
avec les Anges. Pour bien sanctifier le jour du 
Seigneur et les fêtes , il faut vaquer aux exerci
ces de piété , entrer dans l ’esprit des mystères 
que l ’Eglise célèbre, et se proposer l ’exemple 
des Saints qu’elle honore.

François demeura quelque temps à Grécio , 
où, une nuit, qu’il voulait reposer, il sentit un 
g r a n d  mal de tête e t  un t r e m b l e m e n t  d a n s  tout 
l e  corps qui l ’e n  e m p ê c h è r e n t .  P e n s a n t  que cela 
pouvait venir d’un traversin de plumes , que 
son ami Velita l’avait contraint d’accepter, à 
cause de ses infirmités, il appela son compa
gnon , qui était près de sa cellule, et lui dit : 
« Emportez ce traversin, je crois que le démon 
est dedans. » Le compagnon qui l ’emporta le 
trouva extrêmement lourd, et il ne fut pas plus 
tôt hors de la cellule , qu’il demeura immobile 
et muet. Le P ère, se doutant de la malice du dé
mon , commanda au Religieux, par sainte obéis
sance, de revenir dans le moment : le malin es
prit l’ayant quitté aussitôt, il revint, et dit l ’état 
ou il venait de se trouver. Le Saint, confirme 
dans ia pensée que le mal était v e n u  de son en-
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ïiemi : « Il est vrai, d it-il, qu’hier , en disant 
Complies, je sentis les approches du dém on, 
et je me préparai bien à lui résister. Il est plein 
de malice et de ruse ; comme il n’a pu souiller 
une ame que Dieu protège de sa grâce, il s’est 
efforcé de nuire au corps, et d’empêcher qu’on 
ne lui donnât un secours nécessaire ; afin de faire 
commettre au moins par là quelque faute d’im
patience , et l'éloigner de la prière. » Le saint 
homme se sentit délivré de ses douleurs , et prit 
le repos qu’il n’avait pu prendre ayant la tête 
sur la plume. A quel degré de perfection Dieu 
voulait-il élever ce fidèle serviteur? Il ne lui 
permettait pas même de prendre un faible sou
lagement dans ses maux : c’est un Dieu saint et 
jaloux de la sainteté des ames ( i ) , qui veut 
qu’elles soient purifiées par toute sorte de sacri
fices ; mais qu’il les en récompense bien !

Cette année 1223 , François avait tenu à la* a
Pentecôte le Chapitre ordinaire, où fut fait Pro
vincial , d’Allemagne, à la place du frère Cé- 
saire de Spire , le frère Albert de P ise , qui 
était revenu d’Angleterre, et dont on parlera 
dans la suite. 11 avait envoyé aussi de ses frères 
pour s’établir dans un couvent fort bien situé 
près de la ville d’Urbin , lequel fut bâti aux frais 
communs des habitans de Montebarochio et de 
Montègiano.

Les historiens de la ville de Bologne (2) mar
quent encore qu’il y alla cette année, qu’il prê
cha plusieurs fois dans la grande place , et que 
sachant combien on était déréglé , il répéta 
très-souvent ces paroles d’une voix fort haute :
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Fille de Bologne, il serait tombé bien des fléaux 
sur vous, et vous seriez bien malheureuse, si vous 
ri aviez pas devant Dieu un aussi puissant protec
teur que mon très-cher frère Dominique , qui ne 
cesse point d’intercéder en votre faveur. Il ne sor
tit point de la ville sans avoir retranché beau
coup de désordres ; et on croit que ce fut cette 
année qu’arriva ce que rapporte un de ces his
toriens ( i ) , que François prêchant dans la place, 
il se fit un tremblement de terre, dont tout le 
monde fut effrayé , parce qu’il y en avait eu 
plusieurs la même année qui avaient renversé 
beaucoup d’édifices ; mais que sans marquer au
cune émotion, le Saint continua son discours, 
montrant à ses auditeurs que, par ces tristes 
événemens, Dieu avertit les hommes de quitter 
leur mauvaise v ie , et que le fruit qu’on en doit 
tirer, c’est de se convertir sans délai.

D u r a n t  l e  s é j o u r  q u e  F r a n ç o i s  f î t  à  G r e c i o  
et aux environs , Pierre de Catane , son premier 
■Vicaire général, mourut au couvent de Sainte- 
Marie-des-Anges, le second jour de mars 1224.
(2) Dès qu’il fut dans le tombeau , Dieu fit écla
ter ses mérites par un grand nombre de mira
cles. On y venait en foule, et on y laissait des 
offrandes considérables ; ce qui troublait la re
traite des Religieux, et blessait leur étroite pau
vreté. François, en étant informé, vint aussi
tôt : il alla sur le tombeau, et transporté d’un 
saint zèle, il adressa ces paroles au mort avec un 
snipire que Dieu seul pouvait lui donner : Frère 
Pierre, vous m’obéissiez toujours ponctuellement

(0  Sigon. de Episc. Bonon. lib. 2.
(2) Voyez la grande note sur Pierre de Catane , au com 

m encem ent de l ’année 12 2 1, page 259 du prem ier volum e.
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pendant votre vie , j ’exige maintenant que vous 
m’obéissiez de même. Ceux qui viennent a votre 
tombeau nous incommodent fort : ils sont cause 
que notre pauvreté est blessée, que notre silence 
se rompt, que notre discipline se relâche• ainsi je  
vous commande par obéissance de cesser défaire 
des miracles. L ’ordre fut exécuté. Depuis ce mo
ment il ne se fit plus de miracles au tombeau du 
frère Pierre.

Une ancienne Chronique manuscrite , con
servée dans le Vatican , porte que saint Fran
çois, faisant transporter son corps quelque temps 
après, on le trouva retourné et à genoux , la 
tête baissée, dans la posture d’une personne qui 
se soumet à un commandement qu’on lui fait. 
Dieu voulut, pour marquer la force de l’obéis
sance et le respect qui lui est d û , qu’un mort 
reçût les ordres du Supérieur comme s’il eût 
été vivant.

Une semblable défense de faire des miracles 
après la mort, se trouve dans la vie de saint 
Bernard. (1) Gosvin , abbé de Cîteaux , qui était 
à ses obsèques avec plusieurs autres abbés de son 
Ordre, voyant le tumulte causé par les mira
cles qui s’y faisaient, et craignant que cela ne 
devînt p r é ju d ic ia b le  à la discipline régulière, 
s’approcha respectueusement du cercueil, et dé
fendit au Saint, en vertu de l ’obéissance, de faire 
aucun miracle dans la suite. En effet, depuis ce 
jour-là, il n’en fut fait aucun publiquement à 
son tombeau , quoique Dieu en opérât d’autres 
en particulier par son invocation. L ’auteur ajoute 
que saint Benoît (2) demande dans sa Règle une

( 1) F ila , s. Bcrn. lib. 7. cap. 28. tom. 2 Opcr. ciiit.- MabilL
(2) Rcg. s. Bcned. cap. 7.



obéissance sans réserve , à  l ’exemple de J é s u s -  
C h r i s t  , qui a été obéissant jusqu’à la mort (1) ; 
et que l ’ame de saint Bernard se rendit obéis
sante après la mort même , à  un homme mortel.

Claire et ses filles du monastère de Saint-Da- 
inien prièrent instamment François de leur don
ner par écrit une Règle et une forme de vie 
semblable à  celle des Frères Mineurs , afin qu’en 
son absence et après sa m ort, elles et les autres 
qui viendraient pussent l’observer. Ces Reli
gieuses de Saint-Damien n’avaient point voulu 
recevoir la Règle de Saint-Benoît, ni les Con
stitutions faites par le cardinal Hugolin , que les 
autres monastères formés sur celui-ci avaient 
reçues volontiers , et qui étaient très-rigoureu
ses : elles voulaient une rigueur encore plus 
grande.

Le saint Patriarche en conféra avec le même 
C a r d in a l  p r o t e c t e u r  d e s  d e u x  O r d r e s ,  e t i l s  com
posèrent e n s e m b le  u n e  R è g l e  en douze chapi
tres, toute conforme à celle des Frères Mineurs, 
avec destempéramens et des usages convenables 
à des filles. Si quelque chose arrêtait François, 
le Cardinal disait son sentiment, ou pour adou
cir de certains endroits , ou pour prendre plus 
de précaution sur d’autres ; et il y inséra quel
ques articles des premières constitutions qu’il 
avait dressées. Pendant qu’il écrivait, il ne pou
vait retenir ses larmes, considérant que des filles 
voulaient pratiquer des austérités fort au-dessus 
de leur faiblesse.

On rapportera seulement ici le sommaire de 
cette Règle, pour montrer la sagesse de l ’Insti
tuteur. Toujours attentif à la pureté de la fo i, il
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veut que Claire (i) , au nom de toutes ses 
Sœurs, comme il l’avait fait lui-même au nom de 
tous ses Frères , promette obéissance et révé
rence au pape Honorius , et à ses successeurs 
canoniquement élus, et à l’Eglise Romaine : que 
l’on examine soigneusement sur la Foi catholi
que et sur les Sacremens de l ’Eglise , celles qui 
se présentent pour être reçues ; et que les Sœurs 
aient toujours pour protecteur le Cardinal qui 
sera donné aux Frères Mineurs , en cette qua
lité , par le Pape, afin qu’étant toujours soumi
ses à la sainte Eglise , et toujours abaissées à ses 
pieds , elles demeurent aussi toujours fermes 
dans la Foi catholique.

On ne croiroit peut-être pas que cette pré
caution fût si nécessaire pour des personnes du 
sexe , dont le partage, en tout état, est la sou
mission et le silence : mais saint François sa
vait qu’étant naturellement curieuses , elles ne 
le font pas moins paraître dans les matières de 
Religion qu’en toute autre chose ; et pour ôter 
à ses filles l ’occasion de donner par-là aucune 
atteinte à leur foi , il crut devoir les attacher à 
l’Eglise Romaine et au Saint-Siège, par le vœu 
d’une entière obéissance et d’un attachement in
violable. En effet, c’est le plus court et le plus 
efficace moyen de retenir la curiosité indiscrète, 
et de conserver la foi pure et sans tache : aussi 
saint Jérôme, qui sur ce point était d’une délica
tesse extrême , voulant empêcher que l’illustre 
Démétriade, qui s’était consacrée à  J é s u s - C h r i s t  

par le vœu de virginité, ne donnât dans les er
reurs d’Origène , que le prêtre Ruffin et Mélanie 
l’ancienne avaient apportées d’Orient, et qui se

( i )  ü e g .  s .  C la r . ca p . i  e t  12 .



réveillaient alors, lui donna cet excellent avis 
dans une lettre écrite au sujet de sa consécra
tion : Suivez la Foi du saint pape Innocent, 
disciple et successeur d’Anastase , et ne recevez 
aucune doctrine étrangère , quoique peut-être 
vous vous flattiez d'être assez habile et assez 
éclairée pour en découvrir l'illusion. (1)

D’ailleurs le saint Patriarche n’ignorait pas 
que de tout temps les hérétiques ont eu grand 
soin d’engager les femmes dans leur parti : dé
votes et mondaines tout leur est bon. L ’Histoire 
Ecclésiastique en fournit bien des preuves, et 
notre siècle n'en manque pas. On sait à qui peu
vent justement s’appliquer ces paroles de saint 
Jérôme à Jovinien et à Pélage : Vous avez dans
votre camp des Amazones  Pour gagner
leurs bonnes grâces , vous leur accordez libéra
lement la science de la Loi , et vous enseignez 
dans vos écrits que les femmes doivent l'avoir, 
quoique l ’Apôtre enseigne au contraire qu’elles 
doivent demeurer dans le silence et dans la sou
mission. (2) Saint François faisait donc très-sa
gement de lier à l ’Eglise Romaine et au Saint- 
Siege, par les nœuds les plus forts et les plus sa
crés , ses Religieuses aussi bien que ses Religieux.

Il ne voulait point qu’on reçût de fille trop 
âgée, ou infirme , ou d’un esprit faible ; et l ’ex
périence fait connaître, comme il le disait, 
que c’est un grand obstacle à la régularité des 
observances. (3)

T ou s les monastères ne s’accom m oderaient
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( 1 ) S. Hier. Epist. ad ücmclr. 97. aliàs S.
(a) Id. adv. Jovin. lib. a. sab fin. Id. Dial. adv. Pctag. iib, 

I, post med. i .  Cor. 14. 34 et 35.
(3) Beg. 1. Ctar. cap. 7.
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pas de son règlement touchant les jeunes per
sonnes , qu’il ne permet d’admettre que pour être 
Religieuses , jusqu’à ce qu’elles en aient l’âge ; 
ordonnant qu’elles soient rasées , qu’elles quit
tent les habits séculiers, et que ce soit de l ’étoffe 
de la communauté qu’on les habille, Si les gens 
du monde ont des raisons pour vouloir qu’on 
en use autrement, et si les Religieuses en ont 
de leur côté pour s’y assujettir , il ne laisse pas 
d ’être vra i, sur le témoignage des Religieuses 
mêmes , que des pensionnaires vêtus d’une ma
nière mondaine , sans aucune vocation pour le 
cloître, et souvent dans des dispositions toutes 
contraires, particulièrement lorsqu’elles sont 
d’un certain âge, causent toujours du dérange
ment dans une communauté régulière. Les Evê
ques , qui le savent bien , ont souvent fa it, à 
l ’occasion des grandes pensionnaires, de très- 
sages ordonnances, mais ils ont de la peine à 
les faire observer. A  la vérité , il y  a des insti
tuts de filles établis pour l’instruction de la jeu
nesse; et en d’autres Ordres, on est quelquefois 
comme forcé de recevoir des pensionnaires : 
mais ce doit être pour toutes ces maisons un 
grand sujet de vigilance ; et l ’on ne peut que 
féliciter les Religieuses de Sainte - Claire qui 
gardent exactement leur Règle sur ce p oin t, 
lequel est plus important que l ’on ne croit.

Dans l ’endroit où saint François parle de la 
confession des Sœurs ( i ) , il leur marque une 
chose très-utile, et qui peut servir à toutes les 
personnes du sexe : c ’est de ne pas dire en se 
confessant, une seule parole qui ne regarde la 
confession, et qui ne se rapporte directement

(1) Reg. s. Clar. cap. 3.



nu salut de l’ame. Si les Religieuses suivaient 
cela au pied de la lettre , elles seraient moins 
long-temps à confesse, et en tireraient plus de 
fru it, outre qu’elles trouveraient plus aisément 
des Confesseurs.

Les instructions qu’il donne à l’Abbesse (x) 
sont bonnes pour toutes les Supérieures. « Dès 
qu’elle est élue , dit ce saint homme , qu’elle 
fasse réflexion sur le fardeau dont elle est char
gée , et dont elle doit rendre compte à Dieu. 
Qu’elle se conforme à la communauté en toutes 
choses, dans son vêtement, dans sa nourriture, 
à l’église, au dortoir, à  l’infirmerie : qu’elle pré
side moins par son rang que par ses vertus et 
par la sainteté de sa conduite , afin que ses 
Sœurs , voyant son exemple , lui obéissent plus 
par amour que par crainte : qu’elle se garde 
b ie n  des amitiés particulières , de p e u r  q u  ayant 
trop d ’a ffe c t io n  p o u r  quelques-unes , elle ne 
cause du scandale parmi toutes les autres : qu’elle 
donne de la consolation aux affligées, en sorte 
qu’elle soit leur dernier refuge; de crainte que, 
si elle ne remédie point à leurs maux , leur fai
blesse ne les fasse tomber dans le désespoir. » 
Il lui recommande de donner un facile accès 
à ses Sœurs , de se regarder comme leur ser
vante, de ne se point mettre en colère pour 
les fautes qu’elles commettent, de les corriger 
avec humilité et charité. Entrant dans le soin 
du temporel, il veut que l ’Abbesse consulte ses 
S œ u r s  sur les affaires de la maison ; parce qu’il 
arrive souvent que Dieu découvre aux moin
dres ce qu’il y a de mieux. Il lui défend de 
contracter aucune dette considérable , si e«
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n’est du consentement de la communauté, et 
pour une nécessité évidente, et surtout de re
cevoir aucun dépôt , d’autant que c ’est une 
source de trouble et de scandale.

C ’est sur les grands principes de l ’état reli
gieux , qu’il prescrit à toutes les Sœurs (i) de 
travailler en commun et pour le commun , et 
de n’avoir rien en particulier ; de n’aller au par; 
loir que rarem ent, de s’en abstenir pendant 
l’Avent et le Carême, d’y être toujours accom
pagnées, d’y parler sans voir et sans êtres vues; 
de ne jamais parler à la porte du monastère ; de 
ne point écrire et de ne rien recevoir sans la per
mission de l’ALbesse , et de veiller soigneuse
ment à l’exacte clôture.

Son attention va jusqu’à régler la conduite 
des Sœurs du dehors (2) qui servent la commu
nauté. « Qu’elles gardent, d it-il, une conduite 
honnête avec les gens du monde, et qu’elles 
parlent peu afin de les édifier. Quand elles sont 
obligées de sortir , qu’elles ne s’arrêtent qu’au
tant qu’il est nécessaire : sur toutes choses, que 
leur circonspection soit si grande à l’égard des 
homm es, qu’elles ne donnent pas le moindre 
lieu ni à de mauvais soupçons, ni à de mau
vais discours. Qu’elles ne soient pas assez har
dies pour rapporter au monastère ce qui se dit 
dans le monde , et qu’elles sachent qu’il leur 
est étroitement défendu de c o m m u n i q u e r  au de
hors ce qui se fait au dedans, et dont le monde 
pourrait ne pas s’édifier. » On ne saurait don
ner d’instructions plus convenables à toutes les 
Tourières des couvens de Religieuses.

Enfin le saint Instituteur marque (3) les qua-

(s) Cap. 7 . 5 . 11. cl scq.
(a) lies, s, Clar, cap, 9. (3) Cap. 12*
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lités que doivent avoir et les mesures que doi- 
vent prendre le Visiteur , le Confesseur , et les 
autres Religieux employés à donner aux Sœurs 
des secours spirituels et temporels, afin que 
tout se fa sse , comme le dit saint Paul, selon les 
règles de la bienséance et dans l ’ordre. (1)

Au reste l ’étendue d’esprit, la discrétion et 
la tendre charité de saint François paraissent 
merveilleusement dans tout ce qu’il ordonne (2) 
touchant l ’imposition des pénitences, l ’habille
ment des Sœurs et le soin des malades.

Sainte Claire dit dans son testament, en s’a
dressant à ses Sœurs : Notre bienheureux père 
saint François a écrit pour nous une jorme de 
•vie , principalement afin que nous persévérions 
toujours dans la pratique de la sainte pau
vreté, a laquelle il nous a exhortées non-seule
ment par ses exemples et par ses paroles , mais 
encore par plusieurs écrits qu'il nous a laisses. (3) 
Le pape Innocent IV  déclare expressément (4) ,  
dans la Bulle qu’il donna aux instantes prières 
de Claire, trois jours avant qu’elle mourût, que 
la Règle qu’il confirme a été donnée par saint 
François. Tout y est de lu i , à la réserve de très- 
peu de choses nullement essentielles , qui pa
raissent y avoir été ajoutées par le cardinal IIu- 
golin , par la Sainte , et par le Pape. Il y a un 
grand nombre de monastères où on l’observe 
dans toute sa rigueur, et elle est nommée la 
première Règle de sainte Glaire , parce qu’il ne 
s’y trouve aucune des mitigations qu’y mirent 
depuis le cardinal Hugolin , étant Pape sous le

( i J i. Cor. i p  4o.
(2 ) Reg. s. Clar. cap. 8 et g.
(5)  Vad. ad ann. ia 53 , n. 1, 5 et 6.
(4J IJ. Annot. in reg. s. Clar. arguai.



nom de Grégoire IX  ; le pape Innocent IV , en
1246 , et Urbâîn IV , en 1264.

La sainteté d’Elisabeth, fille d’André (1) I I , 
Roi de Hongrie, épouse de Louis (2) V I , Land
grave de Thuringe et de Hesse , brillait alors 
avec un grand éclat. François témoigna souvent 
au Cardinal protecteur, la haute estime qu’il en 
faisait. Surtout il admirait dans cette Prin
cesse , l ’humilité, la charité , la mortification, 
et l ’amour de la pauvreté au milieu des gran
deurs du monde. Un jour comme ils s’en entrete
naient , le Cardinal lui dit que de telles vertus 
méritaient qu’il lui envoyât son manteau ; que 
c’était un présent qui convenait, et que la re
connaissance ne lui permettait pas de le refuser 
aux bienfaits dont la  Princesse comblait ses 
Frères. François s’en défendait modestement; 
mais le Cardinal lui ôta le manteau de dessus 
les épaules , et lui ordonna de l ’envoyer à Elisa
beth , ce qui fut (3) exécuté. Elizabefh reçut 
ce manteau avec une profonde vénération ; elle

t o 4 L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o is .

(1) I l est surnommé le  Jérosolym itain , parce qu ’il se 
cr®isa pour la guerre sainte. Son ép ou se, m ère de sainte E li
sabeth , était la reine Gertrude , fille de Berthold , duc de 
Carinthie.

(a) I l possédait ém inem m ent toutes les qualités d ’un 
grand prince et d ’un parfait chrétien. 11 se croisa pour la 
guerre sainte , et m ourut dans ce voyage à Otrante en C a- 
labre, avec de beaux sentimens de religion, l ’an 1227. L ’au
teur de l’histoire des Croisades , d it qu’il ne céd ait guère en 
sainteté à son épouse sainte E lisab eth , et rapporte , sur le 
tém oignage de l ’historien des Landgraves de T h u rin ge, qu’ if 
plut à Dieu d ’en donner des preuves éclatantes par des mi_ 
racles qui se firent à son tom beau. Tom. 2. liv. io.pag.3 iO'

(3) L e  P. Archange , religieux pénitent du Tiers-O rdre 
de Saint-François , qui a fait la vie de sainte E lisab eth , im 
prim ée chez C o ig n ard , en 1692 , ajoute liv. 5 . pag. 123 : 
• Que le Saint accom pagna le p r é s e n t, d ’une lettre adm i-
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le conserva comme un gage précieux.cle la pau
vreté évangélique qu’elle aimait tendrement, e? 
qu’elle embrassa généreusement trois ans après, 
lorsqu’elle apprit la mort du Landgrave , son 
époux. Etant près de mourir, en 1 2 3 i  , elle le 
donna , par amitié , à une de ses femmes, qui 
lui demandait en ce dernier moment une mar
que de sa bienveillance , et elle lui dit : Je vous 
laisse mon manteau : ne prenez pas garde à 
la pauvreté de l ’étoffe , mais considérez lien le 
prix d’une telle pauvreté. Je vous déclare en 
conscience, que Jésüs-C h r ist , monbien-aimé, s ’est 
rendu favorable à mes désirs , et m’a comblée 
de douceurs , toutes les fo is  que , portant (i) ce 
manteau, j ’ai cherché a voir saface adorable.

C ’est à cette année 1224, que l’on rapporte, 
avec Vadingue , la merveilleuse apparition qui 
se trouve marquée en ces termes dans la  Légende 
de s a in t  B o n a v e n t u r e .

« Bien que François ne pût point se trouver

rablc , toute rem plie de cet esprit de z è le ,  de s a in te té , et 
d’amour dont il é ia it p é n é tré , et que , dans la suite de c e lle  
lettre , il se réjouissait avec la Sainte de toutes les grâces 
qu’elle avait reçues de D ie u , et dont par la divine m iséri
corde elle faisait un si saint usage. • L’auteur c ite  V adingue, 
et la vie de sainte E lisabeth , qui est en m anuscrit è Cou
vain. C ependant Vadingue ne parle point de le t tr e , a d  a n n .  
1226 ,  n. 61 ,  quoiqu’il rapporte les propres term es du m a
nuscrit de Louvain. On peut croire que le  m anteau aura été 
envoyé avec une lettre , mais il faut con veuir qu ’elle ne ec 
trouve point : car si Vadingue l ’avoit vue dans le m an u scrit, 
°n ne peut pas douter qu’il ne l ’eût ou rapportée tout en
tière , ou du moins citée.

( l )  On voit h Louvain , dans la vie m anuscrite de sainte 
Elisabeth , le tém oignage d ’un c é lè b re  P ré d ic a te u r ,  nom m é 
frère lîerlbold  , qui assu re  avoir vu et te n u  ce m anteau dans 
u n e  Maison d’hospitaliers de l ’Ordre Teutonique , d ’un lieu 
du diocèse de Spire , qu’il nomm e Album castrum.
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aux chapitres des provinces, l ’ordre qu’il avait 
prescrit pour ces assemblées, les ferventes priè
res qu’il faisait pour leur bon succès , et l ’effi
cace de la bénédiction qu’il leur donnait, l’y 
rendaient présent. Quelquefois m êm e, Dieu , 
par sa puissance , l ’y faisait paraître d’une ma
nière sensible , comme il arriva au chapitre 
d’Arles. Tandis que l ’excellent prédicateur An
toine faisait un discours aux Frères sur la Pas
sion du Fils de D ieu, et sur l ’inscriplion de sa 
C roix, JÉSUS DE NAZARETH LE ROI DES 
JUIFS , un des Religieux, nommé Monald , 
homme d’une vertu reconnue, étant poussé par 
l’esprit de Dieu à regarder vers la porte du cha
pitre , il vit le bienheureux François élevé en 
l’air , les bras étendus en cro ix, donner sa bé
nédiction à l’assemblée. Alors ils se trouvèrent 
tous remplis d’une si grande consolation spiri
tuelle , que ce fut un témoignage intérieur qui 
les assura de la présence de leur Père , et con
firma ce que Monald avait vu. La chose devint 
encore plus certaine dans la suite, par l’aveu 
qu’en fit saint François.

a On ne doit point avoir de peine à la croire, 
continue saint Bonaventure : Dieu , par sa toute- 
puissance, rendit, pendant un sommeil mysté
rieux ; le saint évêque Ambroise (i) présent aux 
obsèques de saint Martin : de même il voulut

( i)  C e m erveilleux événem ent est rapporté par saint Gré
goire de Tours , e t la tradition en a toujours été  constante 
dans les églises de Tours et de M ilan, L e  cardinal Frédéric 
Borrom ée , archevêque de Milan , cousin et successeur de 
saint Charles , la soutint vigoureusement contre quelques 
critiques de son siècle. L e  cardinal Baronius la c o m b a t , 
parce qu ’il prétend que saint M artin n’est m ort qu’après 
saint Am broise ; m ais les Continuateurs deB ollandus prou-



que les vérités annoncées par Antoine , son pré
dicateur , particulièrement sur la Croix de Jé
s u s - C h r i s t  , reçussent un nouveau poids par la 
présence de son serviteur François, qui por
tait la Croix avec tant-de courage , et la prê
chait avec tant de zèle. »

Ayant donné une Règle aux Sœurs de Saint- 
Damien , et disposé tout ce qui concernait ses 
trois Ordres, il recommanda fort au frère Elie, 
son Vicaire, d’avoir soin de l ’exécution , et crut 
devoir prendre quelque temps pour vaquer à son 
intérieur. Car sa coutume était de passer, sans 
interruption , d ’une bonne œuvre à une autre : 
en quoi il im itait, dit saint Bonaventure , les 
Anges (1) que Jacob vit en songe, qui montaient 
et descendaient le long de l ’échelle mystérieuse, 
dont le pied était appuyé sur la terre, et le haut 
touchait le Ciel. Cet homme angélique savoir si 
bien ménager le temps qui lui était donné pour 
amasser des trésors de mérite , qu’il l’employait 
toujours ou à descendre au prochain parles mi
nistères laborieux de la charité, où à s’élever à 
Dieu par le tranquille exercice de la contempla
tion. Quand les conjonctures l’avaient obligé à 
donner plus de temps au service des ames, 
il se retirait ensuite dans quelque lieu solitaire 
et paisible, pour ôter de la sienne, en s’appli-
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vent fort bien , que saint Am broise a survécu à saint M ar” 
tin au moins de plusieurs mois : toutes les preuves en  son! 
exactem ent recueillies dans une dissertation sur le tem ps de 
3 a mort de saint Martin , qui se trouve à la fin de sa v ie , 
écrite par M. l ’abbé G crvaisc , et im p rim ée à Tours , en 
3699. S. Gregor. Turon. De mirac. sanct, Martin. lib* 1. cap. 
5 , Act. SS. tom. 1. aprit. ad cale. Diatr. proœm. et §. 7 et 8. 
a 111. vit. s. Sigcberli régis t die >• febr.

(1) Gcncs. 28. 12.
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quant à Dieu seul, tout ce qui pouvait s’y être 
attaché de poussière par le commerce des hom
mes. Notre - Seigneur donnait souvent à ses 
Apôtres l’exemple de. la retraite, et l ’on ne peut 
assez le proposer à ceux qui travaillent au salut 
du prochain.

François partit donc avec quelques-uns de 
ses Frères, pour aller se recueillir au couvent 
de Celles, près de Cortone. Il rencontra en che
min une femme de condition , fort pieuse , et 
fort affligée d’avoir un mari cruel qui l’empê
chait de servir Dieu. Elle lui dit qu’elle venait 
le priver de demander à Dieu la conversion de 
son époux , et il lui fit cette réponse : A llez en 
paix ; et soyez sure que votre mari vous don
nera bientôt de la consolation : dites-lui seule
ment de la part de Dieu et de la mienne, que 
c’est à présent le temps de la clémence, et qu’a
près ce sera le temps de la justice. La dame reçu? 
la bénédiction du Père, et alla dire à son mari 
ce qu’on lui avait marqué. Au même moment le 
Saint-Esprit descendit sur cet homme, et le 
changea de telle sorte, qu’il dit à sa femme avec 
beaucoup de douceur : « Madame , servons 
Dieu , et faisons notre salut. » Il passa ainsi avec 
elle plusieurs années dans la continence qu’elle 
lui inspira , et ils moururent le même jour très- 
chrétiennement.

On a vu dans les deux premiers Tierçaires, 
une femme sanctifiée par son mari ; on voit ici 
un mari sanctifié par sa femme. C ’est là précisé
ment ce que dit saint Paul (i)  : que dans le ma
riage l ’un peut contribuer à la sanctification de

{i) ». Car. 7. »4«



l ’autre. En effet, saint Chrysostôme (1) pense 
qu’une femme vertueuse , douce et prudente , 
est plus capable que personne de gagner à Dieu 
1111 mari déréglé ; et que la piété solide d’un 
m ari, avec une fermeté discrète et de bonnes 
manières,pourrait adoucir l ’humeur d’une femme 
fâcheuse, et rendre régulière une femme mon
daine , au moins ne la rendre pas pire.

Tout ce que François fit à Celles fut de va
quer à la contemplation ; et afin que le lieu 
même favorisât son recueillement, il résolut 
après quelque séjour d’aller dans le désert du 
Mont-Alverne : c ’était le Saint-Esprit qui l ’y 
conduisait pour le glorieux privilège des Stig
mates qu’il devait y recevoir. Comme il passait 
par le comté d’A rezzo, ses grandes infirmités 
l’obligèrent à demander une âne pour continuer 
sa route. Il ne s’en trouva point dans le v i l l a g e ,
m a is  q u e lq u ’u n  lu i  offrit u n  c h e v a l , et i l  fut 
contraint de l ’accepter : c’est l ’unique fois qu’il 
ait été à cheval depuis sa conversion ; car toutes 
les fois qu’il avait besoin d’une monture, il pre
nait la plus vile , pour donner exemple à ses Frè
res. Dans le village où l ’on ramena le cheval, il 
y  avait une femme qui depuis plusieurs jours 
souffrait de cruelles douleurs sans pouvoir ac
coucher, en sorte qu'il n’y avait plus aucune es
pérance humaine pour sa vie. Les gens du lieu 
voyant revenir le cheval qui avait porté le Saint, 
prirent la bride et l’allèrent mettre sur le lit de 
la femme , avec une ferme confiance que ce qu’il 
avait tenu la délivrerait. En effet, elle accou
cha aussitôt fort heureusement. Ce fait est en
core rapporté par saint Bonaventure.
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(1) S . Clirysost. UomiL iÿ. in cap. 7 . 1. Cor. cl lïo m . 20. 
in cap. 5 . Eph.,
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Sur le Mont-Alverne , François goûta des 
douceurs extraordinaires dans la contemplation : 
il fut embrasé de désirs plus ardens pour le C iel, 
et en même temps il sentit que les dons céles
tes lui étaient communiqués avec plus d’abon
dance. Ces opérations intérieures, qui ravis
saient son am e, élevaient son corps en l’air, plus 
ou moins haut, à proportion de leurs degrés, 
comme si un extrême dégoût de la terre lui eût 
fait prendre l ’essor vers la céleste patrie.

Le frère L é o n  ,  s o n  s e c r é ta ir e  e t  s o n  confes
seur , atteste l’avoir vu s’élever quelquefois à la 
hauteur d’un homme , en sorte qu'on pouvait 
toucher ses pieds; quelquefois au-dessus des plus 
grands hêtres , et d’autres fo is  s i haut qu’on ne 
pouvait plus le voir. Quand il n’était qu’à la hau
teur d’un homme, Léon embrassait ses pieds, 
et les arrosait de larmes , avec une tendre dévo
tion , faisant cette prière : « Mon D ieu , soyez 
propice à un pécheur comme moi par les méri
tes de ce saint homme, et daignez me commu
niquer quelque petite portion de votre grâce. » 
Quand il le perdait de vue , il se prosternait, et 
priait où il l’avait vu s’élever.

Saint Thomas (i) et plusieurs autres croient 
que saint Paul , dans son ravissement, a pu être 
transporté en corps et en ame au troisième c ie l, 
c ’est-à-dire, dans l’Empyrée, dans le Paradis , 
dans le lieu où sont les Anges et les Bienheu
reux ; et on ne doit pas le nier, puisque l ’Apôtre 
dit lui-même qu’il ne sait s’il fut ravi avec le corps 
ou sans le corps. Sainte Thérèse (2) , dont les
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(1) I*. 2*. Qucest. i ? 5 . art. 5 . ci 6 . et in 2. Cor. 12, lcd . !» 
S. Cor. 12. 2.

(2) V ie de sainte Thérèse , chap. 2%
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ouvrages sont si autorisés , rapporte qu’elle avait 
quelquefois des ravissemens où elle sentait son 
corps s’élever de terre par une vertu surnatu
relle , quelque résistance qu’elle fît : que les au
tres la voyaient dans cet état, et qu’elle-même 
s’y voyait. On peut donc bien croire que Dieu 
ait élevé le corps de son serviteur François, 
pendant qu’il ravissait son ame par d’intimes 
opérations; surtout la chose étant attestée par 
un témoin aussi saint et aussi digne de foi que 
Léon , qui assure l ’avoir vue de ses yeux. Dieu, 
dit sainte Thérèse, fait ces faveurs extraordinai
res à une ame pour la détacher tellement de 
toutes les choses de 11 terre par le corps même, 
que la vie lui en devienne à charge, et qu’elle 
endure cette sorte de tourment causé par un 
violent désir de posséder Dieu , lequel est u n  
martyre très-doux et très-rigoureux to u t  e n s e m 
ble : m a is  il fa u t  ê tr e  p e r s u a d é  qu’avec les grâ
ces ordinaires , que Dieu augmente à propor
tion de la fidélité, on peut parvenir à se déta
cher du monde et à désirer le Ciel autant que 
l ’on y est obligé en qualité de Chrétien.

Un jour que François revenait d’un de ces 
ravissemens qui l ’élevaient de terre , J é s u s -  
C h r i s t  parut assis sur une table de pierre fort 
basse , où le Saint avait accoutumé de manger, 
et lui parlant avec une familiarité d’am i, de la 
protection qu’il donnerait à son Ordre, après sa 
m ort, il déclara quatre choses : la première , 
que cet Ordre durerait jusqu’à la fin du monde ; 
la seconde, que ceux qui le persécuteraient avec 
malice , ne vivraient pas long-temps , s’ils ne se 
convertissaient ; la troisième et la quatrième 
étaient des grâces que Notre-Seigneur promet
tait pour le salut, tant aux Freres Mineurs,
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qu’aux personnes qui leur seraient sincèrement 
affectionnées.

Ces faveurs sont très-grandes , mais elles 
n’ont rien d’incroyable. Pour la première , quoi
qu’il soit vrai que l ’Ordre des Frères Mineurs, 
comme tout autre, puisse être aboli par le Pape, 
on a néanmoins sujet de penser qu’il subsistera 
toujours dans l’Eglise , par respect pour l ’Evan
gile sur lequel il est entièrement fondé ; et il 
n’est pas impossible que Dieu le veuille. Pour 
la seconde , il ne serait pas surprenant que la 
justice divine punît par une mort avancée ceux 
qui auraient assez d’irréligion et de malice pour 
vouloir persécuter opiniâtrément ün Ordre qui 
n’est établi que pour faire du bien à tout le 
inonde, et pour servir toute l ’Eglise. Le Pro
phète (i) dit que le Seigneur donne quelquefois 
des marques sensibles de sa protection sur les 
justes, en retranchant aux hommes sanguinaires 
et artificieux la moitié de leurs jours. A l ’égard 
des grâces que Jésus-C hrist promet aux Frères 
Mineurs et aux amis de leur Ordre, on peut bien 
se persuader qu’il y en a de particuliers pour des 
Religieux qui ont eu le courage d’embrasser un 
genre de vie tout évangélique et tout apostoli
que ; et que Dieu en fait aussi des spéciales aux 
Chrétiens q u i, par principe de religion , s’affec- 
lionnent à cet Institut : mais il faut reconnaître 
que ces grâces demandent toujours une libre et 
fidèle coopération , sans quoi il n’y a rien à es
pérer pour l ’autre v ie , en quelque état que ce 
puisse être. Ce serait une illusion des plus gros
sières et des plus déplorables, que de se flatter , 
en ne faisant point ce qu’il faut faire, que l ’on

(i) Psat. 54. 27.



dût être sauvé, précisément parce qu’on est Re
ligieux de Saint-François , ou qu’on aime son 
Ordre.

Quand Notre-Seigneur eut disparu de dessus 
la (1) table , le frère Léon , ne sachant point 
ce qui s’était passé, voulut la préparera l’ordi
naire pour manger ; mais François l ’en empê
cha , et lui dit : « Il faut la laver avec de l’eau , 
avec du vin , avec du la it, avec de l ’huile , et 
avec du baum e, puisque J é s u s - C h r i s t  a dai
gné s’y asseoir et me faire connaître de là ce 
que vous saurez. » Comme Léon n’avait pas tout 
ce qu’il demandait, il prit seulement de l ’huile, 
à l ’exemple de Jacob , pour consacrer au Sei
gneur cette table, et il y  en répandit, pronon
çant ces paroles : C’est ici l'Autel de Dieu. (2) Il 
déclara ensuite à son compagnon les quatre fa
veurs qui lui avaient été promises , e t  ajouta 
q u ’ i l  y e n  a v a i t  u n e  c i n q u i è m e  qu’il ne dirait 
pas : on a cru que c ’était par humilité ; car après 
sa mort il fut révélé au frère L éo n , que cela 
consistait en ce que Dieu , à cause des mérites 
du Saint, avait différé de punir le pays par la 
famine, pour donner aux pécheurs le temps 
de se convertir ; et que, comme ils 11e le firent 
point, sa mort fut suivie de ce fléau, qui causa 
une grande mortalité.
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(1) C ette  table a été près de deux cents ans dans le sanc
tuaire de l ’église du M ont-A lverne ; et com m e on en rom 
pait souvent des m orceaux pour les em porter par dévotion , 
elle est depuis trois cents ans dans une chapelle  de la m êm e 
é g lise , où on l ’a entourée d’une grille de 1er avec cette ins
cription : T A B L E  D E  S A I N T  F R A N Ç O IS  , laquelle il 
a eu d’admirables apparitions , et qu’ il a consacrée ,  en y ré
pandant de l ’huile ,  et en disant : C ’est ic i l ’A utel de Dieu,

(2) Gcncs. 28. 1S. et 35.



Vers la fête de l’Assomption de la sainte 
V ierge, il se retira dans le lieu le plus secret de 
la montagne , où ses compagnons lui firent une 
petite cellule fort simple. Il y demeura seul 
avec Léon, ayant défendu aux autres de reve
nir avant la fête de Saint-Michel, et d’y amener 
personne sous quelque prétexte que ce pût être. 
C ’était alors le temps du Carême qu’il faisait en 
l ’honneur du saint Archange, un des neuf qu’il 
observait pendant l’année, et qui seront mar
qués ailleurs. Voulant le jeûner plus rigoureu
sement que les années précédentes , il ordonna 
au frère Léon de ne lui apporter que du pain 
et de l'eau une fois le jour, sur le soir, à l’en
trée de sa cellule ; « Et quand vous viendrez pour 
Matines, ajouta-t-il, n’entrez pas; dites seulement 
à haute voix, Domine, labia rnea aperies ; si je 
réponds, E t os meurn annuntiabit laudem tuam, 
vous entrerez; sinon, vous vous en retourne
rez. » Le pieux compagnon, qui n’avait rien 
plus à cœur que de lui obéir et de lui rendre ser
vice , observait exactement toutes ces choses ; 
mais la nuit il était souvent obligé de s’en re
tourner , parce que le saint homme se trouvait 
en extase, et n’entendait pas sa voix.

La récompense de ses soins, fut d’être délivré 
d’une peine d’esprit qui le tourmentait extrême
ment ; quoique ce ne fût pas une tentation de 
la chair, il ne laissait pas d’en avoir honte , et 
n’osait la découvrir à son Père ; il souhaitait seu
lement d’avoir un écrit de sa main, croyant vain
cre la tentation par ce m oyen, ou la supporter 
avec moins de difficulté. Le P ère , qui connut 
par révélation l ’état et le désir de son enfant, 
lui dit d ’apporter de l ’encre et du papier : il mit 
au haut en gros caractère, la lettre T A U , et en-
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suite il écrivit quelques louanges de D ieu, avec 
cette bénédiction : Que le Seigneur vous bénisse, 
e t  qu'il vous prenne sous sa garde : qu'il vous 
découvre son visage , et qu’il ait pitié de vous : 
qu'il tourne ses regards vers vous , et qu’il vous 
donne la paix. Dieu bénisse le frère Léon, (i)

Prenez ce papier, lui dit-il, et conservez-le 
bien toute votre vie. « Léon ne l ’eut pas plutôt 
reçu , que toute sa tentation se dissipa : il le 
conserva aussi fort soigneusement jusqu’à la 
m ort, sachant quelle en était la vertu. Cet écrit 
subsiste encore aujourd’hui à Assise , dans le 
sanctuaire de l’église de Saint-François , et Dieu 
l ’a souvent fait servir à la guérison des malades. 
Saint Bonavenlure dit que, de son temps, c’était 
l’instrument de plusieurs miracles.

François éprouva, sur le Mont-Alverne , ce 
qui était arrivé à saint Antoine (2) dans le désert 
<le la Thébaide : après avoir délivré les autres 
des attaques du démon, il y fut exposé lui-mêine. 
Ce malin esprit lui suggéra souvent de mauvai
ses pensées. Il mettait devant ses yeux des spec
tres horribles, et même il lui donnait visible
ment de rudes coups. Une fois, dans un sentier 
fort étroit, sur le bord d’un grand précipice , il 
lui apparut sous une figure affreuse , et se jeta 
sur lui pour le faire tomber : comme il n’y avait 
rien pour se retenir, François mit ses deux (3) 
mains sur le rocher, qui était fort uni, et elles 
s ’y enfoncèrent comme dans la cire molle , ce 
qui le préserva de la chute. Un Ange vint le re-
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(1) JVw.p. (i. a4 > 25 et 26. Psat. 66. i.
( 2) f^ it. s. 17jt on. n.  4 8  et 5 i .  tom. i .  Oper. s. Atinln,
(3) Vadingue cite  un auteur m ort dans le quinzièm e siè

c l e ,  qui dit que l’on voyait dans le rocher l ’im pression dei 
J>omgs du Saint. Ad ann. *224, n. 8.
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mettre de sa frayeur et le consoler, en lui fai
sant entendre le son d’un instrument céleste, 
dont la douceur suspendit tellement les puissan
ces de son ame , qu’il lui sembla qu’elle se serait 
séparée de son corps , si cela avait duré encore 
quelque temps.

Il se remit à l ’oraison, où il rendit grâces du 
péril évité et de la consolation reçue; puis il 
s’appliqua particulièrement à rechercher qu’elle 
pouvait être sur lui la volonté de Dieu. Ce ne 
fut point, dit saint Bonaventure , comme ces 
esprits curieux, qui veulent témérairement son
der la Majesté suprême ( i ) , et qui sont accablés 
de sa gloire ; mais comme un serviteur fidèle et 
prudent, il n’essayait de découvrir les intentions 
de son Maître , que par l ’empressement qu’il 
avait de s’y  conformer en toutes choses. Une im
pression divine lui mit dans l'esprit, qu’à l ’ou
verture du livre de l ’Evangile il apprendrait de 
J é s u s - C h r i s t  ce qui en lui et de lui serait plus 
agréable à Dieu. Ayant donc encore prié avec 
beaucoup de ferveur , il dit à Léon de prendre 
sur l’autel le livre de l ’Evangile et de l ’ouvrir. 
Léon l ’ouvrit trois fois en l ’honneur de la très- 
sainte Trinité , et chaque fois il y trouva la Pas
sion de Notre-Seigneur. François, qui était plein 
de Dieu , comprit par là q u e , comme il avait 
imité J é s u s - C h r i s t  dans les actions de sa vie , il 
devait aussi lui être conforme dans ses souffran
ces et dans les douleurs de sa Passion.

Quoique son corps fut fort affaibli des austé
rités qu’il pratiquait, et par lesquelles il portait 
sans cesse la croix du Fils de D ieu, il ne fut 
point effrayé de l ’idée de nouvelles so u f fran ces  :

(i) Prov. a.5. 27.



au contraire , il prit un nouveau courage pour 
le martyre , qu’il croyait être cette conformité 
à la Passion de J é s u s - C i i r i s t  , suivant les désirs 
qui l’avaient porté trois fois à s’y exposer. Car 
l ’amour qu’il avait pour le bon J é s u s  , dit en
core saint Bonaventure , se trouvait à un degré 
si v i f , qu’on pouvait lui appliquer ces paroles 
du Cantique : Ses lampes sont des lampes de feu 
et de flammes, (i) La charité, qui embrasait son 
cœur, était si forte et si ardente, que toutes les 
eaux des tribulations et la fureur des persécu
tions auraient été incapables de l’éteindre. C’est 
en ce sens que saint Paul disait : Qui nous sépa
rera de l'amour de J é s u s - C i i r i s t  ? Sera-ce la tri
bulation P etc. (2) Tel est l ’amour (3) de préfé
rence que les Chrétiens doivent avoir pour Dieu, 
s’ils veulent l ’aimer éternellement : il faut que 
l e u r  cœur soit disposé à tout s a c r i f i e r  et à tout 
s o u f f r i r  p o u r  c o n s e r v e r  c e  d i v i n  a m o u r .

Peu de jours après l ’ouverture du livre de 
l ’Evangile, Léon étant venu à minuit dire tout 
haut, proche de la cellule de François, Domine 
labia mea aperies, selon l ’ordre qu’il en avait 
reçu , et ne 1 entendant point répondre, il eut la 
curiosité de s’avancer et de regarder par les 
fentes de la porte ce qui se passait. Il vit le lieu 
tout éclatant de lumière , et une flamme très- 
pure qui rayonnait du haut du Ciel sur la tête 
du Saint : il entendit des voix qui faisaient des 
demandes et des réponses : il remarqua que F ran- 
çois , prosterné , répétait souvent ces paroles :
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( 1) Cant. 8. 6 et y.
(2) Rom. 8 . 35.
(3) Voyez le beau Sermon du P . Bourdaloue sur l ’amour 

de Dieu : c ’est une des plus utiles instructions que l ’on puisse 
jam ais donner à des Chrétiens.
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Qui êtes-vous , o mon D ieu, et mon très-doux 
Seigneur ? E t qui suis-je moi ? un 'vermisseau et 
votre indigne serviteur. Il le vit encore mettre 
trois fois la main dans son sein, et l’étendre cha
que fois vers la flamme.

La lumière disparut : on cessa de parler, e( 
Léon voulut se retirer doucement ; mais le Père 
l ’entendit, et le réprimanda d’avoir ainsi observé 
ce qui devait être secret. Celui-ci en demanda 
pardon , et l ’ayant obtenu il pria humblement 
son maître de lui expliquer, pour la plus grande 
gloire de Dieu, les choses qu’il avait vues : ce 
que François fit en ces termes :

« Dieu m’a apparu dans la flamme que vous 
avez vue. Il m’a développé, par sa bonté infinie, 
beaucoup de mystères , et nt’a communiqué 
une très-haute connaissance de lui-même. dont 
j ’ai été si frappé d’admiration , que je me suis 
écrié : Qui êtes-vous , Seigneur, et qui suis-je 
moi? Car il n’y arien qui m’ait tant servi à con
naître ce que je suis , et combien il est vrai que 
je ne vaux rien , et que je ne suis rien , que de 
contempler l ’abîme infini et incompréhensible 
des perfections de D ieu, quoique ce ne soit 
que de loin , et sous des voiles obscurs.

» Le Seigneur ayant donc daigné me décou
vrir, autant que j ’en suis capable, combien il 
est grand, je n’ai pu m’empêcher alors de faire 
cette réflexion : qu’il est certain que toute créa
ture n’est devant Dieu qu’un pur néant. Comme 
j’étais dans cette contemplation, il lui a plu d’or
donner que , pour tous les biens qu'il me fai
sait, je lui présentasse quelque chose : j ’ai ré
pondu que ma pauvreté était si grande, qu’ex
cepté le pauvre habit qui me couvrait, je n’a
vais rien au monde que mon corps et mon ame,

î 18 L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .



L i v r e  I V . — A n . r a a / j .  1 1 9  
dont je lui avais fait le sacrifice depuis long
temps. Le Seigneur m’a pressé de lui offrir ce 
qui était dans mon sein , et j ’ai été s u r p r i s  d’y 
trouver une très-belle pièce d’o r , que je lui ai 
présentée aussitôt: j ’y en ai trouvé trois de suite, 
et les ai présentées de même ; c ’était lorsque 
vous m’avez vu étendre le bras dans la flamme. 
J’ai rendu grâces à Dieu de tant de bienfaits et 
du moyen qu’il me donnait de les reconnaître. 
Il m’a fait entendre que les trois pièces d’or, qui 
lui étaient fort agréables, représentaient les trois 
formes de vie qu'il avait voulu que j'instituasse, 
et encore les vœux de pauvreté , d’obéissance , 
de chasteté, quand ils sont gardés, comme il 
convient, par les personnes Religieuses. « A près  
ce récit François renvoya Léon , et lui défendit 
d’observer désormais ce qu’il ferait en parti
culier.

Q u a n d  il d isa i t  que rien ne lui avait tant servi 
à connaître ce qu’il é ta it, que de contempler 
l’abîme infini des perfections de Dieu, il savait 
bien que le moyen de parvenir à la connais
sance de Dieu , c ’est de se connaître soi-même, 
ainsi que saint Augustin et saint Bernard (i) 
l’enseignent ; c’est-à-dire, que pour obtenir des 
lumières particulières qui nous découvrent 
mieux la grandeur de Dieu, il faut être bien 
persuadé de sa propre bassesse, sentir sa mi
sère, et s’anéantir, parce que la Majesté divine 
ne se communique qu’aux humbles. Mais saint 
François voulait marquer que, lorsqu’il plaît à 
Dieu de se manifester en quelque sorte à une 
ame pénétrée de son néant, elle connaît beau-

(1) S . Aug. Tract. iS . inJoan. n. 10. s. Bernard, de d it .  
ttrm . 7 ,  n . 1. in cant. scrm, 36  ,  n• 6.
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coup mieux qu’elle ne vaut rien et qu’elle n’est 
rien, par la disproportion qu’elle voit entre le 
souverain Etre et sa créature, qui lui décou
vre en elle-même mille imperfections qu’elle 
n’apercevait pas , comme un rayon de soleil fait 
yoir dans une chambre une multitude d’atomes 
que l ’on ne voyait pas avant qu’il parût. On peut 
encore s’en former une idée par la connais
sance de l ’ignorance humaine : un savant mé
diocre connaît moins son ignorance , quelque
fois même il ne la connaît point du tou t, il croit 
tout savoir ; un très-savant homme reconnaît 
qu’il ignore une infinité de choses, et trouve son 
esprit extrêmement borné. De même les ames , 
qui sont éclairées intérieurement sur les gran
deurs divines, connaissent plus parfaitement 
qu’elles ne sont rien , et sont plus humbles que 
celles qui n’ont pas les mêmes vues. La pratique 
de ceci est de creuser toujours dans son néant 
par les lumières de la f o i , de s’humilier sans 
cesse pour pouvoir obtenir une plus grande 
connaissance de Dieu et se connaître mieux 
soi-même, et de répéter souvent cette prière 
de saint Augustin : O Dieu , qui êtes toujours 
le même ! que je  me connaisse et que je  vous con
naisse. (i)

La connaissance de soi-même que saint Fran
çois possédait si parfaitement, le préparait bien 
à l ’insigne faveu r que Dieu voulait lui faire , 
selon ce principe de saint Augustin : (2) qu’il 
faut des fondemens profonds pour un haut 
édifice.

Vers la fête de l’Exaltation de la sainte Croix,



qui est le quatorzième jour de septembre ( 011 
croit que ce fut la veille ) , un Ange lui apparut 
et l ’avertit, comme il le raconta depuis à quel
ques-uns de ses compagnons , de se préparer à 
tout ce que Dieu voudrait faire en lui. Je suis 
prêt à tout , répondit-il , et je  ne résistei'ai en 
rien aux ordres de sa sainte volonté, pourvu 
qu’il daigne m’assister de sa grâce. Quoique je  
sois un homme inutile , et indigne que Dieu 
pense a moi , cependant comme je  suis son servi
teur , je  le prie de j'aire en moi selon son bon 
plaisir.

Ce généreux consentement, dont le martyre 
était l ’objet , fut la dernière disposition que 
Dieu demanda pour donner à François la sin
gulière et signalée prérogative des Stigmates, 
c ’est-à-dire , pour imprimer dans son c o r p s  les 
c i n q  p l a i e s  d e  N o t r e - S e i g n e u r  J é s u s - C h r i s t .  On 
va r a p p o r t e r  c e  m e r v e i l l e u x  événement avec 
les propres termes de saint Bonaventure, 
que (1) l ’on a tirés de ses deux Légendes. Il n’en 
marque pas précisément le jour, mais Vadingue 
apporte de bonnes raisons pour croire que ce 
fut celui même de l ’Exaltation de la sainte 
Croix.

« François , le serviteur et le ministre vrai- 
ment fidèle de J é s u s - C h r i s t ,  étant en pnere 
un malin sur un côté de lamontagne(d’Alverne), 
s’élevant à Dieu par la ferveur séraphique de ses 
désirs , et se transformant par les mouvemens

(t) On appelle sa seconde Légen de , Tabrégc qu *1 Ht 
de la prem ière , pour être lu dans t’OlRce d ivin . T o u t ci: 
qu’il d it sur les S tig m ates, dans Tune et dans l ’autre , est 
rapporté ic i très-exactem ent. Ceux qui n’ ont lu que la petite 
Légende de l'O ffice ne doivent pas être surpris de trouver 
quelques légères circonstances qui ne sont que dans la 
grande.
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d'une com passion tendre et affectueuse en celui 
q u i , par l ’excès de sa c h a r ité , a voulu être cru
cifié pour n ou s; il v it com m e un Séraphin, ayant 
six ailes éclatantes et toutes de feu , qui descen
dait vers lu i du haut du Ciel. C e  Séraphin vin t 
d ’un vol très-rapide en un lieu de l ’air proche du 
S ain t, et alors parut entre ses ailes la figure d ’un 
H om m e c ru c ifié , qui avait les mains et les pieds 
étendus et attachés à une cro ix . Ses ailes étaient 
disposées de telle sorte q u ’il en avait d eu x  sur 
la t ê t e , q u ’il en étendait deux pour v o le r , en 
qu’il se cou vrait tou t le corps avec les deux 
autres.

« A  la vu e d ’ un tel o b je t, F ran çois fut extra
ordinairem ent surpris ; une jo ie  m êlée de tris
tesse et de douleur se répandit dans son am e : 
la présence de Jésc s-C hrist , qui se m ontrait 
à lu i sous la figure d ’un S é ra p h in , d ’une m a
nière si m erveilleuse et avec tant de fam ilia rité , 
et dont il se vo ya it regardé si favorablem en t, 
lu i causait un excès de plaisir ; mais le doulou
reu x  spectacle de son crucifiem ent le  pénétrait 
de com passion , et il en avait l ’am e transpercée 
com m e d’un glaive. Surtout il adm irait profon dé
m en t que l ’infirm ité de ses souffrances parût sous 
la figure d ’un Séraphin , sachant bien qu’elle ne 
s’accorde pas avec son état d ’im m ortalité ; et il 
ne pouvait com prendre le dessein de cette v i
sion , lorsque le S eign eur , qui paraissait au 
dehors , lu i apprit intérieurem ent com m e à son 
am i , q u ’elle avait été présentée à ses yeux afin 
de lu i faire conn aître que ce n ’était point par le 
m artyre de la chair , m ais par l ’em brasem ent 
de l ’aine , q u ’il devait être transform é tou t en 
tier en une parfaite ressem blance pw c  Jésus-  
C hrist Crucifié.



» La vision , disparaissant après un entretien 
secret et familier , lui laissa dans l’ame une ar
deur séraphique , et lui marqua le corps d’une 
figure conforme à celle du Crucifix, comme si 
sa chair, semblable à de la cire amollie et fon
due par le feu , avait reçu l’impression des ca
ractères d’un cachet. Car aussitôt les marques 
des clous commencèrent à paraître, dans ses 
mains et dans ses pieds, telles qu’il les avait vues 
dans l’image de l’Homme crucifié. On vit ses 
mains et ses pieds percés de clous dans le milieu; 
les têtes des clous, rondes et noires , étaient 
au-dedans des mains et au-dessus des pieds ; les 
pointes, qui étaient un peu longues , et qui 
paraissaient de l’autre côté , se recourbaient 
et surmontaient le reste de la chair dont elles 
sortaient. Il y  avait aussi à son côté droit une (1) 
plaie rouge , comme s’il eût été p e r c é  d une 
lance , et s o u v e n t  e l l e  j e t a i t  u n  sang sacré qui 
trempait sa tunique et ce qu’il portait sur les 
reins. »

Voilà le prodige nouveau qu’il plut à J é s u s -  

C h r i s t  d’opérer en faveur de François, pour se 
le rendre plus conforme. 11 le marqua et l’orna 
de ses propres plaies , par une prérogative glo
rieuse et toute singulière qui n’avait été accor
dée à personne dans les siècles précédens, et qui 
fait avec justice l ’admiration du monde chré
tien. Saint Bonaventure juge que tous les éloges 
humains sont au-dessous de ce qu’elle mérite.

(1) Saint Bonaventure d i t , au chapitre i 3. de sa Légende 
D cxtrum  quoque lu tus quasi lanceâ transfiacum rubrâ cicatrice 
cbductum crat ; et au chap. 14. il d it , vutnus lateris... plaga 
lateris. C e  qui m ontre q u e , par le term e cicatrice ,  il a en
tendu une p la ie , et une plaie ouverte. Pouvait-il l’entendre 
a u tre m e n t, lui qui ajoute que souvent e lle  jeta it du sang ?
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En effet, au milieu d’une foule de merveille» 
que présente la vie de saint François , il faut 
avouer que c ’est ici l ’endroit qui peut, sans exa
gération , être nommé incomparable. Qu’y a-t-il 
de si beau que d’être visiblement revêtu de 
Jé s u s - C h r i s t  , de porter en son corps la yive 
ressemblance des plaies qui sont le prix de notre 
rédemption, la source de la v ie , le gage du 
salut? Combien fallait-il que le serviteur eût de 
conformité intérieure avec son Maitre, pour mé
riter d’en avoir extérieurement une si grande ? 
car sans doute l ’une avait de la proportion avec 
l ’autre. Ce serviteur fidèle ayant embrassé la 
Croix dès le commencement de sa conversion , 
il la portait dans son cœ ur, dans son esprit , 
dans son corps , dans tous ses sens ; tout son 
amour , tous ses désirs tendaient à la Croix 5 il 
en avait fait l’étendard de sa milice. Voilà pour
quoi Jé s u s - C h r i s t ,  dont la bonté paraît avec 
magnificence envers ceux qui l’aiment , après 
avoir honoré le zèle de François par diverses ap
paritions en son état crucifié , vou lu t, pour 
comble de grâces, qu’il fût crucifié lui-même, 
afin que , comme l’amour de la Croix faisait son 
mérite devant Dieu , la gloire d’y être si mer
veilleusement attaché le rendît admirable aux 
yeux des hommes.

Tel était le genre de tourment que Dieu lui 
réservait pour satisfaire l ’empressement extrême 
qu’il avait d’endurer le martyre ; sur quoi saint 
Bonaventure s’écrie : O l'homme véritablement 
heureux , dont la chair n'ayant pas été percée 
par le fer d'un tyran , n’a pas laissé de porter 
la ressemblance de l ’Agneau mis à mort ! O 
l ’heureuse ame , qui n'a pas perdu la palme du 
martyre , quoiqu'elle n’ait pas été séparée de sort
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corps par le glaive d’un persécuteur ! Ne faut-il 
pas avouer aussi que l ’impression des cinq plaies 
de Jésu s- C iir ist  s u r  son corps a été un vrai 
martyre ? Martyre exquis, rigoureux d’une part, 
d’autant plus qu’il ne venait pas de la cruauté 
des bourreaux, niais des traits de l ’amour divin 
et de la propre vertu du Fils de Dieu , dont 
l’opération est infiniment forte : doux et déli
cieux d’autre part, d’autant plus qu’il était causé 
par une communication plus tendre, et qu’il 
produisait de plus intimes rapports. Notre-Sei- 
gneur représentait ainsi en quelque sorte, dans 
sa créature, l’état où lui-même avait été sur la 
C roix, jouissant de la souveraine béatitude, 
pendant qu’il souffrait toute la violence du 
supplice.

Ce fut après la faveur des Stigmates, selon 
toutes les apparences, que François fit les deux 
cantiques italiens que l ’on trouve parmi ses Ou
vrages. Dans le (1) premier, dont le refrein est : 
In foco l'amor mi mise, in foco l ’amor mi mise, 
il décrit d’une manière poétique, avec des ex
pressions figurées et très-vives, le combat que 
l’amour divin lui a livré , et les attaques qu’il 
a faites aussi à ce divin amour ; les coups et les 
plaies qu’il en a reçues , l’ardente flamme dont 
son cœur a été embrasé, l’état de langueur et de 
pâmoison où il s’est trouvé réduit, et enfin la 
force que J é s u s - C h r i s t  lui a donnée, avec une 
tranquillité pleine de douceur.Dansle second (2),
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(1) H  a  é té  t r a d u i t  e n  la l in  p a r  H e n r i C h ife liîu s  d ^A nvers, 
re lu i  <5111 a d é c r it  e n  vers h é ro ïq u es  la g u e rre  d e  G re n a d e . 
L a  tra d u c tio n  en est p a rm i les Œ u v re s  d e  sa in t F ra n ç o is , q u e  
V ad in g u e  a  d o n n é e  an  p u b lic  en  1620.

(2) Le P. Jacques Lam pugnano , italien , de la C o m p a
gnie de Jésus, en a fait une traduction en différentes sortes
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q u i  e s t  b e a u c o u p  p lu s  lo n g  q u e  le p r e m i e r , il 
r e p r é s e n te  , av ec  a u t a n t  d e  fo rc e  e t  d ’é lév a t io n  
q u e  d e  t e n d r e s s e , la v é h é m e n c e  d e  l ’a m o u r  d i 
v in  d a n s  so n  c œ u r ;  il s ’en  e n t r e t i e n t  av ec  Jésus- 
C h r i s t ,  q u i  lu i  r é p o n d ;  e t  c e t  a m o u r  a u g m e n 
t a n t  to u j o u r s  , il  d éc la re  q u ’il n e  fait  p lu s  d e  r é 
s is tan ce  , q u ’il c o n s e n t  à t o u t , e t  q u ’il n e  v e u t  
p lu s  d ’a u t r e  so u la g e m e n t  q u e  ce lu i  d e  m o u r i r  
d ’a m o u r  : D'amor son preso, non jaccio retinen- 
tia ; Date/ne la sententia che d’amor io sia 
morto. Jam non volgo conforto , se non morir 
d’amore.

Sainte Thérèse disait (i) , en parlant de ses 
états d’oraison , où souvent elle se trouvait 
comme enivrée de 1 amour de Dieu , et toute 
î i o r s  d’elle-même : « Je sais une personne à  qui, 
sans être poète, il arrivait quelquefois de faire 
sur-le-champ des (2) couplets de cantiques spi
rituels fort justes, et qui expliquaient très-bien 
sa peine. Ce n’était pas de son esprit qu’elle les 
tirait ; mais pour goûter encore davantage la

de Vers latins , et on ne croit pas que personne en puisse 
Taire une m eilleure. E lle  est avec ce lle  du prem ier cantique.

(1) G*est au chapitre 16 de sa vie , écrite par elle-m êm e , 
de la traduction de M. l*abbé C h an u t, un des trois visiteurs 
généraux des Carm élites de F ra n c e , im prim ée en 169 1, qui 
est préférable en toute m anière à celle de M. Arnauld d*An- 
dilly de 1670.

(2) Ce sont des vers Espagnols nomm és Glose , où l*on 
répète un vers à la fin de chaque quatrain ou strophe. Le re
frain de la glose de sainte Thérèse e s t , Que muero por que 
no muero : Je meurs de chagrin de ne pas mourir. Ils furent 
im prim és à Anvers , Fan 1649 , avec les autres ouvrages de 
la S ain te , en Espagnol. M. de la M onn oye, de 1*A cadém ie 
Française, les a excellem m ent traduits en vers français; il se
rait à souhaiter que les deux Cantiques de saint François 
fussent donnés de m êm e par un aussi habile hom m e. Voyex 
les M émoires de T ré v o u x , 1702. S ept. art. 8.



gloire que lui causait une peine si savoureuse, 
elle s’en plaignait de cette manière à son Dieu. 
Elle aurait voulu se pouvoir mettre toute en 
pièces, pour faire connaître la joie qu’elle sentait 
dans cette douce peine. » Ces mouvemens spiri
tuels et d.vins ne sont ni connus ni goûtés des 
esprits et des cœurs profanes, qui n’apprennent, 
de leur propre corruption et des livres empoi
sonnés qui l ’entretiennent, que les emportemens 
et les extravagances de l ’amour criminel ; mais 
les arnes pures qui savent ce que c’est qu’aimer 
Dieu , et en être aimé , ne sont point surprises 
des effets que ce saint amour réciproque a pro
duits dans un saint François , dans une sainte 
Thérèse, et dans beaucoup d’autres. Il n’est pas 
surprenant non plus, que les Saints qui étaient 
pleins de Dieu aient employé la poésie pour lui 
exposer les sentimens de leurs cœurs , puisque 
les Ecrivains s a c r é s ,  in s p ir é s  par l’Esprit de Dieu, 
ont fait plusieurs des Livres saints d’une ma
nière (1) poétique ; et que des Docteurs (2)
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(1) Voyez la dissertation du P. C alm et sur la poésie des 
anciens H ébreux , à la tète de son Com m entaire sur l'E x o d e , 
et sur les Psaumes , tome 2.

(2) Saint Grégoire de Nazianzc , saint Am broise , saint 
Paulin et d 'autres. Le père Calm et se p la in t, avec justice , 
de ce que les beaux esprits poètes s’attachent à des badine- 
ries, ou à des sujets qui excitent et qui flattent des passions 
crim inelles: il prétend que les avantages qu ’ ils ont reçus de 
Dieu pour la poésie , devraient être em ployés à faire goûter 
les vérités et les m aximes de la Religion. Cependant il con
vient que les poésies chrétiennes n ’ont pas eu jusqu’à pré
sent un grand succès ; et il en attribue la cause en partie à 
la corruption du siècle , et au libertinage qui règne dans le 
grand monde. C ’en est aussi la cause principale ; mais elle 
produit encore cet e ffe t , que les vérités de la loi orthodoxe, 
e t les m aximes de la morale chrétienne ne sont plus guère» 
goûtées ni en vers ni en prose. Dissert. sur la poésie des Hé-  
hreux.
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de l ’Eglise ont adressé à Dieu , en vers , des 
prières pleines des plus tendres sentimens de la 
piété ; ce que l ’Eglise universelle pratique aussi 
dans l ’Office divin.

Les précieuses plaies que François avait re
çues , le mirent dans un grand embarras. D’une 
part il aurait voulu en dérober la connaissance à 
tout le monde , sachant fort bien qu’i7 est bon 
(le celer le secret du Roi , comme l ’Ange le di
sait à Tobie. (i) De l ’autre, il voyait que ses 
plaies étaient trop marquées pour pouvoir de
meurer cachées à ceux de ses compagnons qui 
l ’approchaient plus familièrement : sa peine était 
de savoir s’il devait leur en faire confidence, ou 
ne rien dire, dans la crainte de publier le secret 
de Dieu. Il en appela quelques-uns; et leur ayant 
proposé sa difficulté en termes généraux , il 
demanda leur avis. Le frère Illuminé, celui dont 
il avait reçu un si bon conseil au cam p, devant 
Damiette, jugeant à son air étonné qu’il avait 
vu quelque merveille , lui dit : « Mon frère , 
sachez que ce n’est pas seulement pour vous , 
mais encore pour les autres , que Dieu vous dé
couvre quelquefois de ses secrets ; c’est pour
quoi vous devez craindre d’être repris d’avoi* 
caché le talent, si v o u s  ne faites point connaître 
ce qui doit servir à plusieurs. (2) »

François fut touché de ce conseil, et quoi
qu’en d’autres occasions il eût accoutumé de 
dire ce mot d’Isaïe : Mon secret est pour moi (3), 
il leur rapporta tout ce qui s’était passé dans 
l’apparition , mais toujours avec grande crainte;

(1) Tob. 2. 7.
(2) Mai th. a5. 26. (3) Is. 24. 16.



ajoutant que celui qui lui avait apparu, lui avait 
dit des choses que de sa vie il ne découvrirait 
à personne. Il faut bien croire, selon la remar
que de saint Bonaventure, que le Séraphin , 
qu’il vit attaché sur la Croix d’une manière si 
merveilleuse, ou plutôt Jésus-Ciirist même , 
sous la figure d’un Séraphin, lui dit, comme à 
saint P au l, des choses pleines de mystères , dont 
i l  n’est pas permis à un homme de parler (1) : 
soit parce qu’il n’y a point de termes pour les 
exprimer, ou , comme pense un bon 2̂) Au
teur, faute de trouver des ames assez dégagées 
des sens et assez épurées pour les apprendre.

La confidence que François fit à ses compa
gnons , ne le rendit pas moins précautionné 
pour cacher, autant qu’il lui fut possible, les 
marques sacrées dont le Roi des Rois l ’avait 
favorisé secrètement. Depuis ce t e m p s - là  il avait 
les m a in s  e n v e l o p p é e s  , e n  s o r t e  qu’on n e  voyait 
point les clous , et il portait des chaussures 
qui couvraient ceux des pieds. Vadingue (3) a 
vu dans le monastère des Religieuses Clarisses 
d’Assise, de cette espèce de chaussure , que 
sainte Claire fit pour son Père spirituel avec 
tant d’adresse, que le dessus couvrait la tète 
des clous de ses pieds , et que le dessous , s’éle
vant un peu, leurs pointes ne l ’empêchaient 
point de marcher : car ces clous miraculeux ne 
lui ôtaient pas la liberté de se servir des pieds 
et des mains , quoiqu’il ne le fit qu’avec dou
leur.
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(a) R éflex ions morales sur le  Nouveau Testam ent. A  P a  
r i s ,  chez Montalan, 1714 e t  1716.

(3) Vading. adann. iaa4 , n. a3.



Mais toutes les précautions que son humilité 
lui suggéra furent inutiles. Comme c ’est à Dieu 
à révéler pour sa gloire les grandes choses qu’il 
fa it, le Seigneur même , qui avait imprimé se
crètement ces marques de sa Passion, fit par 
elles des miracles qui en découvrirent manifes
tement la vertu cachée et merveilleuse D’ail
leurs le saint homme ne put empêcher que ses 
plaies ne fussent vues et touchées par des per
sonnes dignes de toute croyance , qui en ren
dirent des témoignages publics ; outre qu’après 
sa inort toute la ville d’Assise les vit, les toucha, 
les baisa. Les souverains Pontifes de ce temps-là 
furent si persuadés de cet admirable événement, 
qu’ils donnèrent des Bulles pour l’exalter par 
leurs louanges , et pour réprimer par leur au
torité ceux qui le contestaient parce qu’ils ne 
l ’avaient pas vu de leurs yeux. Le pape Alexan
dre IV le certifia, comme témoin oculaire, dans 
un sermon et dans une Bulle ; et saint Bonaven
ture disait que les preuves qu’on en avait alors, 
le mettaient à un degré de certitude qui devait 
dissiper dans les esprits jusqu’au moindre nuage 
de doute. Le degré de certitude est bien plus 
haut et bien plus respectable , depuis que les 
papes Benoît X I , Sixte IV et Sixte V ont con
sacré et canonisé l’impression des Stigmates sur 
le corps de saint François, par la fête particu
lière qu’ils en ont instituée, qui se trouve mar
quée au Martyrologe Romain (i) le dix-sep
tième de septembre, et que l’on célèbre dans 
toute I 'Eglise.'

11 y a tant de belles choses à dire sur ce pré
cieux sujet, qu’on a cru en devoir faire , à la fin
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(i)  Raron. not. in Marlyrol. liom» 17 sept0
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de cet Ouvrage,une Histoire particulière, où l’on 
établira invinciblement la vérité des Stigmates 
de saint François , contre l ’impiété des héréti
ques et des libertins , contre la prétention des 
gens de dure croyance, contre la malignité de 
certains critiques, pire en un sens que tous les 
autres , et où l’on fera voir que ces saintes 
plaies doivent allumer dans le cœur des fidèles 
l’ainour de J é s u s - C h r i s t  crucifié.

Les quarante jours que François avait résolu 
de passer dans la solitude et dans le jeûne, étant 
expirés à la fête de Saint-Michel, cet homme 
nouveau , que le parfait amour avait transformé 
par une vive ressemblance en celui qu’il aimait, 
descendit de la montagne , portant avec soi l'i
mage de J é s u s - C h r i s t  crucifié , non tracée par 
la main d’un ouvrier sur des tables de pierre ou 
de bois , mais gravée sur sa propre chair par le 
doigt d u  D ie u  v iv a n t  : c ’est a in s i q u e  s exprime 
saint Bonaventure. Il chérit encore davantage le 
Mont-Alverne où il avait reçu cette image sa
crée , et recommanda fort à ses frères d’avoir 
un grand respect pour ce saint lieu.

Comme il en descendait, il trouva quantité 
de gens de la campagne qui avaient déjà ouï 
parler de la grande merveille : il fallait que Dieu 
les en eût instruit par une voie extraordinaire. 
Dans le temps qu’elle arriva , ils viren t, dès la 
pointe du jo u r , la montagne éclairée d’une lu
mière très-brillante, et ce qu’ils apprirent leur 
en découvrit la cause. Ils voulurent baiser ses 
mains , mais elles étaient enveloppées de linge , 
etil ne leurprésenta que l ’extrémité de sesdoigts.

Dans un village près d’Arezzo , on lui amena 
un enfant de huit ans , depuis quatre ans hy~ 
cn-opique, qu’il guérit tout d’un coup en îfc tou-
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chant. Il alla ensuite à Montaigu , où le comte 
A lbert, seigneur du lieu , son bon ami , chez 
qui il logeait souvent, le reçut avec une grande 
joie. Mais ce Comte fut fort affligé d'apprendre 
de sa bouche que ses infirmités ne lui permet
traient plus de revenir ; que le temps de sa 
mort approchait. Pour adoucir la douleur d’une 
si triste nouvelle, il pria le Saint de lui laisser 
quelque chose en mémoire de leur amitié ; à 
quoi François répondit qu’il n’avait rien à don
ner que le pauvre habit qu’il portait , et qu’il 
le lui laisserait volontiers , pourvu qu’il en eût 
un autre.

L ’échange fut bientôt fa it, et l ’on ne saurait 
dire combien Albert s’estima riche de posséder 
l’habit sous lequel avait été reçue l’impression 
des précieux gages de notre rédemption. Après 
la mort de saint François, il enveloppa ce pauvre 
habit, d’étoffes de soie et d’o r, et il le mit avec 
une grande vénération sur l ’autel de l’église : les 
seigneurs de Montaigu, de père en fils, l ’ont 
eu long-temps en leur possession ; et il est enfin 
venu, en la manière que Vadingue raconte, 
aux grands ducs de Toscane , qui le conservent 
comme une précieuse relique , qu’on ne montre 
qu’avec de respectueuses cérémonies.

Les grands maux que l’homme de Dieu souf
frait l’obligèrent à monter sur un âne pour aller 
de Montaigu à M ont-Casal, par le bourg du 
Saint-Sépulcre. Quand il fut à ce bourg, qui 
était fort peuplé, la multitude l ’entoura , le tou
cha et le pressa beaucoup ; mais il ne s’en aper
çut pas, il était comme un corps m ort, insen
sible à tout ce qu’on lui faisait ; jusques-là 
qu’étant déjà éloigné de ce lieu, et revenant à 
lui comme de l ’autre monde , il demanda à la
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porle d’un hôpital (i) de lépreux, si on arrive
rait bientôt au bourg du Saint-Sépulcre. Son 
esprit, dit saint Bonaventure, contemplant d’un 
regard fixe les brillantes lumières du Ciel, n’avait 
pas remarqué la différence des lieux, des temps 
et des personnes, et ses compagnons rendaient 
témoignage que très-souvent ils l'avaient vu si 
absorbé dans la contemplation, si élevé au-des
sus de lui-même, si pénétré des communications 
divines , qu’il ne savait pas oe qui se passait au
tour de lui.

Etant arrivé à Monl-Casal , il sut qu’un de 
ses Religieux était affligé d’une maladie extra
ordinaire , que quelques-uns traitaient d’épilep- 
s ie , mais que d’autres regardaient comme une 
vraie possession du démon ; car il faisait tous 
les mouveinens violens des possédés. Ce Père , 
plein de tendresse, fort touché de voir son 
e n fa n t  dans ce d é p lo r a b le  é t a t , lu i e n v o y a  une 
bouchée de pain dont il mangeait; et la vertu 
en fut si grande, que le malade l’ayant mangée 
guérit aussitôt, sans que jamais depuis il se res
sentît du même mal.

De Mont-Casal François vint à Castello , e t , 
dans la maison où il alla lo ger, on le pria de 
donner du secours à une femme que le démon 
qui la possédait faisait parler sans cesse. Le ser
viteur de D ieu, par prudence , envoya d’abord 
un de ses compagnons la voir et l ’entendre, 
pour examiner s’il était vrai que le démon la pos
sédât , ou s i , par malice , elle ne contrefaisait 
point la possédée. Elle grinça les dents , elle 
contrefit le cri de l ’éléphant avec un regard af-

( i)  Ces H ôpitaux sont nom m és malacîcries , ou m aladre- 
r is * , ou léposeries.

2 . 8
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freux ; elle fit sem blant de rire lorsqu ’elle v it 
le R e lig ie u x , et lui ordonna de s’en a lle r , di
sant q u ’elle ne se m ettait guère en peine de l u i , 
mais q u ’elle craignait fort celui qui se cachait. 
L e  S a in t, qui était en p r iè re , l ’ayant s u , vint 
dans la cham bre où cette fem m e parlait sans 
aucune retenue devant beaucoup de m onde. Dès 
qu’elle le v i t , elle tom ba par terre toute trem 
blante. Il réprocha au dém on sa h a rd iesse , d e 
tourm enter ainsi une créature de D ieu , et lui 
com m anda de la quitter : cela fut exécuté au 
m êm e m om ent , mais avec un fracas qui mar
quait la fureur du malin E sprit. Dans la m êm e 
ville , il gu érit un enfant qui avait un ulcère , 
en faisant un signe de la C ro ix  sur la bande qui 
le couvrait : quand les parens de l’enfant ôtèrent 
la b a n d e , ils virent avec adm iration, à la place 
de son u lc è re , une excroissance de chair sem 
b lable à une rose rouge ; et ce f u t , durant toute 
sa v i e , une preuve sensible du m iracle fait en 
sa personne.

Après un m ois de séjour à C astello , l ’hom m e 
de D ieu partit pour retourner à Sainte-M arie- 
des-A nges. L e frère Léon , qui l’a cco m p a g n a it, 
assure qu’il v it dans tout le chem in , ju s q u ’à 
ce q u ’on e n t r â t  dans le c o u v e n t  , une très-belle 
croix  d ’or, brillante d ’une m erveilleuse diversité 
de couleurs , qui le p ré cé d a it, s’arrêtant et s’a
vançant com m e lui. Le pieux com pagnon con 
nut par l à , que Dieu avait voulu  donner à son 
serviteur la consolation de vo ir  , des yeu x  du 
co rp s, la cro ix  q u ’il avait toujours dans le cœ ur, 
et q u ’il portait aussi en sa propre chair par les 
plaies de Jésus- C hrist.

R ien n’est plus touchant que ce que dit saint 
B onaventure. de la disposition où il se t r o u v a i t



«près avoir reçu l’impression de ces sacrées 
plaies. Voici les paroles du saint Docteur.

« François , étant crucifié avec Jésus-Chiusï 
en esprit et de corps , non-seulement brûlait 
pour Dieu d ’un amour de Séraphin, mais il par
ticipait encore à la (1) soif du salut des ames 
que le Fils de Dieu avait sur la Croix. (2) Comme 
il ne pouvait aller à son ordinaire dans les villes 
et dans les bourgs, à cause de la grosseur des 
clous qu’il avait aux pieds, il s’y faisait conduire 
tout languissant et à demi mort qu’il était, pour 
animer tout le monde à porter la Croix du Sau
veur. Il disait à ses Frères : Commençons à ser
vir le Seigneur notre Dieu , car jusqu’à présent 
nous avons j'ait peu de progrès.

» Il désirait aussi très-ardemment de revenir 
à ses premières pratiques d ’humilité , de servir 
les lépreux , et de réduire son corps en servi
tude , c o m m e  il  l ’a v a it  fa i t  au commencement 
de sa conversion. Ses membres ,' abattus de tra-

L i v r e  I V . — An. 1224.  135

(1) La so if de jÈsus-CnaisT sur la C r o ix , était une soil 
véritable et naturelle ,  causée , d it saint Cyrille  . par un 
épuisem ent extrêm e ; et il la tém oigna pour m ontrer qu’ il 
é tait véritablem ent hom m e , et qu ’il souffrait de véritables 
douleurs. C ’était aussi afin de s’exposer à une nouvelle souf
france pour la plénitude de notre rédem ption , conform é
m ent à ce qu’il avait p réd it par David : Ils m’ont donné 
dans ma so if  du vinaigre à boire. Mais saint Bonaventure y 
reconnaît encore , dans un sens m ystique , la soif ardente

2uc J ssus-Chsist avait du salut des h o m m es, selon ce que 
i t  saint Grégoire de Nazianzc , Que la so if de Dieu e s t  q u e  

nous ayons su if de l u i , Deus sitiens sitiri ; et saint A u g u s t i n ,  
Que J sscs-CtiHisT , dem andant à boire i  la S a m a r i t a i n e  , 
avait soif de la foi qu 'il voulait qn’elle eût : Ute auiem qui 
quærebat b iberc , fidem ipsius mulicris sitiebai. Ps. 68. 26. S . 
C y n l. A Ic i. lib. 12. in Joau. cap. 19. v. 28 e t  29. S, Gre- 
gor. Naz. Tetrast. n. 37. S. Aug. T ract. i 5. in Joan.

(2) Joan. 19. 28, /
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vaux et de douleurs , n’empêchaient pas qu’avec 
un esprit toujours fort et vigoureux, il n’espé
rât combattre encore et triompher de son en
nemi. Sous la conduite de Jé s u s - C h r i s t  , il se 
proposait de faire des choses extraordinaires ; 
car l’am our, quand il sert d’aiguillon, ne souf
fre ni négligence ni lenteur , il presse toujours 
d’entreprendre quelque chose de plus grand. Sa 
chair se trouvait tellement d’accord avec son es
prit , si soumise, si parfaitement obéissante, 
que bien loin de lui résister , elle le prévenait, 
en quelque manière , et courait connue d’elle- 
même à la haute sainteté où il s’élevait.

» Dieu , voulant qu’il eût ce comble de méri
tes q u i n e  v ie n t  q u e  d e  la  p a t ie n c e  , l ’ e x e r c a  
par plusieurs sortes de maladies si grièves , qu’à 
peine y avait-il une partie de son corps où 
il ne sentît de violentes douleurs. Elles le rédui
sirent à un tel état, qu’il n’avait plus que la 
peau collée sur les os , presque toute la chair 
était consumée ; et ses souffrances les plus vives, 
il ne les qualifiait point de souffrances, il les ap
pelait ses soeurs , pour montrer combien elles 
lui étaient chères. »

Ces paroles de saint François à se s  F r è r e s  : 
Commençons à servir le S eig n eu r notre Dieu , 
car jusqu’à présent nous avons Jait peu de pro
grès , renferment une des plus importantes le
çons de la vie spirituelle. Le Sage dit de la con
naissance des œuvres de Dieu : Lorsque l ’homme 
sera à la fin  , il ne fera que commencer, (i)  
Saint Augustin (2) applique cette sentence à la 
profondeur des saintes Lettres , où il dit que 
plus on creuse, plus on trouve des mystères

(1) Eccli. 18. G. (aj A. Aug. epist. ad Volus. 107. aliàt 3.



cachés : elle ne convient pas moins à la perfec
tion chrétienne et religieuse. C ’est une erreur 
condamnée par l ’Eglise (1), de croire qu’un 
homme soit capable d’arriver en cette vie à un 
tel degré de perfection, qu’il ne puisse plus en 
acquérir d’autres : mais ce serait une déplora
ble illusion de tenir ce langage condamné par 
saint Bernard (2) : « J’en ai fait assez, je veux 
demeurer comme je suis , ne devenir ni pire ni 
meilleur. » Le juste ne dit jamais, C ’est assez; il 
a toujours faim et soif de la justice : comme 
l’Apôtre , il oublie ce qui est derrière, et fait 
ses ejforts pour atteindre ce qui est devant, pour 
s ’avancer vers le terme. (3) Croire qu’on est 
Lien avancé, c’est ne l ’être guères ; ne vouloir 
point avancer, c ’est reculer et se perdre. 
Quelle instruction pour les plus parfaits, q u e  
l ’exemple d’un Saint qui croit a v o ir  fait peu de 
p r o g r è s  clans le s e r v ic e  d e  Dieu , et qui veut 
commencer tout de nouveau, dans le temps 
qu’il mérite de porter sur son corps les plaies de 
J é s ü s - C i i i u s t  !

La maladie ne causait de peine à François, 
que par rapport aux vastes projets qu’il formait 
sans cesse pour le bien des arnes. Il s’affligeait 
principalement du mal qu’il avait aux yeux , et 
qui commençait à lui faire perdre la vue. Mal
gré ses autres infirmités , autant qu’il lui était 
possible , il montait sur un âne, et s’en allait 
prêcher la pénitence, annoncer le Royaume de 
D ieu, adresser ces paroles à tout le m onde : 
J é s u s - C i i r i s t  , mon amour, a  é t é  c r u c i f i é .  Il le

L i v r e  IV. —  An. 1224.  1^7

(s) CIcm . cap. Ad nost. De hœrct,
(2) S . Bcrn. epist. 244*
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faisait avec tant de ferveur, et si infatigablement, 
parcourant quelquefois, en un seul jour , cinq 
ou six (i) villes, qu’on pouvait dire que Dieu lui 
donnait , comme au Prophète , l ’agilité des 
cerfs. (2) Mais enfin , quoiqu’en sa personne 
l’homme intérieur se renouvelât de jour en jour, 
il fallait nécessairement que l'homme extérieur, 
accablé de tant d’austérités et de travaux, vînt! 
dépérir. Les cuisantes douleurs qu’il sentait aux 
yeux, et les larmes qu’il répandait continuelle
ment , le faisant devenir aveugle, il lui était 
impossible de prêcher , quelque désir qu’il en 
eût. D ’ailleurs il ne voulait pas qu’on lui fît au
cun remède , bien que ses frères l’en priassent 
instamment, parce qu’étant déjà an Ciel en es
prit et de cœur, il souhaitait, comme l’A pôtre, 
de ne plus vivre, et d'être avec J é s u s - C i i r i s t .  ( 3 ) 

Le frère E lie , Vicaire-général, qui sentait la 
perte que ferait l’Ordre par la mort de son grand 
Instituteur, s’empressait fort à lui procurer du 
soulagement. Il y était aussi porté d’inclination ; 
car, avec tous ses défauts , il aimait tendrement 
son P ère, et lui tenait fieu de mère par les 
soins qu’il en prenait : c’est le témoignage que 
rendent les premiers écrivains de la Vie de saint 
François. Il employa les prières et les raisons 
pour l’engager à se laisser traiter de ses maux ; 
lui alléguant ce passage de l ’Ecriture : C'est le 
Très-Haut qui a produit de la terre tout ce qui 
guérit ; et l'homme sage n'en aura point d'éloi
gnement. (4) Il usa même en cette occasion du

(1} Elles sont fort voisines les unes des autres dans la va l
lée de S p o le tte , où il allait ordinairem ent.

(a) t'sal. 17. 36. a. Cor. 4 . 16.
(3) Phil. 3 . 20, et 1. a5.
(41 Eccli. 38. 4 .



pouvoir qu’il avait reçu du Saint ; il lui com
manda par obéissance, de ne point s’opposer 
à sa guérison. Le cardinal Hugolin, protecteur 
de l ’Ordre, l’en sollicita aussi, et l’avertit de 
prendre garde qu’il n’y eût du péché plutôt que 
d'i mérite à se négliger ainsi soi-même.

Le malade se rendit enfin à ce qu’ils voulaient. 
On le transporta dans une cellule très-pauvre , 
tout proche du monastère de Saint-Damien, 
pour être plus à portée de faire préparer les re
mèdes par Glaire et par ses Sœurs, qui l’aimaient 
comme leur père. Il y demeura quarante jours 
avec les frères Massé, Ruffin , Léon, et Ange 
de Riéti ; mais le mal qu’il avait aux yeux de
vint si cuisant, qu’il ne put prendre aucun re
pos ni jour ni nuit : lorsqu’il tâchait de s’assou
pir , il en était empêché par une multitude de 
rats qui couraient dans toute sa c e l l u l e ,  e t  ve
n a i e n t  si hardiment s u r  la t a b l e  e t  sur S O U  lit,
que cela fut pris pour une malice du démon.

Se voyant accablé de tant de m aux, il fit 
humblement cette prière : Seigneur mon Dieu, 
jetez les yeux sur moi, et donnez-moi du se
cours ; faites-moi la grâce de supporter patiem
ment toutes ces infirmités. Une voix lui répon
dit aussitôt : « François, à quel prix pourra-t-on 
mettre ce qui fait obtenir un royaume qui n’a 
point de prix ? Sachez que les douleurs que vous 
sentez sont plus estimables que les richesses 
du monde, et qu’il ne faudrait pas s’en défaire 
pour le monde entier, quand même toutes ses 
montagnes se changeraient en or pur, toutes ses 
pierres en pierreries, et toutes les eaux de la 
mer (1) en baume. » O u i, Seigneur, s’écria

(1; L<! baum e est une plante îrèa-précieuse. Josephe dit 
que la reine de Saba en Ct p riren t îu  roi Saleroen ; et que
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François, c'est ainsi que je  prise les peines que 
vous m’envoyez : car je  sais que vous voulez 
qu'elles soient en ce monde le châtiment de mes 
péchés, pour me jaire miséricorde éternellement. 
« Réjouissez-vous donc, ajouta la voix ; c’est 
par le chemin où vous êtes que l ’on va au Ciel. » 
A ces mots , il se leva plein de ferveur, et vou
lant que Claire, qui était presque toujours ma
lade , profitât de ce qu’il venait d’entendre , il 
la fit venir, et l ’entretint jusqu’au temps du dî
ner , de la tendre bonté de Dieu pour les hom
mes , dans les dispositions même de sa Provi
dence qui paraissent les plus rigoureuses.

Les hommes qui sont éclairés des lumières de 
la fo i, ne doivent-ils pas être convaincus de ces 
vérités du Christianisme : que les plus justes ont 
des péchés à expier ; que les Saints ne peuvent 
aller au Ciel que par la voie des souffrances ; que 
le Royaume des Cieux, qui n’a point de prix, ne 
saurait être trop chèrement acheté ; et que Dieu 
ne nous témoigne jamais mieux sa bonté pater
nelle , que quand il nous afflige en ce monde 
pour nous faire miséricorde en l’autre? Quel 
fruit ne tirerait-on pas des maladies et des au
tres peines ; quel adoucissement, quelle conso
lation , quelle joie même n’y trouverait-on pas , 
si l ’on réduisait en pratique ces saintes vérités , 
dont on n’a malheureusement que la spéculation, 
et encore bien faible ?

François, étant à table-, et commençant à man
ger , s’arrêta tout à coup , les yeux attachés 
au C ie l, et dit d’un ton de voix fort haut : Dieu

depuis le  baum e devint com m un en Judée , où il est fort 
rare m aintenant : c 'était le plus estim é qu'il y  eut au monde, 
Josep he, Anliq. liv. S. chap. v.
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toit béni, glorifié et exalté au-dessus de tout. 
Puis sortant de table avec un mouvement ex
traordinaire, il se jeta par terre, où il demeura 
ravi en extase et immobile pendant une heure.

Quand il fut revenu à lui, un de ses Frères, 
nommé Léonard , qui avait été témoin du mou
vement et du cri , l ’en avertit comme d’une 
chose messéante qu’il avait faite. « Mon cher 
Frère, répondit François, j ’ai eu grand sujet 
de faire ce que j ’ai fa it, et je vous le confierai, 
à condition que vous n’en parlerez à personne 
durant ma vie. Si un Roi promettait à un de ses 
sujets de lui donner son royaume , ce sujet 
n’aurait-il pas grande raison de se réjouir? Qu’ai- 
je donc fait hors de propos, m o i, que le Sei
gneur a assuré de son Royaume ? J’en ai eu tant 
de joie, que je n’ai pu retenir les mouvemens 
de m o n  c œ u r . 11 faut p a r d o n n e r  à  l ’ e x c è s  de mon 
contentement t o u t  ce q u i a pu être, dans mon 
action, contre les règles de la modestie. Mais 
ce que j ’ai fait ne suffit pas : je veux louer Dieu 
encore mieux ; je louerai sans cesse son saint 
Nom , et je l’exalterai par mes louanges. Je 
chanterai le reste de mes jours des hymnes à sa 
gloire, (x) »

Ensuite il s’assit, et après avoir réfléchi quel
que temps , il fit écrire par un de ses compa
gnons , un cantique en italien , qui commence 
ainsi : Altissimo , onnipotente , bon Signore ; 
tue son le laude , la gloria , V onore , ed ogni 
benedizione , etc. « O Dieu , très-haut , très- 
puissant, très-bon, c’est à vous qu’appartiennent 
la louange, l ’honneur , la gloire, et toute béné
diction : on ne doit les rapporter qu’à vous seul ;

(i) Eccti. 5i. i5. P s. 63. 55 ; et io5. 54.
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et nul homme n’est digne de prononcer votre 
saint Nom. Soyez lo u é , Seigneur mon D ieu, 
par toutes vos créatures. » Il nomme le soleil, 
comme la plus éclatante de toutes, puis la lune, 
les étoiles , l’air, le vent, les nuées, les saisons, 
l ’eau , le feu , la terre et tout ce qu’elle porte ; 
donnant à Dieu des louanges pour chacune de 
ces créatures , dont il marque les beautés et les 
propriétés.

Ce cantique est bien conforme à celui que 
chantèrent à Babylone ( i ) , dans la fournaise ar
dente , les trois jeunes hommes qui y furent je
tés pour n’avoir pas voulu adorer la statue de 
Nabucliodonosor. Ils invitaient toutes les créa
tures inanimées et irraisonnables à louer D ieu, 
comme David (2) l ’avait déjà fait; et saint Fran
çois voulait qu’on le louât à cause de ses créa- 
res : l ’un revient à l’autre ; car les créatures ina
nimées , dit saint Jérôme, ne louent Dieu qu’en 
le faisant connaître aux hommes , et en décou
vrant à leurs yeux sa magnificence. Quand on 
les considère comme son ouvrage, dit saint Au
gustin , on trouve mille sujets de chanter 
des hymnes à sa gloire ; et si sa grandeur éclate 
dans ses grandes œuvres , il ne paraît pas moins 
grand dans les autres qui sont moindres. Tout 
ce que Dieu a fait, loue Dieu : il n'y a que le pé
ché , dont il n’est pas l’auteur, qui ne le loue 
point. François souhaitait que chacun apprit son 
cantique , que ses Frères le répétassent tous les 
jou rs, et que le frère Pacifique , ce fameux 
poète dont on a parlé , qui était alors en France



ou dans les Pays-bas, le mît en beaux vers. Il le 
nomma le Cantique du Soleil, à cause de la 
prééminence de ce bel astre, en qui David du 
soit que Dieu semble avoir établi sa demeure 
pour se découvrir à nous, (t)

Peu de jours après qu’il l ’eut composé, de 
grandes contestations s’élevèrent entre l’évêque 
d’Assise et les magistrats de la ville. Le prélal 
les interdit, et ils l’interdirent aussi à leur ma
nière , en défendant de traiter avec lu i, de rien 
vendre ni à lui ni aux siens , et d’en rien ache
ter. Le saint homme, affligé d’une si grande dis- 
sention , et de ce que personne ne s’entremet
tait pour rétablir la paix , ajouta ces paroles à 
son cantique : Laudato sia mio Signore , per 
quelli que perdonano per lo tuo amore, etc. 
« Soyez loué, Seigneur, à cause de ceux qui, 
pour l’amour de vous , p a r d o n n e n t  le s  o f fe n s e s  
et s u p p o r t e n t  p a t ie m m e n t  la tribulation et la 
maladie. Heureux ceux qui endurent en paix , 
parce que vous, qui êtes le Très-Haut, les cou
ronnerez. » Puis il dit à ses compagnons : « Allez 
de ma part avec confiance chez les Magistrats, 
et dites-leur que je les prie de vouloir bien se 
rendre chez l’Evêque. Quand ils seront en sa 
présence , n’ayez point de honte , chantez à 
deux chœurs ce cantique, avec le dernier couplet, 
comme étant les chantres de Dieu. » Ses com
pagnons firent ponctuellement tout ce qu’il leur 
avait ordonné. L ’Evêque et les Magistrats, par 
respect pour l’entremise du Saint, consentirent 
à se voir ; et ils n’eurent pas plus tôt entendu 
chanter son cantique, que , la grâce de Dieu 
agissant dans leurs cœurs par la simplicité de ses
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paroles, ils s’embrassèrent et se demandèrent 
mutuellement pardon.

Comme sa maladie ne diminuait pas, Elie le 
fit transporter du couvent de Sainte-Marie-des- 
Anges à Foligni, dans l’espérance que le chan
gement d’air lui ferait du bien. Il fut en effet un 
peu soulagé ; mais Dieu fit connaître , par une 
voie extraordinaire, qu’il souffrirait jusqu’à la 
mort. Elie se sentit accablé de sommeil, et en 
dormant il vit un vénérable vieillard vêtu de 
blanc, avec des ornemens pontificaux, qui lui 
dit que François devait se disposer à souffrir 
avec patience encore deux ans , après quoi la 
mort le délivrerait et le ferait passer à un par
fait repos, exempt de toute douleur. 11 en 
donna avis à François , qui répondit qu’on lui 
avait annoncé la même chose; et alors, tout 
rempli d’alégresse , tant à cause du bonheur 
éternel qu’on lui promettait de nouveau, que 
parce qu’on lui marquait le temps où son arne 
sortirait de la prison du corps, il ajouta ce cou
plet à son cantique : Laudalo sia mio Signore, 
per suor nostra morte corporale , da la quale 
nullo homo vivenle pub scampare , etc. » Soyez 
loué, Seigneur, pour la mort notre sœur, que 
nul homme vivant ne peut éviter. Malheur à ceux 
qui meurent en péché mortel. Heureux ceux 
qui, à l ’heure delà mort, se trouvent conformes 
à votre sainte volonté, car ils ne recevront poinl 
d’atteinte de la seconde (i) mort. Toute créa»

( i)  Ce que saint Jean nom m e dans l'A p ocalyp se , la te- 
condc mort , c 'est la  dam nation éternelle ; e t  la prem ière 
m ort n 'est pas celle du corps , c 'est celle  de l'a ine par le p é 
ché , qui la prive de la grûce de Dieu sa véritable vie. La 
tnort du corps n'est mort 9 à proprem ent parler , que quand 
elle  est jointe à l'état du péché m ortel » p arce  qu 'elle m et



ture , louez et bénissez mon Dieu , obéissez-lui 
et servez-le avec une grande humilité. » Si on 
s’étonne que saint François appelât la mort no
tre sœur ; il faut se ressouvenir que le saint 
homme Job disait à la pourriture: Vous êtes mon 
père ; et aux vers : Vous êtes ma mère et ma 
sœur. (1)

Ses maux étant un peu adoucis, on le ramena 
au couvent de Sainte-Marie-des-Anges , où il 
voulut un jour avoir un entretien spirituel avec 
le frère Bernard de Quintavalle , le premier de 
ses enfans , qui était alors dans le bois voisin, 
pour contempler selon sa coutume. Il s’y fit me
ner , et appela son disciple jusqu’à trois fois avec 
ces paroles tendres : Frère Bernard, venez par
ler a ce pauvre aveugle. Bernard, qui était tout 
absorbé en Dieu , ne lui répondant point, il fut 
un peu ému et contristé ; et avant q u e  d e  s en 
aller ,  i l  f i t  r e t i r e r  le  R e l i g i e u x  q u i  l e  condui
sait , pour tâcher d’apprendre dans la prière ce 
qui pouvait porter Bernard à le négliger de cette 
sorte. Une voix du Ciel lui fit entendre ces pa
roles : <■ Petit homme , de quoi vous troublez- 
vous P Faut-il abandonner le Créateur pour la 
créature ? Le frère Bernard s’entretenait avec 
moi quand vous l ’avez appelé : c ’est moi qui l’ai 
retenu , tant pour sa propre consolation, qu’afin 
de vous apprendre que Dieu ne laisse pas tou
jours les hommes spirituels maîtres d’eux-mê
mes, et en état d’obéir aux autres hommes; qu’il
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l ’ame crim inelle sous l ’em pire de la seconde mort , qui es! 
la dam nation. Q uand elle se trouve jointe à l ’c la t  de griiee , 
elle est nom m ée , dans le langage du christianism e , un dou- 
som m eil, un heureux passage.

(j) Apoc. a. 11 . et 20. 6.
(s) Job. 17 . i | .

2 .  9
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y a beaucoup de choses qu’on ne doit point 
condamner en eu x, et qu’il ne faut pas mesu
rer leurs actions aux règles ordinaires. »

François , tout tremblant, rappela son guide, 
et le tenant par la main, il alla en plusieurs en
droits du bois chercher Bernard. Quand il l’eut 
trouvé , il se prosterna à ses pieds avec une hu
milité profonde, lui demanda pardon de la faute 
qu’il avait faite, et se mettant sur le dos : Je 
vous commande , lui dit-il, de me fouler aux 
pieds trois fois , et de me mettre le pied sur 
la bouche. Bernard , les larmes aux yeux, fit 
toutes les résistances possibles ; mais n’osant 
désobéir à un tel maître , il fut contraint d’exé
cuter ce qu’on lui commandait. Les Saints ju
gent bien autrement que nous des fragilités qui 
leur échappent. Aurait-on cru qu’une si petite 
faute dût être expiée par une pénitence si hu
miliante et si dure.

Sur ce qui fut dit à saint François : Que Dieu 
ne laisse pas toujours les hommes spirituels maî
tres d'eux-mêmes, et en état d'obéir aux autres 
hommes , etc. il y a quelques observations à 
faire pour n’en pas abuser. On lui parlait des 
états surnaturels de l’oraison, où Dieu suspend 
de telle sorte toutes les puissances d’une arne, 
qu’elle ne peut ni voir, ni entendre, ni agir; 
et de certaines actions supérieures à toutes les 
règles ordinaires, que Dieu commande quel
quefois à ses s e r v ite u r s  , comme on le voit dans 
les Prophètes , et dans un grand nombre de 
Saints canonisés par l'Eglise. Il y aurait de ls 
témérité à vouloir qu’une personne fît alors tout 
ce que les autres voudraient, et à censurer sa 
conduite parce qu’elle ne serait pas dans l’or
dre commun. Voilà le sens de ce qui fut dit a
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François , touchant l ’extase de Bernard; et il le 
savait bien par expérience, ayant été lui-même 
si souvent extasié.

Mais il ne faut pas croire qu’aucune opération 
de Dieu dans une ame,la dispense jamais d’obéir 
à l ’awtorité légitime, puisqu'il veu t, comme dit 
saint Paul , que toute personne soit soumise aux 
puissances qu'il a établies ( 1 )  ; e t  il ne saurait être 
contraire à lui-même. Une des règles que don
nent les (2) Théologiens pour discerner les 
vraies extases et révélations d’avec les fausses , 
c’est d’examiner si la personne à qui cela arrive 
est bien exacte à ses devoirs , bien humble, 
bien obéissante.SainteThérèse (3), qui était très- 
habile dans ces sortes de connaissances, disait 
à ses filles , que si elles voulaient s’unir à Dieu 
par une autre voie que celle de l’obéissance, elles 
ne s ’ u n i r a i e n t  qu’à leur a m o u r - p r o p r e .  P a r - l à  
cette a d m i r a b l e  S a i n t e  p r o u v a i t  s o l i d e m e n t  la 
vérité des faveurs extraordinaires qu’elle rece- 
voit de Jésds-Ciirist dans l ’oraison ; car elle 
obéissait à ses Confesseurs , jusqu’à agir direc
tement contre les lumières particulières que 
Notre-Seigneur lui donnait; sur quoi il lui di
sait : Vous faites bien d'obéir, et jeJérai connaître 
la vérité.

Si saint François avait trouvé le frère Bernard 
en extase, et qu’en qualité de Supérieur il lui 
eût commandé de venir , Bernard serait venu ;

(1) llom. i 5. 1. _ .
(2) Voyez card. à Turrecrem atïl. Prot. in revet. s. z/rr- 

gitt. cap. a. fiers, d ed ist. ver. revel. à fais. loir., i .  pag. 5So, 
edit. Par. 1606.

(3) Voyez sainte T h é r è s e , dans la fondation du Monas
tère des Carm élites d e  M édine-du-Ciiam p , chap 5 , D ans 
sa Vie , écrite par elle-m êm e , chap. 29 et 33 , et en plu
sieurs autres endroits de ses ouvrage*.



Dieu lui en aurait laissé la liberté : mais parce 
qu’il ne l’appela que comme am i, et sans user 
d’autorité , Dieu le retint, et ne lui rendit point 
l’usage de ses sens. L ’an 1237 (1) , un enfant de 
saint François (c ’est le bienheureux frère Gilles 
dont on a parlé ) se trouva un jour en extase, 
immobile et sans aucun sentiment en présence 
du pape Grégoire IX , dans son palais, à Viterbe. 
Le saint Père voulut éprouver ce que l ’obéissance 
pouvait sur cet homme extatique , et lui dit : 
Frère Gilles , je  vous commande , en vertu d’o
béissance , de revenir à vous. Au même moment 
le frère Gilles revint à lui , et se jeta aux pieds 
du Pape.

De tout ce qu’on vient de dire , il résulte deux 
choses : i° Que les aines qu’il plaît à Dieu d’ho- 
norer de ses intimes communications , n’ont 
à répondre qu’aux Supérieurs qui tiennent sa 
place, et que les autres ne doivent pas s’en mê
ler , ni en juger , ni les détourner. 20 Q u’il 
faut beaucoup respecter les aines d’oraison que 
Dieu favorise de ses dons surnaturels : mais que 
leur fidélité , leur humilité, leur obéissance doi
vent être plus estimées que leurs extases , et que 
c ’est en cela qu’il faut les imiter.

Toute l ’année 1225 se passa pour François en 
différentes maladies et en de grandes douleurs. 
Vers l ’automne, le cardinal Iïugolin et le frère 
Elie l ’engagèrent à se laisser conduire à R iéti, 
où l’on trouverait d’habiles médecins et chirur
giens , pour le traiter du mal qu’il avait aux yeux. 
Dès qu’on le sut dans la ville , tout le monde 
s’assembla pour aller au-devant de lui ; mais
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afin d’éviter ces honneurs, il se fit mener à 
Saint-Fabien , village qui en était éloigné de 
deux milles , et il logea chez le Curé.

Le Pape était alors à Riéti avec toute sa Cour ; 
plusieurs des principaux , et des Cardinaux 
même , vinrent à Saint-Fabien voir le saint 
homme. Pendant qu’ils s’entretenaient avec lui, 
les gens de leur suite, qui étaient en grand nom
bre , allèrent dans la vigne du Curé manger du 
raisin, et en mangèrent tant, qu’elle fut presque 
dépouillée. Le Curé en eut beaucoup de cha
grin , et s’en plaignit à François , qui lui de
manda combien il croyait avoir perdu. « J’ai cou
tume , répondit-il , de recueillir tous les ans 
quatorze mesures de vin qui suffisent pour ma 
maison. Je suis fâché , dit François , que mon 
arrivée vous ait causé du dommage : il faut es
pérer que Dieu y remédiera ; e t  je crois ferme
ment que de ce qu’il y a encore dans votre vigne, 
il vous donnera vos quatorze mesures, et d'au
tres par-dessus. » Le Curé vit l’accomplissement 
de la prédiction ; il fit vingt mesures de vin du 
peu de raisin qui lui restait. Les magistrats de 
Riéti firent depuis bâtir un couvent pour les Frè
res Mineurs dans le même endroit, et le même 
pape Grégoire IX , par respect pour le Saint, 
voulut en consacrer l ’église, où l ’on voit encore 
des vestiges de la représentation du miracle.

Au bout de quelques jours , François ne put 
se dispenser d’aller à R iéti, où les personnes de 
la Cour le reçurent avec un honneur qu’il au
rait bien voulu fuir; et il prit son logement 
chez un pieux citoyen nommé Thédald, sarra
sin qui s’était établi dans la ville.

L ’accablement où ses maux le réduisaient, 
lui fit souhaiter d’entendre quelque instrument
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de musique pour récréer un peu son esprit ; 
niais, dit saint Bonaventure, la bienséance ne 
lui permettait pas de le demander, et Dieu vou
lut lui donner cette consolation sensible par le 
ministère d’un Ange. Une nuit, comme il était 
en oraison , il entendit que l ’on se promenait 
autour de son lit en jouant de la guitare , sans 
voir celui qui en jouait. Le son , qui en était 
merveilleusement harmonieux , éleva si fort son 
esprit à Dieu, et remplit toute son aine d’une 
douceur si charmante , qu’il croyait être dans 
les joies de l ’autre monde. Ses plus familiers 
compagnons s’en aperçurent, et souvent ils re
marquaient que Dieu lui donnait des consola
tions extraordinaires ; car elles produisaient en 
lui des effets si évidens, qu’il ne lui était pas 
possible de les cacher , et alors il leur en dé
couvrait la cause.

Cela montre bien que , si le saint homme sou
haita d’entendre jouer de quelque instrument, 
ce fu t, comme saint Augustin (i) dit que David 
aimait la musique parle mouvement d ’un cœur 
fidèle , pour s’en servir à glorifier Dieu, non 
par un sentiment purement humain , pour y 
prendre un plaisir ordinaire,ni même par la seule 
vue d ’adoucir les grands maux qu’il souffrait.

A la vérité les sons harmonieux peuvent pro
curer cet adoucissement; et sans rapporter ici 
ce que les anciens (2) ont dit l à - d e s s u s ,  sans 
parler de Saül, on sait qu’il y a des disposi
tions de corps et d’esprit, où l ’on éprouve ce

( .)  5 . Au g. de civil, Del. lib. 17. cap. 14.
(2) Athenæ. lib, x4« cap, 5 Plutarch. lib. de Musicâ , n. 

12 et 20. Plin. Hist. lib, 28. cap, 2. S. C lem . A lex. lib. 2« 
Pœdagog. cap, 4 ,e t  Slrom. lib, 6. cap. 7. S. Basil, de Iqg, lib0 
G entil, n, 7.



que le Sage suppose comme une expérience 
commune , que la musique réjouit le cœur. (1) 
L’homme étant né avec un goût pour la propor» 
tion , et se trouvant lui-même plein d’accords 
et d’harmonie, il n’est pas surprenant que la 
proportion, les accords et l’harmonie des sons 
fassent sur lui des impressions fortes et vives.

Saint François,qui pouvait être naturelleinenl 
touché de la musique plus qu’un autre, pouvait 
aussi en désirer avec raison-, pour empêcher que 
son esprit ne fut abattu par la violence de la 
douleur, quoiqu’il s’en privât par un principe 
de mortification. Mais c’était un homme trop 
spirituel, pour ne pas nous persuader que son 
désir avait un motif encore plus pur et plus no
ble. Il voulait préserver son esprit de 1 abatte
ment , afin de se rendre plus capable des opé
r a t i o n s  i n t é r i e u r e s ,  et de s 'u n i r  p lu s  f a c i l e m e n t  et 
plus i n t i m e m e n t  à D i e u .  C o m m e  le prophète 
Elisée (2), qui venant d’avoir une émotion très- 
vive et très-juste contre le roi d’Israël, se fit 
chanter sur la harpe un des cantiques du Tem
ple , pour calmer son esprit et le mettre en état 
de recevoir les lumières du Seigneur sur la con
naissance de l’avenir. Gomme saint Augustin (3), 
qui dit qu’après son baptême le chant des hym
nes et des psaumes qu’il entendait dans l’église, 
excitait dans son cœur de tendres sentimens de 
piété, et faisait couler de ses yeux une grande 
abondance de larmes.

L ’effet merveilleux que produisit dans l’ame 
de saint François l’instrument céleste que Dieu
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(a) 4 . Ileg. 3. i 5. S . Greg. in Ezcch. lib. 1 Ilom . 1. n . i 5. 
(3J S .A itg . Confess. lib. g, cap. 6.

(1) 1. H eg .  iG. 17 et 23. E c c ti .  /|û. 20.
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lui fit entendre , montre assez qu’au sujet de 
la musique , il entrait dans la pensée de ce saint 
Docteur (i) , que c ’est une science donnée aux 
hommes par la libéralité du Créateur, pour leur 
représenter l ’admirable concert avec lequel il 
gouverne le monde ; afin de les conduire, par 
le canal des sens et par la mélodie des sons , à 
la connaissance et à l ’amour de la vérité immua
ble. Voilà aussi le véritable usage de la musique, 
et ce n’est que dans cette v u e , que l’Eglise 
la permet au Service divin. Celle qui est molle 
et efféminée, propre à causer du dérèglement 
dans les passions , prostituée à des paroles obs
cènes , qui pour être enveloppées n’en sont pas 
moins dangereuses , doit être regardée dans 
le Christianisme comme un abus d’autant plus 
déplorable, qu’il a été condamné par des (a) 
Païens.

Toute l ’habileté des médecins et des chirur
giens de Riéti ne réussissant point à guérir le 
malade, il se fit mener à son couvent de Font- 
Colombe , où ils allèrent continuer sa cure ; et

(1) îd. de orig. anim. Epist. 166. aliàs 2S ,  n. i 5. De mu- 
sicâ ,  lib, 6 y n, 1. D e civil. D ei , suprà.

(2) H orace dit que les Rom ains ayant rem porté de gran
des victoires , se donnèrent im puném ent la liberté de pas*- 
aer les jours de féte à boire et se d ivertir: qu’ alors la licence 
s’em para des verset de la musique , et que le joueur de flûte 
ajouta les inouvem ens et la lascivcté à son a r t , qui était au
paravant c h a s t e  et sévère.

Postquam cœpit agros cxlcndcrc victor, et Urbem 
Latior amplecti murus , vinoque diurno 
Placari Genius festis im puni diebus ,
Accessit numerisque modisque liccntia major...
S ic  priscce motumque et luxuriam addidit arti 
Tibiccn. De A rt. Poet.

S o c ia le , Platon , Cicéron , Pline ,  opposaient de leur 
tem ps la sim plicité , la gravité , la sévérité de l ’ancienne 
musique ,  à la licence et à la lascivcté de la nouvelle.



sis furent d’avis de lui appliquer au-dessus de 
î’oreille un fer chaud, prétendant que ce remède 
serait efficace. Par cette raison , ses Frères le 
pressèrent fort d’y consentir ; ce qu’il leur ac
corda volontiers , dans l ’espérance de recouvrer 
la vue pour travailler au salut des ames ; et en
core parce que l’opération étant douloureuse , il 
aurait lieu de souffrir.

Quand on fut près de lui apposer le fer rouge, 
il ne laissa pas de sentir un mouvement naturel 
de crainte. Pour le surmonter, il parla au feu 
comme on parlerait à un ami : Mon frère , dit- 
il , le Très-Haut vous a donné une excellente 
beauté, et vous a rendu fort utile : traitez-moi 
favorablement en cette occasion. Je prie le grand 
Dieu qui vous a créé, de tempérer votre cha
leur , afin que je  la puisse soutenir. Il fit en
suite le signe de la Croix sur l'instrument, et 
se p r é s e n t a  s a n s  c r a i n t e  pour en r e c e v o i r  1 im
pression. Ses compagnons , n’ayant pas le cou
rage de regarder , sortirent de la chambre. Le 
médecin et le chirurgien restèrent seuls, et le 
fer chaud fut enfoncé , depuis l ’oreille jusqu’au 
sourcil, dans sa chair qui était fort délicate.

Après l ’opération , les Religieux étant ren
trés : Mes frères, leur dit-il , louez le Très- 
Haut ; car je  vous assure que je  n'ai senti ni 
l'ardeur du feu , ni aucune douleur. Puis il leur 
fit doucement ce reproche : Pourquoi avez-vous 
fui, hommes pusillanimes et de peu defoi? Celui 
qui a préservé des flammes les trois jeunes hom
mes dans la fournaise de Babylone ( i) , ne pou
vait-il pas tempérer a mon égard la chaleur de 
mon frère le feu  P On verra dans la suite par quel
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(1) Dan. 5, 5o.
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noble principe il donnait le nom de frère et de 
sœur à toutes les créatures. Il dit au médecin : 
Si la chair n’est pas bien brûlée, Jaites-y re
mettre le fer. Le médecin frappé d’une si grande 
résolution avec un conis si faible , y reconnut 
du miracle, et dit aux Religieux : En vérité , j e  
vois aujourd’hui une grande merveille.

Saint Bonaventure , qui rapporte ceci , fait 
cette réflexion : que François étant monté à une 
perfection si haute., que son corps était soumis 
à  son esprit, et son esprit à  Dieu avec un admi
rable concert, il arrivait, par une disposition 
de la divine Providence, que les créatures ina
nimées qui obéissent à  Dieu , obéissaient à  son 
serviteur, et ne lui faisaient point de mal, selon 
cette parole du Sage : Seigneur {i) , la créature 
vous étant soumise comme a son Créateur, re
double sa force pour tourmenter les méchans, et 
se ralentit pour contribuer au bien de ceux qui 
mettent leur confiance en vous.

Il est encore remarquable que saint François 
craignit à  la vue du fer rouge, lui qui avait con
senti à  ce remède , parce qu’il était rigoureux , 
et qu’il avait offert en Egypte de se jeter dans 
un feu pour prouver la vérité de la R e l i g i o n  
chrétienne. C ’est ainsi que Dieu laisse quelque-

(1) Le Sage parle de la m anne qui se fo n d a it, quand on 
la laissait exposée au so le il, et que le feu , au lieu de la Ton
dre , cuisait et rendait propre A la nourriture des H ébreux, 
ce qui était adm irable : car la m anne était une espèce de 
ro s é e , sem blable i  ces petits grains d é g la c é , qui paraissent 
sur la pointe des herbes dans les gelées blanches , et le  feu 
envoyé du C iel contre les E gyptiens avec des pluies extraor
dinaires, au lieu de s’éteindre par cette  quantité d 'e a u , n’en 
d even ait que plus violent et brûlait tout. E xod. cap. 16. i4» 
cap. 9 . 23 et scq. Psalm, 104. 3 i .  S ap . 16. 17  et 19.



fois éprouver à ses Saints leur faiblesse (i) natu
relle en de petites clioees, afin qu’ils connais
sent mieux dans les grandes , que toute leur 
force vient de sa grâce.

En maladie comme en santé, François ne ces
sait point de verser des larmes abondamment : 
c’était un effet du don qu’il en avait reçu , et 
de sa tendre dévotion ; mais il disait à ses frè
res, qu’il pleurait pour expier ses péchés, quoi
qu’il eût acquis une merveilleuse pureté de corps 
et d’ame ; et il leur enseignai t comme une maxime 
certaine, que ceux qui travaillent àla perfection, 
doivent se purifier tous les jours par les larmes 
de la pénitence. La raison qu’il en donnait, c ’est 
que l’homme, revêtu d’une chair fragile, ne sau
rait imiter si parfaitement l’Agneau sans tache 
et crucifié, qu’il ne commette toujours quel
ques fautes. Saint Augustin (2) p e n s a i t  de même, 
et il soutenait que soit les simples fidèles, soit 
les ministres de l’Eglise qui vivent le mieux, 
doivent prendre garde à 11e pas sortir de ce 
monde sans avoir fait une pénitence véritable et 
proportionnée à leurs besoins. Lui-m ême, au 
lit de la m o rt, lisait les Psaumes de David sur 
la pénitence, avec tant de componction , qu’il 
en répandait des torrens de larmes.
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(1) L 'illustre m artyre, sainte F é lic ité , com pagne de sainte 
Perpétue , accouchant dans la prison où elle était pour la 
foi de Jisus-CuBisT , et criant par la violence des douleurs 
qu 'elle  sentait ; un des gardes lui dem anda ce qu'elle ferait, 
lorsqu'elle serait exposée aux bêtes dans l'am phitéâtre , et 
elta lui fit cette belle réponse : C ’est moi qui souffre iei ; 
mais là il y en aura un autre qui souffrira en moi et pour moi , 
parce que j ’y souffrirai pour lui. S. Augusi. serm. 28 i, cap. 
3. Act# sine. m art. pag, o3 , n. i 5«



Le mal que François avait aux yeux venait de 
celles qu’il versait continuellement. Le médecin 
lui dit qu’il fallait les retenir, s’il voulait éviter 
de perdre entièrement la vue : voici la réponse 
que le Saint lui fit : Mon frère le médecin, pour 
l'amour de la vue corporelle , qui nous est com
mune avec les mouches, il ne faut pas éloigner 
un seul moment les illustrations divines : car l ’es
prit n'a pas reçu celte faveur à cause du corps ; 
elle n'a été faite au corps qu'à cause de l'esprit. 
If aimait mieux , dit saint Bouaventure , perdre 
la vue corporelle , que d’arrêter un seul moment 
cette dévotion tendre et affectueuse qui fait cou
ler des larmes , par lesquelles l’œil intérieur est 
purifié et mis en état tle voir un Dieu infini
ment pur.

Ce qu’il disait à son médecin sur la crainte 
de perdre la vue , est conforme à la leçon que 
saint Antoine (i) , le patriarche de la vie céno- 
bitique, faisait au fameux Didyme sur le chagrin 
de l’avoir perdue. S’entretenant un jour avec ce 
savant homme , qui était aveugle, et reconnais
sant la peine que ce malheur lui causait : Je suis 
fort surpris , lui dit-il, de ce qu’étant aussi sage 
que vous l ’êtes, vous soyez fâché de n ’avoir pas 
ce qu’ont les fourmis et les mouches ; et qu au 
contraire vous ne vous réjouissiez pas de possé
der ce que les Saints et les Apôtres seuls ont mé
rité d’avoir. (2) Voilà de quelle manière les 
Saints jugeaient des biens et des maux, et 
comme tous les Chrétiens devraient en juger, 
par les lumières de la foi.

Pour marquer au médecin quelque reconnais-

(1) V il. s. Ant, 71. 68 et 6$. tom. i. oper. s. Alltan,
(2) S . Hier, epist, 100. a lias 55. ad. C/ixi.ruc,
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sauce de la peine qu’il prenait, François ordonna 
un jour aux Frères , en sa présence, de le me
ner dîner avec eux. Ils lui représentèrent que 
dans leur pauvreté ils n'avaient rien qui fût di
gne d’un homme de cette considération , car ce 
médecin était très-fameux et très-riche. Hom
mes de peu de foi , répliqua le Saint, pourquoi 
avez-vous douté? Que ri avez-vous donné davan
tage au mérite de l'obéissance ? A llez et menez 
au réfectoire notre honorable frère le médecin. 
Ils l’y conduisirent, voyant bien qu’il accep
tait ce repas par dévotion ; et au moment qu’ils 
se mirent à la table , on entendit sonner à la 
porte : c ’était une femme qui apportait dans une 
corbeille des mets très-bien apprêtés, que la 
dame d’un château à six milles du couvent, en
voyait au serviteur de Dieu. Il voulut qu’on les 
présentât au médecin , et lui f î t  d i r e  q u e  le  S e i 
gneur a v a i t  eu soin des siens. Le médecin re
connut cette Providence , et dit aux Religieux : 
Mes frères , nous ne comprenons pas assez la 
sainteté de cet homme-l'a, et vous-mêmes qui vi
vez avec lu i, ne concevez pas de quelle vertu se
crète il est rempli.

Ce docteur n’avait pas moins de charité que 
de science : il s’affectionnait à traiter le malade , 
il le visitait fréquemment, et fournissait à la dé
pense des remèdes. Dieu se tenant fait à lui-même 
ce que l’on faisait pour son serviteur , qui ne 
pouvait pas le reconnaître temporellement, ré
compensa le médecin, dès ce monde, par une 
faveur miraculeuse.

Il avait mis tout son argent comptant à hatir 
une maison, qui ne fut pas plus tôtachevée, que le 
gros mur s’entr’ouvrit depuis le haut jusqu’en 
bas, sans qu’on pût humainement y remédier.



Plein de foi et de confiance aux mérites de 
François , il pria ses compagnons de lui donner 
quelque chose que ce saint homme eût touché. 
Après bien des instances, ils lui donnèrent un 
peu de ses cheveux, qu’il alla mettre le soir dans 
le fente du mur. Il y retourna dès le matin , et 
trouva tout si bien rejoint, que non-seulement 
il ne pouvait pas retirer les cheveux, mais qu’on 
ne s’apercevait pas même qu’il s’y fût fait aucune 
fente. Les bons offices qu’il avait rendus à un 
corps usé , dit saint Bonaventure , empêchèrent 
la ruine de la maison qu’il venait de bâtir.

Quelques jours après , François fut conduit 
à R iéti, où l ’Evêque le logea dans son palais. 
On lui a m e n a  a u  pied de son lit, sur un bran
card, un Chanoine très-dangereusement malade, 
homme mondain et déréglé, mais q ui, frappé 
de la crainte de la mort, pria le Saint de faire sur 
lui le signe de la Croix. Comment, dit François, 
ferai-je le signe de la Croix sur vous , qui sans 
craindre les jugemens de Dieu , vous êtes aban
donné aux désirs de la chair ? Je le ferai cepen
dant , à cause des pieuses personnes qui in tercè
dent en votre faveur. Mais sachez que vous souf
frirez de plus grands maux , si , après votre 
guérison , vous retournez a ce que vous avez 
vomi : car le péché d'ingratitude fait que la 
dernière condition de l'homme est pire que la pre
mière. (i)  Il fit donc le signe de la C r o i x  sur le 
malade , qui se leva aussitôt, louant D ieu, et 
disant: Je suis guéri. Toute l ’assemblée enten
dit ses os craquer, comme quand on rompt du 
bois sec. Le malheureux ne demeura pas long
temps sans se replonger dans ses désordres ; et
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(1} M ailh. îa . 45, Joan, 5 . 4.



une nuit , comme il était couché chez un Cha
noine où il avait soupé, la couverture de la mai
son s’enfonça , et l ’écrasa lui seul.

Ce fut, dit le même saint Docteur, par un 
juste jugement de Dieu : car le vice d’ingrati
tude est un mépris que l ’on fait des grâces du 
Seigneur dont il faudrait avoir une grande re
connaissance , et les péchés où l ’on retombe 
lui déplaisent beaucoup plus que les autres. Ne 
comprendra-t-on jamais que dans les maladies 
de l’ame, comme dans celles du corps, il n’y a 
rien de pire que la rechute P

Les douleurs de François s’apaisèrent un peu, 
sa vue revint, et il profita de cet intervalle pour 
se faire mener en divers endroits de l ’Ombrie , 
du royaume de Naples , et des provinces voisi
nes , afin de gagner des ames. A  Penna , un 
j e u n e  Religieux de bon n a t u r e l  e t  d e  g r a n d e  
e s p é r a n c e  v i n t  l u i  demander pardon d’avoir 
quitté son Ordre : ce qu’il n’avait fait que par 
la suggestion du malin esprit, qui lui persua
dait que, vivant en son particulier , il se sancti
fierait mieux. Dès que le Saint l ’aperçut, il s’en
fuit dans sa cellule dont il forma la porte. Quand 
il reparut, les autres lui témoignèrent leur sur
prise de cette action. « Ne vous étonnez pas que 
j ’aie fu i, leur répondit-il ; j ’ai vu sur ce jeune 
homme un affreux démon qui s’efforcait de le 
jeter dans le précipice , et je vous avoue qu’il 
ne m’a pas été possible de soutenir sa présence. 
J’ai prié avec autant d’instance que j ’en ai été 
capable, pour délivrer ce pauvre Frère d’un tel 
séducteur, et Dieu m’a exaucé. » Puis 1 ayant 
fait venir, et lui disant ce qu’il avait vu , il l’ex
horta à se tenir en garde contre les embûches du 
dém on, et à ne plus se séparer de ses Frères ;

<
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« Parce que, si vous en usez autrement, ajouta- 
t-il , vous ne manquerez pas île tomber clans le 
précipice dont la miséricorde de D ie u  vous a 
préservé. » Le Religieux, docile et fidèle, passa 
le reste de ses jours, avec beaucoup de piété, 
dans les exercices de la vie régulière.

A Calano , ville du duclié de Marsi, dans 
l’Abruzze ultérieure , où François était venu 
prêcher, un simple soldat le pressa si fortement 
de venir dîner chez lu i, qu’il ne put s’en défen
dre. Il y alla donc avec un compagnon qui était 
Prêtre , circonstance qui fut utile. La pauvre 
famille du soldat les ayant reçus avec une joie ex
traordinaire , le Saint se mit en oraison , sui
vant sa coutume , et eut toujours les yeux éle
vés au Ciel. Ensuite il dit au soldat en particu
lier : « Mon frère et mon hôte , vous voyez que 
je me suis rendu à vos prières en venant man
ger chez vous. Suivez maintenant mon conseil 
et vous bâtez ; car ce n’est point ic i , c ’est ail
leurs que vous mangerez. Confessez-vous de vos 
péchés avec toute l’exactitude et toute la douleur 
possible ; le Seigneur vous récompensera au
jourd’hui d’avoir reçu ses pauvres avec un si 
grand sentiment de religion. » Le soldat ajou
tant foi à la parole du serviteur de Dieu, se con
fessa au compagnon , régla ses affaires tempo
relles , et se prépara de son mieux à mourir. 
Quand cela fut fait, il se mit à table avec les au
tres , et un moment après il mourut subitement. 
Alors la parole de l ’Evangile fut accomplie (i) ; 
celui qui recevait le Prophète comme Prophète, 
c’est-à-dire, ne regardant en lui que cette qua
lité, reçut aussi la récompense du Prophète : en
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ce que la prédiction de François lui donna lieu 
de se munir des armes de la pénitence contre la 
m ort, qu’il ne croyait pas si proche ; et que ses 
mérites lui avancèrent la jouissance du bonheur 
éternel.

Ce fut apparemment dans cette course apos
tolique , que le serviteur de Dieu opéra une 
merveille en la personne de saint Bonaventure, 
q u i, dans les dispositions de la divine Provi
dence , devait être un de ses plus illustres en- 
fans. Il était né à  Bagnaréa , en Toscane, ville 
de l’Etat ecclésiastique , l ’an 1221 , et on l’avait 
nommé Jean au baptême. Son p ère, Jean Fi- 
danza , et Ritelle , sa mère , joignaient à  la no
blesse de leur naissance une très-grande piété. 
Dans son enfance il eut une maladie mortelle 
dont il fut guéri par saint François , et c ’est une 
des r a i s o n s  q u i  le p o r t è r e n t  à  é c r i r e  s a  v i e .  « J e  
craindrais , dit-il dans la préface de sa Légende , 
qu’on ne m’accusât d’uueingratitude criminelle, 
si je négligeais de publier les louanges de celui 
à  qui je me reconnais redevable de la vie du 
corps et de l ’ante. »

On rapporte le fait avec ces circonstances que 
lui-mêine aura pu déclarer , et dont la mémoire 
peut s’être conservée par tradition : que sa 
mère (1), n’espérant plus rien pour lui du côté 
de la médecine, vint le présenter à  saint Fran
çois , célèbre alors dans toute l'Italie par l’éclat 
de sa sainteté et de ses miracles ; qu’elle (2) im
plora le secours de ses prières , et fit vœu , si 
l’enfant réchappait, de le donner à  son Ordre : 
que le saint h o m m e  consola cette mère affligée j
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(1) Pctr. Galesin. in vit. s. Bonav. cap. 4«
(2) Oclavian. de s. Bonav. orat. %. 4.
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qu’il obtint de Dieu la guérison de son fds, au 
grand étonnement des médecins , qui avaient 
jugé la maladie incurable ; qu’à la vue de cette 
guérison miraculeuse , il dit en sa langue ita
lienne ; O  b u o n a  v e n t u r a !  (i) Quel bonheur! 
d’où est venu le nom de (2) Bonaventure ; enfin 
qu’il prédit que cet enfant deviendrait un grand 
homme dans l’Eglise de Dieu (3) ,  et que par lui 
son Ordre recevrait de grands accroissemens de 
sainteté. (4)

( i j  Vading. ad ann. 1221 , n. 45 .

(2} I l  y  jo ig n a it le  n om  d e  J e a n  ; Frater Joanncs Bona- 
ventura. D ’au tres a v a n t lu i o n t p o rté  le  nom  de B o n a ven - 
tu re  , co m m e  V a d in g u e  e t les  C o n tin u a teu rs  d e  B ollan d u s 
le fo n t v o ir . V a d in g . ad ann. 1221 , n . 45 . A c t. S S . vit. s. 
Bon. i 4•ju t. comment. §. 3 . L es G recs  le  n o m m a ie n t en leu r 
lan gu e hu ru ^ d ç  , q u i s ig n ifie  h eu re u x , e t  re v ie n t au nom  de 
B o n a v e n tu re . Q u elq u es-u n s  l’on t n om m é Eustatliius e t Eu- 
stachius ,  m ais p a r  e r r e u r , ou se u le m e n t p ou r m a rq u er que 
su ivan t la s ig n ific a tio n  d e  ce s  d e u x  m ots q u i v ie n n e n t du 
g r e c  ,  i l  d é fe n d a it les v é rité s  de la  R e lig io n  a v e c  u n e  fe r 
m e té  in é b ra n la b le  , e t  q u ’ il  é ta it  dans l ’ E g lise  co m m e  u n e  
terre  a b o n d a n te  en  bons ép is .

(3) Octav. suprà § . i3.
(4 ) L es C o n tin u a te u rs  de B o lla n d u s tro u v e n t c e s  c ir c o n s 

ta n ces d outeuses , p a r  les exp ression s m êm es d e  sain t B o n a 
v e n tu re  d an s la p ré fa c e  d e sa L é g e n d e , q u i se m b le n t d o n 
n er lieu  d e  cro ire  qu e sa in t F ra n ço is  é ta it  d éjà  au  C i e l , lors
qu e sa m ère  le  pria  p ou r sa g u é riso n . O n ne p e u t s’e m p ê 
c h e r  d e  c o n v e n ir  qu e leu r rem a rq u e  est ju d ic ie u se  e t d ig n e  
d ’a tten tion  : c e p e n d a n t co m m e  ils ne la d o n n en t pas p ou r 
u n e p reu ve  c o n v a in c a n te  , e t  q u ’e fiè c tiv e m e n t on y  p e u t 
ré p o n d re , on s’en  tie n t ic i au sen tim e n t co m m u n . Q u o i q u ’il 
en  p uisse être  des c irco n sta n ce s  ,  le  fa it est toujours in c o n 
te s ta b le  ,  qu e sa in t B o n a ven tu re  a é té  t iré  des p o rte s  de 
la m ort p a r  les m érites  de sain t F ra n ç o is . On ne sau rait n ier 
non p lus q u ’il n ’a it  é té  un gra n d  h o m m e dans l ’ E g lise  ,  et 
q u e  l ’O rd re  des F rères M in eu rs n ’ a it reçu  p ar lu i d e gran d s 
accro issem en s d e sa in teté  : il ne s’a g ira it d o n c qu e d ’ une 
p ré d ictio n  m oins c e rta in e  d an s la  v ie  d u  sain t P a tr ia rc h e  ,

il y  en  a ta n t d ’a v é ré e s . A c t . S S . suprà comment. § . 3 .



L ’an 1243 , Bonaventure , âgé de vingt-deux 
ans, voulut accomplir le vœu de sa mère, et

Î>rit l’habit de Frère Mineur. Ce n’est pas ici le 
ieu de raconter ses grandes actions, mais il con

vient de remarquer deux particularités considé
rables qui ont rapport à saint François.

La première est q u e , comme ce bienheu
reux Patriarche porte le nom de séraphique, à 
cause de l ’amour divin dont il était embrasé , 
lorsque Jésds-Ciirist, sous la figure d’un Séra
phin , lui imprima les sacrés Stigmates, de même 
saint Bonaventure a été nommé par excellence 
le Docteur séraphique, . parce que toute sa doc
trine aussi bien que toute sa vie ne respire que 
le feu de la charité. C ’est un flambeau qui brûle 
et qui éclaire. (1) Il enflamme en instruisant : 
quelques vérités qu’il développe, il ramène tout 
à D i e u  p a r  l ’a m o u r ;  et , p o u r  le b i e n  définir, 
il faudrait dire qu’il est le Docteur séraphique et 
chérubique. (2) » Ainsi s’exprime Gerson, chan
celier de l’Uni fersité de Paris.

« Si l ’on me demande , continue-t-il, lequel 
entre tous les Docteurs parait le plus propre à 
enseigner, je réponds , sans vouloir faire tort 
à personne, que c’est Bonaventure, parce qu’il 
est sû r, solide, exact et dévot tout ensemble ; 
et qu’éloignant de sa théologie les questions 
étrangères, l’excès de la dialectique , et l’obscu
rité des termes que tant d’autres mettent dans 
leurs livres, il tourne à la piété toutes les belles 
lumières qu’il donne à l’esprit. En un mot , il 
n’y a point de doctrine plus douce , plus salu-

L i v r e  I V .  —  A n . 122Ô. i 63



ï  6 4  L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .  

taire, plus sublime, e t , pour ainsi dire, plus di
vine que la sienne; l’indévotion seule peut la 
faire négliger. Pour m oi, ajoute-t-il, m’étant re
mis à l ’étudier depuis que je suis devenu vieux, 
plus j ’avance , plus je ine trouve confus , et je 
me dis à moi-même : A quoi bon tant parler et 
tant écrire ? Voilà une doctrine qui suffit ; il ne 
faut que la transcrire et la répandre partout. » 
Tel est le jugement que Gerson portait de saint 
Bonaventure , avant qu’il fût canonisé, déclaré 
Docteur de l ’Eglise , et honoré du titre de Sé
raphique , qu’il partage avec son bienheureux 
Père. L ’abbé Trithème , de l ’Ordre de Saint- 
Benoît, en fait un pareil éloge, auquel les sou
verains pontifes Sixte IV et Sixte V ont mis le 
comble dans leurs Bulles . l ’un pour sa canoni
sation , l ’autre pour sou doctorat.

La seconde particularité de sa vie qui se rap
porte à saint François, c ’est qu’il vérifia glorieu
sement sa prophétiesur les fruits de sainteté qu’il 
devait faire dans son Ordre. Ayant été élu Gé
néral à trente-cinq ans , pour ses riches talens 
comme pour ses éminentes vertus , il gouverna 
ses Frères pendant dix-liuit ans avec tant de 
zèle , de lumière, de douceur et de sagesse , 
qu’il répara bien le mal que le relâchement de 
quelques-uns et l ’inquiétude de quelques autres 
avaient causé. Il dressa des constitutions si judi
cieuses sur la forme du gouvernement, sur l ’Of
fice divin , sur la discipline régulière , qu’elles 
ont servi de base et de fondement à tous les au
tres statuts qui se sont faits depuis dans l'Ordre.

Il décida les difficultés que l’on formait sur 
l’observation de la Règle ; et ce fut avec une si 
grande justesse, que, pour la garder exactement, 
en sûreté de conscience et sans scrupule, il n’y



a qu’à pratiquer ce qu’il a écrit. Il composa des 
Traités spirituels, si instructifs, si touchans , si 
élevés , qu’ils suffisent seuls pour conduire les 
Frères Mineurs et toute autre personne de piété 
à une sublime perfection. Il répondit avec tant 
de solidité aux faux sages de son siècle, qui at
taquèrent les Ordres Mendiar.s, au mépris des 
souverains Pontifes dont ils étaient hautement 
approuvés, que ces ouvrages avec ceux du doc
teur angélique saint Thomas d’Aquin , couvri
ront à jamais de confusion quiconque entrepren
dra de renouveler les anciennes querelles. En
fin , il a tant fait de bien et d’honneur à son 
Ordre , qu'il doit y être regardé comme le se
cond fondateur qui avait tout l’esprit du pre
mier. S ’il a cru devoir, par reconnaissance, 
écrire la vie de son bienheureux Patriarche , 
personne ne doit trouver mauvais que, l ’ é c r i v a n t  
aussi e n  n o t r e  l a n g u e ,  o n  a i t  d i t ,  p a r  le  même 
motif, à la gloire de ce saint Docteur, deux cho
ses qui venaient naturellement au sujet.

Les mouvemens que François se donna pour 
le salut des anies dans un léger intervalle de 
douleur, et dans une fâcheuse saison , augmen
tèrent tous ses maux. Ses jambes s’enflèrent, et 
il fut contraint de s’arrêter dans un petit lieu 
au-dessus de la ville de Nocera. Quand on le sut 
à Assise , la crainte que l ’on eut qu’il ne vînt à 
mourir dans sa route , et que sa patrie ne fût 
privée de ses précieuses dépouilles, fit que les 
Magistrats envoyèrent quelques-uns de leur 
corps avec main forte pour le ramener à leur 
ville.

Ces députés , revenant avec le saint malade , 
arrivèrent à l ’heure du dîner, dans un petit 
bourg du comté d’Assise , nommé Sarthiano ,
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où leurs gens ne trouvèrent rien à acheter nulle 
p art, quoiqu’ils offrissent de payer au double. 
Sur les plaintes qu’ils en faisaient, François leur 
dit : « Vous n’avez rien trouvé, parce que vous 
vous êtes plus fiés à vos mouches qu’au Sei
gneur : ( c ’était leur argent qu’il appelait des 
mouches ) mais retournez dans toutes les mai
sons où vous avez été, et demandez humble
ment l’aumône, en offrant pour prix l’amour 
de Dieu. Ne croyez pas, sur de fausses idées , 
que ce soit une chose vile et honteuse : car, de
puis le péché, tout le bien que Dieu fait si li
béralement aux hommes, justes et pécheurs, 
dignes et indignes , c ’est par aumône , et il est 
l ’aumônier par excellence. » Ces gens surmon
tèrent la honte , allèrent de bon cœur deman
der l’aumône pour l’amour de Dieu , et trouvè
rent ainsi ce qu’ils ne pouvaient avoir par ar
gent ; Dieu ayant tellement touché par sa grâce 
le cœur des habitans , qu’en donnant ce qu’ils 
avaient, ils s’offraient encore eux-mêmes à ren
dre service.

Dans ce besoin où l’argent ne pouvait être 
d’aucun secours , dit saint Bonaventure , la pau
vreté opulente de François fut un heureux sup
plément ; et l’instruction qu’il donna en quali
fiant d ’ a u m ô n e  tous les bienfaits de Dieil depuis 
le péché , est une leçon pour les mondains qui 
méprisent l’état de mendicité volontaire. C ’est 
une vérité de fo i, que le péché nous a tous ré
duits à une pauvreté extrême, qui ne peut être 
soulagée que par les effets de la libéralité toute 
gratuite du Seigneur , qui est une pure aumône. 
Quoique nous puissions , avec la grâce dont il 
nous prévient, mériter avec justice l’augmenta
tion même de sa grâce et la vie éternelle; ce



pendant, dit saint Augustin (i),n o s mérites sont 
des dons de Dieu, et doivent être nommés au
mônes ; tant parce qu’ils sont fondés sur les mé
rites de J é s u s - C h r i s t ,  et sur des promesses t o u 
tes gratuites , qu’à cause que le commencement 
de tout mérite est une grâce donnée par pure 
miséricorde à un pécheur qui en est indigne.

Voilà pourquoi saint Augustin (2) se repré
sente tous les hommes, devant Dieu , comme 
des mendians à la porte du grand riche, qui 
lui demandent du pain, sa grâce et son Royaume. 
Ainsi les gens du monde ne doivent point tant 
marquer du mépris pour la mendicité : ils sont 
tous obligés à mendier ; et ils le font non-seule
ment à l’égard de Dieu , mais encore chez les 
autres hommes, dans les plus hautes conditions 
comme dans les plus basses. Que sont les cour
tisans devant un Souverain , sinon des mendians 
de p r o f e s s i o n  ? C e t t e  s o r t e  d e  m e n d i c i t é  n e  pa
raît pas h o n t e u s e  ,  p a r c e  qu’elle a pour objet 
des biens éclatans : mais aux yeux de la foi et 
même de l’esprit, elle l’est d’autant plus, qu’elle 
ne vient que d’une cupidité qui n’a point de 
bornes.

Toutes ces réflexions étaient renfermées dans 
l ’expression de saint François, et font voir que 
l’Esprit de D ieu, par la bouche des Saints, 
comme dans la sainte Ecriture , dit beaucoup 
de grandes choses en très-peu de 
simples.

L ’évêque d’Assise fit amener l ’homme de Dieu 
dans son palais, et l’y garda jusqu’au printemps
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de l’année 1226, fournissant avec beaucoup d’af
fection tout ce qui lui était nécessaire. Un jour 
qu’il était extrêmement dégoûté , il témoigna ne 
sentir du goût que pour une sorte de poisson 
que la rigueur de l'hiver rendait difficile a trou
ver : au même moment un messager envoyé par 
le frère Gérard, gardien du couvent de Riéti, 
apporta trois grands poissons de cette espèce , 
avec des pâtes propres à ragofiter et à fortifier 
le malade. C ’est ainsi qu’il plaît quelquefois au 
Seigneur de donner des adoucissemens sensibles 
à ses amis qui ont méprisé leur santé et crucifié 
leur chair pour son amour.

Les enfans du saint Patriarche, et en parti
culier Elie, son vicaire-général, qui virent que 
sa maladie ne diminuait point, qu’elle augmen
tait même au renouvellement de l ’année, le priè
rent de permettre qu’on le transportât à Sienne, 
où le bon air et l'habileté des médecins pour
raient lui procurer quelque soulagement, s'il 
n’y avait pas d’espérance de guérison. Ils lui fi
rent tant d’instances, que , comme il était doux 
et complaisant, il consentit à se laisser mener 
dans cette ville au commencement d’avril. Tous 
ses maux y continuèrent, et celui des yeux de
vint plus violent. On lui appliqua une seconde 
fois un fer chaud des deux côtés de la tête , de
puis les oreilles jusqu’aux sourcils. Ce fut sans 
aucun fru it, mais aussi sans aucune douleur; 
Dieu renouvelant le miracle qu’il avait déjà fait 
en sa personne.

Il reçut à Sienne beaucoup de visites, sur
tout de la part des Frères Prêcheurs, qui sa
vaient combien il avait été lié d’amitié avec saint 
Dominique : on renvoie à la fin de sa Vie les sa
vantes réponses qu’il leur fit sur des questions
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difficiles qu’ils lui proposèrent. L ’un d’eux, Doc
teur en théologie , ayant appris que François 
avait prédit à un de ses amis de la ville ce qui 
devait lui arriver à la mort, il eut quelque doute 
là-dessus, et vint demander à François même 
si ce qu’on en disait était vrai. Le Saint assura la 
chose , et prédit en même temps au Docteur sa 
propre m ort, dont il ne s’informait pas; et pour 
en imprimer mieux la certitude dans son cœur, 
il lui parla d’un scrupule secret qui était dans sa 
conscience , sans avoir jamais été communiqué 
à personne , et l’éclaira si bien sur ce sujet, que 
le scrupule fut levé. Le Docteur comprit assez 
parce discernement miraculeux, que le servi
teur de Dieu avait l’esprit de prophétie , et il en 
fut encore plus convaincu à sa mort, qui arriva 
conformément à la prédiction.

Le bon air de Sienne et le soin d e s  m é d e c i n s  
n ’ e m p ê c h a i e n t  pas que les d o u l e u r s  d e  François 
11e continuassent toujours et n’augmentassent. 
Il eut pendant une nuit un vomissement de sang 
qui le réduisit à une telle faiblesse, qu’on crut 
qu’il allait rendre l’ame. Ses enfans, fondant en 
larmes et désolés, vinrent auprès de lui, comme 
les disciples de saint Martin (1) , lorsqu’il fut 
près de mourir, et lui dirent d’une voix entre
coupée de sanglots :

« Notre cher Père et notre bon Maître, nous 
sommes fort affligés de vous voir tant souffrir, 
mais nous gémissons aussi sur notre propre mal. 
Après vos travaux vous allez jouir du repos éter
nel ; et nous, nous restons sans père et sans pas
teur. Vous nous avez engendrés en Jésbs-Chuist 
parla doctrine de l’Evangile, et à peine sommes-

(1) Sulp. Sïi1. tpisl. aJ Jassut. 
2- 10
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nous nés , que nous vous percions. Qui nous 
instruira ? qui nous consolera ? qui nous en
couragera ? vous nous tenez lieu de toutes cho
ses ; votre seule présence fait notre bonheur. 
A qui nous laissez-vous, dans la désolation où 
nous sommes ? Hélas ! nous prévoyons qu’après 
voire départ, des loups ravissans ne manque
ront pas de se jeter sur votre troupeau. Qu’il 
nous reste au moins quelque chose de vous pour 
rappeler le souvenir de vos instructions, afin 
de les suivre, quand vous n’y serez plus; et 
donnez-nous votre bénédiction, pour nous ser
vir de défense contre nos ennemis. »

Le saint Palriarche , jetant les yeux sur ses 
enfans avec beaucoup de tendresse , fit appro
cher le frère Senoît de Piratro , qui était alors 
son infirmier, et q u i, pendant sa maladie, 
disait la Messe dans sa chambre : « Prêtre de 
Dieu , lui d it-il, écrivez la bénédiction que je 
donne à tous mes Frères , tant à ceux qui sont 
présentement dans l ’Ordre, qu’aux autres qui y 
entreront jusqu’à la fin du monde. Comme mes 
grandes douleurs et mon extrême faiblesse me 
mettent hors d’état de parler, voici en trois mots 
mes intentions et mes dernières volontés : Que 
tous les Freres s ’aiment toujours les uns les au
tres , comme je  les ai aimés, et comme je  les 
ttim.e. Qu’ils chérissent aussi toujours et gardent 
bien la pauvreté , ma dame et maîtresse ; et 
qu’il ne cessent jamais d'être soumis et fidèle
ment attachés aux Prélats et à tout le Clergé. 
Que le Père , et le F ils , et le Saint-Esprit les 
bénisse et les protège. Ainsi soit-il.

Ses douleurs s’étant un peu apaisées, et jsa  
faiblesse n’étant plus si grande, le zèle qui l’a
nimait lui donna la pensée d’instruire et d’cx-



horter les absens; car, à l ’exemple du Fils de 
Dieu, il aima les siens jusqu’à la fin. (1) Comme 
il ne pouvait plus faire servir sa parole à leur 
sanctification , il fit écrire par ses compagnons 
une Lettre qu’il adressa au Ministre-général et 
à tout l’Ordre ; dans laquelle , après des leçons 
très-salutaires , il confesse ses pécbés avec une 
humilité profonde. O11 la réserve pour le der
nier L ivre, parce qu’elle est longue, et que les 
réflexions qu’elle demande mèneraient trop loin.

Dès que le frère Elie, Vicaire-général, apprit 
l’extrême danger où était le Père , il vint à 
Sienne en diligence , et lui proposa de se laisser 
transporter au couvent de Celles, près de Cor- 
tone. François, qui fut fort aise de le vo ir, vou
lut bien être mené à Celles, où on le traita 
fort soigneusement, par le moyen des parens et 
des ainis d’Elie, qui était de ce p a y s - l à .  Mais 
c o m m e  il y  d e v i n t  e n f lé  ,  e t  q u e  s e s  d o u l e u r s  
d’estomac et de foie redoublèrent , lui-même 
demanda d’être conduit à Assise ; ce que le 
Vicaire-général fit exécuter avec toute l’atten
tion et toutes les précautions possibles. Son re
tour causa une joie extraordinaire dans la ville , 
qui craignait d’être privée d’un si grand trésor, 
s’il mourait ailleurs. On alla en foule au-devant 
de lui avec de grands applaudissemens, et l’Evê- 
que voulut l’avoir dans son palais.

Avant que de rapporter les dernières actions 
et la précieuse mort de saint François , il est 
bon de remarquer l’état où son Ordre se trou
vait alors. Il y avait de ses Frères dans toutes les 
parties du monde connu. En Europe , ils rem
plissaient toute l ’Italie. La Grèce leur formait une
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province. L ’estime des grands et du peuple leur 
procurait tous les jours de nouvelles maisons en 
Espagne, en Portugal, en France , dans les 
Pays-Bas , en Angleterre. Ils étaient entrés en 
Ecosse, et commençaient à avoir des demeures 
en Irlande. Le frère Albert de Pise en avait en
voyé en différens endroits de la haute et de- la 
basse Allemagne, avec d’heureux succès. Us 
avaient pénétré dans la Pologne , et dans les 
pays du Nord. En Asie , ceux que le saint Pa
triarche y avait laissés , avec d’autres venus 
depuis, multipliaient leurs missions chez les Sar
rasins. En Afrique, ils continuaient de prêcher 
J é s u s - C h r i s t  aux Mahométans, comme on le 
voit par les lettres datées de Riéti , du septième 
octobre 1225, que le pape Honorius adressa 
aux Frères Prêcheurs et Mineurs destinés par 
le Siège Apostolique pour aller dans le royaume 
du Miramolin,et auxquels il donna de très-grands 
pouvoirs ; eu leur rendant ce témoignage , 
« Qu’ils renonçaient à eux-mêmes, et qu’ils sou
haitaient de donner leur vie pour J é s u s - C h r i s t ,  
afin de lui gagner des ames. »

Le second Ordre institué par François, et 
nommé des pauvres Dames , s’étendait aussi 
dans l ’Europe , et son troisième Ordre de la 
Pénitence faisait de très-grands progrès.

Les enfans de ce saint Patriarche ainsi ré
pandus de toutes parts , annonçaient l ’E v a n g i l e  

aux Infidèles, combattaient les hérésies, atta
quaient le vice , inspiraient la vertu, donnaient 
d’admirables exemples de pauvreté, d humilité , 
de pénitence , et de toute perfection.

Antoine de Padoue prêchait en Italie et en 
Franceavec tant d’éclat, qu’il a toujours été re
gardé depuis comme un des plus merveilleux
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prédicateurs qui aient paru dans l ’Eglise. La force 
et l ’onction de ses discours, l’éminente sainteté 
de sa vie, l ’évidence de ses miracles (1) chan
geaient toute la face des villes ou il annonçait la 
parole de Dieu. Ses auditeurs, pénétrés de com
ponction et fondant en larmes, s’excitaient mu
tuellement aux œuvres de pénitence : des vin
dicatifs , des impudiques , des avares, des usu
riers , toute sorte de pécheurs se convertissaient 
et demandaient à se confesser ; les Prêtres ne 
pouvaient suffire à les entendre.

L ’an 1225, il vint à Toulouse (2) et en d’au
tres villes de France , oii son principal ohjet fut 
de combattre les hérétiques. Animé de l ’esprit 
qui inspirait à François, son Père , un si parfait 
attachement à l’Eglise Romaine et au Saint-Siège, 
il se déclarait ennemi de toutes les erreurs , et 
t r a v a i l l a i t  de toute sa force à  les d é t r u i r e  jusqu à  
la r a c i n e .  P a r  d e s  p a s s a g e s  d e  la sainte Ecriture 
dont il possédait toutes les paroles et tous les 
sens , et par la solidité du raisonnement , il 
confondait les sectaires et donnait une grande 
horreur de la fausse doctrine qn’ils enseignaient. 
Avec une admirable sagacité il découvrait leurs 
artifices et leurs fourberies , qu’il exposait au 
peuple pour le préserver de la séduction : il dé
veloppait leurs intrigues , il rompait leurs me
sures, il déconcertait leur cabale, enfin il les 
poursuivait si constamment et avec tant de vi
gueur , que les fidèles le nommèrent l ’infatiga

(1) C e  n’est pas par M  B aillet qu’ il faut juger des m i n 
cie» de saint Antoine de Padoue ; il les rejette tou sà  son o r
dinaire : mais des critiques judicieux, tels que les Continua- 
leurs de Büllandus , en reconnaissent la vérité , et en 
duisent les A ctes. A d . S S . i 3. ju n .

(1) Sur• et Acl. ss. vit. s. Anton, iù, jun.
10.
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ble marteau des hérétiques : aucun d’eux n’o
sait disputer avec lui, ni même ouvrir la bouche 
en sa présence.

Dieu lui fit la grâce d’en convertir (i) un très- 
grand nombre , et de leurs fauteurs, e t , ce 
qu’il y a de singulier, des chefs de parti. A Bour
ges, un homme nommé Guiald , que l ’Histo
rien qualifie d’hérésiarque , reconnut si bien , 
par la vertu de sa parole et par un insigne mira
cle , la vérité de la présence réelle d e  J é s u s -  
C h r i s t  dans l’Eucharistie , qu’il persévéra jus
qu’à la mort dans la Foi catholique et dans la 
soumission à l'Eglise. Un autre, nommé Bon- 
neville , ou Bonel, qualifié aussi d’hérésiarque, 
qui avait été trente ans enveloppé des ténèbres 
de l’erreur, fut converti de même, à Rimini, par 
les sermons de saint Antoine, et eut la même 
persévérance. Il faut avouer que cette faveur 
est fort rare. On a remarqué qu’entre tous les 
auteurs des hérésies et les chefs de secte, il n’y 
en a presque point qui soit revenu sincèrement 
à l’Eglise : ils ont persisté opiniâtrement dans 
leurs erreurs jusqu’àla m ort, quoiqu’ils les aient 
vues condamnées, et que quelques-uns d’eux 
aient vécu très-long-ternps. Il serait facile d’en 
produire des exemples moins éloignés que celui 
de Théodore de Bèze, q u i, à  1 âge de soixante 
et dix ans, résista aux pressantes sollicitations 
de saint François de Sales (a), et mourut quel
ques années après dans l ’herésie de Calvin , dont

(1) U . Sur. cap. 9 et 17. A d . S S .  pag. 708 et 725.
(a) U a lla , par ordre du pape C lém en t V II I  , à G enève , 

conférer avec Théodore de B è z e , pour l ’engager à ren trer 
dans l ’ Eglise cath o liq u e, et il y  retourna trois autres fois 
an grand péril de sa vie. Bèze fut touché , a tten d ri, ébranlé 
par les raisons et par la douceur de saint François de Sales p



il était le successeur. C ’est un juste jugement de 
Dieu contre ces hommes orgueilleux et rebelles 
à l’Eglise leur mère , qui perdent une infinité 
d’ames, par l’usage qu’ils font de leurs lumières, 
de leur autorité , et de toute autre sorte de 
moyens pour les séduire.

L'état où l’on vient de réprésenter que saint 
François laissait son Ordre en mourant, doit 
être considéré comme une des principales mer
veilles de sa vie. Dieu l ’avait destiné à  ce grand 
ouvrage : il y travailla dix-huit ans sans relâche; 
avec toute l’application possible; et sur le point 
de quitter ce monde, il pouvait dire, en se con
formant à  J e s u s - C h r i s t , après avoir si bien pro
fité de sa grâce : J'ai accompli l'œuvre que vous
m'avez donné à faire  je  vais maintenant à
vous. (1) Heureux le Chrétien à qui la conscience 
rend ce témoignage au lit de la mort, qu’il a tâ
ché de faire ce que Dieu demandait de lui, et de 
remplir fidèlement les devoirs de sa profession
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j u s q u e s - i à  q u e ,  l u i  s e r r a n t  l a  m a i n  , e t  l e v a n t  l e s  y e u x  a i l  
C iel avec un grand soupir : S i  j e  ne suis pas , dit-il , dans le 
bon chemin , j e  prie Dieu tous les jours que par son infinie mi
séricorde il lui plaise de m 'y mettre. 11 sentait m ieux que 
personne le faible de son parti : sa conscience alarm ée lut 
donnait de cruels rem ord s, il en était troublé , et le trou
ble paraissait sur son visage : cependant il ne se rendit point; 
le respect humain , l ’habitude , la honte de se dédire , et des! 
engagem eus secrets l ’em p êchèrent de suivre la vérité qu*i_ 
connaissait. F ie de saint-Françoii de aies,  par MI• Maraol 
lier , tiv. 3.

(% J Joan. i j ,  4 et i 5.
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L I V R E  CINQUIÈME.
L e s  vives et continuelles douleurs que le saint 
Patriarche souffrait, ne l ’empêchaient pas d’in
struire ses enfans , de pourvoir à leurs besoins 
spirituels , et de répondre avec une admirable 
présence d’esprit à plusieurs questions q u ’i l s  lui 
firent sur l ’observation de la Règle et sur le gou
vernement de l ’Ordre. Il parlait aussi librement 
et aussi tranquillement que s’il n’eût senti aucun 
mal. A mesure que son corps s’affaiblissait, son 
a i n e  semblait p r e n d r e  u n e  n o u v e l l e  v i g u e u r .  On 
ne rapporte pas maintenant les belles choses 
qu’il dit alors , parce qu’elles sont d’une trop 
grande étendue ; mais elles se trouveront re
cueillies à la fin de ce livre avec beaucoup 
d’autres.

Un jour que tous ses maux redoublèrent, il 
remarqua que l ’on se donnait beaucoup de mou
vement pour tâcher de les adoucir ; et craignant 
que la fatigue ne fît tomber dans quelque impa
tience ceux qui étaient auprès de lu i, ou q u ’i l s  
ne se plaignissent de ne pouvoir v a q u e r  aux exer
cices spirituels , il leur dit d’une manière fort 
tendre : « Mes chers enfans , 11e vous ennuyez 
point de la peine que vous prenez pour m o i, 
car Notre-Seigneur vous récompensera en cette 
vie et en l’autre, de tout ce que vous faites pour 
son petit serviteur ; et si ma maladie vous oc
cupe entièrement , croyez que vous gagnerez 
plus par ce moyen , qu en travaillant pour vous- 
mêines, parce que l’assistance que vous me don
nez est pour toute la Religion, et pour la vie des



Frères. Je vous déclare aussi, que Dieu sera voto 
débiteur, pour toutes les dépenses que vous fai
tes à n o n  occasion. » Il était bien vrai que ceux 
qui assistaient le Saint dans sa maladie travail
laient pour toute la Religion et pour la vie spi
rituelle des Frères, puisqu’ils aidaient à conser
ver celui qui était si nécessaire à tout son Or
dre , et qu’ils le mettaient en état d’instruire 
encore quelque temps ses frères présens et à 
venir.

Une autre fois que ses souffrances paraissaient 
extrêmes, un de ses infirmiers lui dit « : Mon 
frère, priez le Seigneur qu’il vous traite plus 
doucement ; car il semble que sa main s’appe
santit trop sur vous. » A  ces mots François je
tant un grand cri : « Si je ne connaissais, dit-il, 
votre simplicité et la droiture de votre cœur, 
dès ce moment j ’aurais horreur de demeurer 
avec vous, qui avez la hardiesse de trouver à 
dire aux jugemens que Dieu exerce sur moi ; » 
et aussitôt, malgré l’épuisement de ses forces, il 
se jeta par terre si rudement, que ses faibles os 
en furent tout froissés: il baisa la terre, et adressa 
ces paroles à Dieu : Seigneur, je  vous rends grâ
ces des douleurs que je  sens, et je  vous prie d'y 
en ajouter encore cent J'ois davantage, si c'est 
•votre bon plaisir. I l Me sera très-agréable de voir 
que vous m'a/Jligiez sans m'épargner ; car la 
plus douce consolation que je  puisse avoir, c'est 
que votre sainte volonté s'accomplisse. Il avait 
dans ses maux les mêmes sentimens que Job (1), 
et il les exprimait de même. Tous les Chrétiens 
ne devraient-ils pas les avoir dans la maladie et 
dans les autres afflictions ? En cela les Saints
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(1) Job. 6. Cj et 10.
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sont-ils inimitables ? Ne peut-on pas , avec la 
grâce de Dieu , qui certainement ne manque 
point, pratiquer les vertus par lesquelles ils sont 
devenus Saints ?

Claire et ses filles , apprenant que leur Père 
était à l’extrémité, envoyèrent lui témoigner la 
peine extrême qu’elles en ressentaient, et le prier 
de l’adoucir au moins par sa bénédiction.Le saint 
Patriarche, plein de bonté pour ces pieuses vier
ges , et compatissant à la douleur qu'elles au
raient de sa m ort, leur envoya quelques vers 
qu’il avait composés sur les louanges du Sei
gneur , et y ajouta une lettre d’exhortation , où 
sans doute il leur donnait une bénédiction très- 
ample ; mais elle ne se trouve point parmi ses 
ouvrages.

On y  voit seulement ce fragment, qui pour
rait bien être de la lettre qu’il leur fit écrire 
alors : « M o i, frère François, petit homme , je 
veux suivre la vie et la pauvreté de Jésus-Christ 
notre très-haut Seigneur, et de sa très-sainte 
Mère, et y persévérer jusqu’à la fin. Je vous prie 
aussi, vous toutes que je considère comme mes 
dames, et vous conseille de vous conformer 
toujours à cette vie et à cette pauvreté, dont 
la sainteté est si grande. Prenez bien garde à 
ne vous en écarter jamais en quoi que ce soit, 
et à n’écouter là-dessus ni conseils ni maximes 
contraires.

Les plus anciens historiens de l ’Ordre mar
quent que dans la Lettre qu’il leur adressa un peu 
avant sa m ort, il les priait que, comme le Sei
gneur les avait rassemblées de plusieurs endroits 
pour s’appliquer toutes ensemble à la pratique 
des saintes vertus de la charité , de l ’humilité , 
de la pauvreté et de l’obéissance, elles fissent
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aussi tous leurs efforts pour y passer leur vie, et 
pour y mourir. Il exhortait les Sœurs malades à 
la patience dans leurs maux; et celles qui étaient 
en santé , à la même vertu dans le soin qu’elles 
prenaient des malades. Parce qu’il les savait fort 
austères , il leur recommandait d’user avec dis
crétion , avec joie , avec action de grâces , pour 
les besoins de leurs corps, des aumônes que la 
divine Providence leur envoyait. Enfin, il pro
mettait à Claire qu’elle le verrait ; et en effet, 
après sa m o rt, elle et ses filles le virent, ainsi 
qu’on le rapportera.

Les mêmes auteurs ajoutent qu’il avait tou
jours eu pour ces saintes Religieuses une sin
gulière affection et beaucoup d’égards , consi
dérant que la sainteté de leur vie , qui était de
puis le commencement très-pauvre et très-mor- 
tifiée, relevait la gloire de l ’état R é g u l i e r ,  et 
donnait u n e  grande é d i f i c a t i o n  à  toute l’Eglise. 
Il leur écrivit plusieurs autres fois pour les ani
mer à la vertu , surtout à l’amour de la sainte 
pauvreté , comme on le voit dans le testa
ment de sainte Claire (1); mais on n’a point ses 
lettres.

On sent encore aujourd’hui la vérité de ce qu’il 
disait : rien de plus glorieux pour l’état régu
lier , et de plus édifiant pour toute l’Eglise, que 
de voir les filles de Sainte-Claire qui gardent la 
Règle de leur Ordre sans mitigation , renoncer 
à toute possession en particulier et en commun, 
et ne vivre que d’aumônes , dans une austérité 
si rigoureuse et si continuelle , que le sexe le 
plus fort en est effrayé. On ne voit néanmoins 
dans aucun autre monastère , ni plus d’union ,

( l )  Vading. ad ann. i i ô j  ,  « . 5 .
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ni plus de contentement et de liberté d’esprit, ni 
plus de cette jo ie , dont Notre-Seigneur a dit ; 
Qu’elle est dans le cœur, qu’elle est complète , 
et que personne ne peut l ’ôter. (i). «

l)ès qu’on sut , dans Assise , que le saint 
homme était près de m ourir, les Magistrats mi
rent des gardes autour du palais épiscopal, avec 
ordre de faire une exacte sentinelle nuit et jour, 
de peur qu’on n’enlevât son corps dès qu’il au
rait expiré , et que la ville ne fut privée d’un 
trésor si précieux.

Le médecin , nommé Jean Lebon , qui était 
d’Arezzo, l’avertit que la mort approchait : sei 
Frères lui dirent la même chose. Plein d’allé
g r e s s e  i l  s e  m i t  à  l o u e r  D i e u , e t  a y a n t  f a i t  v e n i r  

des chantres, il chanta avec eux à haute voix ces 
derniers versets qu’il avait ajoutés au cantique 
du Soleil, Soyez loué , Seigneur, pour la mort 
notre sœur, que nul homme vivant sur la terre 
ne peut éviter , etc. Elie , qui avait toujours des 
idées de la prudence humaine, craignait que son 
chant ne parût une faiblesse d’esprit causée par 
la crainte de la mort, et le pria de cesser. » Mon 
frère , lui répondit François , avec une ferveur 
extraordinaire , permettez-moi de me réjouir au 
S e i g n e u r ,  et de le r e m e r c i e r  d u  g r a n d  repos où 
ina conscience se trouve. Je suis si uni à mon 
Dieu par sa miséricorde et par sa grâce, que j ’ai 
bien sujet de faire éclater la joie que me donne 
celui qui est le très-liaut et le très-libéral au
teur de tous les Liens ; et ne croyez pas que 
j ’aie assez peu de courage pour trembler aux 
approches de la mort. «

I! fit venir sesEnfans , et bénit chacun d’eux,

(s) Joan. iG. 32 cl a4*



comme le patriarche Jacob ( i) ,e n  leur donnant 
Ses bénédictions qui leur étaient propres. Puis , 
à l ’exemple de Moïse (2), qui bénit tous les Is- 
rélites fidèles , il donna des bénédictions géné
rales et fort amples à tout son Ordre.

Comme il avait étendu ses bras l ’un sur l’autre 
en forme de croix, à la manière de Jacob (4) bé
nissant les enfans de Joseph ; sa main droite se 
trouva sur la tête du frère Elie , qui était à ge
noux à sa gauche. Il demanda qui c ’était, car il 
ne voyait plus du tout : on lui répondit que c’é
tait le frère Elie. Cela est bien , d it-il, ma main 
droite est bien placée sur lui. Mon fils, je vous 
bénis en tout et par-dessus tout. De même que 
sous votre main le Très-Haut a augmenté le nom
bre de mes frères et de mes enfans, ainsi je les 
bénis tous sur vous et en vous. Que Dieu , le 
souverain Seigneur d e  toutes c h o s e s  , v o u s  bé
nisse dans le Ciel et s u r  la terre. Pour m oi, je 
vous bénis autant que je le puis, et plus que je ne 
puis 5 mais que celui qui peut tout, fasse en vous 
ce que je ne puis. Je prie Dieu qu’il se souvienne 
de votre travail et de vos œuvres , et qu’il vous 
donne part à la récompense des Justes 5 que vous 
trouviez toutes les bénédictions que vous sou
haitez, et que ce que vous demandez dignement 
s’accomplisse. »

On est peut-être surpris que saint François , 
connaissant le frère Elie, et ayant appris par ré
vélation qu’il devait mourir hors de l ’Ordre, lui 
ait donné une si ample bénédiction : mais il faut 
savoir que le Seigneur , qui éclaire les Saints,, 
leur inspire une conduite conforme à la sienne,
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Il aime et favorise les personnes qui sont en état 
de grâce , quoiqu il prévoie les grands péchés 
qu’elles commettront dans la suite. Quel amour 
n’eut-il pas pour David , et quelles faveurs ne 
lui fit-il pas avant l’adultère et l'homicide qui le 
rendirent si criminel ? Ainsi, à proportion, le 
saint Patriarche ne considérait, en bénissant 
E lie , que les bonnes dispositions où il le croyait 
alors , indépendamment de l’avenir que Dieu 
lui avait fait connaître, et sur lequel il 11e 
devait pas se régler en cette occasion. D ailleurs , 
Élie était son Vicaire-général, et l’était par un 
ordre d’en haut ; il avait travaillé fort utilement 
à l’œuvre du Seigneur ; les talens qu’il possédait 
le m e t t a i e n t  e n  é t a t  de f a i r e  encore b e a u c o u p  de 
bien ; on ne saurait nier qu’il n’eût pour la per
sonne de son Père un attachement très-teudre et 
un zèle ardent : tous ces motifs réunis pouvaient 
engager le Saint à lui donner une grande béné
diction , et elle ne fut pas sans e ffe t, puisqu’il 
mourut avec des sentimens de pénitence.

L'homme de Dieu, voyant approcher le jour 
de sa m ort, que J é s u s - C h r i s t  lui avait révélé , 
dit à ses Frères, avec les termes du Prince des 
Apôtres, que la tente de son corps serait bien
tôt mise à bas (1); et les pria de le faire porter 
au couvent de Sainte-Marie-des-Anges : vou
lant, comme l’observe saint Bonaventure, ren
dre l’esprit qui lui avait donné la vie, dans le lieu 
où il avait reyu l’esprit de la grâce. On le trans*

5 or ta ainsi qu il le souhaitait; et, quand on fut 
ans la plaine entre la ville et le couvent, il 

demanda si l'on était à l’hôpital des lépreux.Geux 
qui le portaient lui ayant répondu que l’on y

182 L a. V ie d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

(1) 2. Pur, 1. »4



était: « Tournez-moi, leur dit-il, du côté de la 
viüe, et me mettez à terre. » Alors se levant sur 
le brancard, il pria pour Assise et pour tous ses 
habitans. il jeta aussi quelques larmes à la vue 
des maux qu’il prévit qu’elle devait souffrir par 
les guerres , et il lui donna cette bénédiction : 
Soyez bénie du Seigneur , ville fidèle à Dieu, 
parce que beaucoup d’ames seront sauvées en 
vous et par vous. Un grand nombre de servi
teurs du Très-Haut demeureront dans l'enceinte 
de vos murailles , et du nombre de vos citoyens 
il n’y  en aura pas peu de choisis pour la vie 
éternelle.

Quelque temps après qu’il fut arrivé à Sainte- 
Marie-des-Anges, il fit apporter du papier et de 
l ’encre , pour mander la proximité de sa mort 
à la dame Jacqueline de Septisol, l ’illustre veuve 
Romaine qui lui était si affectionnée." Il estjuste, 
dit-il , que je donne en mourant cette consola
tion à une personne qui m’en a tant donné d’au
tres pendant sa vie. » Voici ce qu’il dicta pour 
elle; la suite fait voir que c’était un dimanche 
vingt-huitième de septembre.

A m a d a m e  J a c q u e l i n e  ,  s e r v a n t e  nu T r è s -  

H a u t ,  f r è r e  F r a n ç o i s ,  p a u v r e  p e t i t  s e r 

v i t e u r  d e  J é s u s - C h r i s t  : s a l u t  e t  c o m m u n i 

c a t i o n  d u  S a i n t - E s p r i t  e n  J é s u s  -  C h r i s t  

N o t r e - S e i g n e u r .

« Sachez, ma très-chère , que J é s u s - C h r i s t  , 
béni à jamais , m’a fait la grâce de me révéler la 
fin de ma vie : elle est fort proche. C ’est pour- 
quoi, si vous voulez me trouver en vie, partez 
dès que vous aurez reçu cette lettre , et bâtez- 
vous de venir à Sainte-Marie-des-Anges , car si 
vous arrivez plus tard cjuo samedi, vous me trou
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verez mort. Apportez avec vous de l ’étoffe, ou 
plutôt un cilice pour couvrir mou corps , et 
de la cire pour mon enterrement. Je vous prie 
aussi d’apporter de ces pâtes que vous me faisiez 
prendre à Rome , quand j etais malade. »

A  ces mots il s’arrêta, ayant les yeux élevés 
au Ciel; et dit qu’il n’était pas nécessaire d’a
chever la lettre, ni d’envoyer le messager, parce 
que la dame venait et apportait tout ce qu’il lui 
demandait. En effet, elle arriva un p e u  après 
avec ses deux fils et une grande suite , apportant 
de l ’étoffe , beaucoup de cire , et de certains 
électuaires confortatifs pour le cœur.

J_jes Religieux lui demandèrent comment elle 
avait pu , sans être avertie , venir si à propos 
avec tout ce qu’il fallait : elle leur répondit que 
pendant la nuit elle en avaitreçu l ’ordre du Ciel, 
et qu’un Ange lui avait encore commandé de 
n’omettre aucune des choses qui lui étaient 
prescrites.

Il y a trois choses à remarquer dans la lettre 
de saint François à cette pieuse veuve.

I. Il commence par ces mots : Sachez , ma 
très-chère. C’était le témoignage d’une amitié 
spirituelle et toute sainte, qui n’avait pour prin
cipe et pour fin que l’amour de D i e u .  S a i n t  P a u l ,  
écrivant à P h i l é m o n  ( i )  , s’exprime de même : A  
notre très-chère sœur Apple; et saint Jean , après 
avoir marqué à E lecte, dame de distinction , 
qu’il l’aimait selon la vérité , elle et ses enfans, 
ajoute : Maintenant , madame , la prière que
je vous fais  est que nous nous aimions les
uns les autres. (2) On voit dans les lettres de saint 
Chrysostôme, de saint Jérôme, et de saint Fran*



cois de Sales, l ’affection que la charité leur ins
pirait pour des vierges, des femmes et des veu
ves chrétiennes. Il ne faut pas néanmoins s’au
toriser de leur exemple , pour employer tou
jours dans la direction les termes que la charité 
suggérerait ; car tous les ministres de Jr.sus- 
C i i r i s t  n’ont pas la perfection et l’autorité des 
Apôtres, des Pères de l ’Eglise , des saints Evê
ques, des hommes apostoliques; et toutes leurs 
filles spirituelles ne sont pas semblables aux gran
des ames que ces excellens maîtres conduisaient 
dans les voies de la sainteté.

II. Saint François donnait à la dame une der
nière marque de confiance, et favorisait sa piété, 
en lui demandant un cilice et de la cire ; mais en 
même temps il pratiquait jusqu’au tombeau la 
pauvreté qui lui était si chère, puisqu’il voulait 
que son corps inort ne fût revêtu , et qu’il n y 
eût du luminaire à ses obsèques, que par aumône.

III. On ne comprend peut-être pas pourquoi 
le saint homme, qui était si parfaitement mort à 
tous ses sens, priait la même dame de lui ap
porter des pâtes propres à fortifier le cœur, dont 
il avait usé en d’autres maladies : en voici la rai
son. Il savait précisément le jour auquel il de
vait mourir : il voulait instruire ses frères jus
qu’au dernier moment de sa vie : il avait encore 
beaucoup de choses à leur dire, et un testament 
à faire d’une assez grande étendue. Ses maux 
lui causaient souvent des défaillances qui l'em
pêchaient de parler, et elles devaient naturel
lement augmenter aux approches de la mort, 
io u t cela le portait à prendre des moyens hu
mains , qui le missent en état d’exécuter ce qu’il 
savait être dans l ’ordre de Dieu, n’ayant garde 
d’attendre ni de demander des miracles pour sa
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p e r s o n n e .  Pouvait-il agir plus sagement et par 
d e s  motifs plus purs?

Le portier vint l ’avertir que la dame était ar
rivée , et lui demanda si on la laisserait entrer 
dans le couvent ; car il avait expressément dé
fendu, par une constitution , de souffrir qu’au
cune femme entrât (i) dans les maisons de son 
Ordre , et il le faisait observer fort exactement 
à Sainte-Marie-des-Anges. Mais il répondit que 
cette dame ne devait pas être comprise dans la 
lo i , puisque son logis étant toujours ouvert aux 
Frères Mineurs, il était juste qu’ils lui donnas
sent entrée dans leur couvent. On l’introduisit 
donc avec ses deux fils : elle vint se mettre à ses 
pieds , comme on représente Marie-Magdelène 
au pied de la Croix ; elle baisa et arrosa de ses 
larmes les précieuses plaies; elle fit aussi la fonc
tion de Marthe , et rendit au serviteur de J é s u s -  

C h r i s t  tous les services dont elle fut capable. 
Le mercredi matin , elle voulait renvoyer ses 
gens, parce qu’elle croyait qu’il ne mourrait 
pas sitôt ; il l ’en empêcha , l ’assurant qu’il ne 
lui restait pas plus de quatre jours à vivre: «Après 
quoi , lui dit-il, vous me rendrez les derniers 
devoirs, et vous pourrez vous en retourner avec 
tout votre in o n d e . »

Le vendredi, troisième jour d’octobre , il fit 
assembler ses Frères, les bénit une seconde fois,
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(1) Quoique en ce temps-Ià le droit positif ne défendit 
aux fin i mes par aucune loi générale l’entrée des C o u ven s, 
com m e on l’a déjà rem arqué, elle ne laissait pas de leur être 
défendue par d'autres lo is , dont on ne dispensait que pour 
de bonnes raisons. La loi positive établie depuis , ne com 
prend pas les Souveraines , les l’ rincesscs du Sang royal , et 
ies fondatrices des Couvens. Suar. De liclig. tom. i ,  liv. i .  
top. y .  l’eliizzar. Manual. liegul. tom. I,  lil>. 5. cap. 6. ceci. a.



et ayant béni un pain avec le signe de la Croix, 
il en donna un morceau à chacun, pour le man
ger comme un symbole d’union et de concorde 
fraternelle. Ils en mangèrent tous avec beau
coup de dévotion, se représentant dans ce repas 
de charité, la dernière cène que Jé s d s- C h rist  
fît avec ses Disciples. Le frère Elie , qui pleu
rait amèrement, fut le seul qui ne mangea point 
sa p art, peut-être par un triste présage de la di
vision qu’il mettrait dans l’Ordre. A la vérité il 
tenait respectueusement le morceau qu’il avait 
reçu de la main du Père : mais comme s’il eût

s > /

éloigné la paix qui se présentait pour entrer dans 
son cœur, au lieu de le garder du moins , il le 
donna au frere Léon qui le lui demanda : on 
eut Lien soin de le conserver, et Dieu le fit ser
v ir, dans la suite, à la guérison de beaucoup de 
malades.

Tous l e s  Frères fondant en larmes , le saint 
Patriarche demanda où était Bernard, son fils 
aîné; et Bernard s’étant approché : Venez, mon 
fils , dit-il , afin que je  vous bénisse avant que 
je meure. Le sentant à genoux à sa gauche, pen
dant que le frère Gilles était à sa droite ( i j ,  il 
mit encore ses bras l ’un sur l’autre, en forme de
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(1} D'autres disent que Bernard étant appelé pour rece
voir la b én éd ictio n , proposa au frère E lie , par respect pour 
sa dignité de Vicaire-général , de se m ettre à la droite du 
Père , et que lui se m it à la gauche , tous deux à genoux; 
qu’alors le Saint qui avait entièrem ent perdu la v u e , m et
tan t sa main droite sur la tête d ’Elie , dit : Ce n’est pas là 
la tête du frère Bernard , mon fils aîné ; et que croisant ses 
bras ,1 il mit 8a main droite sur la tête de B e r n a r d  , et le bé- 
wit. Ce serait une image bien naturelle de ce que fit le pa
ir !  arche Jacob à l ’égard d ’Ephraïm et de Mannssé. Gesics. 
4 S. 14. Vadinguc l’avait ainsi ra p p o rté , dans son édition des
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croix , et sa main droite étant sur la tête ds 
Bernard , il lui donna cette bénédiction :

« Que le Père de JÉsus-CiiRisTNotre-Seigneur 
tous bénisse de toutes les bénédictions spiri
tuelles qu’il a répandues sur nous du haut des 
Cieux en son Fils. Comme vous avez été choisi 
le premier pour donner dans cet Ordre le bon 
exemple de la vie évangélique , et pour imiter 
la pauvreté de J é s u s - C h r i s t  , à  qui vous avez of
fert généreusement vos biens et votre personne 
en odeur de suavité : qu’ainsi vous soyez béni de 
Notre-Seigneur J é s u s - C h r i s t  , et de m oi, son 
pauvre serviteur; et que vous le soyez à  jamais , 
entrant et sortant, veillant et dormant, vivant 
et mourant. Que celui qui vous bénira soit com
blé de bénédictions, et que celui qui vous mau
dira ne demeure pas impuni. Soyez le sei
gneur de vos frères , et que tous vous soient 
soumis. Tous ceux que vous voudrez recevoir 
dans l’Ordre , qu’ils soient reçus ; tous ceux que 
vous renverrez, qu’ils soient renvoyés. Que 
personne n’ait d’autorité sur vous , et que vous 
puissiez librement aller et demeurer où vous 
voudrez. »

Bernard s’étant retiré , les yeux baignés d e  
larmes , François dit aux autres : « Mon inten
tion est, et j ’ordonne que quiconque sera Mi
nistre-général , aime et honore le frère Bernard 
comme moi-même, et que tous les Ministres 
provinciaux , aussi-bien que tous les Frères de

G K avres d e S a in t-F r a n ç o is , a n té rie u re  à ses A n n a les  de l 'O r 
d re : m ais il l ’a  ch a n g é  , p a rc e  q u ’il a ’ ro u vé  l ’au tre  n arra
tion p lus co n fo rm e au x  O rig in a u x  q u ’ il a vus d e p u i s , e t il 
en  a av e rti ; c e  q u i fa it voir son e x a c titu d e . V a d iu g . Opusc.  
t. Franc. tom. 5 . Bcncd. 6 . et ad ann. 1226 , n. 29.

(1) Deut. 28. 6. Gcncs. 2 -. 29.



cette Religion , le regardent comme un autre 
moi-même ; je vous le laisse en effet comme la 
moitié de mon ame. Il y en a peu qui soient en 
état de bien connaître sa vertu : elle est si grande, 
que Satan ne cesse point de le tenter, de l’in
quiéter , et de lui tendre des pièges. M ais, avec 
l'aide de D ieu, il surmontera tout au grand pro
fit de son ame, et se trouvera, par des voies 
merveilleuses , dans une parfaite tranquillité. » 
Ceux qui étaient présens et qui vécurent depuis 
avec Bernard , virent l’accomplissement de ses 
prédictions. Son éminente sainteté que Fran
çois connaissait, et dont il prévoyait la persé
vérance , fut cause qu’il ordonna aux autres de 
le respecter comme leur maître, et qu’il le ren
dit indépendant, pour lui laisser la liberté de 
vaquer à  la contemplation , qui était son g r a n d  
attrait. Par la m ê m e  r a i s o n  , il lui donna le 
pouvoir d’admettre et de renvoyer les novices , 
selon sa prudence ; privilège d’autant mieux 
fondé, que Bernard était entré le premier dans 
l ’Ordre.

SaintBonaventure ne marque point avec quelle 
ferveur l ’homme de Dieu reçut les derniers 
Sacremens, parce qu’il suit la méthode de plu
sieurs anciens (x) auteurs, qui ne rapportent,
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(1) S a in t A th a n a s e , dans la v ie  d e  sa in t A n to in e  , ne d it  
r ie n  d e la  ré c e p tio n  des S a cre m e n s à sa m ort ; n i sain t P os
sède ,  d an s la v ie  d e  sa in t A u g u stin  ; n i S é v è re  S u lp ic e  ,  
d an s la  v ie  de sa in t M a rtin . O n n e p e u t p as d o u te r  n éan 
m oins q u e  ce s  gran d s S aints ne les  a ie n t r e ç u s , n o n -seu le- 
n ieu t à ca u se  d e  le u r  in sig n e  p i é t é ,  m ais e n co re  p a rc e  qu e 
c  é ta it  1 u sage de l ’ E g lise . O n le  v o it dans la v ie  de sain t 
A m b r o is e , où P a u lin  son se cré ta ire  r a p p o r te , n. 4 7  > fi116 le 
C o rp s  d e IN'otrc-Seigneur lu i fu t  d o n n é  p ar H on o râ t ,  é v ô -  
q u e  d e  V e r c e i l ,  e t q u Jil m ou ru t a v e c  c e t e x c e lle n t V ia tiq u e . 
U n  h istorien  de la v ie  d e  saint B ern ard  ne d it  p o in t q u 'il a it

11.
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dans la vie des Saints , que les choses particu- 
culières et merveilleuses, sans rien dire de l’ac
complissement des devoirs ordinaires et com
muns de tous les Chrétiens. Mais on n’a qu’à 
considérer le profond respect que saint Fran
çois avait pour toutes les pratiques de l ’Eglise ; 
l’esprit de pénitence dont il était animé ; les vifs 
et tendres sentirnens de son cœur envers la Pas
sion du Fils de Dieu et le mystère de l’Eucha
ristie ; l’ardeur de son zèle pour faire adorer 
J é s u s - C h r i s t  dans l’auguste Sacrement, et révé
rer tout ce qui s’y rapporte ; son empressement 
à recommander la sainte Communion, et le fré
q u e n t  u s a g e  q u ’ i l  en faisait, j u s q u ’à  vouloir , de 
crainte d’en être privé, que l’on dît la Messe dans 
sa chambre durant ses maladies : toutes ces idées 
réunies montrent assez quelles purent être les 
dispositions du Saint, lorsqu’on lui administra 
les derniers Sacremens.

Il ordonna expressément à tous ses Frères 
d'avoir une grande vénération pour l’Eglise de 
Sainte-Marie-des-Anges , parce qu’il avait été 
révélé que la sainte Vierge l’aimait singulière- 
rement entre toutes celles qui étaient consacrées 
sous son nom ; et là-dessus il leur dit avec beau
coup de feu :

« Je veux que ce lieu soit toujours soumis

reçu  le  V ia tiq u e  e t l 'E x lr ê m e -O n c tio n  ; e t un a u lre  h isto
rien  de la m ê m e  v ie  le  d it ex p ressém en t : ils éta ien t tous 
d e u x  co n te m p o ra in s  du S a in t , et le P . M abillun  les e m p lo ie  
é g a le m e n t. L ’ A u teu r de la v ie  d e sa in t B ern ard  , im p rim é e  
e n  1704 ,  ch e z  Jean  d e  N u lly ,  d e v a it b ie n  y  m ettre  ce tte  
c irco n sta n ce  a v e c  p lu sieu rs autres q u ’il a om ises ,  et ne pas 
U nir sèch e m e n t , eu d isan t : Dieu décida de son sort , et il 
expira. A in si le s ile n c e  d e q u e lq u e s  A u teu rs  ne d o it p o in t 
e m p ê c h e r  d e cro ire  qu e les S a in ts  a ie n t p ra tiq u é  A la  m ort 
c e  que p ra tiq u e  le co m m u n  des F id è le s .



à celui qui sera Ministre-général et Serviteur de 
l’Ordre , et que le Ministre s’applique soigneu
sement à n’en composer la famille que de bons 
et saints sujets : que l’on y mette des Clercs choi
sis parmi tous ceux de cette Religion, qui soient 
les meilleurs et les plus saints, et les mieux in
struits à célébrer l’Office divin , en sorte que 
leurs Frères et les Séculiers les voient et les en
tendent avec édification. Que l’on choisisse bien 
aussi les Frères lais qu’on y mettra ; des hom
mes discrets , doux , humbles , d’une vie toute 
sainte , qui servent les autres sans dire des paro
les oiseuses, et sans rapporter ni les nouvelles 
du monde ni aucune autre chose inutile au bien 
des arnes. Je prétens encore que nul des Frères 
ne vienne ic i, excepté le Ministre-général et ses 
compagnons, et qu’on n’y laisse entrer aucun 
séculier , afin q u e  c e u x  q u i  y s e r o n t  se conser
vent mieux dans la pureté et dans la sainteté , 
et que le lieu même demeure pur et saint, ne 
servant qu’à chanter les louanges du Seigneur. 
Lorsque Dieu en appellera un à lu i, je  veux que 
le Ministre-général y en envoie un autre qui 
vive aussi saintement. Mon intention est que si 
les Frères viennent à s’écarter de la perfection, 
celui-ci soit toujours béni , et subsiste comme 
le miroir et le modèle de tout l’Ordre; comme 
une sorte de chandelier (1) devant le trône de 
D ieu , et devant l’autel de la bienheureuse
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f>) O n  voit q u 'il u un vue le C h a n d e lie r  d ’or a seyit bran
d i e s ,  q u e  M oïse fit d resser dans le T a b e r n a c le  , 4  l ’en d ro it 
n o m m é La S a i n t  ; et ce lu i que v it le p ro p h ète  Z acliH ïie  , 
aussi b ien  q u e  c e n t  q u i parurent 4 saint Jean  dans l ’ A p o 
ca ly p se . U en faisait dans le sens mural une a p p lic a tio n  à 
«es frères , q u i , co m m e  ! . s  lla m b e a u x  ardens , o ffrira ien t 
« m t a t ie l ie i r e n *  # D ivu  . dan» ' ’ égli»» d é  S a in te - i la r ia - d e s -



Vierge , où i! y ait toujours des lampes , pou? 
obtenir de la bonté du Seigneur, qu’il accorde 
à  tous les Frères le pardon de leurs fautes, q u ’ i l  

conserve et protège toujours cette Religion qu’if 
a plantée de sa main.

» Mesenfans, continua-t-il, gardez-vous bien 
de jamais abandonner ce lieu ; et si on vous en 
chasse par un côté ,-rentrez-y par un autre ; car 
il est saint, c ’est la demeure de J é s u s - C hf. i s t  et 
de la sainte Vierge Marie , sa Mère. C’est ici que 
le Seigneur, ie Très-Hant nous a multipliés , 
lorsque nous étions en petit nombre : i c i , par 
la lumière de la sagesse , il a éclairé l ’esprit de 
ses pauvres : i c i , par le feu de son amour , il a 
enflammé nos cœurs ; i c i , qui priera dévote
ment, obtiendra (i) ce qu’il demandera; et qui 
péchera sera puni plus rigoureusement. C ’est 
pourquoi, mes enfans, ayez une grande véné
ration pour ce lieu saint, qui est véritablement 
la demeure de Dieu, singulièrement chéri de 
J é s u s - C h r i s t  et de sa sainte Mère. Employez- 
vous-y avec joie et de tout votre cœur à louer et 
bénir Dieu le Père , et son Fils Notre-Seigneur 
J é s u s - C h r i s t  , en l ’unité du Saint-Esprit. Ainsi 
soit-il. »

Enfin , arriva le jour fixé par la divine Pro
vidence pour terminer et pour récompenser les

L a  V ie  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

A n g e s  , d e fe rv e n te s  p rières q u i seraien t e x a u c é e s. Il é ta it 
en  d ro it d e fa ire  c e tte  a p p lic a tio n  ,  p u isq u e  ,  dans l ’ A p o c a 
ly p s e , u n e s o cié té  e n tiè r e , to u te  u n e é g lise , est d é sig n é e  sous 
ia  figu re  d ’u n  ch an d elier, Exod. a 5. 3 i .  Zachar. 4-. a. A  pot. 
i. 12.

( i)  11 s e m b le  in d iq u e r  ic i  la  rém issio n  e n tiè re  d e s  p é c h é s  
par ('in d u lg e n c e  d e l à  P o rtiu n cu le  , p o u r  c e u x  q u i ,  é ta n t  
b ien  d isposés , p r ia ie n t dans l’é g lise  d e  S a in te-M a rie-d en - 
A n g c s , su iv a n t ia co n cessio n  fa ite  par J a s e s -C n a is i  e t  pas 
son V icaire-



travaux du fidèle serviteur de Dieu; c’était un 
samedi quatrième jour d’octobre. Saint Bona
venture, qui le regarde au lit de la mort connus 
un ouvrage bien fini par le ciseau des souffran
ces , comme une pierre précieuse, taillée et polie 
pour être placée dans l ’édifice de la Jérusalem 
céleste, rapporte que , se voyant près de sa fin , 
et s’animant d’une nouvelle ferveur , il s’étendit 
nu sur la terre nue : c ’était , dit ce saint Doc
teur, afin de montrer sensiblement qu’il 11’avait 
rien de commun avec le monde, et de pratiquer 
aux derniers momens de sa vie, où le démon 
pouvait encore lui livrer des combats , ce que 
dit saint Grégoire : qu’il faut être nu pour lut
ter contre des adversaires qui sont nus , parce 
qu’ils ne possèdent rien en propre dans cc 
monde. (1) Ainsi François , couché par terre 5 
sans avoir m ê m e  l e  s a c  d e  p é n i t e n c e  , les yeux 
élevés au Ciel , selon sa coutume , tout occupé 
de la gloire qu’il attendait, couvrit de sa main 
gauche la plaie qu’il avait au côté droit, pour em
pêcher qu’on 11e la v î t , et il dit à ses Frères : 
J'ai fa it  ce qui me regarde; je  prie  J é s u s - C h r i s t  

de vous enseigner ce que vous devez faire.
Tous les Frères avaient lam e pénétrée de 

douleur et fondaient en larmes. L ’un d’eux, que 
le saint homme nommait son gardien , connais
sant par inspiration ce qu’il souhaitait , alla 
promptement prendre une tunique , une corde 
et le reste du vêtement d’un Frère Mineur , et 
vint les lui apporter en disant : Voici ce que nous 
vous prêtons comme ci un pauvre , recevez-le par 
obéissance. I l  reçut cette aumône, et eut une 
grande joie de ce que jusqu’à la fin il était fidèle
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1») S . Grcg. Ilomit. 3a.  in Eveng.
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à la pauvreté, qu’il appelait sa dame et sa maî
tresse ; puis levant les mains au Ciel , il rendit 
gloire à  Notre-Seigneur J é s u s - C h r i s t  , de ce 
que , libre et dégagé de tout, il allait à  lui.

Au commencement de sa conversion il se dé
pouilla , en présence de l ’Evêque d’Assise , pour 
imiter la vie pauvre du Sauveur; et pour lui 
ressembler mieux sur la Croix dans l’état de pau
vreté, de nudité et de souffrance, il se dépouilla 
devant ses Frères , à la mort, et voulut sortir 
nu de ce monde , on du moins ne mourir que 
dans un habit prêté par aumône , tant il aimait 
la pauvreté. Son zèle alla plus loin : il commanda 
aux Frères , par l ’obéissance de charité qu’ils 
devoient à  ses dernières volontés , de l’étendre 
nu sur la terre nue dès qu’il serait m o rt, et de 
l ’y laisser autant de temps qu’il en fallait pour 
faire un mille en marchant doucement : c’était 
une autre ressemblance avec le Sauveur , qui, 
après sa mort, resta quelque temps sur la Croix, 
avant que d’en être descendu pour être ense
veli. 0  que l’on peut bien dire avec vérité, s’é
crie saint lionaventure, que c ’est là un homme 
très-chrétien , qui a pris soin de se rendre par
faitement conforme à  J é s u s - C h r i s t  vivant, mou
rant et m ort, et qui a mérité l’honneur d’une 
conformité aussi marquée que celle de l’impres
sion des cinq plaies !

Ce qu’il y a encore de remarquable, c’est qu’on 
lui demanda où il souhaitait d’être enterré, et 
qu’il répondit : Dans l ’endroit le plus abject, à 
ta colline d’enfer, du côté ou l ’on exécute les 
criminels, (i) Ce lieu était hors de la ville , tout 
près des murs , vulgairement nommé colline

(i) Vading, ad anu. n i S ,  n. 7 9 ,



d ’e n fe r , peut-être à cause des exécutions qui 
s ’y  faisaient. L e  serviteur de Jésus-C hrist dési
rait qu’on l’y  enterrât , afin de se conform er à 
son divin M a ître ,q u ia v o u lu ,d it saint Jérôm e(2), 
être cru cifié  dans le lieu patib ulaire, com m e un 
crim inel entre les c rim in e ls , pour le salut des 
h o m m e s, et être mis dans un tom beau qui en 
fût p roch e. Son désir était une prophétie ; car 
d eux ans après sa m ort , com m e 011 le rappor
tera , une église fut bâtie en son honneur sur la 
c o llin e  d ’enfer , qui en eut le nom  de colline 
de P a ra d is ; et l ’on disposa tellem ent l ’éd ifice , 
que son corps fut mis précisém eut à l’endroit où 
étaien t auparavant les fourches patibulaires. (2)

V o y a n t approcher sa dernière h e u re , il fit 
ve n ir  tous ses Frères qui étaient au c o u v e n t ,  et 
après leur avoir d it des paroles de consolation 
pour adoucir la douleur q u ’ils avaient de sa m ort, 
il les exhorta à l’am our de D ieu avec une ten
dresse paternelle. Ensuite il les en tretint lon g
temps du soin q u ’ils devaient avoir de conserver 
la foi de l ’E glise R om aine , la pauvreté et la pa
tience dans les tribulations qui leu r survien 
draient , e t de persévérer dans leur sainte en
treprise. Il em ploya les term es les plus touchans 
pour leu r recom m ander de s’avancer toujours 
vers les b iens é tern els, de s ’arm er de vigilance 
c o n tre  les dangers de ce m onde , et de m archer 
exa ctem en t sur les pas de Jésus-C iir is t ; les aver
tissant que l ’ob servation  de son E van gile était 
le fond et l’essence de leu r Institut , que là de
vait se rap p orter tou t ce q u ’ils pratiqueraien t.

On a eu lieu jusqu’à présent d’admirer la prë-
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1) S. Ilieron. in cap. 27. ülalth. l u i . S i .  

( j)  / ’ading. ad ann. i?.3 5 , n  io .
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sence d’esprit et la force que le Saint a fait pa
raître au milieu des douleurs et des défaillances 
qui le conduisaient à la mort. Mais il y a bien 
plus sujet de s’étonner , qu’après tout ce qu’on 
vient de vo ir, il se soit trouvé en état de dicter 
un testament assez long , plein de lumière , de 
sentimens et de vigueur. Il fallait que lTIomme- 
Dieu , qui parla sur la Croix jusqu’au dernier 
soupir , avec une tranquillité et une grandeur 
d’ame qui marquaient sa divinité, eût commu
niqué de sa force à  François , sa créature, pour 
le rendre capable d’un effort si peu naturel. O11 
croit devoir rapporter ici son testament, tel 
qu’il le dicta a u  frère Ange , u n  de ses compa
gnons. Il est tout spirituel , parce que le saint 
Patriarche ne laissait que des biens spirituels à 
ses enfans : c ’était , dit saint Bonaventure , la 
pauvreté et la paix.

LE TESTAMENT DE SAINT FRANÇOIS.

« Le Seigneur m’a fait la grâce à moi frère 
François, de commencer ainsi à  faire pénitence. 
Lorsque j ’étais dans l’état (1) du péché , il me 
semblait fort amer de voir les lépreux : m a is  le 
Seigneur lui-même m’ayant amené parmi eux , 
j’exerçai la miséricorde à  leur égard , et en les 
quittant, je sentis que ce qui m’avait paru si

(1) Quoiqu’ il n’eu t jam ais été dans le désordre , il ne 
laissait pas d ’appeler un état de pcclié les prem ières années 
de sa vie , parce qu’ il aim ait alors la vanité e t le plaisir , et 
que cet am our est un péclié qui en fait com m ettre d ’autres. 
N’aimez point le monde , ni ce qui est du monde , d it l’apolro 
caint Jean (1. Joan. 2. i 5) ; e i  dany le Baptêm e on renonce 
aux pompes de Satan , c ’est-à-dire , aux m axim es et aux 
vanités du monde.



amer , s’était changé en douceur pour mon ame 
et pour mon corps.

» Après cela je demeurai peu dans le siècle, 
j ’en sortis, et Notre-Seigneur me donna une telle 
loi dans i’Eglise où il est, que je l ’y adorais 
simplement en disant : Nous -vous adorons, o 
très-saint Seigneur J é s u s - C h r i s t  , ici et dans tou
tes vos églises qui sont par toute la terre, et nous 
vous bénissons d'avoir racheté le inonde par 
votre sainte Croix.

» Il me donna aussi et me donne encore tarit 
de foi aux Prêtres qui vivent selon la forme de 
la sainte Eglise Romaine, à cause de leur carac
tère , que , s’ils venaient à me persécuter, ce 
serait à eux-mêmes que je voudrais avoir re
cours ; et quand j’aurais autant de sagesse que 
Salomon en a eu , si je trouvais des Prêtres pau
vres selon le monde , je ne voudrais pas, con
tre leur volonté , prêcher dans les églises où ils 
demeurent. Je veux les craindre , les aimer , les 
honorer, eux et tous les autres, comme mes 
maîtres. Je ne veux point considérer en eux de 
péché, parce qu’en eux je vois le Fils de Dieu, 
et par-là ils sont mes maîtres. Ce qui fait que 
j ’en use ainsi , c’est qu’en ce monde je ne vois 
rien de sensible du même Fils de Dieu, le Très- 
Haut , que son très-saint Corps et son très-saint 
Sang, qu’ils reçoivent, et qu eux seuls admi
nistrent aux autres.

• O r , je veux que ces très-saints Mystères 
soient honorés et révérés par-dessus toutes cho
ses : et qu on les mette dans des endroits où ils 
puissent être précieusement conservés. Partout 
ou je trouverai en des lieux indéceus les très- 
saints noms et les très-saintes paroles du Fils de
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Dieu ( i ) , je veux les en ôter , et je prie qu'on 
les en ôte pour les placer en quelque endroit 
honnête. Nous devons encore respecter tous les 
Théologiens et ceux qui nous dispensent la très- 
sainte parole de Dieu , comme des ministres qui 
nous donnent l ’esprit et la vie.

» Après que le Seigneur m’eut chargé de la 
conduite des Frères , personne ne m’enseigna ce 
qu’il fallait que je fisse ; mais le Très-Haut lui- 
même me (t) révéla que je devais vivre selon 
la forme du saint Evangile. Je la fis écrire en peu 
de paroles simples , et notre saint Père le Pape 
me la confirma.

Ceux qui venaient pour embrasser ce genre 
de vie , donnaient aux pauvres tout ce qu’ils 
pouvaient avoir. Ils se contentaient d’une seule 
tunique (2) couverte de (3) pièces en dedans et 
en dehors s’ils voulaient, avec une ceinture de 
corde, et des caleçons ; et nous ne voulions rien 
davantage. Nous , qui sommes Clercs, disions

i()8 uA. V i e  o e  s a i n t  F k a n ç o i s .

(1) II parlait com me s'il n 'eût pas été près de m ourir ,  
afin d 'im prim er mieux dans le cœur de ses frères sa respec
tueuse disposition pour les choses saintes.

(2) Son tém oignage ne laisse aucun lieu de douter que la 
Règle des Frères Mineurs n'ait été révélée de Dieu.

(3) A vec la tunique on doit entendre le capuce. La R ègle  
permettait d'en avoir une seconde sans capuce ; mais plu
sieurs s'en privaient par m ortification.

(41 Ils m ettaient des pièces à leur tunique, par l'esprit de. 
p au vreté , afin de la conserver plus long-tem ps , et d ’en 
avoir moins de neuves. C ’était aussi par opposition à la folle 
vanité du siècle , et pour se rendre plus agréables à D ie u , 
en se rendant plus vils et plus m éprisables aux yeux du 
m onde , suivant ces paroles de saint Bonaventure : Ut sccuti 
stullitia in fratrum liabitu ostendatur. Qui se stulium  et des- 
picahilem cxhibet liuic m undo, ipsi f)co cfjicitur prctiosuSt E x 
pos, in Reg. Fratr. Min. cap. 2,



l ’Office comme les autres Clercs, les Laïques 
(lisaient le Pater noster. Nous demeurions fort 
volontiers dans les églises pauvres et abandon
nées , nous étions des gens simples , et soumis 
à tout le monde.

» Je travaillais de mes mains , et je veux (1) 
travailler ; je veux fermement (2) aussi que tous 
les autres Frères s’appliquent à quelque travail 
honnête : ceux qui ne savent point travailler, 
qu'il apprennent, non parle désir d'être récom
pensés de ce qu’ils feront , mais pour bon 
exemple , et pour fuir l’oisiveté. Si l’on ne 
nous récompense point de notre travail, ayons
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(1) 11 m arquait ainsi son affection au travail , quoiqu’il 
sut que le m om ent de sa mort était proche , pour engager 
pi us efficacem ent ses frères à fuir l ’oisiveté,

(2) Le pape Grégoire IX  qui avait été infinie ami de saint 
François, et qui savait parfaitem ent ses intentions, déclara 9 
l ’an 1200 , quatre ans après la mort du S ain t, que son T es
tam ent n’imposait point à ses frères une nouvelle obligation ; 
ce  qui fut confirmé par le pape Nicolas I I I , en 1279. Ainsi 
cet article du travail des m ain s, doit se rapporter au cha
pitre cinquièm e de la R ègle ; sur lequel Nicolas 111 a d it:  
« Nous déclarons qu ’à considérer les paroles de saint Fran
çois, il ne paraît pas que son intention ait été  d ’assujettir au 
travail des mains ceux qui vaquent à l ’é tu d e , au service et 
aux ministères d ivin s; puisqu’on voit, par l ’exem ple de Jk- 
sus-C urist , et de plusieurs saints P è re s, que le travail de 
l ’esprit doit être préféré à celui du corp s, d ’autant plus que 
ce qui regarde i’ame est au-dessus des choses corporelles. 
Mais cet endroit de la R ègle  doit s’entendre de ceux qui ne 
sont point em ployés à de sem blables exercices spirituels , 
afin qu'ils ne vivent pas dans l ’oisiveté ; si ce n’est qu’il* 
soient légitim em ent occupés à servir les autres frères , ou 
elevés à un si haut degré d ’oraison et de contem plation, 
qu il ne fût pas juste de les en retirer pour les réduire au 
travail des mains. • Décret. E x iit qui séminal, in 6. (le vcrb% 
signif. La déclaration de Grégoire IX  , rapportée par Va- 
d ïü g m  t  “ ai *»rée du Registre du V atican , «.
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recours à la table (i) du Seigneur , demandant 
l’aumône de porte en porte. Il m’a révélé que 
nous devions nous servir de cette manière de 
saluer : Le Seigneur vous donne sa paix.

» Que les Frères prennent bien garde à ne 
recevoir en aucune manière , ni Églises , ni 
Maisons , ni tout ce que l’on bâtit pour e u x , si 
cela n’est conforme à la sainte pauvreté que nous 
avons promise dans la Règle ; et que toujours 
ils demeurent là comme hôtes étrangers et voya
geurs. Je défends étroitement, par obéissance , 
à tous les Frères, quelque part qu’ils se trou
vent , d’avoir la hardiesse de demander (2) au-

(1) I l nomm e le bien des rich es, la T ab le  du Seigneur , 
parce qu’ils l ’ont reçu de lui pour en faire part aux pauvres, 
et que J ésus-C hrist reçoit en la personne des pauvres , ce  
qui leur est donné par les riches. Ce sont deux vérités de la 
Religion , tirées de l ’Evangile , souvent proposées par les 
Pères , et qui ne peuvent être assez m éditées par les p er
sonnes qui ont du bien.

(2) Il ne com prenait pas dans cette défense les lettres 
A postoliques , nécessaires pour le m aintien et le gouverne
m ent de son O rd re , qui dépend im m édiatem ent du Saint- 
Siège , puisque lui-m êm e en avait dem andé plusieurs. Il 
parlait seulem ent de celles que l’on dem anderait par des 
vues contraires à l ’esprit de p au vreté, d ’h u m ilité , et de pa
tience , avec lequel il voulait que ses frères vécussent et 
travaillassent au salut des am es. Le corps de l ’Ordre n’en a 
jam ais dem andé aucune de cette  nature. Voyez Petr. M ar
c h a n t , Fum dam . duod. In coron. tôt. oper. pag. iS 3 etseq . 
Des Frères Mineurs ayant été destinés avec des Frères Prê
cheurs par le pape Honorius , pour aller dans le royaum e 
du M iramolm , ils représentèrent à Sa S ain teté , que pour 
faire du fruit parm i ces In fid è les , pour pénétrer dans les 
prisons où étaient les Chrétiens , et pour leur adm inistrer 
les Sacrem ens , ils étaient quelquefois obligés de prendre 
un habit sé cu lie r, de laisser croître leur barbe et leurs che
veux ,e t  m êm e de recevoir de l’argent pour v ivre. Le Pape 
en accorda la permission , jugeant que c ’était le  cas d’une 
juste dispense : c ’est à-peu-près ce qui se pratique aujour*



eune Lettre en Cour de Rome , par eux- 
mêmes , ou par une personne interposée, ni 
pour une église , ni pour un autre lieu, ni sous 
prétexte de prédication , même pour la siirete 
de leurs personnes , en cas de persécution. 
Pilais quand ils ne seront pas reçus dans un 
endroit, qu’ils s’enfuient dans un autre pour 
y faire pénitence avec la bénédiction de Dieu.

Je veux absolument obéir (1) au Ministre-gé
néral de cette fraternité (2) , et au Gardien qu’il 
lui plaira de me donner ; et je veux être telle
ment lié entre ses mains , que je 11e puisse ni 
aller , ni faire contre sa volonté, parce qu’il
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d ’hui en Angleterre ; sans quoi les Catholiques y  seraient 
privés de tout secours spirituel. M. F le u ry , qui rapporte la 
chose , aurait dù observer que ces Frères Mineurs ne firent 
rien en cela  contre l ’esprit de leur R ègle , puisque la n éces
sité évidente et l ’intérêt du salut des ames doivent l em 
porter sur un point de R ègle. La Bulle du pape Honorius , 
est du 17 mars 12 26. Raynald. ad ann. 1226 , n. 60. La per
mission que ces Frères Mineurs dem andèrent au Pape de 
laisser croître leur barbe , m ontre clairem ent qu’on ne la 
portait pas longue au com m encem ent de l ’Ordre. Vadingue 
en donne encore d’autres preuves ; et les Continuateurs (le 
jBollandus, A ct. S  S . vit. s. Anton. i 5 . j im . pag. 714 et pag. 
jl[\  , le confirm ent par les anciens portraits gravés qu’ils 
donnent du bienheureux Benoît d ’ Arezzo , e t de saint A n
toine de Padoue , où il n ’y  a point de barbe. Ils disent que 
les Frères M ineurs Prêtres n ’en portaient p o in t , pour se 
conform er au C lergé du treizièm e siècle ; et qu’ il paraît que 
saint François , qui n ’était que d ia c re , ne se faisait point 
>’aser par hum ilité : m aiso n  v erra , dans la description de 
fa personne tirée de ses historiens , qu’il avait très-peu de 
barbe

1̂) Il avait vécu , et il m ourait avec un désir sincère d’o- 
beir , quoiqu’il f ùt l ’ Instituteur de l ’Ordre , et que d eu z  
Papes 1 en eussent établi le M inistre-général.

(2) On n*a pas voulu changer ce term e de fraternité, qu’iî 
em ploie pour m arquer l ’union fraternelle qui doit être entre 
les Religieux de son Ordre.
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est mon maître. Bien que je sois simple et 
infirme, je veux pourtant avoir (i) toujours un 
Clerc qui me dise l'Office, comme il est marqué 
dans la Règle. Que tous les autres Frères soient 
tenus de même d’obéir à leurs Gardiens, et de 
faire l ’Otfice selon la Règle. S’il s’en trouvait 
quelques-uns qui ne fissent pas l’Office selon la 
Règle , ou qui voulussent y faire des change- 
mens , ou qui ne fussent pas Catholiques ; que 
tous les Frères , quelque part qu’ils soient et 
s’ils en trouvent un de ceux-là , soient tenus, 
par obéissance, de le mener au Custode (2) le 
plus proche du lieu où ils l’auront trouvé ; et 
que le Custode soit tenu , par obéissance , d e  
le g a r d e r  n u i t  et jour comme un p r i s o n n i e r ,  en 
sorte qu’on ne puisse le lui enlever, jusqu’à ce 
qu’il le remette en propre personne entre les 
mains de son (3) Ministre : que le Ministre soit 
tenu étroitement, par obéissance, de le faire 
conduire par des Frères qui soient en état de le 
garder (4) nuit et jour comme un prisonnier,

(1) Il parle ainsi à l ’article de la mort, pour inspirer à ses 
Frères ie zèle de l ’Office divin , jusque dans leurs m aladies.

(a) Vadingue dit que Custode signifie ici Provincial, selon 
la r e m a r q u e  qu’on a faite ailleurs. On pourrait croire aussi 
q u ’ il signifierait le Gardien , car le nom de C u sto d e , dans 
les eoimn»*ncemen9 de l ’O rd re , était général pour tous les  
Supérieurs. Voyez M arch ant, Expos, in cap. 8. reg.

(3 . Vadingue prétend que c ’est le M inistre-général. Il 
Sri ait peut-être plus naturel de dire que c ’est le Ministre 
p i i a l .

/i Ou voit la v ivacité de saint François pour conserver 
1» purr te de la Foi dan* son Ordre, 11 y influe les m êm es dis
position» par son esprit. Les Frères M ineurs ne souffriraient 
pas qu'aucun d ’eux s'écartât im puném ent de la saine doc- 
tiin c  : ce sont des Catholiques ardem  , ennem is nés et dé» 
c la ies de tout novateur.



jusqu'à ce qu’ils le représentent au cardinal cl Os- 
tie, qui est Maître; Protecteur et Correcteur de 
cette fraternité.

» Que les Frères ne disent point : C’est ici 
une autre Règle ; car c ’est un mémorial , un 
avertissement, une exhortation, et mon testa
m ent, que m oi, Frère François, votre très- 
petit serviteur, j ’adresse à vous, mes Frères, 
qui êtes bénis de Dieu , afin que nous observions 
mieux d’une manière (1) catholique la Règle 
que nous avons promis au Seigneur de garder. 
Que le Ministre-général et tous les autres Mi
nistres et Custodes (2) soient tenus , par obéis
sance , de ne rien ajouter (3) à ces paroles , et 
de n’en rien retrancher. Qu’ils aient toujours 
avec eux cet écrit joint à la Règle , et que dans 
tous les Chapitres qu’ils tiendront , lo r s q u ’ ils 
liront la Règle, ils lisent aussi ces paroles. Je dé-
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(1) I l se sert du term e calhoticè , pour m arquer que 
com m e l'unité du m êm e esprit fait appeler C ath o liq u es, les 
Fidèles qui sont répandus par toute la terre ; il faut aussi 
que les Frères Mineurs observent leur R égie cath olique
m en t, c ’est-à-dire , par le ’ m êm e esprit et de la m êm e m a 
nière ,»ans aucun sentim ent particu lier qui cause du schism e 
et de la division.

(a) Ministres et Custodes ; c ’est-à-dire , scion saint B on a- 
venture , com m e on l ’a rem arqué , les M inistres qui sont 
Custodes , préposés pour avoir soin , pour garder. Ou pour
rait dire que Custodes ,  en cet e n d r o it-c i,  signifie les G a r
diens.

(3) Il défendait de changer quelque chose à son T e sta 
m ent, parce qu’ il ne le faisait qu’afin qu'on observât m ieux la 
7 I *  * T ,e Dieu , q u i  en était l’auteur , voulait être obser
vée à la lettre. Dans le Deutéronom e ,  Moïse défend de 
rien ajouter et de rien ôter à ses paroles. D am  l’ Apocalypse ,  
saint Jean fait de grandes menaces contre ceux qui ajoute
ront à la prophétie de ce  l iv r e , ou en retrancheront. Deutcr. 
cap. b e t  la . Apocalyp. cap. a a.
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fends encore absolument par obéissance à tous 
nies frères Clercs et Laïques , de mettre (i) glo
ses à la Règle et à cet é crit, en disant : C’est 
ainsi qu’on les doit entendre. Mais comme le 
Seigneur m’a lait la grâce de le dicter pure
ment et simplement, entendez-les de même , 
purement, simplement, et sans glose, et les 
mettez en pratique jusqu’à la fin par de saintes 
actions.

» Quiconque observera ces choses , soit rem
pli au Ciel de la bénédiction du Père céleste 
le Très-Haiat. , et sur la terre , de la bénédiction 
de son Fils bien-aimé, et du très-saint Esprit

(i) On ne doit pas s’étonner que saint François ait dé
fendu de m ettre des gloses h sa R è g le , puisque Jésts-Cniusi 
ava it déclaré qu’il fallait la garder à la lettre et sans glose. 
Le pape Nicolas I I I ,  dans sa D én retale , E x iit  qui scminat, 
portant déclaration sur la R ègle  des F rères Mineurs , dé
fend , sous peine d ’excom m uniation fatœ stnicntiœ  , de 
gloser m êm e cette  d éc ré ta le , si ce n’est peut-être pour l’ex
pliquer plus clairem ent , e t com m e gram m aticalem ent au 
pied de la lettre ; ou pour m ieux faire entendre le sens ,  ou 
la construction de quelques paroles , sans altérer ce sens en 
aucun article , ni le détourner pour en donner un autre que 
celui qui est renferm é dans la lettre. Si la D écrétale portant 
déclaration  sur la R ègle ne souffre point de glose , à plus 
forte raison la R ègle m êm e. 11 n’est donc perm is que de 
l ’exposer sim plem ent , littéra lem en t, dans le sens propre 
e t  naturel des paroles , conform ém ent à l ’ intention dll saint 
Instituteur , com m e saint Bonaventure et d ’autres l’ont fait. 
Par la m êm e raison , il ne faut pas gloser les endroits du 
T estam en t qui se rapportent à la R ègle  ; et pour les autres 
articles , il n ’y a point de Frère M ineur qui ne doive s’y  con
form er autant qu’ il lui est possible, afin d ’entrer m ieux dans 
les sentim ens qu’a eus son bienheureux P ère. Aussi l ’ancien 
usage de l ’ Ordre , c ’est de lire dans chaque Com m unauté «, 
tous les Vendredis de l ’année , la R ègle et le T esta m en t, 
tan t pour obéir au saint Instituteur, q u ia  recom m andé éga
lem en t la  lecture de ces deux écrits , que pour représenter 
couvent aux R eligieux les engagem ens de leur profession.
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consolateur, avec l ’assistance de toutes les vertus 
célestes et de tous les Saints : et moi, frère Fran
çois , votre très-petit serviteur en Notre-Sei- 
gneur , je vous confirme (1) tout autant que 
je puis cette très-sainte bénédiction au dedans 
et au dehors. Ainsi soit-il. »

Telles furent les dernières dispositions de 
saint François, qu’il nomma son Testament. On 
nomme de même, dans l’Histoire Ecclésiasti
que (2), les instructions de saint Ephrem au lit 
de la mort; et ce nom peut bien être donné aux 
exhortations que les Saints faisaient à leurs dis
ciples en les quittant. Ils suivaient l’exemple des 
Patriarches (3), de Tobie et de Mathathias; mais 
principalement celui du Fils de Dieu , qui fit à 
ses Apôtres, avant sa Passion , un discours plein 
de tendresse, son testament de charité, qu’il 
acheva , sur la Croix, en faveur de s a  t r è s - s a i n t e  
Mère et du Disciple q u ’ i l  aimait. Comme tous les 
Chrétiens doivent exécuter fidèlement ce que Jé- 
sus-Cjirist leur a marqué avant que de quitter le 
monde, il faut aussi que les enfans des saints In
stituteurs d’Ordre qui étaient animés de son es
prit , soient fidèles à pratiquer tout ce que leurs

(1) i l  avait reçu de Dieu le pouvoir de confirm er cette 
grande bénédiction ; cela  est m erveilleux : mais ne Test-il 
Pas encore plus que Jésus-Ciirist ait dit à saint P ierre , pour 
i établir son V icaire et le C h ef visible de son Eglise : Je vous 
donnerai les clefs du royaume des d e u x  : tout ce que vous tic- 
rffr sur lu terre s sera lié aussi dans le Ciel ; et (oui ce que vous 
(huerez sur la terre , sera délié aussi dans le Ciel. M atlh. iG«

oyez saint G régoire , Dial. lib» 2. cap. 23.
(2) Int. oper. s. Ephrem.
(5) ticncs. cnp. g. 2- ; 43 t i 4 g . ’fv k . cap. 4 e1 i 4> ! J» Math, 

te*  ■> Jom  eau. i 3. 14 cl 19-

2 . 12



Pères ont dit en mourant. C ’est ce qu’un ancien 
auteur a bien exprimé pour le testament de saint 
François. » 0  testament de paix, testament qu’on 
ne doit jamais oublier, qui doit être respecté 
en toute manière , contre lequel il ne faut rien 
établir de nouveau : testament valable, non par 
la mort du testateur, mais par la gloire immor
telle qu’il a reçue. Heureux qui ne méprise 
point et ne rejette point ce testament incorrup
tible de charité , ce fonds fertile d humilité, ce 
désirable trésor de pauvreté, qui lui a été laissé 
par un si grand et si illustre Père ! (3) »

Après que le saint homme eut déclaré ses 
dernières volontés , il fit venir le frère Léon , 
s o n  c o n f e s s e u r  , et l e  f r è r e  A n g e , a u x q u e l s  il 
ordonna de chanter en sa présence le cantique 
du Soleil, parce que la mort était tout proche: 
c ’est le cantique dont on a parlé, où il rendait 
gloire à Dieu pour toute ses créatures , et aussi 
pour la mort. Comme il était assuré par une 
révélation qu’elle le ferait passer à la vie éter
nelle , sa proximité le remplissait de joie : il le 
témoignait en faisant chanter les louanges d u  

Seigneur.
Le cantique étant fini , il mit ses bras l ’un sur 

l ’ a u t r e  e n  f o r m e  d e  c r o i x  ,  s i g n e  s a l u t a i r e  qu’il 
avait toujours aimé , dit saint Bonaventure ; et 
les étendant sur ses Frères qui étaient autour de 
lui , il donna pour la dernière fois sa bénédic
tion tant aux absens qu’aux présens , au nom et 
par la vertu de J b s c s  crucifié. Ensuite i l  pro
nonça ces paroles avec beaucoup de douceur: 
Adieu, mes enfans, je vous dis adieu à tous;
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f i)  Ad cale. Test, inter oper. s. Frar.c,



fe vous laisse dans la crainte du Seigneur, dé
ni curez-y toujours. Le temps de l ’épreuve et de la 
tribulation approche : heureux ceux qui persé
véreront dans le bien qu’ils ont commencé. (1) 
Pour moi , j e  vais à Dieu avec un grand em
pressement , et je  vous recommande tous a sa 
grâce.

Il fit apporter le livre des Evangiles , et de
manda qu’on lui lût l’Evangile de saint Jean , à 
l ’endroit où commence l ’histoire de la Passion 
de Notre-Seigneur, par ces paroles : Ante diem 
Festum Paschœ ; Avant la fête de Pâque. Après 
cette lecture il commença lui-même à réciter le 
mieux qu’il p u t, le Psaume cent quarante et 
unième , Voce meâ ad Dominum clamavi ; J’ai 
élevé ma voix vers le Seigneur; et le continua, 1 . O 7 .
jusqu au dernier verset, M e  exsp ecta n t / a s t i,  
d o n ec rétribuas m ih i ; L e s  j u s t e s  s o n t  clans 1 at
tente de la récompense que vous me donnerez. 
Enfiu tous les mystères de la grâce étant accom
plis sur cet homme si chéri de Dieu ; sa très- 
sainte ame , tout absorbée dans la charité di
vine, fut délivrée des liens du corps, et il passa 
au repos du Seigneur. C ’était un samedi au 
soir, quatrième jour d’octobre, la quarante-cin
quième année de son âge , la vingtième de sa 
conversion , la dix-huitième de l’institution de 
son Ordre , et la troisième commencée depuis 
1 impression des sacrés Stigmates.

U n e  t e l l e  m o r t  r e p r é s e n t e  b i e n  c e  q u e  d i s e n t  
l e s  S a i n t s  P è r e s  ( 2)  : Q u e  l e  p a r f a i t  C h r é t i e n
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(a )  *3. A n  g . in  epist. Joa n . tin ct. 9 .  n. 2 . S .  G r c g . Iwm it. 
1 5 .  in  L v a n g . n . 3 ,  S .  B e m . scrm . 2 .  in f c s l .  sanct. A post, n 
S. IVum. a3. 10.

( i j  A ct.  2 0 .  3 2 .
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meurt avec joie et avec plaisir. Il n’y a personne 
qui lie voulût mourir de même. Les plus mon
dains souhaiteraient, avec Balaam , que leur 
vie se terminât comme celle des justes ; mais 
il faut imiter la perfection des justes, pour 
avoir l’espérance de finir comme eux : la mort 
n’est douce et consolante qu’à proportion de la 
fei’veur d’une vie chrétienne.

Saint Bonaventure rapporte différentes preu
ves que l’on eut de la gloire de saint François au 
moment de sa mort. Un (i) de ses disciples vit 
son ame bienheureuse, sous la figure d’une étoile 
fort brillante , s’élever sur une nuée blanche et 
lumineuse au-dessus de toutes les autres , et 
aller droit au Ciel. Cela figurait, dit le saint Doc
teur, l ’éclat de sa sublime sainteté , avec une 
plénitude de grâce et de sagesse qui l ’avaient 
rendu digne d’entrer dans le séjour de la lumière 
et de la paix , où il jo u it, avec J é s u s - C h r i s t  , 
d’un repos qui n’aura point de fin.

Le frère Augustin cî’Assise, Provincial de la 
terre de Labour, homme juste et saint, qui 
était malade à l’extrémité, et ne parlait plus , 
s’écria tout à coup : Attendez-moi, mon Père , 
attendez-moi ; je  m’en vais avec vous. Les f r è 
res , tout é t o n n é s ,  lui demandèrent à qui il par
lait. Hé quoi ! leur répondit-il d’un ton ferme , 
ne voyez-vous pas François notre Père qui va 
au Ciel ? A  l ’instant son ame se détacha de son 
corps, et suivit celle de son Père. Thomas de 
Célano , compagnon de saint François , et Ber-

(i) Saint Bonaventure ne le nomm e pas ; mais d ’autres 
assurent que ce fut frère Jacques de L o d i, qui est enterré à 
Sainte-M aric-des-Anges , et que Dieu a honoré de plusieurs 
m iracles. Vading. ad ann. 11126. n . 38.
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nard de Besse , compagnon de saint Bonaven- 
ture, disent encore qu’un saint homme de leu? 
temps eut révélation, que les anses de plusieurs 
Frères Mineurs furent délivrées des peines dn 
Purgatoire, et associées à celles du bienheu
reux Patriarche pour aller au Ciel.

L ’Evêque d’Assise faisant alors un voyage de 
dévotion au Mont-Gargan, pour visiter l’Eglise 
de l ’Archange saint M ichel, François lui appa
rut la nuit de sa mort , et lui dit : Je quitte le 
monde , et je  m’en vais au Ciel. Le Prélat ra
conta le matin à ceux qui l’accompagnaient ce 
qu’il avait vu ; et à son retour , s’étant exacte
ment informé, il reconnut que l ’apparition s’était 
faite à l’heure même de la mort du Saint.

On mit son corps sur la terre nue , et on l’y 
laissa quelque temps , comme il l ’avait ordonné. 
Il fut lavé ensuite (1) , et r e v ê t u  de la tunique- 
que la dame Jacqueline de Septisol avait appor
tée de Rome. Cette illustre et pieuse veuve eut 
alors la consolation de considérer à loisir et de

(1) Deux Auteurs disent qu ’il fut o u ve rt, et que l ’on m it 
son creur avec ses entrailles dans l ’église de Sainte-Slarie- 
dcs-A nges , pour y  avoir au moins une partie de ses R eli
q u es; et ils se fondent sur ce  que le Saint avait déclaré que 
son coeur resterait au couvent de Sainle-M arie-des-Anges , 
lorsqu’il m arqua le lieu de sa sépulture sur la colline d ’e n fe r , 
à l ’endroit où l’on exécutait les crim inels. C ’est ce que les 
Religieux du m ôme couvent soutiennent encore aujourd’hui. 
1 adingue n ’est pas persuadé de la vérité du fait , et beau
coup d ’autres le nient abso lu m en t, croyant que par respect 
an n ouvrit point le co rp s; ce qui paraît assez p ro b a b le , c l 
ce que 1 on appuie dans Assise d ’une tradition tirée d u  té 
m oignage de quelques personnes qui ont eu le bonheur de 
te voir et de le toucher. S ’il a dit que son cœ ur resterait à 
Sam te-M arie-dcs-Angcs , on peut l’entendre de l'affection 
singulière qu’il aurait toujours p ou rce  lieu. Vading, cd  ansi 
1 226 , n. 4o.

12.
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baiser les plaies du saint homme , qu’elle avait 
tant révéré. Elle en fut animée d’une si grande 
ferveur, qu’après lui avoir fait de magnifiques 
funérailles , elle alla régler ses affaires à Rome, 
renonça entièrement au m onde, et revint à  As» 
sise, où elle passa le (i) reste de sa vie en veil
les et en prières auprès du sépulcre de son P ère 
spirituel.

Le corps de saint François é ta it, après sa 
m o rt, un admirable o b jet, suivant celte des
cription qu’en fait saint Bonaventure sur le té
moignage de ceux qui l’avaient vu , et qui lui 
en rapportaient de vive voix toutes tes circon
stances , coniormément à ce qui en avait été 
mis par écrit. On voyait dans ses mains et dans 
ses pieds des clous noirs comme du fe r , mer
veilleusement formés de sa chair par une vertu 
divine, et tellement adhérens à la chair, que 
quand on les poussait d’un côté ils avançaient de 
l’autre , ainsi que des nerfs durs et tout d'une 
pièce. Rien n’empêchait de voir la plaie de son 
côté, qu’il cachait avec tant de soin pendant sa 
vie , cette plaie que la main de l’homme n’avait 
point faite, et qui ressemblait à l’ouverture du 
côté du Sauveur, d’où sortit le Sacrement (2)

(1) E lle mourut Pan 123$ , et fut enterrée à Assise, dans 
l'église bâtie  en l'honneur de saint François. Ses deux fils , 
qui étaient Sénateurs romains, y  eurent aussi leur sépulture. 
V adin g. ad ann. ia 55 , n . a4 » et ad ann. ia 5g , n. >4*

(a) Les saints Pères disent que Peau qui soi tit du côté  
de jÉ scs-C u aisT , représentait le B a p têm e , qui est le Sacre
m ent de notre régénération spirituelle ; et que le Sang mar
quait l'Eucharistie , Sacrem ent qui contient le prix de notrf 
rédemption , le Corps et le Sang du S a u v e u r, et qui nous 
nourrit spirituellem ent pour entretenir la vie reçue dans le 
B aptêm e. O r com m e le B aptêm e est le  prem ier des Sacre-



d e  n oire  rédem ption  et celui de notre régéné
ration  : sa couleur rou ge et ses bords repliés en 
ron d  la faisaient paraître com m e une très-belle 
ïo se . La chair du S a in t , qui était naturellem ent 
b r u n e , et que les m aladies avaient rendue très- 
îjasanée , devint extraordinairem ent blanche ; 
elle représentait les robes blanchies dans le sang 
d e  l ’A gneau ( 1 ) ,  dont les Saints sont revêtus. 
Scs m em bres étaient flexibles et maniables 
comme ceux d ’un petit enfant : signes évideni 
d e  l ’innocence et de la candeur de son ame. La 
blancheur de sa c h a ir , relevée par le noir des 
■clous aux pieds et aux m ain s, et par la plaie du 
c ô t é ,  qui était com m e une rose rouge toute 
fra îch e, présentait aux yeu x une variété de co u 
leurs si belle et si charm ante , qu’elle ne causait 
pas m oins de plaisir que d ’adm iration à ceux qui 
la regardaient. Enfin , son c o r p s  était 1 im age 
de la Passion de J èsu s-C h rist par les plaies q u ’il 
p o rta it, et de la résurrection glorieuse par les 
qualités q u ’il avait reçues.

C e spectacle si m erveilleux etsi nouveau adou
cissait la douleur de ses Enfans ; il afferm issait
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mens , e t l ’Eucharistie le plus grand de tous ; les mêmes 
Saints en seign en t, que les Sacrem cns de l ’ Eglise sont sortis 
du côté de J é s u s - C i i r i s t  , et que par-là l ’ Eglise son épouse 
en est sortie après sa m ort ,  com m e Eve fut tirée du côté 
«l'Adam  endorm i. Sur quoi saint Augustin s’écrie : « O mort 
qui fait revivre les m orts ! Q u ’y a-t-il de plus pur que ce 

Q u’y a-t-il de plus salutaire que cette p la ie? • A’.
Joan' tract' 12°* E t saint Ghrysostôme dit: «Tou-

s (..> o i s  q u e  v o u s  v o u s  a p p r o c h e z  p o u r  r e c e v o i r  c e  d i v i n  
d i e u v a g e  ,  f i g u r e z - v o u s  q u e  c ’ e s t  d u  c ô t é  d e  J é s u s - C h b iü t  
q u  i l  c o u l e  d a n s  v o t r e  b o u c h e .  •  A’ . Chrys. in Joan. hom il.  8/*. 

( j)  À p ot, 7. 10 et 14.
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leur foi, il excitait leur amour, il les mettait 
dans le ravissement ; et quoique la mort d’un 
si aimable Père leur fit verser des torrens de 
larmes , ils ne laissaient pas d’avoir le c œ u r  

rempli d’allégresse, lorsqu’ils baisaient les mar
ques du grand Roi imprimées dans sa chair.

Dès que la nouvelle de sa mort fut répandue , 
et qu’on entendit parler de ses plaies , le peu
ple accourut en foule pour les voir ; chacun 
voulait les considérer de ses propres yeu x, et 
avoir la satisfaction de s’assurer par lui-même 
d’un événement qui faisait la joie publique. On 
permit à un très-grand nombre de citoyens d’As- 
sise, d’approcher, de voir et de baiser les sacrés 
Stigmates. Un d’entre eux , nommé Jérôme , 
homme de guerre et lettré , sage et de grande 
réputation, ayant peine à croire cette mer
veille , l ’examina plus hardiment et plus curieu
sement que les autres, en présence des Frères 
et de plusieurs personnes de la ville. Il toucha 
de ses mains les pieds, les mains et le côté du 
corps saint, fit mouvoir les clous, et s’assura 
si bien de la vérité du fait, qu’il en fut depuis 
un témoin très-zélé , et en déposa avec serment 
sur les saints Evangiles. C ’était , dit saint Bo
naventure, c o m m e  l’Apôtre saint Thomas (i) , 
qui d’incrédule devint fidèle, en mettant ses 
mains dans les plaies du Sauveur, afin que sa 
foi , précédée d’incrédulité, affermît notre foi 
et nous empêchât de devenir incrédules.
' Les Frères qui avaient assisté au décès du bien

heureux Patriarche, passèrent le reste de la nuit 
à chanter les louanges de Dieu autour du corps, 
avec une multitude d’autres personnes qui sur-

(1) Jean. 20. 2-.
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vinrent ; et cela se fit de telle manière, qu’il 
semblait que l ’on fût à une fête d’Esprits célestes 
plutôt qu’aux funérailles d’un homme.

'L e  lendemain matin , qui était le dimanche , 
le saint corps fut porté à Assise , au chant des 
hymnes et des cantiques , sur les épaules des 
principaux de la ville , et des premiers d’entre 
les Frères Mineurs; les autres ayant une bran
che ou un cierge à la main. Le convoi passa à 
l ’église de Saint-Damien, où Claire était avec 
ses filles , et l ’on s’y arrêta un peu , pour leur 
donner la consolation de voir et de baiser les 
Stigmates. En admirant un tel prodige, et en 
gémissant d’être privées d’un tel P ère , elles se 
souvinrent de la promesse qu’il leur avait faite 
dans sa dernière maladie , qu’elles le verraient 
avant leur mort. Claire s’efforça de tirer le clou 
d’une de ses mains , ce qu’elle croyait pouvoir 
faire , parce que la tête s’élevait dans la paume 
de la main au-dessus du reste de la chair ; mais 
il lui fut impossible d’y réussir. Elle trempa 
seulement un linge dans le sang qui en sortit, 
et elle prit la mesure du corps , dont elle se ser
vit pour faire à la tribune, du côté des Reli
gieuses, une niche proportionnée , où l’on plaça 
l’image du Saint. Ces pieuses vierges auraient 
bien souhaité qu’on leur eût permis de le consi
dérer plus long-temps , mais on se remit en 
marche pour Assise , où il fut inhumé dans 
1 église de Saint-George avec tout le respect 
possible. C ’était là qu’il avait commencé à étu
dier dans son enfance, et qu’il avait prêché la, 
première fois : ce fut là aussi son premier lieu 
de repos.

Le frère Elie , en qualité de Vicaire-général, 
écrivit sur sa mort une lettre circulaire, qu'il
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envoya dans toutes les provinces de l ’Ordre. 
L ’exemplaire (i) que reçut le Provincial de 
France porte cette suscription : « A mon bien- 
airné frère en J é s u s - C h r i s t , le frère Grégoire, 
ministre des Frères qui sont en France, et à 
tous ses frères et les nôtres. Le frère E lie , pé
cheur, salut. »

Il exprime d’abord sa douleur d’une manière 
très-vive ; et en marquant la perte que l’Ordre 
vient de faire, il donne une haute idée de la 
sainteté du Père commun , avec des expressions 
tirées de la sainte Ecriture , dont il fait une ap
plication fort juste. Puis il dit que ce qui doit 
consoler les enfans du saint Patriarche, c ’est que 
la mort l’a fait passer à la vie , et qu’auparavant 
il a pardonné toutes les offenses qu'ils pouvaient 
lui avoir faites. Cet article ne regardait que le 
frère Elie et ses adhérens; car ils étaient les 
seuls qui eussent chagriné le bienheureux P ère , 
e t , selon toutes les apparences, Elie n’en par
lait que pour adoucir les esprits irrités contre

(i) Cette lettre était en original dans les archives du cou
vent des Récollets de Valenciennes dans le siècle précédent; 
et d e  là il en fut envoyé à V adingue une  copie , q u 'i l  inséra 
dans les A nnales de l’Ordre. Le P. G u illa u m e  Spoelberch , 
Frère Mineur de la province de la basse Allem agne , auteur 
de la nouvelle édition du livre intitulé î Spéculum B. Fran- 
cisci et Sociorum cjus, à Anvers, en 1620, chez Gérard W o ls- 
chatius , a déclaré , Part. 2. pag. 102, que la m êm e lettre 
était conservée au m êm e endroit , com m e un m onum ent 
ancien et précieux. Elle ne  s’y trouve plus maintenant : peut- 
être l'a-t-on enlevée , lorsque la ville changeant de dom ina
tion p ar  les gu erres, les Religieux du pays se sont retirés 
ailleurs ; mais il en est resté dans les archives du couvent 
de V alenciennes, une copie toute sem blable à celle  que V a 
dingue a publiée ; et de cette copie on en a envoyé une a u 
tre aux Récollets de Paris , laquelle a été collationnée sur 
les iieux p a r C i l d a r d  du F lo s , notaire aposto lique .
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lu i , à cause de son relâchement. Après ce pré
liminaire , il annonce le grand sujet de joie 
que donnait le miracle des Stigmates , qu'il 
îxpose ainsi : « O11 a vu François, notre Irère 
et notre père , 'quelque temps avant sa m o rt, 
dans un état de crucifié, ayant sur son corps cinq 
plaies semblables à celles de J é s u s - C h r i s t  , des 
clous de la couleur des clous de fer, transper
çant ses mains et ses pieds ; son côté étant ou
vert comme par un coup de lance, d’où souvent 
il sortait du sang. Immédiatement après sa m ort, 
son visage , qui n’était point beau pendant sa 
vie, est devenu d’une beauté extraordinaire, 
blanc et brillant, et il faisait plaisir à voir. Ses 
membres , que la contraction des nefs causée 
par des maux extrêmes avait roidis comme ceux 
d’un mort, se sont trouvés tendres et flexibles 
comme c e u x  d’un petit enfant; ils se maniaient 
et se posaient comme on le voulait. »

Il les exhorte ensuite à rendre gloire à Dieu 
pour une si grande merveille ; et ajoute : « Celui 
qui nous consolait dans nos peines n’est plus 
parmi nous , il nous a été enlevé : nous som
mes maintenant des orphelins, nous n’avons 
plus de père. Mais puisqu’il est écrit, que le pau
vre délaissé de tout le monde est abandonne aux 
soins du Seigneur, et que l ’orphelin trouve en 
Dieu de l ’assistance ( 1 ) ,  adressons-nous à lui , 
mes très-chers frères, et prions-le de nous don
ner un autre Chef, q u i, comme un véritable 
Machabée, nous conduise et combatte à notre 
î'Ule’ su'te montra Lien qu’Elie souhaitait
lort d etre le Machabée chef de ses frères. A la 
fin de sa lettre il ordonne des prières pour le dé

f i )  P s a lm .  9 .  i 4~
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funt, en disant : « Il n’est point inutile de prier 
pour les morts : priez pour lu i, comme il nous 
i’a demandé ; mais en même temps priez-lc 
d'obtenir de Dieu que nous participions à sa sainte 
grâce. Ainsi soit-il. Il signe, frère Elie, pécheur.» 
Quoiqu’il fût très-persuadé que le saint homme 
était dans la gloire, il ne laissait pas de faire 
prier Dieu pour lu i, tant afin de suivre ses in
tentions et de ne pas prévenir le jugement du 
Saint-Siège, que parce qu’il savait ce que dit saint 
Augustin (i), queles sacrifices et les prières qu’on 
offre pour les morts dont la vie a été excellem
ment bonne, sont des actions de grâces.

Avant que de rapporter la canonisation de saint 
François, et la célèbre translation de son corps 
dans l’église qui fut bâtie à Assise en son hon
neur et sous son nom, il faut remarquer plusieurs 
traits de ses héroïques vertus et de sa sainte 
doctrine, que l ’on a réservés pour le dernier 
Livre , afin de ne point trop interrompre la suite 
de l’Histoire; et l ’on y joindra quelques parti
cularités sur les dons merveilleux que le Ciel lui 
avait libéralement départis.

L ’éminente perfection de saint François eut 
pour principe une tendre e t  f e r v e n t e  dévotion 
envers Jésus-Ciirist crucifié. Cet objet adora
ble fut un puissant attrait pour son cœur, la 
source de toutes les grâces qu’il reçut, et le mo
dèle de toutes les vertus qu’il pratiqua. Des souf
frances du Sauveur il se f it , à l’exemple de saint 
Bernard (2), comme un bouquet de myrrhe 
qu’il portait toujours dans son sein : il considé
rait attentivement les douleursde sonhien-aimé.



i! les ressentait, et en était pénétré jusqu aux. 
larmes, jusqu’aux gémissemens ; il souhaitait 
que le feu de l’amour le transformât tout-à-fait 
en celui qui les avait endurées. Il en eut aussi, 
par un retour de bonté, cette faveur précieuse, 
dont il fit confidence à ses compagnons, qu’il 
lui semblait presque toujours sentir la présence 
de son Sauveur, comme s’il l’eût vu de ses pro
pres yeux. Dans les Entretiens, dans les Let
tres , dans les Prières que l ’on trouve parmi ses 
OEuvres , on voit les admirables sentimens qu’il 
avait pour Jésus crucifié , et combien il dési
rait que tout le monde le connût, l ’aimât et l ’i
mitât ; mais il n’y a rien de plus fort que les 
deux Cantiques qu’il fit après l’impression des 
Stigmates ; il y découvre, avec les expressions 
les plus vives, l ’amour dont ces merveilleuses 
plaies l’avaient embrasé. Tout c e l a  se trouve 
exactement r e c u e i l l i  à la f in  de l’Histoire par
ticulière des Stigmates.

La pauvreté du Fils de Dieu dans sa naissance, 
durant sa vie et à sa m ort, firent tant d’impres
sion sur le cœur de François, qu'il embrassa 
cette vertu avec une ardeur qui ne se peut ex
primer.

Voyant qu’elle était rejetée du monde, et la 
considérant comme la perle de l’Evangile , il 
quitta , pour l ’acquérir, son père , sa mère , et 
tout ce qu’il avait. Jamais personne n’eut tant 
d avidité pour l’or et pour l’argent; jamais tré
sor ne fut gardé avec tant de soin. Il ne porta 
jusqu à la mort qu’une vile tunique , et se re
fusa tout ce qu’il ne jugeait pas indispensable- 
ment nécessaire. Il ne voulait céder à personne 
en pauvreté , quoiqu’il s’estimât le dernier de 
tous. Quand il voyait quelqu’un plus mal vêtu 

2- 13
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que lu i, il s’en faisait des reproches. Une fois 
trouvant un pauvre presque nu , il dit à son 
compagnon , d’une voix gémissante : Voila un 
pauvre qui nous fait bien honte. Nous avons 
choisi la pauvreté pour être notre grande richesse, 
et en lui vous la voyez reluire plus qu’en nous.

Pour sa nourriture, il aimait beaucoup mieux 
ce qu'il demandait pour l ’amour de Dieu de 
porte en porte, que ce qu’on lui offrait. Sou
vent il se représentait avec larmes , combien 
Notre-Seigneur et sa sa in te  Mère o n t  été pau
vres en ce inonde; et il s’en servait pour s’ani
mer à vivre toujours plus pauvrement.

A l’égard des cellules , il prenait toujours la 
moindre. Un séculier de ses amis lui en ayant 
fait construire une qui n’était que de bois, mais 
assez propre, dans l'ermitage deSartliiano, ilia  
trouva trop belle, et dit qu’il n’y entrerait plus, 
si on ne la mettait dans un état plus pauvre : de 
sorte que pour l’engager à y revenir, il fallut la 
couvrir grossièrement de branches d’arbre en 
dedans et en dehors. Il la quitta depuis, parce 
qu’un de ses Frères lui dit : « Mon Père, je viens 
de vous chercher à votre cellule. » Je ne l ’occu
perai p lu s , répondit-il , puisque vous me l ’ap
propriez , en la nommant ma cellule : un autre 
y demeurera à qui on ne l ’appropriera pas.

Voici ce que ses compagnons rapportent sur 
ce sujet: « Nous lui avons souvent o u ï  dire, nous 
qui avons vécu avec lui : Je ne veux avoir à moi 
ni demeure , ni aucune autre chose; car notre 
Maître a dit : Les renards ont des tanières, et 
les oiseaux du ciel des lieux où ils nichent; mais 
le Fils de l ’Homme n’a pas où reposer sa tête. ( i) »

(s) Luc. p, 5S



Il avait encore accoutumé de dire : « Quand 
Notre-Seigneur alla jeûner dans le désert, où il 
demeura quarante jours et quarante nuits, il ne 
se fit point préparer de cellule , ni d'autre cou
vert. Ce n’était que dans le creux de la montagne 
qu’il prenait du repos. » Les mêmes auteurs 
ajoutent que, pour imiter J é s u s - C h r i s t  par
faitement, François voulait qu’il n’y eût ni cou
vent , ni cellule, dont on pût dire que c ’était 
à lui. Bien plus , si quelquefois , en arrivant, il 
marquait à ses Frères la cellule qu’il souhaitait 
d’habiter, il s’en reprenait aussitôt comme d’une 
trop grande sollicitude, et allait dans une au
tre qui n’était pas préparée. Doit-on trouver 
mauvais que les enfans du Patriarche des pau
vres , imitent sa délicatesse de conscience ; et 
que, pour marquer leur éloignement de toute 
propriété , ils expriment les choses mêmes dont 
l’usage leur est nécessaire , par des termes qui 
font connaître que tout est commun parmi eux, 
et qu’ils n’ont quoi que ce soit en propre ?

Bien que le serviteur de Dieu possédât toutes 
les vertus à un très-haut degré , on remarquait 
néanmoins que la pauvreté était la dominante : 
c ’est ce qu’il plut au Seigneur de faire connaître 
par une admirable vision. Le Saint allant à 
Sienne , trois femmes très-pauvres , parfaite
ment ressemblantes parla taille et par le visage, 
■et qui paraissaient de même âge , se présentè
rent à lu i, et le saluèrent avec ces paroles : Que 
la daine Pauvreté soit la bienvenue. Ce salut le 
î emplit de jo ie, parce qu’on ne pouvait lui faire 
plus de plaisir en le saluant , que de nommer lu 
s;unte pauvreté qui lui était très-chère. La vi
sion disparut aussitôt, et les compagnons de 
François, oui l’avaient vue, ne doutèrent point

L i v r e  V .  sir)
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qu’elle ne signifiât quelque chose de mystérieux , 
que Dieu voulait leur découvrir par rapport à 
leur Père. Eu effet , dit saint Bonaventure , ces 
trois femmes qui avaient tant de ressemblance „ 
représentaient assez bien la chasteté, l’obéis
sance et la pauvreté , qui forment la beauté de 
la perfection évangélique , et qui se trouvaient 
dans le saint homme au même degré d’émi- 
nence ; et les termes dont les femmes se servi
rent pour le saluer, montraient qu’il avait choisi 
la pauvreté , comme sa prérogative spéciale et 
le principal sujet de sa gloire : aussi l ’appelait- 
il tantôt sans dame, tantôt sa m ère, tantôt son 
épouse.

Il ne cessait point de la recommander à ses 
disciples, et s’il apercevait en eux quelque chose 
que l’exacte pauvreté ne permît pas , ses yeux en 
étaient blessés. Plusieurs fois il leur déclara que 
son intention était qu’un Frère Mineur n’eût que 
ce qui est marqué dans la Règle pour le vête
ment. Sur ce principe , il ne voulut point accor
der à un Provincial la permission de garder pour 
son usage , plusieurs livres qu’il avait amassés, 
et le Provincial lui ayant demandé ce qu’il ferait 
de ces livres qui avaient coûté beaucoup d’ar
gent : Mon frère , répondit-il , je  ne veux pas , 
(i) à cause de vos livres , corrompre l'Evangile, 
suivant lequel nous avons promis de n’avoir rien 
à nous en ce inonde : faites de vos livres ce que 
vous voudrez, mais ma permission ne vous ser
vira point de piège et de pierre d'achoppement.

Un de ses soins était que ses Frères ne bâtis
sent que des couvens pauvres et petits. Faites en

( i) P ourra it -on  croir e  q u 'o n  eû t  de  m ei ll eures  raisons que 
saint F r a n ç o i s , p o u r  av o ir  des l iv res  à son usage p art icu l ie r  , 
e t  pour le p e r m e t tr e  aux au tres ?



sorte ,  leur disait-il, que la pauvreté reluise 
parmi vous en toutes choses , principalement 
dans vos maisons , et n’y  demeurez pas comme 
étant a vous, mais comme étant à autrui , en 
qualité d’étrangers et de voyageurs. Un gentil
homme de Sienne, nommé Bonaventure, qui 
voulait placer les Frères Mineurs dans la ville , 
vint le ti'ouver pour savoir comment il souhai
tait que le couvent fût construit. « Mon très-ho- 
noré frère , lui répondit François, la place que 
vous nous donnez me paraît fort commode , et 
nous vous en rendons tous mille actions de grâ
ces. Voici comment il faut bâtir. Les Frères doi
vent premièrement examiner le terrain, et voir 
combien d’arpens leur suffisent , faisant beau
coup d’attention à la sainte pauvreté qu’ils ont 
volontairement promis à Dieu de garder, et au 
bon exemple qu’il leur convient de donner sur 
cet article. Après cela, qu’ils s’adressent à 1 Evê
que du lieu , et lui disent : Monseigneur , un 
homme de considération nous a donné, pour 
l'amour de Dieu et pour le salut de son unie, 
une place propre à bâtir un couvent. Comme 
vous êtes le Pasteur de tout le troupeau qui 
vous est confié ; et que pour tous les Frères Mi
neurs qui sont maintenant dans votre diocèse, 
aussi bien que pour ceux qui y demeureront 
dans la suite , vous êtes un protecteur et un père 
plein de bonté ; c’est à vous que nous venons 
d’abord pour avoir permission de nous faire en 
cet endroit-là une demeure simple et pauvre , 
avec la bénédiction de Dieu et la vôtre. Ayant 
la permission et la bénédiction de l'Evêque,qu’ils 
fassent un grand fossé, et au lieu de murailles, 
une bonne baie , comme une marque de pau- 
vreté et d’humilité : que la maison ne soit faite
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que de bois et de terre , avec des cellules où 
ils puissent prier et travailler, tant pour fuir l’oi
siveté que pour garder les bienséances de leur 
état. L ’église doit être petite ; car il ne faut pas 
que sous prétexte d’y prêcher , ni pour quelque 
raison que ce puisse être , ils en fassent bâtir de 
grandes et de belles. Ils donneront meilleur 
exemple au peuple en prêchant dans les autres 
(i) églises , et montreront mieux par-là qu’ils 
sont véritablement humbles : de plus, lorsque 
des Prélats et d’autres personnes du Clergé, ou 
des Religieux d’autres Ordres , ou des séculiers 
viendront les voir , une maison pauvre et des 
cellules étroites seront pour eux un sermon 
plus édifiant que des discours bien préparés. » 

Le saint Instituteur souhaitait que toutes les 
maisons de son Ordre fussent bâties sur ce plan ; 
mais les Princes et les autres fondateurs en fai
saient construire de très-grandes et de très-bel
les , selon leur magnificence et leur piété. Le 
frère Léon en étant informé par ses confrères, 
surtout par ceux qui venaient de delà les monts , 
en parla à François pour savoir ce qu’il en pen
sait. « Mes frères , répondit le Saint, en s’adres
sant à tous ceux qui étaient présens , il y a main
tenant quelques-uns des nôtres qui bâtissent des 
couvens spacieux : d'autres viendront après 
nous, qui en bâtiront de si grands, que des Sei
gneurs pourraient y loger, et qui porteront de 
fort bonnes tuniques ; mais alors ce sera bien 
assez qu’ils évitent les péchés mortels. »

(1) C e la  s ’observ e  assez ,  p u isq u e  les R el ig ieu x  de Saint** 
Fra nçois  re mplissent tant de  ch aires dans les C a th é d ra le s  e t  
dans les Paroisses. S ’ils p rê c h e n t  qu elq u efois  dans leurs E g l i 
s e s ,  c*e»t à cause  de  la m u lt i tu d e  des  f i d è l e s , e î  pour d ’a u 
tres raisons q ui co n c e rn e n t  le salut des  a m es  , dans les di« 
▼erses con jon ctures  des te m p s  et  des lieux.



il supposait que ces grands couvens pour- 
1 aient être bâtis sans pécher mortellement cou- 
tre le vœu de pauvreté ; mais il comprenait 
aussi qu’il s’y trouverait beaucoup de choses 
contraires à la perfection de cette vertu : voilà 
pourquoi il disait qu’alors ce serait bien assez 
qu’on évitât le péché mortel. On doit penser de 
même des tuniques , qui peuvent être bonnes, 
particulièrement dans les pays froids , pourvu 
que , conformément au précepte de la Règle , 
les Frères portent toujours de vils habits. Saint 
Bonaventure (1) marque les raisons légitimes de 
bâtir des maisons spacieuses et commodes, en 
faisant observer cinq (2) endroits par où péche
raient grièvement ceux qui excéderaient en ce 
point ; et il avertit que l ’on doit juger de la vi- 
leté des habits , par le prix et par la couleur.

Au r e s t e  , les anies religieuses savent cette 
maxime importante de la morale chrétienne: 
que pour éviter le péché mortel dans l’observa
tion de la loi, il faut tâcher de s’abstenir même 
des transgressions qui pourraient n’être que vé
nielles. La disposition contraire est dangereuse , 
soit parce qu’il est quelquefois très-difficile de 
distinguer le péché mortel d’avec le véniel, 
comme saint Augustin (3) le reconnaît, soit à 
cause de la faiblesse humaine qui fait aller plus 
loin que l’on 11e voulait, et qui ne mérite pas
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( 1 ) S . Donav. dcterm. circa rcgul. s. Franc, quœst. 6 . et in 
r^g, cap. a,

(?) qui  sera ient trop portés  à b â t i r  e t  à orn er les
mais ons  , d o ive n t  lire c e  que le  saint D o c te u r  d it  sur ce  s u 
jet. i l  n ap p rou v e  q u e  c e  qui est r a is o n n a b le m e n t  n é c e s 
s a ir e ,  eu  égard aux  t e m p s ,  a u x  l i e u x ,  aux  personnes.

(3) S, Augicst. enchir. n. a. In Psatm . S8. scrm. n . 3.  et 
alibi.
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que Dieu lui donne des grâces spéciales pour ne 
tomber jamais dans le péché mortel, quand elle 
veut se permettre tout ce qui ne lui paraît que 
véniel. Sur ce principe, les Saints que Dieu a 
suscités dans l ’Ordre des Frères Mineurs, pour 
y ranimer la ferveur primitive, ont porté l ’exac
titude sur lesbâtimens et sur les habits , jusqu’à 
la plus haute perfection de la pauvreté.

11 n’est pas possible de rapporter ici tous les 
éloges que le saint Instituteur faisait de cette 
vertu évangélique. Il l’appelait reine, non-seu
lement parce qu’elle a paru avec éclat dans 
J é s u s - C h r i s t  le Roi des Rois , et dans sa sainte 
Mère , q u i  est Reine; mais encore, parce qu’elle 
s ’élève au-dessus de toutes les choses de la terre, 
et qu’elle les foule aux pieds. « Sachez, disait-il 
à ses Frères, que la pauvreté est le trésor caché 
dans le champ de l’Evangile, le fondement et la 
hase de notre Ordre, la voie spéciale du salut, 
le soutien de l ’humilité, la mère du renonce
ment à soi-même , le principe de l’obéissance, 
la mort de l ’amour-propre, la destruction delà 
vanité et de la cupidité, la racine de la perfec
tion , dont les fruits sont cachés mais très-abon- 
dans. C ’est une vertu descendue du Ciel, qui 
agit en nous, et qui nous met en état de mépri
ser tout ce qu’il y a de méprisable : elle détruit 
tous les obstacles qui empêchent l’aine de s’unir 
parfaitement à son Dieu par l’humilité et par 
la charité ; elle fait que les personnes dont elle 
est aimée deviennent agiles comme de purs es
prits , et prennent leur vol vers le C ie l, pour 
converser avec les Anges, en vivant sur la terre. 
C ’est un bien si excellent et si divin , que des 
vases vils et abjects , tels que nous le sommes, 
ne méritent pas de le contenir. »



Pour obtenir la grâce de la pauvreté, il adres
sait souvent à J é s u s - C h r i s t  cette prière : « Sei
gneur J é s u s  , montrez-moi les voies de la pan» 
■vrcté qui vous est si chère. Ayez pitié de moi ; 
car je l’aime avec tant d’ardeur , que je ne puis 
trouver de repos sans elle ; et vous savez que 
c ’est vous qui m’avez donné ce grand amour. 
Elle est rejetée, méprisée et haïe de tout le 
monde, quoiqu’elle soit une dame et une reine, 
et que vous ayiez eu la bonté de descendre du 
Ciel sur la terre pour en faire votre épouse, 
et pour avoir d’elle , par elle et en elle des en-
fans parfaits  O J é s u s  ! qui avez voulu être
extrêmement pauvre , la grâce que je vous de
mande est de me donner le privilège de la pau
vreté ; je soyliaite ardemment d’être enrichi de 
ce trésor ; je vous prie qu’à moi et aux miens , 
il soit propre à jamais de ne pouvoir rien pos
séder en propre sous le c ie l, pour la gloire de 
votre nom, et de ne subsister, pendant cette 
misérable v ie , que des choses qui nous seront 
données, et encore d’être très-réservés dans l’u
sage que nous en ferons. Ainsi soit-il. »

Cet ami de la pauvreté ne la bornait pas au 
dépouillement des choses extérieures ; il la por
tait au point de sa perfection le plus spirituel et 
le plus élevé. « Celui qui veut y atteindre , di
sait-il , doit renoncer non-seulement à la pru
dence mondaine , mais aussi en quelque sorte 
aux lettres et à la science ; afin qu’étant désap- 
proprié de cette sorte de bien, il se mette à (i)

L i v r e  V .  a a 5

se scrt ces paroles du Prophète dans le sens q u 'oa  
leur donne com m uném ent î Quoniam non cognovi littera- 
turam , inlroibo in polcnlias Domini : Domine , memorabor 
jusîiliœ tu(V solius. Psalm , jo. i j .

13 .



couvert sous la puissance du Seigneur , ne se 
souvienne que de sa justice, et se jette nu entre 
les bras du Crucifix. Car ce n’est pas parfaite
ment renoncer au siècle, que de conserver, 
dans le secret de son cœur, de l ’attachement à 
ses lumières et à son propre sens. » 11 ne pré
tendait pas que pour arriver à la perfection de 
la pauvreté , il fallut ne point avoir de science : 
mais il voulait que l’on ne se fit point de la 
science une propriété intérieure qui nourrit 
l’amour-propre ; que l ’on n’eût point pour les 
lumières de son esprit cet attachement secret, 
qui est la première source des erreurs, et le 
principe de l ’opiniâtreté des hérétiques; que 
l’on rapportât toutes ses connaissances à Dieu , 
et qu’en quelque sorte l’on s’en dépouillât, pour 
ne connaître que Dieu seul et sa sainte Loi. Saint 
Hilaire disait dans le même sens, qu’il faut se 
souvenir qu’on est homme , et qu’on n’a rien à 
soi, pas même l’usage de ses sens et des facultés 
de son ame ; que ces biens viennent de Dieu , 
et qu’il ne faut s’en servir que dans une dépen
dance continuelle de sa volonté, (i)  Grande 
leçon pour les savans.

Le vif amour que saint François conçut pour 
Jésus crucifié, dès le commencement de sa c o n 
version , le rendit très-austère pour lui-même. 
Non-seulement il ne pouvait souffrir que la tu
nique dont il était couvert eût rien de doux, 
mais il voulait encore qu’elle fût rude et âpre : 
quand elle lui semblait douce, il y attachait en 
dedans de petites cordes p o u r  ne la pas sentir. 
C’était ordinairement sur la terre nue qu’il fai
sait reposer son corps accablé de fatigues, quel

. L a  Y i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

( 1) S. Hilar, cap. 4 . in M&tth,



quefois même assis, et la tête appuyée-sur du 
bois ou sur une pierre. Au regard de la nourri
ture, à peine prenait-il ce qui était absolument 
nécessaire pour ne pas mourir. En santé , il ne 
permettait que très-rarement et avec répugnance 
qu’on lui présentât quelque chose de cuit ; et 
alors il y mettait de la cendre ou de l’eau pour 
en ôter le goût. L ’eau pure était sa seule bois
son; encore n’en usait-il pas assez pour éteindre 
sa plus grande soif.

Outre le Carême commun à tous les fidèles, 
il en faisait huit pendant le cours de l’année. Le 
premier, de quarante jours, depuis le lendemain 
de l ’Epiphanie, en mémoire (i) du jeûne de 
Notre-Seigneur dans le désert, après qu’il eût 
reçu le baptême de saint Jean ; ce qui arriva le 
sixième jour de janvier, suivant l’ancienne (2) 
tradition de l’Eglise. Le second, depuis le mer
credi de la semaine de Pâques jusqu’à la Pente
côte, pour se préparer à recevoir le Saint-Es
prit. Le troisième , depuis le lendemain des fê
tes de la Pentecôte, jusqu’àla fête desaintPierre 
et de saint P aul, en l ’honneur de ces bienheu
reux Apôtres. Le quatrième , depuis le lende
main de leur fête jusqu’à celle de l’Assomption, 
en l’honneur de la sainte Vierge. Le cinquième, 
en l'honneur de saint M ichel, depuis l’Assomp
tion jusqu'à sa fête. Le sixième , depuis cette 
fête jusqu'au premier de novembre, pour hono-
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(O  t.e Carêm e com mun à tous les fidèles , a été aussi in- 
s itué pour hunorer le jeêne de Jésoa-Cuaisr ï o iq l a placé 

| l ’ 1® > com m e une préparation à la m ém oire solcn- 
«elle de sa mort et de 11 résurrection ; et il est de tradition 
ap osto liqu e.

(ï) Baron, ad ann. S i ,  n. 18. Paai. cril. ad ann. a i .  3h 
et ad ann. aq. 3.



2 ? .8  L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .  

rer celle de tous les Saints. Le septième , depuis 
le jour des Morts jusqu’à Noël , pour se dispo
s e r  à célébrer la naissance de J é s u s - C h r i s t . Le 
huitième, depuis la fête de saint Etienne jusqu’à 
l ’Epiphanie , en l ’honneur des Rois Mages. Sa 
vie était un carême presque continuel.

Quand il était dehors, il mangeait de ce qu’on 
(i) lui présentait (2) , tant pour observer la pa
role de l ’Evangile , qu’afin de gagner à  Jé s u s -  
C i i r i s t  les gens du monde, en se conformant à 
eux ; mais au couvent il reprenait sou absti
nence, et cette conduite édifiait extrêmement 
les séculiers. Plus il avançait dans la perfection, 
plus il mortifiait sa cbair , comme s’il n’eût fait 
que commencer, et il en inventait de nouveaux 
moyens. On 11e saurait mieux concevoir la haine 
évangélique qu’il avait pour son corps , que par 
les termes dont il se servait pour l’exprimer. 
Après avoir dit Complies, et fait une longue 
oraison dans une église abandonnée où il pas
sait la nuit, il voulut prendre un peu de repos. 
Comme les malins esprits l’en empêchaient par 
des suggestions dont il était effrayé et tout trem
blant , il ranima son courage , se leva, fit le 
signe de la Croix, et dit d’un ton de voix fort 
haut : « Démons , je vous déclare de la part de 
Dieu tout-puissant, que vous n’avez qu’à exercer 
sur moi tout le pouvoir que mon Seigneur J é s u s -  

C i i r i s t  vous a donné, et faire du mal à mon 
corps. Je suis prêt à souffrir , et certainement 
vous m’obligerez beaucoup ; car ce corps est

(1) Luc. 10. 8.
(2) Il faut en excep ter le  Carêm e qui dure depuis le jour 

des Morts jusqu’à Noël , que la R égie ordonne de jeûner , 
et qu*il observait partout.



pour moi un pesant fardeau ; c'esl le plus grand 
ennemi que j ’aie, le plus méchant et le plus 
fourbe : vous me vengerez de lui. »

Le frère Gilles disait de saint François : « Il:>
ne lui a manqué qu’une chose, la force du corps. 
Si son corps s’était trouvé robuste comme le 
mien , nul homme n’aurait pu l’imiter dans ses 
macérations. (1) » C ’est ce qui rend plus admi
rables celles qu’il a faites avec un tempérament 
faible et délicat. On ne peut pas douter que la 
grâce de J é s u s - C h r i s t  ne le soutînt puissamment, 
mais il fallait que son courage y répondît à pro
portion. Si l’on était courageux dans le service 
de Dieu, 011 mortifierait son corps plus que l’on 
11e fait ordinairement, surtout par l’abstinence , 
qui n’est pas moins conforme à la raison et à la 
médecine qu’à la morale chrétienne.

Il exhortait ses Religieux à être austères dans 
le vivre , dans le vêtir, et dans tout le reste. Car 
il était persuadé, comme saint Augustin (2), 
qu’il est difficile de satisfaire aux besoins du 
corps, sans donner quelque chose à la sensua
lité ; et il disait : « Notre-Seigneur a loué saint 
Jean-Baptiste , de porter un vêtement rigou
reux. Selon sa parole : C’est dans les maisons 
des Princes que demeurent ceux qui sont vêtus 
mollement ; (3) ce ne doit pas être dans les ca
banes des pauvres. J’ai appris par expérience , 
que les démons fuyent ceux qui mènent une 
vie austère ; et saint Paul enseigne que ceux qui 
appartiennent a Jé s u s - C h r i s t  , ont crucifié leur 
chair avec les vices et les convoitises. (4) ” Du
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verra dans la suite avec quelle discrétion il sa
vait tempérer ce qui lui paraissait excessif dans 
les mortifications de ses Frères.

L ’austérité de sa vie ne le rendait pas moins 
attentif à veiller sur ses sens. Il s’appliquait très- 
soigneusement à les mortifier, afin de conserver 
toujours la pureté du corps et de l’esprit. Ce 
qu’il avait acquis de perfection ne lui faisait rien 
diminuer de sa vigilance. Il détournait les yeux 
de tous les objets qui peuvent blesser l’ame ; ja
mais il ne regardait une femme en face , et il 
n’en connaissait aucune de vue. Sa maxime était 
que l’on doit bien se tenir sur ses gardes en par
lant aux vierges chrétiennes, et que le meil
leur moyen de  les affermir dans la chasteté, c’est 
de ne les y exhorter qu’avec des yeux chastes et 
pudiques.

« Mes frères, disait-il, nous devons éviter 
avec grand soin d’avoir des entretiens et des fa
miliarités avec les femmes , et même de les re
garder; d’autant plus que nous voyons par-là les 
faibles se perdre , et les forts s’affaiblir. A moins 
qu’on n’ait une vertu très-éprouvée, je suis con
vaincu qu'il est aussi difficile de converser avec 
elles sans contagion , que de marcher sur les 
charbons sans se brûler la plante des pieds, se
lon la parole de l’Ecriture. Il est dangereux de 
porter en soi-même des images capables de ré
veiller le feu d’une chair déjà domptée, et de salir 
la blancheur d’une ame chaste. Tout entretien 
avec les femmes est vain et frivole, si ce n’est 
pour les confesser, et pour leur donner de bons 
avis sur le salut, ou par une bienséance raison
nable; encore faut-il que ce soit en peu de pa
roles. Quelles autres affaires un Religieux peut- 
il avoir à traiter avec elles? Une trop grande se-



eurité fait qu'on est moins en garde contre i en
nemi ; et si le démon peut avoir dans l’homme 
quelque chose d’aussi menu qu’un cheveu , bien 
tôt il le rendra gros comme une poutre. »

Le serviteur de Dieu enseignait à ses Frères 
(ju’il faut fuir extrêmement l ’oisiveté, à cause 
des mauvaises pensées dont elle est la source ; 
que c’est par des travaux utiles et par des disci
plines fréquentes, que la chair paresseuse et 
rebelle doit être domptée. « Je veux, disait—fj , 
que mes Frères travaillent et s’occupent, de 
crainte qu’étant oisifs ils ne se répandent du 
cœur et de la langue en des choses défendues. 
Celui qui veut vivre du travail des autres sans 
rien faire , mérite d’être nommé frère-mouche : 
puisque ne faisant rien de bon, et gâtant les bon
nes choses, il se rend méprisable et odieux à tout 
le monde. S ’il en trouvait quelqu’un errant et 
sans occupation, il lui appliquait ces paroles de 
l ’Apocalypse : Parce que vous êtes tiède , je  
vais commencer à vous vomir de ma bouche, (i) 
Son exemple apprenait bien à ne point perdre 
de tem ps, et à ne pas entretenir la paresse de 
la chair : il s’employait toujours saintement , et 
il nommait son corps, le frère âne , à qui il 
fallait donner de rudes travaux , quantité de 
coups, et une vile nourriture.

Le silence ne passait pas dans son esprit pour 
une petite vertu ; il le considérait comme une 
garde de la pureté du cœur, suivant cette ma
xime du Sage : La mort et la vie sont au pou
voir de la langue : (a) ce qu’il entendait de 1 in
tempérance des paroles, aussi bien que de celle

L i v r e  "V.  a 3 f

(t)  Apoc. 5. lû . (a) Prov. iS. s i .
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du goût. Mais il voulait surtout que ses Frères 
se rendissent exacts à garder le silence évangéli
que , qui consiste à s’abstenir de toute parole 
oiseuse , dont il faudra rendre compte au jour 
du jugement ( i) , et il réprimandait avec sévé
rité ceux qui s’accoutumaient à dire des choses 
inutiles. Enfin , son intention était que l ’on en
treprît de détruire tous les vices et de mortifier 
toutes les passions ; que pour y réussir, on re
tranchât tout ce qui peut leur servir d’appât; et 
que les sens extérieurs , par où la mort entre 
dans Famé, fussent continuellement mortifiés.

Dès qu’il sentait la moindre tentation , seu
lement q u a n d  il la p r é v o y a i t ,  il mettait tout en 
usage pour y résister. Au commencement de sa 
conversion, il se jeta souvent, durant l’hiver , 
dans de l’eau à demi-glacée , afin de subjuguer 
son ennemi domestique, et de conserver sans 
tache la robe de l ’innocence : assurant qu’il est 
incomparablement moins rude à un homme spi
rituel de souffrir en son corps la rigueur du froid, 
que de sentir intérieurement la moindre atteinte 
contre la pureté.

On a vu dans sa v ie , qu’il se jeta nu au mi
lieu des épines, pour repousser le tentateur , 
qui voulait lui persuader de m o d é r e r  ses veilles 
et ses prières. Une action qu’il fit, et dont saint 
Bonaventure rapporte toutes les circonstances , 
va montrer quelle était la pureté de son cœur, 
et avec quelle force il combattait l ’esprit im
monde.

Une nuit qu’il faisait oraison dans sa cellule , 
à l'ermitage de Sarthiano, il s’entendit appeler 
trois fois par son nom. Après qu’il eut répondu,

û) t?alth. 12. 36.



on lui dit : « il n’y a pas de pécheur au monda 
à qui Dieu ne pardonne, s’il se convertit ; mais 
quiconque se fera mourir par une pénitence 
trop rigoureuse,n’obtiendra jamais miséricorde.» 
François connut, par révélation, que ces pa
roles trompeuses venaient de l’ancien ennemi , 
qui voulait le porter au relâchement, et aussitôt 
il en eut la preuve sensible ; car celui qui de 
son haleine allume des charbons ( 1 ) , comme 
parle le saint homme Job , le tenta fortement 
contre la pureté. A  peine en eut-il le pressenti
ment , qu’il se donna une rude discipline , en 
disant à son corps : Ah ! frère âne, voila ce qui 
te convient, c’est ainsi qu'il te faut châtier. La 
tunique que tu portes sert à la Religion , et en 
marque la sainteté. I l n'est pas permis à un im
pudique de la porter, ce serait un vol. Comme le 
démon lui représentait apparemment qu'il pou
vait se marier , avoir des enfans , et se faire ser
vir par des domestiques, il répondit à cette idée 
par une dérision cruelle pour son propre corps. 
Avec une ferveur admirable il sort de sa cellule, 
et se jette nu dans tin grand tas de neige ; de 
ses mains : il y fait sept masses, puis il se dit à 
lui-même: « Celle-ci qui est la plus grande, est 
ta femme ; ces quatre autres sont tes deux fils 
et tes deux filles ; les deux dernières , c’est ton 
valet et ta servante. Il s’agit de les vêtir ; car ils 
meurent de froid : si ce soin t’embarrasse, ne 
î  applique donc qu’à bien servir Dieu. » A ce 
moment le tentateur s’enfuit, le Saint retourna 
victorieux dans sa cellule , et jamais depuis il ne 
fut tenté de même. Un de ses Frères qui faisait 
oraison dans le jardin , vit au clair de la lune ce

L iv r e  Y .  2 33

(1) Job. 4*- »*•



a 3 4  L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .  

qui se passa; et François le sachant, ne put se 
dispenser de lui déclarer toute la tentation : 
Mais , ajouta-t-il , j e  vous défends d'en parler à 
qui que ce soit pendant ma vie ; on ne l ’appiit 
non plus qu’après sa mort.

Ceux qui savent (i) jusqu’où va la délicatesse 
des arr.es chastes, ne seront pas surpris qu à 
l’exemple de beaucoup d’autres Saints, il ait 
pratiqué une mortification si rigoureuse, pour 
se garantir du moindre souffle contraire à la pu
reté. Son caractère d’esprit vif et agréable paraît 
dans la fiction et dans la raillerie qu’il faisait 
de son corps en souffrant un froid extrême ; ce 
qui montre aussi combien il se possédait dans 
les plus fortes épreuves , et de quels sentimens 
il animait ses pénitences.

Saint Bonaventure dit que, comme un sage ar
chitecte, il posa l’humilité pour fondement de 
son édifice spirituel, et que c ’était de J é s u s -  

C h r i s t  qu’il avait appris cette sagesse. Le fon
dement fut si solide, que l’humilité lui devint 
propre aussi bien que la pauvreté, et que c ’est

(i) Les hérétiques , aussi aveugles sur la pratique (le la 
vertu que sur la croyance de la vérité, ont osé traiter d extra
vagance cette action de saint François , qui est un acte h é
roïque de chasteté ; et Rayle n’a pas rougi de dire , que 
François d‘ issise s’ était démonté t’cspril par de très-funsscs 
idées de dévotion. Quel jugem ent pouvait former de la dévo
tion un homme tel que B a yle , de qui la religion est encore 
un problèm e , et dont le scandaleux Dictionnaire ne ren
ferm e pas muins d ’ubscénités et d ’in fam ies, que d ’im piétés 
et de blasphèm es ? C ette  production de l’enfer devrait-elle 
être recherchée sous le prétexte de l’érudition, de la variété, 
et de l ’agrém ent du style F Faut-il que ce faible plaisir de lit
térature l’em porte sur le soin qu’un Chrétien doit avoir d ’é
viter tout ce qui est contraire aux vérités de la foi et A la pu-* 
reté des mœurs F



avec justice qu’on ie nommé par excellence , 
l’humble François. Il était aux yeux de tout le 
monde un miroir de sainteté; mais à ses propres 
yeux, il n'était qu’un pécheur : en toute occa
sion il s’appliquait à s’avilir de plus en plus 
dans son esprit et dans l ’esprit des autres.
1 Une fois , le frère Pacifique faisant oraison 

avec lui dans une église, fut ravi en extase, et 
vit dans le Ciel plusieurs trônes, parmi lesquels 
il y en avait un très-brillant et orné de pierres 
précieuses. Comme il pensait à qui cette ma
gnifique place pouvait être destinée , une voix 
lui dit : C’était la place d'un A nge , et mainte
nant on la réserve pour l ’humble François. Peu 
de temps après, s’entretenant avec le Saint, il 
fit tomber adroitement la conversation sur la 
connaissance de soi-même , et lui demanda 
quelle idée il avait de sa propre personne. Fran
çois répondit aussitôt : Je me regarde comme le 
plus grand des pécheurs. Pacifique soutint qu’il 
ne pouvait en conscience ni le dire, ni le pen
ser. Je suis persuadé, répliqua François, que 
si le plus scélérat des hommes avait ressenti autant 
que moi la miséricorde de Jésus-Ciirist , il en 
aurait plus de reconnaissance que je  n’en ai. Ce 
beau sentiment confirma Pacifique dans la pen
sée que sa vision était véritable; et elle est bien 
conforme à cet oracle de l ’Evangile : Quiconque 
s’élèvera , sera humilié ; quiconque s ’humiliera , 
sera élevé, (i) C ’est l’humilité qui fait monter les 
hommes aux places dont il n’y a que l ’orgueil 
qui ait fait déchoir les Anges.

On a vu les choses surprenantes et inimita
bles que François faisait pour s’humilier : par
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le même m otif, il ne rougissait point de décou
vrir publiquement les défauts qu’il croyait aper
cevoir en lui. S’il se sentait attaqué de quelque 
tentation d’orgueil, de vaine gloire , ou d’autre 
vice , il ne manquait pas" de le dire à ceux qui 
étaient présens , Religieux ou Séculiers. Un 
jour, étant suivi d’une foule de monde, il donna 
son manteau à une pauvre femme qui lui deman
dait l’aumône , et se retournant un moment 
après, il déclara tout haut qu’il en avait eu de 
la vaine gloire. On peut bien penser qu’alors sou 
humilité fut assez ingénieuse pour ne pas dis
tinguer le consentement qui est volontaire, 
d’avec le sentiment dont on n’est pas maître.

Il avait grand soin de ne rien faire en parti
culier qu’il ne pût faire en public, et qui ne ré
pondît à l’idée qu’on avait de sa sainteté. La ma
ladie le contraignit de manger gras dans le ca
rême de N oël, et ce gras n’était que du lard : 
il ne laissa pas de s’en accuser devant le peuple, 
comme d’une gourmandise. Ses compagnons 
rapportent qu’il leur disait : Je veux vivre dans 
les ermitages et dans les autres lieux retirés , 
comme si j ’étais vu de tout le monde. Car, si les 
hommes ayant une grande opinion de moi , je  
ne vivais pas comme ils pensent, j e  serais cou
pable d’une honteuse hypocrisie. Le Vicaire de 
son couvent lui proposa de laisser garnir sa tu
nique, par dedans, d ’une peau de renard, pour 
réchauffer sa poitrine que ses maladies avaient 
rendue très-faible. J'y consens , répondit-il , 
pourvu que vous en fassiez mettre une aussi en 
dehors , afin que tout le monde sache l'adoucis
sement qui est en dedans. La condition fut cause 
que la proposition demeura sans effet.

Les louanges lui causaient du chagrin ; il ai»



niait qu’on ie blâmât , et ii se réjoussait des 
mépris. Lorsqu’il entendait le peuple relever 
par des acclamations le mérite de sa sainteté, il 
se faisait dire par un de ses Frères : « Vous êtes 
un homme grossier , ignorant, et inutile au 
monde ; un homme de rien ; » et il répondait 
avec une joie peinte sur son visage : Que le Sei
gneur vous bénisse , mon cher etijant; vous dites 
vrai ; et voilà ce que mérite d'entendre le jIls 
de Pierre Bernardon. Il disait à ceux qui l ’ap
pelaient saint : Ne me louez pas ; je  puis encore 
commettre des péchés ; je  n’ai aucune assurance, 
il ne faut pas donner de louanges à une per
sonne dont on ne sait pas quelle sera la fin • 
et il s’adressait personnellement ces paroles i 
François, si le Très-Haut avait fait à un vo
leur autant de grâces qu’à loi , il serait plus re
connaissant que tu ne l ’es.

Les grands h o n n e u r s  q u ’o n  lu i  r e n d a i t  comme 
à un Saint, fatiguaient extrêmement son humi
lité : il les fuyait le plus qu’il lui était possible ; 
mais quand ils étaient inévitables, il les rece
vait avec une humble tranquillité, tout recueilli 
en lui-même, occupé de Dieu seul, et médi
tant la passion de Jésus-Christ.

Un jour qu’on lui en faisait de très-grands , 
son compagnon s’apercevant qu’il les laissait 
faire sans marquer aucune répugnance , lui dit :
» Mon P ère , est-ce que vous ne voyez pas ce 
que l’on vous fait? Bien loin de rejeter ces ap- 
plaudissemens des hommes, ainsi que l'humilité 
chrétienne le demande , il semble que v o u s  les 
receviez avec complaisance. Y  a-t-il rien qu’un 
serviteur de Dieu doive fuir davantage ? » Voici 
la réponse que lui fit le saint homme : « Mon 
frère, quoiqu'il vous paraisse qu’on me rende
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de grands honneurs , sachez néanmoins que je 
les compte pour rien , ou pour peu de chose, 
eu comparaison de ceux qui devraient m’être 
rendus. » Le compagnon se trouva extrêmement 
surpris et presque scandalisé de telles paroles; 
mais pour ne point exposer sa faiblesse, Fran
çois ajouta : « Rendez-vous attentif à c e c i, et 
comprenez-le bien. Je renvoie à Dieu tout l’hon
neur que l’on me fait ; je ne m’en attribue et ne 
m’en approprie rien. Au contraire , je nie tiens 
dans la boue de ma bassesse , et je m’y enfonce 
de plus en plus. C ’est comme les figures de pierre 
ou de bois, pour lesquelles on a du respect; 
elle n’en sentent et n’en retiennent rièn , il re
vient tout entier à ce qu’elles représentent; elles 
demeurent toujours la même matière. Or, quand 
les hommesreconnaissent et honorent Dieu dans 
ses créatures, comme ils font en moi qui suis la 
plus vile de toutes, ce n’est pas un petit profit 
pour leurs aines. «

Voilà l'humilité magnanime dont parle saint 
Thomas (i) , par laquelle un homme honore en 
soi les grands dons de D ieu, les y laisse hono
rer, et pratique de grandes vertus qui le ren
dent toujours plus digne d’en recevoir de nou
veaux, pendant qu’il s’anéantit à la vue de sa 
propre misère. Tel était l’humble François : en 
permettant, pour la gloire de Dieu et pour le 
salut du prochain, que les dons surnaturels fus
sent honorés en sa personne , il n’avait d’atten
tion qu’à son néant ; et ensuite il se retirait dans 
des lieux solitaires , où il passait les nuits à 

considérer ce néant, et la miséricorde infinit 
du Seigneur qui le comblait de grâces.
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Etant un jour avec le frère Léon dans une de 
ces solitudes , et manquant (1) de livres pour 
réciter l’Ofiee divin, il imagina une sorte de 
psalmodie humiliante, pour glorifier Dieu pen
dant la nuit. « Mon très-cher frère, dit-il à Léon , 
il ne faut pas laisser passer ce temps qui est con
sacré au Seigneur , sans exalter son saint nom, 
et sans lui confesser notre propre misère. Voici 
le verset que je dirai : O frère François ! vous 
avez commis tant de péchés dans le monde , que 
vous avez mérité d'être précipité dans l'enfer. 
Et vous, frère Léon , vous me répondrez : Il est 
vrai que vous méritez d'être au jond de l'enfer. » 
Léon promit, malgré sa répugnance , de répon
dre comme son Père le voulait ; mais tout au con
traire , il dit : Frère François , Dieu fera par 
vous tant de bien, que vous irez en Paradis. 
Le Père lui dit avec émotion : « Vous ne répon
dez pas comme il faut. Voici un autre verset : 
Frère François , vous avez offensé Dieu par 
tant de mauvaises œuvres, que vous méritez tou
tes ses malédictions. Répondez à cela : Fous mé
ritez d'être du nombre des maudits. Léon le pro
mit encore; mais après que le Saint eut dit son 
verset, en se frappant la poitrine avec effusion 
de larmes, celui-ci prononça ces paroles : Frère 
François, Dieu vous rendra te l, qu'entre ceux 
qui seront bénis, vous recevrez une bénédiction 
singulière. « Pourquoi ne répondez-vous pas 
comme je vous le marque , reprit François tout 
étonné. Je vous commande , par sainte obéis
sance, de répéter les paroles que je vais vous

(1) L ’ Office divin était alors fort long , et il n’y avait que 
des livres manuscrits qui étaient chers ; voilà pourquoi, au 
com m encem ent de l ’Ordre , il ne s’en trouvai! pas dans tou- 
tet les M a iso n s , particulièrem ent dans les lieux solitaires.

L i v r e  Y .  2 3g



2^0 L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s . 

prescrire. Je dirai , moi : O frère François , 
misérable homme ! après tant de crimes que vous 
avez commis contre le Père des miséricordes et 
le Dieu de toute consolation , ̂ pensez-vous quil 
ait pitié de vous ? En vérité, vous ne méritez 
pas qu’il vous pardonne. Frère Léon , répondez 
aussitôt : Vous ne méritez aucune miséricorde. » 
Léon ne laissa pas de répondre : Dieu , notre 
Père , dont la miséricorde surpasse infiniment 
vos péchés , vous les pardonnera tous, et vous 
comblera de grâces.

Alors François lui dit avec une douce colère : 
« Pourquoi avez-vous eu la hardiesse de trans
gresser le précepte de l ’obéissance , et de ré
p o n d r e  t a n t  d e  f o i s  a u t r e m e n t  q u e  je n e  vous l ’ai 
ordonné ? » Léon s’excusa ainsi avec un profond 
respect : « Mon très-cher P ère , Dieu m’est té
moin que je me suis toujours proposé de répé
ter les paroles que vous rn’avez prescrites ; mais 
il a mis dans ma bouche ce que j ’ai prononcé, 
et m’a fait parler, malgré ma résolution, selon 
son bon plaisir. » L’humble serviteur de J é s u s -  

Ciirtst admira cette conduite du Seigneur ; per
sistant néanmoins à s’humilier, il pria instam
ment Léon de répéter au moins une fois ces pa
roles qu’il prononça avec de grands gémisse- 
mens : O frère François , petit homme miséra
ble , pensez-vous que Dieu vous fasse miséri
corde pour tant de crimes que vous avez commis? 
« Oui, mon Père, répondit Léon , Dieu, votre 
Sauveur, vous fera miséricorde , et il vous ac
cordera de grandes grâces. Il vous exaltera et 
vous glorifiera éternellement, parce que , qui
conque s ’humilie sera élevé, (i) Cependant par

ti) Matth. a5. la.



donnez-moi de ne pas dire ce que vous souhai
tez. Ce n’est pas moi qui parle ; c ’est Dieu qni 
parle en moi. » Enfin , François se conforma 
au sentiment de Léon , qui ne lui résistait que 
par un mouvement du Saint-Esprit, et ils s’en
tretinrent jusqu’au jour de la grande miséri
corde de Dieu envers les pécheurs , avec beau
coup de satisfaction. Les personnes qui ont l'es
prit de Dieu et l ’amour de la parfaite humilité , 
ne doivent rien trouver que de grand et de noble 
dans la simplicité de cet entretien; et c ’est pour 
elles qu’il a paru bon de le rapporter.

On a déjà remarqué, avec saint Bonaventure , 
que saint François avait donné à ses Frères le 
nom de Mineurs, et à leurs Supérieurs celui de 
Ministres , afin que de leurs noms mêmes ils 
apprissent à être humbles. Yoici les maximes 
dont, il se servait pour les y p o r t e r .  « L e  Fils de 
Dieu s’est abaissé du sein de son Père jusqu’à 
nous, pour nous enseigner l’humilité d’exem
ple et de parole , en qualité de Seigneur et de 
Maître. Ce qu’il y  a de relevé aux yeux des 
hommes ( ij  est une abomination devant Dieu. 
L ’homme n’est que ce qu’il est devant Dieu , et

(1) C*cst ce que N otre-Seigneur dit au sujet des Phari
siens , qui s'attiraient l'estim e des homm es par des dehors 
de p iété  , mais que Dieu avait en abom ination pour les v ices 
dont ils étaient rem plis. On peut encore l'appliquer aux N o
vateurs qui im posent au peuple , et s'en font considérer par 
la régularité de leur conduite , par la sévérité de leur mo
rale ,  par un air de p iété  , par de grandes aum ôn es, tandis 
que D ieu déteste leur orgueil , qui les rend rebelles à l ’E 
glise , et leur fait perdre la foi. Les vertus qui paraissent en 
e u x , ne sont point de véritables vertus chrétiennes , dignes 
de la vie éternelle ; car ces vertus , d it saint Augustin , doi
vent avoir la foi pour fondem ent ; Sans la foi , aussi pure e t  
aussi sainte que la dem ande saint Paul , il est impossible do 
plaire à Dieu. De p lu s, la perte cîc la fo i, qui vient souvent 
de la corruption des mœurs , les corrom pt aussi très-souvent*
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rien de plus. C ’est une folie de se glorifier des 
applaudissemens humains : il vaut mieux être 
blâmé que loué ; car le blâme porte à se corri
ger , et les louanges causent des chutes. Nul 
homme ne doit s’applaudir de faire des choses 
qu’un pécheur comme lui peut faire. Un pé
cheur peut jeûner, prier , pleurer, macérer son 
corps : ce qu’il ne peut pas,tant qu’il est pécheur, 
c ’est d'être fidèle à son Seigneur. O r , voilà de 
de quoi il faut faire gloire, de rendre au Sei
gneur la gloire qui lui est due , de le servir fi
dèlement, et de rapporter à lui avec la même 
fidélité tout ce qu’il donne. Heureux le servi
teur qui se trouve aussi humble parmi ses frè
res , inférieurs comme lu i, qu’en présence de 
scs supérieurs ! Heureux le serviteur qui ne se 
croit pas meilleur quand les hommes le com
blent de louanges, que lorsqu’il paraît à leurs 
yeux, simple , vil, abject et méprisable ! Heu
reux le serviteur qui souffre avec douceur qu’on 
le reprenne , qui reconnaît humblement sa 
faute , et en fait pénitence volontiers ; qui est 
assez humble pour recevoir, sans s’excuser , la 
réprimande et la honte d’une faute dont il 
n’est pas coupable ! Heureux le R e l i g i e u x  qui 
n’a point souhaité l ’élévation où il se trouve , 
et qui désire toujours d’être sous les pieds des 
autres! Malheur au Religieux que les autres ont 
élevé à une place honorable, et qui n’a pas 
la volonté d’en descendre !

L ’exemple de J é s u s - C h r i s t  , qui a été obéis-
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sant jusqu'à mourir, et à mourir sur la Croix (i),  
inspirait à saint François un grand amour de 
l ’obéissance. Quoiqu’il fut établi Supérieur par 
l ’ordre de Dieu et du Pape, il souhaitait tou
jours d’obéir plutôt que de commander. Dans 
ses voyages, il promettait obéissance à celui 
qui l ’accompagnait, et accomplissait exacte
ment sa promesse.Un jour il fit cette confidence 
à ses compagnons : Entre toutes les grâces que 
j'ai reçues de la bonté de Dieu , celle-ci en est 
une, que, si l'on me donnait pour gardien un No
vice d'une heure , je  lui obéirais aussi ponctuelle
ment qu'au plus ancien et au plus grave des Frè
res. Il ne se contenta pas d’avoir renoncé au gé- 
néralat de son Ordre , pour obéir au Vicaire-gé
néral ; il demanda encore au frère Elie , qui 
l’était, un gardien , de la volonté duquel il dé
pendît en toutes choses : on lui donna le frère 
Ange de Riéti , et il lui obéit a v e c  une entière 
soumission.

Les leçons qu’il faisaità ses Frères surl’obéis- 
sance , renfermaient toute la perfection qu’elle 
peut avoir. C ’éta it, I. De renoncer à sa propre 
volonté, et de la regarder comme le fruit dé
fendu , dont le premier homme ne put manger 
sans être coupable. II. De s’abandonner à la con
duite de son Supérieur, en sorte que l’on ne 
fasse et ne dise rien de ce qu’on sait qu’il ne veut 
pas ; et que l’on accomplisse ce qu’il veut dès 
qu’il a parlé , sans attendre qu’il parle une se
conde fois.jlll. De ne point juger que ce qu’il or
donne soit impossible ou trop difficile : Car , 
«lisait saint François , Quand je  'vous ordonne-
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rais quelque chose au-dessus de vos forces , la 
sainte obéissance vous mettrait en état de Vexé
cuter. IV. De soumettre ses lumières à celles du 
Supérieur , non pour lui obéir s’il commandait 
des choses qui fussent manifestement contraires 
au salut, mais pour pratiquer celles qu il pres
c rit, lorsqu’on croit en pouvoir faire d’autres

q u 1 „ .
a ,  la place qu’il tient, et la grandeur de celui 
pour l’amour de qui l’on est soumis à 1 homme.

Ce dernier point est le plus grand sacrifice de 
l’état religieux ; mais sacrifice nécessaire, juste 
et digne de Dieu, et la preuve la plus certaine 
que l'on obéit pour son amour. Il n'est pas diffi
cile de suivre les volontés d’un Supérieur que 
l ’on reconnaît plein de raison et de mérite; la 
peine est de se soumettre humblement , sans 
plainte et sans murmure, à celui qui n’a pas les 
mêmes qualités. C ’est aussi ce qui relève aux 
yeux de Dieu le prix de l ’obéissance religieuse : 
on peut la regarder alors comme une sorte de 
martyre d’esprit , qui sera couronné dans le 
Ciel aussi bien que celui du corps. C e p e n d a n t  

il faut prendre garde que l’antipathie , ou d au
tres motifs , et la révolte naturelle du coeur hu
main contre l’autorité , ne fassent paraître mé
prisable un Supérieur qui ne l ’est pas. Au reste, 
les Religieux ont un grand intérêt de pratiquer 
la sainte obéissance,quel que puisse être le Supé
rieur : elle est, comme remarque saint François, 
si abondante en fruits, que ceux qui baissent la 
tête sous son joug, ne passent pas un moment 
sans faire quelque gain spirituel; elle augmente 
les vertus, et procure la paix de l’ame.



On lui demanda un jo u r , qui i’on devait tenir 
pour vrai obéissant, et il en donna pour image 
un corps mort. « Prenez, dit-il, un corps mort, 
et mettez-le où il vous plaira; vous verrez qu’il 
n’a point de répugnance à être remué, qu’il 11e 
murmure point de sa situation, qu’il ne se plaint 
point qu’on le laisse là. Si vous lui donnez une 
place honorable, ses yeux demeureront tou
jours baissés, il ne les lèvera pas. Si vous le po
sez sur la pourpre, il n’en paraîtra que plus 
pâle. Voilà le vrai obéissant, qui ne s’informe 
point pourquoi on le met en mouvement, qui 
ne se met point en peine où on le place, et qui 
ne demande point à changer. Si on l ’élève à la 
dignité de Supérieur, il demeure toujours éga
lement humble; plus il est honoré , plus il se 
croit indigne de l ’être. J'ai vu bien de fois , 
ajoutait-il, un aveugle q u i  était conduit par un 
petit chien , et qui allait partout où son guide 
le menait, dans les inauvains chemins comme 
dans les bons. Voilà encore une image du par
fait obéissant : il doit fermer les yeux et s’aveu
gler sur le commandement du Supérieur , ne 
penser qu’à s’y soumettre promptement et hum
blement , sans examiner si la chose est difficile 
ou non ; n’ayant en vue que l ’autorité de celui 
qui ordonne, et le mérite de l ’obéissance. »

La désobéissance lui était insupportable ; il 
la regardait comme la malheureuse production 
de l’orgueil, qui est la source de tous les maux, 
et dont il avait une extrême horreur. Un jour 
qu il priait dans sa c e l l u l e  , faisant la fonction 
de médiateur entre Dieu et ses Frères , il vit en 
esprit que l’un d’eux refusait une pénitence qui 
lui était imposée au Chapitre par le Vicaire-gé
néral , s'excusant de la faute dont on le repre-

14.
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uait. II appela son compagnon , et lui dit : « J’ai 
vu sur les épaules de ce l'rère désobéissant, le 
diable qui lui serrait le co u , et le menait comme 
par la bride. J’ai prié pour lu i, et le diable tout 
confus l’a quitté aussitôt. Allez donc lui dire 
qu’il se soumette incessamment au joug de l ’o
béissance. Le Frère s’y soumit en effet dès qu'il 
fut averii, et se jeta humblement aux pieds de 
son Supérieur.

Un autre qui avait fait quelque chose contre 
l’obéissance, fut amené à François pour le cor
riger : mais il donna tant de marques de repen
tir, que le Saint , qui aimait l’humilité de la pé
n i t e n c e  , se senlit p o r t é  à pardonner la faute. 
Cependant, de crainte qu’on n’abusât de la fa
cilité du pardon, et pour montrer quel châ
timent mérite la désobéissance, il ordonna que 
le capuce fut ôté au désobéissant, et jeté dans 
le feu. Quelques momens après il le fit retirer 
pour le rendre , et l’on trouva que le feu ne l ’a
vait point du tout endommagé : Dieu montrant 
parce miracle, dit saint Bonaventure, quel pou
voir i l  donnait à son serviteur, et combien lui 
est agréable l’humble pénitence.

La conduite du saint Instituteur fut plus ri
goureuse à l’égard d’un de ses Frères qui déso
béissait avec opiniâtreté. Après l’avoir fait dé
pouiller, il ordonna aux autres de le mettre 
dans une fosse , et de la r e m p l i r  de terre pour 
l’enterrer tout vif. Quand on lui eut mis de la 
terre jusqu'au menton : Mon frère , lui dit-il, 
êtes-vous mort ? Ce Religieux, pénétré de com
ponction, répondit : Oui , mon Père , et je  de
vrais mourir effectivement pour mon péché. Le 
P ère, attendri, le fit déterrer en lui disant : 
Sortez de là , si vous êtes véritablement mort,



comme un bon Religieux doit l ’être au monde et
a ses convoitises. Obéissez au moindre signe de 
1 / '  '  la volonté de vos supérieurs, et ne résistez pas

plus à leurs ordres qu'un corps mort qui est in
capable de faire aucune résistance. Je veux pour 
sectateurs, non des vivons , mais des morts.

Ce n’était qu’une feinte pour donner de la  

terreur; mais elle faisait voir qu’en Religion , 
la désobéissance, surtout quand elle est opiniâ
tre , doit être rigoureusement punie. En effet, 
l ’obéissance est la base de l ’état religieux; si l’on 
donne atteinte à cette vertu, il s’ébranle et vient, 
à se détruire. Voilà pourquoi saint Benoît (1) 
voulait qu’un Religieux qui persistait à déso
béir , fût excommunié et puni de peines corpo
relles. Il ne faut pas s’en étonner, puisque dans 
l’ancienne Loi (2) Dieu commandait que , sur 
les p l a i n t e s  d’un père ou d’une m è r e  (3) , on la
pidât un fds incorrigible , afin que tout Israël, 
apprenant cet exemple , fût saisi de crainte. On 
trouve dans la vie de saint François, plusieurs 
exemples de pénitence très-sévère , qu’il impo
sait, pour avoir désobéi ; comme d’envoyer prê-
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( 1 )  Reg. s. Bcnecl. ca p . a 3.

(a) Dealer. 21. 18 et seq.
(3) M .  d e  S a c y  d i t  s u r  c e  p a s s a g e  ,  a q u e  c ’ é t a i t  l a  f i g u r e  

d e  l a  J u s t i c e  i n f l e x i b l e  q u e  D i e u  d o i t  e x e r c e r  c o n t r e  t o u s  
l e s  E n f a n s  d e  l ’ E g l i s e  ,  q u e  n i  l e s  s a g e s  r e m o n t r a n c e s  d e  

c e t t e  M è r e  s i  c h a r i t a b l e  ,  n i  t o u s  l e s  a v e r t i s s e m e n t  d e  c e l u i  
[ d u  P a p e ]  q u ’ i l  v e u t  q u e  n o u s  r e g a r d i o n s  c o m m e  n o t r e  P è r e  ,  
n ’ a u r o n t  p u  f l é c h i r .  C e s  d e u x  t é m o i n s  r e d o u t a b l e s  s e  j o i n 
d r o n t  c o n t r e  e u x  d a n s  l e  J u g e m e n t ,  e t  i l s  s e r o n t  é t e r n e l l e 
m e n t  p u n i s  d e  l e u r  r é v o l t e .  • V o i l à  u n  t e r r i b l e  a r r ê t  p r o 
n o n c é  p a r  u n e  b o u c h e  q u i  n e  d o i t  p a s  ê t r e  s u s p e c t e  à  c e u x  
q u ' i l  r e g a r d e .  Q u e  n e  s c  s o u m e t t e n t - i l s  a u  P a p e  e t  à  l ' E g l i s e , ,  
pour n ’e n  p a «  s u b i r  l a  r i g u e u r ?
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cher sans capuce, le frère Ruffin, qui s’était ex
cusé d’y aller sur son peu de talent.

Il appela un jour le frère Juuipère pour l ’em
ployer à quelque chose, et celui-ci ayant dif- 
l’éré d’obéir , parce qu’il était occupé à planter 
un genevrier, il donna sa malédiction à l’arbre 
pour ne croître jamais , et on le vit toujours 
petit. De même les Pères du désert portaient 
l’exactitude de l ’obéissance , jusqu’à laisser une 
lettre commencée , quand il s’agissait de faire 
la volonté du Supérieur, (i)

Les vertus de saint François que l ’on vient 
de rapporter , et celles que l ’on rapportera, 
étaient cultivées par l ’exercice de l ’oraison. Il 
en eut l’attrait dès qu’il fut appelé au service de 
Dieu, et il le suivit avec tant de fidélité, qu’il y 
consacra son cœ ur, son corps , toutes ses ac
tions et tout son temps. Dedans et dehors, mar
chant et étant assis , travaillant et se reposant, 
il avait l ’esprit toujours élevé au C ie l, il sem
blait habiter avec les Anges. Gomme il se défiait 
extrêmement de lui-même , il se mettait en orai
son , et consultait Dieu , avec une parfaite con
fiance en sa bonté , dans tout ce qu’il avait à 
faire. Quoique tout lieu lui convînt pour prier, 
il trouvait néanmoins que les lieux solitaires 
étaient beaucoup plus favorables au recueille
ment : il les recherchait, et souvent il s’y retirait. 
Voilà pourquoi il fit tant de maisons de son Or 
dre , qui n’étaient que des ermitages.

Soigneux d’observer les visites intérieures du 
Saint-Esprit ; s’il en sentait quelqu’une en che
min , il laissait avancer ses compagnons, et s’ar
rêtait pour ne la pas recevoir en vain, pour en

{ i)  C a ssia n , d e  in s lit ,  r e n u n t, ca p .  1 2 .
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jouir clans toute sou étendue. Quand il priait en 
commun , il évitait tous les signes extérieurs qui 
pouvaient découvrir les dispositions secrètes de 
son ame , parce qu’il aimait le secret. La pré
caution ne lui coûtait pas beaucoup : car il se 
renfermait tout entier dans son intérieur , et 
s’unissait à Dieu si intimement, qu il était pres
que sans mouvement au dehors. S ’il lui arrivait 
d’être surpris d’une visite du Ciel en présence 
de ses Frères , il avait toujours quelque chose 
de prêt à leur proposer, pour détourner adroi
tement leur attention. Au retour de ses oraisons 
particulières, où il était merveilleusement trans
formé, il s’appliquait davantage à se conformer 
aux autres , de crainte que ce qu’il laisserait 
apercevoir, n’attirât des applaudissemens qui le 
privassent de sa récompense, en lui inspirant 
quelque vanité.

Mais dans les solitudes il ne se gênoit point, 
il laissait à son cœur une liberté entière. Les 
bois retentissaient des saints gémissemens qu’il 
poussait ; la terre était toute trempée de ses 
larmes, et il se frappait rudement la poitrine. 
Tantôt il s’adressait à Dieu comme à son Sei
gneur ; tantôt il lui répondait comme à son 
Juge ; quelquefois il le priait comme son Père ; 
et d’autres fois il lui parlait comme un ami 
parle à un ami. Il demandait miséricorde pour 
les pécheurs , eu jetant de grands cris, et il se 
lamentait à haute voix sur la Passion de J e s ü s -  

C i i r i s t  , comme si elle eût été présente à ses 
yeux. Tout cela fut vu et entendu par quelques- 
uns de ses compagnons, qui eurent l'innocente 
curiosité de l ’observer exactement. Les démons 
lui livraient souvent de terribles assauts dans 
1 oraison, et cela d’une manière sensible, comme
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saint Bonaventure le rapporte; mais , muni des 
armes célestes, il continuait sa prière avec d’au
tant plus de ferveur, qu’ils faisaient plus d’ef
forts pour l’eu détourner.

Dieu le favorisa du don de la contemplation 
à un degré sublime. Ses compagnons rendent 
témoignage que très-souvent ils l’ont vu dans 
un état de ravissement et d’extase qui lui ôtait 
l’usage de ses sens, et suspendait toutes les puis
sances de son ame. On le vit une fois , pendant 
la nuit , élevé de terre , les bras en croix , et 
environné d’une nuée lumineuse , comme pour 
marquer les clartés divines qui remplissaient 
son esprit. Saint Bonaventure dit qu on avait de 
b o n n e s  p r e u v e s  , q u e  D i e u  l u i  r é v é l a i t  a lo r s  de 
grands secrets de sa sagesse ; mais que le fidèle 
serviteur ne les découvrait qu’autant que la 
gloire de son Maître et l ’utilité du prochain l ’y 
engageaient.

Un de ses Frères, qui ne le trouva pas un 
soir dans sa cellule , alla le chercher au bois. 
S’y étant un peu avancé, il l’entendit jeter de 
grands cris pour le salut des hommes, s’adres
ser à la sainte Vierge avec de tendres soupirs , 
et la prier humblement de lui montrer son Fils.

Puis il vit d a n s  u n e  admirable s p l e n d e u r  celte 
b i e n h e u r e u s e  M è r e  d e  D i e u  d e s c e n d r e  du Ciel, 
et mettre son Fils entre les bras de François 
avec une extrême bonté.François le reçut comme 
Siméon d a n s  le  t e m p l e  d e  J é r u s a le m  (i) : il l u i  

fit, avec un profond respect, les plus tendres ca
resses du pur amour, en le priant d’une ma
nière très-touchante pour la conversion des pé
cheurs , et pour le salut de tout le monde. A  ce

(l) Lac* 2,



spectacle , le Religieux tomba par terre à demi 
mort dans le sentier où il était. Le Saint l’v 
trouva ,'•comme il retournait au couvent pour 
Matines : il le fit revenir de son évanouissement, 
et lui défendit de dire à personne ce qui était 
arrivé. Mais celui-ci croyant, pour la gloire de 
Dieu , n’être pas obligé d’obéir en cette occa
sion , raconta la merveille à tous les autres.

Un Novice que le saint Patriarche avait reçu, 
et qu’il conduisait au couvent du Noviciat, vou
lut savoir ce qu’il faisait pendant la nuit. Pour 
y  réussir, il lia sa corde à celle du Père, qu’il 
vit endormi dans la campagne , où ils avaient 
été contraints de rester , et il se coucha auprès 
de lui , afin d’être réveillé au premier mouve
ment qu’il sentirait. Peu d’heures après, le Père 
voulut se lever , et se sentant retenu par sa 
corde , il dénoua le nœud , et alla se mettre en 
oraison sous des arbres voisins. Le novice, qui 
ne le trouva plus à son réveil, se mit à le cher
cher sous les arbres. Une lumière céleste le fit 
approcher d’un endroit où il s’arrêta , et d’où il 
vit Jésu s- C h r ist  environné d’Anges; sa très- 
sainte Mère, saint Jean-Baptiste et saint Jean 
l ’Evangéliste qui s’entretenaient avec lui. L ’é- 
tonnement qu’il en eut le fit tomber par terre, 
et il y demeura jusqu’à ce que François, à qui 
Dieu en donna connaissance , vint le relever et 
lui faire reprendre ses esprits, avec défense de 
raconter cette vision. Le jeune boninie , qui vé* 
eut toujours fort saintement, garda le secret; 
mais après la mort du Père , il rendit publique
ment témoignage de ce qu’il avait vu.

Dieu voulait que l ’on respectât sou serviteur 
dans le secret de son oraison , et que l’on ne 
l ’y troublât pas. L ’évêque d’Assise le connut par
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sa propre expérience. Un jour qu’il vint au cou
vent de la Portiuncule pour voir François, 
comme il y venait souvent, il voulut entrer 
tout d’un coup dans la cellule où le Saint était 
en prière ; mais à peine l ’eut-il vu dans cet état, 
qu’il se sentit repoussé par une main invisible ; 
tout son corps se roidit, et la parole lui fût ôtée. 
Fort étonné de cet accident, il retourna comme 
il put vers les Frères ; Dieu lui rendit la parole , 
et il s’en servit pour avouer qu’il avait fait une 
faute. L ’Epoux céleste , dans le Cantique, con
jure les filles de Jérusalem de ne point réveiller 
celle qu'il aime , et de ne la point tirer de son 
repos, jusqu’à ce qu elle s ’éveille elle-même, (i) 
Saint Bernard dit là-dessus , qu’il ne faut point 
embarrasser les âmes d’oraison dans des affaires 
inutiles, et que ceux qui les inquiètent lors
qu’elles sont appliquées à Dieu, se rendent en
nemis des citoyens du Ciel. (2)

Sur la connaissance que François avait des 
douceurs et des fruits de l ’oraison mentale, il 
ne cessait pointd’en inspirer à ses Frères l ’amour 
et la pratique , et ils profitèrent si bien de ses 
leçons, que la plupart devinrent des hommes 
spirituels et contemplatifs. « Un Religieux, leur 
disait-il, doit désirer principalement d’avoir 
l’esprit d’oraison. Je crois q u e  s a n s  cela on ne 
saurait obtenir de Dieu des grâces particulières , 
ni faire de grands progrès dans son service. 
Lorsqu’on se sent triste et troublé, il faut aus
sitôt recourir à l’oraison, et se tenir là devant 
le Père céleste, jusqu’à ce qu’il rende la joie 
du salut. Si l'on demeure dans la tristesse et dans

(1) Cant. 2. 7 ; et 3. 5.
(a) S . Bcrn, in Cant. serin. S 2 , n. 6 et 7.



le trouble, cette disposition qui vient de Baby- 
ione, croîtra et engendrera de la rouille, à moins 
que l’on ne s’en purifie par les larmes. »

Il leur apprenait à fuir le tumulte du monde, 
et à chercher les lieux solitaires pour prier, 
parce qu’il savait que le Saint-Esprit s’y commu
nique aux ames plus familièrement : mais il leur 
recommandait bien le secret sur les faveurs 
qu’ils y recevaient ; ayant pour maxime , qu’une 
petite communication humaine fait souvent per
dre ce qui n’a point de prix , et est cause que le 
Seigneur ne redonne plus ce qu’il a donné : que 
quand on est visité de Dieu , il faut dire : C  est 
vous , Seigneur, qui m'avez envoyé du Ciel 
celte consolation , à moi pécheur, indigne de 
vos bontés. Je la remets a votre garde ; car je me 
sens capable de vous dérober votre trésor ,• et qu’en 
revenant de l’oraison , il faut faire paraître au
tant d’humilité et de mépris de soi-même , que 
si l ’on n’avait reçu aucune grâce extraordinaire.

Tous les maîtres de la vie spirituelle ont pensé, 
sur l ’oraison m e n t a le  , c o m m e  c e  saint contem
platif, et ils en ont fait voir la nécessité pour 
avancer dans le chemin de la vertu. Sainte Thé
rèse, qui en a si bien écrit, que l’Eglise demande 
à D ieu, que sa doctrine céleste soit notre nour
riture , déclare qu’elle s’était exposée à se per
dre en quittant l'oraison, et que Notre-Seigneur 
lui avait fait une grâce signalée, de la porter à 
s’y remettre : elle exhorte tout le monde à s’y 
appliquer, quand même on n’y ferait pas un 
grand progrès, parce qu’elle est toujours utile, 
et que, si l’ony persévère, elle produira de grands 
biens. Voilà ce que les Directeurs pourraient 
représenter aux personnes qui veulent sérieuse
ment travailler à leur salut, et leur dire, avec la 

2 .  15

L iv r e  V . a 5 3



a 5 4  L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .  

même Sainte , que l ’oraison mentale n’est autre 
chose que traiter d’amitié avec Dieu , demeurant 
souvent seul à seul à s ’entretenir avec celui que 
nous savons qui nous aime.

La pratique de l’oraison mentale ne diminuait 
point dans saint François le zèle que tout Chré
tien doit avoir pour la prière (i) vocale. Elle a 
été pratiquée et enseignée (2) par Jésus- C i ir is t ; 
l ’Eglise l’emploie dans le culte public : nous en 
avons besoin , dit saint Augustin (3), pour aider 
notre mémoire et notre intélligence , et pour 
ranimer notre ferveur ; enfin Dieu veut que 
nous lui offrions un sacrifice de louange , qui 
soit le fruit des lèvres et du cœur (4), parce que le 
corps et i ’ame lui appartiennent. La piété avait 
inspiré au saint homme de composer, sur dif- 
férens sujets, des prières vocales qu’il répétait 
souvent, et quelques-unes qu’il disait tous les 
jours. Il récitait l’oraison Dominicale avec une 
singulière dévotion , pesant toutes les paroles, 
et méditant le sens qu’elle renferment, comme 
le montre la paraphrase qu’il en f it , et que l ’on 
crut devoir rapporter tout entière.

1 Notre Père : très-heureux et très-saint, no
tre Créateur, notre Rédempteur, et notre 
Consolateur. Qui êtes aux Cieux : dans les An

( 1 )  J a c q u e s  A l v a r e z  d e  P a z ,  d e  l a  C o m p a g n i e  d e  Jésus ,  
p a r l e  e x c e l l e m m e n t  d e  l a  p r i è r e  v o c a l e  a v a n t  son t r a i t é  d e  
l ' o r a i s o n  m e n t a l e .  De studio orationis, tom. 3. oper.

(a) N o i r e - S e i g n e u r  p r i a  s o n  P è r e  v o c a l e m e n t  a p r è s  la 
C è n e .  Joan. 7. 1. Et i l  e n s e i g n a  l a  p r i è r e  v o c a l e  à ses A pô
t r e s  ,  l o r s q u ' i l  l e u r  d it î Matlh. 6. 9. C ’est ainsi que vous 
p r i e r e z  , Notre P è r e , qui êtes aux C ic itx ,  etc.

( 3) S . A u g . epist. ad P ro b a m ,  1 0 .  aliùs  1 2 ; .  cap. 9 .  c i d# 
serrn. D o w , in m o n te ,  lib .  2 » ca p ,  5.

(4) l l t b r .  x 3. i 5.



ges , dans les Saints ; qui les illuminez, afin 
qu’ils vous connaissent, et qui les embrasez de 
V otre amour : car, Seigneur, vous êtes la lu
mière et l’amour qui habitez en eux , et qui fai
tes leur béatitude en les remplissant : vous êtes 
le bien souverain et éternel de qui viennent tous 
l'es biens, et sans vous il n’y en a aucun. Que 
votre nom soit sanctifié : pour cela , faitez-vous 
connaître à nous par des lumières vives ; que 
nous puissions découvrir quelle est l’étendue de 
vos bienfaits, la durée de vos promesses , la su
blimité de votre Majesté, et la profondeur de 
vos jugemens. Que votre règne arrive : afin que 
vous régniez en nous par votre grâce , et que 
vous nous fassiez parvenir à votre Royaume, où 
vous êtes vu clairement et parfaitement aimé , 
où l’on est heureux en votre compagnie, et où 
l ’on jouit de vous éternellement. Que votre vo
lonté se fasse sur la terre comme dans le Ciel : 
afin que nous vous aimions de tout notre cœur, 
ne nous occupant que de vous ; de toute notre 
ame , vous désirant toujours; de tout notre es
prit , rapportant à vous toutes nos vues, cher
chant votre gloire en toutes choses; de toutes 
nos forces, employant à votre service, pour 
votre amour, tout ce qu’il y a de puissant dans 
nos corps et dans nos ames, sans en faire aucun 
autre usage : que nous aimions notre prochain 
comme nous-même , faisant nos efforts poul
ies attirer tous à votre amour, ayant de la joie 
du bien qui leur arrive , comme si c ’était à 
nous; compatissant à leurs maux, et n’offensant 
personne en quoi que ce soit. Donnez-nous 
aujourd'hui notre pain quotidien : c ’est votre 
Fils bien-aimé, Notre-Seigueur Jé su s- C h r ist  ; 
nous vous le demandons, afin de nous rappeler
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l’amour qu’il nous a témoigné, et ce qu’il a d it, 
fait et enduré pour nous; de nous en donner 
l’intelligence, et de nous le faire révérer. Re
mettez-nous nos dettes, par votre ineffable mi
séricorde ,-par la vertu de la Passion de votre 
Fils bien-aimé , Notre-Seigneur J é s d s - C i i h i s t  , 
par les mérites et par l’intercession de la bien
heureuse Marie, et de tous vos élus. Comme 
nous les remettons nous-mêmes à nos débiteurs : 
ce qui ne serait pas tout-à-fait remis de notre 
p art, faites-nous la grâce , Seigneur , de le re
mettre entièrement; afin que pour l’amour de 
vous nous aimions sincèrement nos ennemis, 
et n o u s  intercédions pour eux auprès de vous 
avec ferveur ; que nous ne rendions à personne 
le mal pour le m al, et qu’en vou s, nous tâ
chions de faire du bien à tous. E t ne nous in
duisez (i) point en tentation : cachée, mani
feste , subite, fâcheuse. Mais délivrez-nous du 
mal : passé, présent, et à venir. Ainsi soit-il. 
De bon gré et gratuitement. » Ces deux paroles 
marquent qu’il désirait ardemment ce qu’il de
mandait ; et que c’était purement pour la gloire

( 1 )  C ' e s t - à - d i r e  ,  n e  p e r m e t t e z  p a s  q u e  n o u s  s o y o n s  i n 
d u i t s  e n  t e n t a t i o n ,  e t  p o r t é s  a u  p é c h é :  c a r ,  c o m m e  l e  d i t  s a i n t  

J a c q u e s ,  Dieu n’ est pus capable de tenter pour le mat. E t  

q u a n d  i l  p e r m e t  q u e  l e  d é m o n  n o u s  t e n t e  d e  c e t t e  s o r t e  ,  c e  
n ' e s t  p a s  a f i n  q u e  n o u s  s u c c o m b i o n s ,  c o m m e  Z u i n g l e ,  C a l 
v i n  e t  B è z e  l ' o n t  o s é  d i r e  : a u  c o n t r a i r e  ,  c ’ e s t  p o u r  n o u s  
d o n n e r  l i e u  d e  v a i n c r e  e t  d e  m é r i t e r  p a r  s a  g r â c e .  O r  ,  q u o i 

q u ' i l  s o i t  v r a i  q u e  D i e u  ,  p a r  u n  e f f e t  d e  s a  s a g e s s e  e t  d e  s a  

b o n t é ,  p e r m e t t e  l e s  t e n t a t i o n s  p o u r  l e  b i e n  d e s  h o m m e s  ; 
i l  l e u r  a p p r e n d  n é a n m o i n s  à  s e  d é f i e r  d e  l e u r  f a i b l e s s e  ,  à  l u i  
d e m a n d e r  l a  g r â c e  d e  n ' ê t r e  p o i n t  e x p o s é s  à  l a  t e n t a t i o n  ,  e t  

l a  g r â c e  d e  l a  s u r m o n t e r ,  s i  e l l e  v i e n t .  S . August. epist. i 3o .  
cap. 1 1  . e t  de dono persev. cap. 5.



(le D ieu, sans avoir en vue aucun intérêt tem
porel.

Il récitait l’Office divin avec un dévotion 
pleine de respect, et très-fervente. Saint Bona
venture dit qu’encore qu’il souffrît beaucoup de 
l’estomac , de la tête et du fo ie, il ne s’appuyait 
jamais en le récitant, qu’il se tenait toujours de
bout , la tête découverte , les yeux baissés, sans 
aucune interruption. En voyage , il s’arrêtait 
pour le dire ; la pluie , quelque grande qu’elle 
pût être, ne lui faisait pas omettre sa pieuse 
pratique ; et il en donnait cette raison : « Si le 
corps se met en repos pour prendre sa nourri
ture , laquelle deviendra bientôt, comme lu i, 
la pâture des vers, avec combien de tranquillité 
faut-il que l’ame prenne la nourriture spirituelle 
qui la fera vivre éternellement ? »

Le verset Gloria Patri , etc. f a i s a i t  sur son 
cœur une impression très-vive : un jour il le ré
péta pour rendre grâces à Dieu de ses bienfaits, 
à tous les versets dn Magnificat, que le frère 
Léon récitait ; et il exhortait tout le monde à 
le dire souvent. Un Frère lai qui avait une 
grande tentation de s’appliquer à l'étude, étant 
venu lui en demander la permission : Mon cher 
frère, lui dit-il , apprenez le Gloria Patri, etc. 
et vous saurez toute l ’Ecriture-Sainte. Le frère 
obéit, et ne fut plus tenté d’étudier.

Les distractions que son imagination pouvait 
causer durant ce saint exercice, lui paraissaient 
des fautes considérables : il ne manquait pas à 
s en confesser , et à les expier par la pénitence ; 
soutenant quel’on doit avoir honte d’être distrait 
par des bagatelles, en parlant au grand Roi. Une 
fois , pendant T ierce , l ’idée d’un petit vase 
qu’il avait fait, lui revint dans l ’esprit, et dé-
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tourna son attention ; il alla le prendre aussitôt, 
et le jeta au feu , en disant : Je le sacrifierai au 
Seigneur, de qui il a empêché le sacrifice : mais 
il acquit l’habitude de réciter l’Office si atten
tivement , que ces sortes de mouches ne l ’im
portunaient presque plus.

Son application n’était pas moins forte et 
moins respectueuse en psalmodiant, que si Dieu 
lui eût été présent d’une manière sensible; et 
il trouvait tant de douceur dans le saint nom de 
Dieu , qu’il semblait sucer ses lèvres après l’a
voir prononcé : ainsi le Prophète disait au Sei
gneur : Qu’il m'est doux de parler de vos or
donnances ! bien plus que de goûter le miel le 
plus délicieux. François avait aussi, en pronon
çant le nom de J é s d s  , une alégresse intérieure 
qui se communiquait au dehors, et produisait 
dans ses sens le même effet que s’il eût goûté la 
plus agréable saveur, ou entendu un son très- 
harmonieux.

11 voulait que l ’on eût pour ces saints noms 
une révérence singulière , non-seulement lors
qu’on y pensait ou qu’on les prononçait, mais 
encore partout oû on les voyait écrits. Voilà 
pourquoi dans son testament il recom m ande à 
ses Frères de les ramasser s’ils les trouvent en 
des lieux indécens, et de les mettre dans un en
droit honnête, de peur qu’on ne vienne à les 
fouler aux pieds : c’est ce que l’on doit regarder, 
non comme unesimple délicatesse de conscience, 
mais comme un sentiment inspiré par la fo i, 
qui nous apprend à respecter la parole de Dieu. 
Si un grand Evêque (2 )3  cru pouvoir comparer

(1) Psalm . 1 i S .  i o 3 .
( 2 )  Senti. 3o o  ,  n. 2 .  in append. tom . 5. oper. s. Aug. c d it% 

Ben. T rio u H u r  «. C a s. Arel. episc.



' abus de cette sa in te  parole, quand elle est an- 
tioncée, à la profanation que l ’on ferait du 
corps même de J é s u s - C h r is t ,  ne peut-on pas 
dire, dans le même esprit, que celui qui la 
laisse fouler aux pieds, quand elle est écrite, se 
rend en quelque sorte aussi coupable que s’il 
laissait traiter avec la même indignité le Corps 
du Sauveur ?

C ’était l’amour de Dieu qui donnait à saint 
François tant de zèle pour l'oraison mentale et 
pour la prière vocale. U cherchait son bien- 
aimé , dont il n’y avait que la muraille de sa 
cliair qui le séparât. Lui être présent en esprit 
et le contempler, c’est ce qui faisait toute sa 
consolation , et il avait un empressement ex
trême de se la procurer. Mais aussi le fréquent 
exercice de l’oraison augmentait son amour, et 
l ’enflammait si fort, que saint Bonaventure ne 
croit pas qu’il soit possible de l’exprimer assez. 
Cette divine charité le pénétrait comme le feu 
pénètre un charbon ardent. A entendre seule
ment prononcer le terme d’amour de Dieu , il 
était touché, remué etemhrasé, ce mouvement 
faisait pour ainsi d ire, résonner les affections 
de son aine, comme les cordes d'un instrument 
résonnent dès qu’on les touche.

Pour s’exciter de plus en plus à aimer le Sei
gneur, il se servait de toutes les créatures comme 
d’autant de miroirs, où il contemplait la su
prême raison, la souveraine heaulé, le prin
cipe de l’être et delà vie. Elles étaient pour lui 
autant d ’échelons, par lesquels il s’élevait et s u- 
nissait à l ’o b j e t  de son amour ; autant de ruis
seaux où il goûtait a v e c  une onction inconce
vable la bonté infinie de la source, d’où dérive 
*»ut ce qui est bon ; autant de charmans accorda
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que leur bel ordre faisait à l’oreille de son cœur, 
et pour lequel il les invitait elles-mêmes , comme 
David dans les Psaumes (i), à louer et à glorifier 
celui qui les a formées. Tout embrasé d’amour, 
il demandait encore à aimer davantage , et 
adressait à Dieu cette prière qui se trouve parmi 
ses Œ uvres : « Faites , Seigneur, que la douce 
violence de votre brûlant amour me sépare de 
tout ce qui est sous le c ie l, et m’absorbe tout 
entier, afin que je meure pour l ’amour de votre 
amour , puisque c ’est pour l ’amour de mon 
amour que vous avez daigné mourir. Je vous le 
demande par vous-même , Fils de Dieu qui v i
vez et régnez avec le Père et le Saint-Esprit dans 
les siècles d,es siècles. Ainsi soit-il. »

En voici une autre qu’il disait tous les jours : 
« Mon Dieu et mon to u t, qui êtes-vous, très- 
doux Seigneur , et qui suis-je , m oi, votre ser
viteur, un vermisseau ? Je voudrais vous aimer : 
Seigneur très-saint, je voudrais vous aimer. O 
Dieu , je vous ai consacré mon cœur et mon 
corps ! Si je pouvais savoir le moyen de faire 
davantage pour vous , je le ferais , et je le sou
haite ardemment. »

Ce pauvre évangélique ne pouvait plus don
ner à Dieu par amour que son corps et son ame. 
Il offrait c o n t i n u e l l e m e n t  l e  sacrifice de son 
corps par la rigueur de ses jeûnes, et celui de 
son ame par la véhémence de ses désirs : par 
o ù , dit saint B o n a v e n t u r e  , il se conformait 
d’une manière spirituelle à la pratique de l’an
cienne Loi , qui était d’offrir des holocaustes 
hors du Tabernacle, et de brûler des parfums au 
dedans. (2)

(1) Psalm. i4 w {z) Exod. 3o. 5 ; et 4o. 27.



Le sacrifice de ses désirs était d'une grande 
étendue. Pour l ’amour de Dieu il avait renoncé 
à toutes les choses de la terre, jusqu’au dépouil
lem ent, jusqu’à la nudité; il avait embrassé la 
pauvreté la plus étroite, et pratiqué la plus aus
tère pénitence ; il s’était dévoué au ministère 
de la prédication et à l’établissement de son Or
dre ; sa vie n’était qu’une suite de travaux et de 
fatigues : mais il comptait tout cela pour rien ; 
il aurait voulu faire beaucoup plus, se morti
fier plus rigoureusement, procurer mieux la 
gloire de Dieu , attirer à Dieu tous les cœurs , 
et donner sa vie pour D ieu , parce que c ’est, 
selon la parole du Sauveur, la plus grande mar
que d’amour qu’un ami puisse donnera un ami.(i) 
Ce fut là le motif du désir ardent qu’il eut d’en
durer le martyre, et des trois voyages qu’il en
treprit p o u r  le chercher : v o y a n t  qu’il n’avait pu 
y réussir, il se réduisait à souhaiter et à deman
der la grâce de connaître ce qu’il pourrait faire 
pour témoigner son amour. Le Seigneur favo
risa bien ses désirs par l ’impression des cinq 
plaies , qui le rendaient un martyr vivant et 
mourant tout ensemble ; mais elles causèrent 
dans son cœur un tel embrasement, qu’alors il 
désira de mourir d’am our, et de passer entière
ment dans l’amour qu’il aimait ; disant à Dieu 
avec de saints transports, dans un de ses can
tiques : Per amor si clamo : Amor elie tanto 
bramo , f a  mi morir d'amore. A m or , per cor- 
tesia , f a  mi morir d'amore. Am or, amor , fa  
mi in te transire.

Brûlant du feu de l ’amour divin , il cherchait 
partout à le communiquer. Souvent il en faisait
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le sujet de ses discours, et c’était le motif qu’il 
employait ordinairement pour animer ses Frè
res à la pratique des vertus. Quand il leur pro
posait quelque chose de difficile , comme d’al
ler demander l’aumône : Allez  , disait-il, et de
mandez-la pour l'amour de Dieu, il trouvait une 
noble prodigalité à la demander par ce m o lif, 
et il jugeait très-insensés ceux qui préfèrent l’ar
gent au divin amour, dont le prix inestimable 
fait acquérir le royaume des Cieux, et que l’a
mour de celui qui nous a tant aimé, doit nous 
rendre infiniment cher. On s’étonnait un jour 
q u ’ i l  pût soutenir la r i g u e u r  de l’hiver, avec uil 
habit aussi pauvre que le sien ; et, plein de fer
veur, il en donna cette raison, qui est une leçon 
très-utile : Si nous étions enflammés au dedans 
du désir de la céleste patrie , nous supporterions 
aisément le froid du dehors. Il voulait qu’un 
Frère Mineur aimât Dieu d’un amour effec
tif, libéral et généreux, qui le mît en état 
de souffrir tranquillement et avec joie des op
probres et des douleurs pour l'objet de son 
amour. Voici ce qu’il en témoigna un jour au 
frère Léon , dans un entretien que Léon lui- 
même rapporte tout entier. « Quand un Frère 
Mineur aurait une connaissance claire et dis
tincte du cours des astres, et de toutes les cho
ses de l ’univers : quand il posséderait toutes les 
sciences, toutes les langues, toute la sainte 
Ecriture, et s’il parlait le langage des Anges: 
quand il chasserait les démons et ferait toute 
sorte de miracles, jusqu’à ressusciter un mort 
de quatre jours : quand il aurait le don de pro
phétie, et celui du discernement des cœurs: 
quand il prêcherait avec tant d'efficace qu’il 
convertît tous les Infidèles , et quand il édifie-



rait tout le monde par de grands exemples de 
sainteté ; tout cela ne serait pas pour lui le sujet 
d ’une joie véritable et parfaite. »

Le Saint fit ensuite, pour marquer en quoi 
cette joie consistait, une supposition, telle qu’il 
en avait déjà faite sur un autre article, et qui 
est fort semblable à cette hypothèse de saint 
Paul : Qui nous séparera de l'amour de Jésu s-  
C iir ist  ? Sera-ce la tribulation, ou les angois
ses , ou la faim  , ou la nudité , ou les dangers, 
ou la persécution, ou le glaive? (i) D’où il con
clut que tout ce qu’il y a au Ciel ou sur la terre, 
ne pourra le séparer de l'amour de Dieu , qui 
est fondé en Jé s u s- C h r ist  Notre-Seigneur.

« Je suppose , disait saint François, que nous 
arrivions au couvent de Sainte-Marie-des-An
ges , bien mouillés , bien crottés, transis de 
f r o i d  , m o u r a n s  de faim ; et que le p o r t i e r , au 
lieu de n o u s  i n t r o d u i r e ,  n o u s  laisse a la porte 
dans ce pitoyable état, disant tout en colère : 
Vous êtes deux fainéans, deux vagabonds, qui 
courez le monde , et enlevez les aumônes aux 
véritables pauvres. Si nous souffrons ce traite
ment avec patience, sans trouble et sans mur
mure , si même nous pensons humblement et 
charitablement que le portier nous connaît bien 
pour ce que nous sommes, et que c’est par la 
permission de Dieu qu’il parle ainsi contre nous, 
écrivez que c’est là le sujet d’une joie parfaite.

» Je suppose encore que nous continuions de 
frapper à la porte, et que le portier, nous re
gardant' comme des importuns , vienne nous 
donner de grands soufflets, et nous dise : Reti
rez-vous , faquins ; allez à l ’hôpital , il n’y 4
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rien ici à manger pour vous. Si nous endurons 
patiemment toutes ces choses, et que nous lui 
pardonnions de tout notre cœur et avec charité, 
écrivez que voilà le sujet d’une joie parfaite.

» Supposons enfin, que dans cette extrémité, 
le froid , la faim et la nuit nous contraignent de 
faire instance avec des larmes et des cris pour 
entrer dans le couvent, et que le portier irrité, 
sorte avec un bâton plein de nœuds, nous prenne 
parle capuce, nous jette dans la neige, et nous 
donne tant de coups , qu’il nous couvre de 
plaies. Si nous endurons tous ces maux avec 
joie, dans la pensée que nous devons participer 
aux souffrances de notre b é n i  S e i g n e u r  J é s u s -  

C h r i s t ; écrivez et marquez soigneusement, que 
c ’est là , pour un Frère Mineur, le sujet d’une 
joie véritable et parfaite.,

» De tout ceci écoutez la conclusion. Entre 
tous les dons du Saint-Esprit que J é s u s - C h r i s t  

a accordés et accordera à ses serviteurs, le plus 
considérable est de se vaincre soi-même , et de 
souffrir volontiers des opprobres et des douleurs 
pour l ’amour de Dieu, afin de répondre à l’amour 
qu’il a pour nous. Dans les dons miraculeux que 
j ’ai marqués, il n’y a rien dont nous puissions 
tirer de la gloire , nous n’y avons aucune p art, 
tout y est de Dieu , nous ne faisons que rece
voir ce qu’il nous donne, et comme dit saint 
Paul : Si vous l'avez reçu, d’où vient que vous 
vous en glorifiez comme si vous ne l ’aviez point 
reçu ? (i)M ais nous avons part aux tribulations 
que nous souffrons pour l’amour de D ieu, et 
nous pouvons nous en faire un sujet de gloire , 
ainsi que le même Apôtre , qui disait : Dieu me

(i) i .  Car. 4. 7.



garde de me glorifier d'autre chose que de la 
Croix de J é s u s - C h r i s t . ( i ) »

Saint François était bien éloigné de penser 
que l ’on puisse faire gloire de ses souffrances , 
comme d’un bien que l ’on n’ait pas reçu , puis
qu’il reconnaît que c’est le plus grand don du 
Saint-Esprit; conformément à ce que saint Paul 
disait aux Philippiens : I l  vous a été donné à 
l'honneur de J é s u s - C h r i s t  , non-seulement de 
croire en lui , mais aussi de souffrir pour lui (2); 
et à ce qui est écrit des Apôtres : Qu’ils sortirent 
de l ’assemblée pleins de joie d’avoir été trouvés 
dignes de recevoir des outrages pour le nom de 
J é s u s . (3) Il voulait dire seulement , que notre 
unique sujet de gloire est que Dieu daigne nous 
associer à la Croix de J é s u s - C h r i s t  , dans la
quelle seule nous nous glorifions. Ainsi c’est à 
D i e u  q u ’ i l  r a p p o r t e  t o u t e  l a  g l o i r e  d e  n o s  souf
frances , qui lui appartient en effet , puisque , 
sans le secours de sa grâce, nous ne souffririons 
pas comme il fau t, et que, sans la Croix de 
J é s u s - C h r i s t  , nous n’y aurions aucun mérite. 
Mais c ’est avec raison et dans les principes de 
la foi orthodoxe, qu’il ajoute que nous avons 
part au mérite de ce que nous souffrons, et qu’il 
en fait la différence d’avec les dons miraculeux. 
Saint Chrysostôine la fait de même , et dit que 
nos vertus sont tellement les dons de D ieu, 
qu’elles sont aussi des mérites de notre volonté 
pour lesquels Dieu a bien voulu se rendre re
devable à nous, par la promesse qu’il a faite 
de les récompenser. (4)
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Puisse J’ainouT tendre et généreux de saint 
François , que l’on a représenté , exciter tous 
ceux qui liront sa Vie à aimer Dieu, et à mon
trer qu’ils l ’aiment , non-seulement par leurs 
actions, mais encore par leur patience dans les 
adversités. Puissent-ils l ’aimer jusqu’à se trouver 
en état de dire avec le même Saint : Faites, 
Seigneur, que la douce violence de votre brû
lant amour me sépare de tout ce qui est sous le 
c ie l, et m'absorbe tout entier ; et avec saint Au
gustin : O mon Dieu , je  vous aime d'un amour 
ardent. Si je  ne vous aime pas encore assez Tfa i
tes que je  vous aime davantage. O amour qui 
brûlez toujours sans vous éteindre jamais ! mon 
Dieu, qui n'êtes autre chose que charité, em
brasez-moi. (i).

J é s u s  -  C h r i s t  disait en parlant de son (2.) 
amour : Je suis venu apporter le jeu sur la terre:
(3) et qu’est-ce que je souhaite, sinon qu’on 
l’allume ? La sainte Eglise Catholique , notre 
mère , fait tous ses efforts pour l'allumer dans le 
cœur de ses enfans : elle ne cesse point de les 
avertir que le plus grand commandement (4) de 
la Religion chrétienne , et le premier, c ’est celui- 
ci : Voas aimerez le Seigneur votre D ieu, de 
tout votre cœur, de toute votre ame , de toutes 
vos forces , et de tout votre esprit : elle em  ploie
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(1) S . Aug, Confess. lib. r3. cap, 8. et lib. io . cap. 29.
(2) Q uoique ces paroles s'entendent com m uném ent du 

fen de l'am our divin , quelques interprètes croient qu'elles 
signifient le feu des persécutions qui devait s'allum er à la 
publication de l'E van gile . Q uand cela serait , ou pourrait 
dire qu'en quelque sorte un feu allum ait l'autre : car il fal
la it aim er bien Dieu pour soutenir la persécution.

(3) Luc, 12.49*
(4) M alth. 22. 38. —  Dcut. 6. 5. —  Luc. 10. 27.



tout ce qu’il y a de motifs qui peuvent les por
ter à  l’observer parfaitement; et lorsqu’elle leur 
représente la sévérité des jugeinens de Dieu , 
la rigueur des peines de l’enfer , c ’est pour les 
conduire .à l’amour par la crainte, ainsi que Dieu 
même le prétend , et que saint Augustin le fait 
connaître en ces termes : Seigneur , vous me 
commandez de vous aimer, et si j ’y  manque, 
votre colère s'allume contre m oi, et vous me 
menacez d’une effroyable misère ; comme si ce 
lien  était pas une assez grande que de ne vous 
point aimer. (1)

Après cela, qui ne sera frappé d’indignation 
contre ceux q u i, par la plus noire de toutes les 
calomnies, ont osé dire et écrire que le Chef 
de l’Eglise et le corps Episcopal ont aboli le 
grand précepte de l’amour de Dieu , et q u i  ont 
p r é t e n d u  d o n n e r  à  l e u r  p a r t i  l a  g l o i r e  de le sou
tenir. L e  S e i g n e u r  d i s a i t  au pécheur par son Pro
phète : Pourquoi parlez-vous de tues justes or
donnances ? Pourquoi avez-vous mon alliance 
dans la bouche (1) ? On peut faire le même re
proche à  cette sorte de pécheurs , q u i, selon 
l’oracle du Fils de Dieu (3), sont déjà condam
nés, parce qu’ils ne croient point : « Pourquoi 
parlez-vous de l ’amour de Dieu,vous qui ne l’avez 
pas , et qui ne pouvez l’avoir , puisque votre 
rébellion contre l’autorité légitime que J è s u s -  

CniusT a établie , vous a fait perdre la fo i , sans 
laquelle on ne saurait avoir ce saint amour, 
cette charité surnaturelle et divine qui est ré
pandue dans nos cœurs par le Saint-Esprit (4) i1
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Ecoutez l’Eglise , soumettez-vous à ses déci
sions avec une humble docilité, et vous appren
drez d’elle-même ce que vous savez déjà bien 
dans votre conscience , qu’elle enseigne à ses 
enfans d’avoir la foi pure , saine , qui n’a rien 
de faux, qui est ferme et inébranlable, et tout 
ensemble la foi qui agit et qui est perfectionnée 
par la charité. Ÿoilà pourquoi elle leur pro
pose si souvent l ’exemple des Saints qui avaient 
un attachement inviolable à sa foi , et qui 
brûlaient de l’amour de Dieu , tel qu’a été saint 
François. »

Le mystère du Verbe incarné , ce grand 
mystère de piété qui a été manifesté dans la 
chair (i) , donnait à son cœur des sentimens si 
pieux et si tendres, qu’ils se produisaient au 
dehors par des actions d’une ferveur extraordi
naire ; comme on l’a vu dans la grande solen
nité qu’il fit à Grécio la nuit de Noël. « Consi
dérez , disait-il dans ses lettres , que le Père 
très-haut a envoyé du Ciel son archange saint 
Gabriel annoncer que son V erbe, si digne, si 
saint, si glorieux, descendrait dans le sein de 
la bienheureuse Vierge Marie. Il y est descendu 
effectivement, et il a pris d’elle une véritable 
cliair humaine, passible et mortelle comme la 
nôtre : étant riche, il s'est fait pauvre (2) ; il a 
choisi en ce monde, par préférence, la pauvreté 
pour lui et pour sa sainte Mère. Il s’est ainsi 
donné à nous conformément à la volonté de son 
Père, pour effacer nos péchés sur la Croix par 
le sacrifice de son sang, et pour nous laisser 
un exemple, afin que nous suivions ses traces (3);

( 1 a. Tint. 3. i6 .
(a) a. Cor, 8. 9. (5 1. Pctr, a. a i .



car il veut (1) que nous soyons tous sauvés par 
lui ; mais il y en a peu qui veuillent le salut 
qu’il leur offre , quoique son joug soit doux et 
son fardeau léger. (2) »

Quand il parlait de l ’Incarnation et de la 
Naissance du Fils de Dieu , c ’était avec une dé
votion très-affectueuse ; il ne pouvait entendre 
dire , le Verbe fa it chair, sans en témoigner 
une joie sensible. Les Religieux d’un monastère 
où il se trouvait un jo u r, remarquèrent ce mou
vement , et en prirent occasion de lui de
mander si l’on faisait bien de manger de la 
viande le jour de N oël, quand c ’est un ven-
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(1) Saint F ra n ç o is , hom m e parfaitem ent ca th o liq u e , 
l ’exprim e sur les points de dogm e avec toute l’exactitude 
du langage de l ’Eglise. 11 d it que Jésus-Chbist veut que 
nous soyons tous sauvés par lui : saint Paul déclare aussi que 
D ieu notre  S a u veu r  veut que tous les hom m es se sauvent ,  et 
qu’ils parviennen t à la connaissance de la vérité, i .  77m. a. 4 . 
C ’est ce que l’on trouve m arqué en beaucoup d ’autres en
droits du nouveau Testam ent , et ce  que tous les Saint» 
Pères , tant Grecs que Latins , ont constam m ent enseigné. 
« D ie u , dit saint Augustin, veut que tous les hommes soient 
sauvés : non pas cependant de telle so r te , qu ’il leur ôte le  
libre-arbilre : c ’est sur le bon ou le mauvais usage qu'ils en 
font ,  que Dieu les p u n it, ou qu’ il les récom pense très-jus
tem ent. » L ib . despir. et l i t t . cap. 53. E n fin , tout fidèle est 
obligé de croire ces trois vérités définies par l ’Eglise catho
lique : I .  Q ue Dieu veut le sauver , et que Jksls-C hbist a 
versé pour cela tout son sang. 11. Que com m e cette  volonté 
est sincère , il lui donne par conséquent les grûces nécessai
res pour pouvoir se sauver. I I I .  Q u ’il n’abandonne point le 
prem ier , ceux qui sont une fois justifiés par sa grâce. Puis
sant m otif pour travailler à notre salut avec confiance , et 
tout ensem ble avec crainte et trem blem ent , en recourant 
sans cesse à la p rière, parce que nous som mes capables d'a
bandonner Dieu les prem iers ,  et qu ’alors il peu! avec jus
tice nous abandonner et nous dam ner éternellem ent. Concil« 
A rausic .  secundum  cap. 25 . Const. Innoccntii X .  adv . lib• 
Jans. n ii. C oncil. T r id . sess. G. cap. i l .

(a )  Matlk. u .  3o .
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dredi , ou si l ’on ferait mieux de s’en abstenir : 
« Non-seulement , leur répondit-il , je pense 
que les hommes peuvent manger de la viande 
en ce jour que le Verbe fait chair est né pour 
le salut du monde ; mais je souhaiterais encore 
que les Princes et les riches fissent jeter de la 
viande et du blé sur les grands chemins, afin 
que les oiseaux et les bêtes de la campagne se 
ressentissent à leur manière de la joie d’une si 
grande fête ; je voudrais même que l’on en mît 
aux murailles , si elles étaient capables d'en ti
rer de la substance. »

On voit bien que ce sont là des expressions 
hyperboliques sorties de son cœur par le mou
vement de l'alégresse spirituelle dont il était 
rempli : mais en disant que les hommes peuvent 
manger de la viande le jour de N oël, lorsque 
c ’est un vendredi, il parlait conformément à 
l ’usage de l’Eglise , qui n’est pourtant qu’une 
permission , et non pas une loi. Le pape Ilono- 
rius III (1) le marqua bien expressément à l’é— 
vcque de Prague en Bohème , dans ce rescrit de 
l ’an 1222 : « Nous vous répondons que, quand 
la fête de la Nativité de Notre-Seigneur arrive

o  , ,
un vendredi, ceux qui ne sont pas o b l i g e s  a 
l ’a b s t i n e n c e  par un vœu o u  par (2) une obser
vance régulière , peuvent manger de la viande 
ce jour-là , à cause de l’excellence de la fête, 
suivant la coutume de l’Eglise universelle. Il ne 
faut pourtant pas blâmer ceux qui s’en abstien
nent par dévotion. »

( î)  IJecrel. lib. 5. lit. 46. cap. ExpHcari.
(2) Sur ce principe , les Frères Mineurs qui sont obligés 

par leur Règle à jeûner tous les Vendredis de l’année , ne 
s’en dispensent pas dans la solennité de N o ë l. l^-uau’eilc 
tfient à pareil pour



Saint François était, encore vivement touché 
de la bonté du Sauveur, q u i, après son bap
tême , s’en alla dans le désert, et y jeûna qua
rante jours et quarante nuits , sans manger 
pendant tout ce temps-là , pour expier nos sen
sualités , et pour nous donner l’exemple du 
jeûne. (1) Il honorait cette sainte retraite par 
un carême de quarante jours, qu’il commen
çait le septième janvier, et qu’il passait dans un 
lieu solitaire , renfermé dans une cellule , gar
dant une très-étroite abstinence du boire et du 
manger , ne s’occupant que des louanges de 
Dieu, et de l’oraison.C’était aussi durant ce ca
rême qu’il recevait de plus sensibles faveurs de 
J é s b s - C i i i i i s t .

Il avait l’aine toute pénétrée d’ardeur pour le 
mystère de sou Corps et de son Sang : l’ouvrage 
d’un amour si tendre e t  d ’ u n e  b o n t é  s i  condes
cendante le jetait dans un excès d'admiration , 
et le mettait hors de lui-même. Il communiait 
fréquemment, et avec tant de dévotion , qu’il 
en inspirait aux autres ; ils le voyaient presque 
toujours après la sainte Communion , comme 
dans une ivresse spirituelle , et ravi en extase 
parla douceur qu’il goûtait en mangeant 1A- 
gneau sans tache. A la Messe , lorsqu’on était à 
l’élévation , il faisait cette prière : « Père cé
leste, mon Seigneur et mon Dieu , jetez les yeux 
sur la face glorieuse de votre C h r i s t  , et ayez 
pitié de moi , et des autres pécheurs , pour les 
quels votre Fils béni Notre-Seigneur a daigné 
m ourir, et qui a voulu demeurer avec nous 
dans le saint Sacrement de l'Autel pour notre 
salut et pour notre consolation ; et avec qui

L ivre  Y .  271

(1) Mailh. I. 1 et 2. — Luc. i. 2.
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vous , Père éternel, et le Saint-Esprit , seul 
Dieu, vivez etrégnez dans les siècles des siècles. 
Ainsi soit-il. »

La profonde vénération qui est due à l ’au
guste mystère de l’Eucharistie , le soin que l ’on 
doit avoir d’entendre la sainte Messe, d’appro
cher de la sainte Table , et de s’y  préparer en 
sorte que l’on communie toujours dignement ; 
c ’est ce qu’il ne cessait point de répéter dans 
ses entretiens, dans ses instructions et dans 
ses lettres.

Comme la foi de la présence réelle est le 
principe du culte qui est d û  à J é s u s - C h r i s t  s o u s  
les symboles sacrés, il l ’établissait ainsi, en 
s’adressant aux hérétiques qui la combattaient: 
« Enfans des hommes , jusqu'à quand aurez- 
vous le cœur appesanti P Pourquoi aimez-vous 
la vanité de vos pensées , et cherchez-vous le 
mensonge ( i)?  Pourquoi ne reconnaissez-vous 
pas la vérité , et ne croyez-vous pas au Fils de 
Dieu P Lui-même , le Très-Haut, nous assure 
que ce qui est consacré à l ’Autel par les mains 
du Prêtre , est son très-saint Corps et son très- 
saint Sang , puisqu’il a dit : Ceci est mon Corps : 
ceci est mon Sang, qui j'ait le Testament nou
veau. Celui qui mange ma Chair et boit mon 
Sang , a la vie éternelle. (2) Ce qu il a d it, il 
le fait. Tous les (3) jours, du haut de son trône, 
il vient à nous sous de viles espèces ; comme 
il s’est abaissé pour venir dans le sein de la 
Vierge. Tous les jours il descend du sein de son

(1) Psalm. 4. 3»
(a) MaUh. 26. 26 et 28. — Joan, 6. 55.
(3) On disait donc tous les jours la Messe du tem ps de 

saint François ; c*est ce  qu’ il faut observer contre l ’abus que 
les hérétiques ont fait de la lettre qui va être rapportée.



Père sur l’autel, entre les mains du Prêtre. De 
même qu’il s’est montré aux saints Apôtres dans 
une véritable chair, ainsi se montre-t-il à nous 
dans le pain consacré. En le voyant des yeux du 
corps , ils le considéraient des yeux de la fo i , 
et croyaient qu’il était leur Seigneur et leur 
Dieu : il faut aussi que, voyant sensiblement 
les espèces du pain et du v in , nous croyions 
fermement que c’est son très-saint Corps et son 
très-saint Sang, vivant et véritable. En cette 
manière il est toujours avec les fidèles , suivant 
ce qu’il dit : V oilà (1) que je  suis avec vous en 
tout temps , jusqu a la consommation des 
siècles. (2) Ceux qui ont vu Notre-Seigneur 
J é s u s - C h r i s t  dans son humanité , et 11’ont pas
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(1) C*est nn des sens que l*on peut donner à ce passage : 
car J é s u s - C h r i s t  est en tout tem ps avec les fidèles par sa 
présence réelle dans le m ystère de l'E ucharistie ,  puisque 
cet auguste Sacrem ent est conservé dans les tab ern acles, et 
que N otre-Seigncur y  dem eure tan t que les espèces subsis
tent ; com m e l ’a défini le C oncile de T rente , frappant d 'a- 
nathèm e ceux qui disent le contraire. Sess. i 3. can. 4» Mais 
le sens littéral de ces p aroles, Je suis avec vous en tout temps 
jusqu’à la consommation des siècles, c ’est la promesse que J é -  

s u s - C h r i s t  f a i t  de donner aux Apôtres e t à  leurs Succes
seurs , tous les secours dont ils auront besoin pour l'accom 
plissem ent de leur m inistère , et d ’étre toujours le C h e f in
visible de l ’ Eglise ; ce qui établit sa perpétuité. E lle  durera 
jusqu’à la fin du m onde , et elle verra toutes les sectes h é
rétiques s'éteindre les unes après les autres. L ’assistance con
tinuelle de J é s u s - C h r i s t  la rend aussi toujours infaillible 
dans ce  qu’elle propose à  croire , e t dans ce  qu’elle rejette. 
Enfin l ’ Eglise dispersée par toute la terre , a la m êm e in
faillibilité que l ’ Eglise assem blée dans un C o n cile , puisque 
fans cela , il ne serait pas vrai que J é s u s - C h r i s t ,  selon sa 
p arole , lû t toujours avec elle en tout tem ps , tous les jours , 
omnibus diebus. Voilà des vérités orthodoxes , auxquelles on 
BC peut opposer que des hérésies , et les détours artificieux 
qu'inspire l'esprit d ’erreur.

(i) Mat th. aS. ao.
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cru qu’il fût le véritable Fils de Dieu , sont 
condamnés ( i) ;  et ceux qui, voyant le pain et 
le vin consacrés par un Prêtre , ne croient pas 
que ce soit véritablement le Corps et le Sang- 
de Notre-Seigneur J ésds-C i ir ist  , sont condam
nés (2} de même. »

On voit par ce raisonnement, que saint Fran
çois savait combattre les hérésies , et défendre 
ies vérités orthodoxes : car qu’y a-t-il de plus 
fort pour prouver le dogme de la présence 
réelle, que les paroles dont le Fils de Dieu s’est 
servi, eu instituant le mystère de l’Eucharistie? 
Paroles claires et précises, rapportées par trois 
Evangélistes et par saint Paul , qui n’étaient 
susceptibles d’aucun sens figuré dans les circon-

f i)  C eux qui sunt m orts dans leur incrédulité , parce 
q u 'e lle  était volontaire et crim inelle. Saint Augustin dit que 
3 Ésus-CnnisT, dans ses actions et dans ses p aro les, s’est tou
jours proposé de taire croire qu’il était Dieu et homm e ; et 
à ce passage de saint Jean qu il s’o b je c te , Non poterant cre- 
dere, Ils ne pouvaient pas croire ; il rép on d : Quare non po- 
terant , si à me quœratur , citôrcspondco , quia no/cbant ; ma- 
lam q nippe eorum voluntatem prævidit Deus. «Si l’on me de
m ande pourquoi ils ne pouvaient pas cro ire , je réponds aus
sitô t, c ’est parce qu’ ils ne le  voulaient pas , et Dieu avait 
prévu leur m auvaise volonté. * Le m êm e saint Docteur d it ,  
en parlant des hérétiques dans un autre endroit : Mulliitn 
errant , quantum superbi sunt ; et non passant tiisccrc , quia 
noiunt credere, « Iis tom ben t dans de grandes erreurs , parce 
qu'ils sont orgueilleux ; et ils ne peuvent point a p p ren d re , 
parce qu’ ils ne veulent pas croire. • Les hérétiques de ce 
tem p s-ci, sont to u t sem o lab les aux anciens. Joan. 12. 3g. 
S. Aug. Tract. 28, n , 1. et tract. 53 , n. 6. in Joan, De agon. 
Christ, cap, i 5,

(2) Jtf&us-CitBiSï d it  : C elui qui ne croit point est déjà con
damné, Q uelle est la condam nation de ceux dont parie saint 
P a u l, qui ayant reçu la lo i ,  et en ayant lait profession,  s'en 
sont é c a r té s , en sont déchus , ont fait naufrage en ce qui re
garde la  f o i , par l 'a m o u r  de la nouveauté, par une opiniâ
tre ré s is ta n c e  li l ’a u to r i té  de l'E glise?  1. T i tn .  6 . io « f 21 ;  et 
cap, i .  19. Joan, 3. 18.



stances où il les a dites , et que l ’Eglise , qui est 
conduite par son Esprit, a toujours entendues 
dans leur sens propre et naturel : c’est l’argu
ment invincible que tous les controversistes ont 
employé contre les Sacramentaires , et qui ne 
devient que plus fort par leurs pitoyables ré
ponses.

La vie du saint homme a fourni plusieurs 
exemples du zèle ardent et respectueux dont il 
était animé pour les temples , pour les autels , 
pour toutes les choses qui servent au saint Sa
crifice de la Messe et au culte divin. Ne pou
vant souffrir la mal-propreté des églises de la 
campagne, il prenait soin lui-même de les net
toyer; et de crainte que l’on n’y manquât de 
pain à chanter pour la Messe , il en faisait avec 
des fers brisés, travaillés fort artistement, qu’il 
portait dans les pauvres paroisses: q u e l q u e s - u n s  
de ces fers sont conservés religieusement dans 
le couvent de Grécio.

La révérence particulière qu’il portait aux 
Prêtres , se montre assez par les termes qu’il 
employait pour la marquer en toute occasion , 
et qui ont été rapportés : on y ajoutera seule
ment ce qu’il dit un jour : « Nous avons été ap
pelés du Seigneur pour aider les Prélats et tout 
le Clergé de la sainte Eglise dans l'œuvre de la 
foi. C ’est pourquoi nous sommes obligés de les 
aimer, et de leur faire tout l’honneur qu’il nous 
est possible. De plus , les Frères Mineurs ne 
portent le nom de Mineurs, qu’afin qu’ils soient 
tels en effet, et les plus humbles de tous les 
hommes. D’ailleurs dès le commencement de 
ma conversion, Dieu ayant inspiré à l’évêque 
d’Assise de me donner des conseils très-sages , 
et de m’encourager au service de Jésus-Christ;

L ivre  Y .  2 7 5
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pour cette raison, et pour plusieurs autres 
fondées sur l ’excellence de la dignité épisco- 
pale , je veux aimer et révérer les Evêques , et 
les regarder comme mes Seigneurs ; non-seule
ment eux , mais encore les Prêtres les plus 
pauvres. »

C ’est ici le lieu de rapporter la fameuse let
tre qu’il adressa aux Religieux de son O rdre, 
et singulièrement aux Prêtres; elle montrera en
core mieux que tout l e  reste, sa profonde vé
nération pour le mystère de l ’ E u c h a r i s t i e .

A  TOUS LES RÉVÉRENDS E T  TRES-AIM ABLES F r È R E S ,

l e  M i n i s t r e - g é n é r a l  d e  l ’O r d r e  d e s  M i 
n e u r s  , SON SEIGNEUR ET SON MAÎTRE , ET TOUS 

DES M lN IS T R E S -G É N É R A U X  Q U I L U I SUCCÉDE

RONT ; t o u s  l e s  P r o v i n c i a u x  e t  C u s t o d e s ;  

t o u s  l e s  P r ê t r e s  d e  c e t t e  C o n g r é g a t i o n

FR A TE R N E LL E , Q U I IM IT EN T l ’h U M IL IT É  DE

JESUS-CHRIST; e t t o u s  c e u x  q u i  v i v e n t  d a n s

LA SIM PL IC IT É  ET DANS l ’o BEISSA N C E , LES P R E 

M IERS EX LES D ER N IERS î LE FR E R E  FR A N Ç O IS  , 

HOM M E V IL  ET IN FIR M E  , VOTRE PE TIT SERV I

TE U R  VOUS SALUE EN C E L U I Q U I NOUS A RA
CHETÉS ,  E T  A LAVÉ NOS PÈCH ES DANS SON

S a n g  ( i )  ,  JÉSUS-CHRIST N o t r e - S e i g n e u r ,

DONT L E  NOM EST LE T r è s - H a u t  ,  f  IL S DE 

D i e u  , b é n i  a  j a m a i s . A m e n .

Ecoutez-moi, vous tous qui êtes mes maîtres, 
mes enfans et mes frères. Ce que j ’ai à vous dire

(1) Apoc. 1. 5. et S. o.



est d’ouvrir l ’oreille de votre cœur à la voix du 
Fils de D ieu, et de lui obéir. Gardez de tout 
votre cœur ses commandemens, et pratiquez ses 
conseils dans un esprit de perfection. Louez-le ,
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nous comme à ses enfans : c’est pourquoi, mes 
frères , je vous conjure tous, avec le plus de 
charité que je puis , et en baisant vos pieds, de 
traiter avec toute sorte de révérence et d’hon
neur le Corps et le Sang de Notre-Seigneur 
J é s u s - C h r i s t  , par lequel nous avons été récon
ciliés (2) avec Dieu le Père tout-puissant, et la 
paix a été établie , soit sur la terre , soit dans 
le Ciel. (3) Je prie aussi par Notre-Seigneur, 
tous mes Frères qui sont Prêtres, aussi bien que 
ceux qui aspirent au Sacerdoce , et qui le rece
vront, que toutes les f o i s  q u ’ i ls  v o u d r o n t  célébrer 
la Messe , ils l e  fassent a v e c  p u r e t é  de conscience 
et d’une manière pure , qu’ils offrent le véritable 
(4) sacrifice du très-saint Corps et du très-saint 
Sang de Notre-Seigneur J é s ü s - C h r i s t  avec une 
profonde vénération , par de saints motifs , sans 
aucune vue d’intérêt, sans y être portés par la

(1) Psahn. io 5. 1. —  Tob, i 3. 6.
(2) Rom. 5. x i. (5) Coloss. 1. 20.
(4) Ces paroles dites par saint François , il y  a plus de

cin q  cents a n s , étaient une condam nation anticipée de cette
erreur : que la Messe n'est qu'un Sacrifice commémoratif et 
représentatif, qu'une représentation de celu i de la Croix , et 
une mémoire de l'immolation de J é s u s - C h r i s t  ; que J é s u s -  
C h r i s t  s’y offre simplement en image ; que ce n'est point sur 
la présence r et lie qu'est fondée l'idée du sacrifice de l'Eucha
ristie i que tes Anglais pourraient reconnaître le même sacri
fice que nous, dans la célébration de l'Eucharistie, quand mémo 
iis rejetteraient la réalité de la présence,  etc. V oyez la censurd 
c i t é e , page 201.

2 . 16
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crainte de déplaire , ni par le désir de plaire à 
personne : mais que toute leur volonté se tourne 
uniquement, selon le secours que la grâce du 
Dieu tout-puissant leur donnera, vers ce-même 
Dieu très-grand, à qui seul ils doivent désirer 
de plaire, parce que c ’est lui seul qui (1) opère 
dans ce Sacrifice comme il lui plaît, suivant ce 
qu’il dit : Faites ceci en mémoire de moi. (2) Si 
quelqu’un en use autrement, il devient un traî
tre et un Judas.

» Mes frères qui êtes Prêtres, souvenez-vous 
qu’il est écrit dans la Loi de M oïse, que , par 
l'ordre du Seigneur, les transgresseurs étaient 
mis à m ort, quoiqu’ils n’eussent manqué qu’à 
des cérémonies extérieures. Combien pensez- 
vous que mérite de plus rigoureux supplices celui 
qui aura J'oulé aux pieds le Fils de Dieu ; qui 
aura traité comme une chose immonde le Sang 
de l'alliance par lequel il a été sanctifié, et qui 
aura outragé l'esprit de la grâce (3) P Car un 
homme souillé traite avec mépris et foule aux

(1) Quoique les Prêtres consacrent à la Messe , il est vra 
cependant , que Jésus-Christ y opère seul , parce qu’ il n’y  
a que la loule-puissance qui produise la m erveille de la 
transsubstantiation a la parole du Prêtre, com m e il s’y  est en
gagé , en disant : Faites ceci en mémoire de moi. C ’est une 
îles preuves du sentim ent de l ’ Ecole de Scot , qui soutient 
que les Sacrement* sont les causes , non physiques , mais 
seulement morales et instrum entales de la grâce qu’ils pro
duisent ; ce qui n'em pêche pas qu’elles n’en soient les cau
ses véritables , certaines et infaillibles. C ette  opinion est 
lbrt suivie des Théologiens. Voyez M. Du lianteI , Theol. 
tom. 6. l)e effect. Sacrum . M. Tournely. De Sacrum, in c- 
ncre , quœst. 3.

(2) Luc. 22. 19.
,(3) Exod. i2. i 5 cl 29. — Lev. 7. 24. — Nu?n. 9 . ao. —* 

Hcbr. 10. 29.



pieds l ’Agneau de Dieu , puisque, comme dit 
l’Apôtre, il le mange indignement, sans discer
ner ce saint Pain , qui est J é s u s - C h i u s t ,  d’avec 
les autres viandes , et qu’il le mêle avec d’indi
gnes œuvres. (1) Cependant le Seigneur déclare 
par la bouche d’un Prophète, que celui qui 
l'ait l'œuvre de Dieu négligemment ou avec trom
perie (2) , est maudit ( 3 )  ; et c ’est à cause des 
Prêtres qui ne veulent point s’appliquer sérieu
sement à  considérer ces vérités , qu’il exerce sur 
nous ce jugement marqué ailleurs : Je maudirai 
vos bénédictions. (4)

» Ecoutez-moi bien , mes Frères. Si l ’on ré
vère , comme il est juste , la bienheureuse 
Vierge Marie, parce qu’elle a porté le Fils de 
Dieu dans ses très-saintes entrailles; si saint jean- 
Baptiste a tremblé en approchant d e  J é s u s -  
C h i u s t  , et n’osait pas lui toucher le haut (5) de 
la tête pour le baptiser ; si le sépulcre où il a 
été quelque temps, inspire tant de vénération : 
quelle justice, quelle sainteté , quel mérite
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(1) 1. Cor. 11. 29.

(2) La V ulgale m et fraud.ulen.ter, et les Septante neg/i- 
gentcr : saint François m arque l ’un et l ’autre; ce qui fait 
voir qu’ il lisait la sainte Ecriture fort attentivem ent , et 
observait la différence des versions, i l  veut d ir e , que celu i 
qui com m unie indignem ent est un trom peur et un fourbe , 
qui outrage J ûsus-Cubist en lui tém oignant de l ’am ou r; 
com m e Judas qui , avec un b a is er , le livra : Oscuto fihuni 
hominis i radis ? Lue. 22. 48.

( 3) Jcrcm. 48. 10.
(4) Ma ladi. 2. 2.
(5) Saint Bernard dit aussi de saint Jean-Baptisfe , qui 

baptisa N otrc-Seigneur plongé dans l ’eau, lui tenant la main 
sur la tête : Frémit illc : quid mirum si frém it luinWj uecaudet 
attingcre sanclum Dei vcrticcm t capui adurandum An g d is  g 
reverenduni Poiestatibus , iremendum Principalibus '( Serra. 
1 .  iu E pip h. 11. 6*.
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doit avoir celui qui le touche de ses mains, non 
plus dans son état de mortalité , mais immor
tel et glorieux , tel que les Anges souhaitent 
de le voir déplus en plus ? (i)

>. Mes frères qui êtes Prêtres , considérez 
quelle est votre dignité, et soyez saints , parce 
que le Seigneur est saint, (a) Comme , en vous 
confiant ce mystère , il vous a honoré par
dessus tous les autres , aimez-le aussi, respec
tez-le , honorez-le dans le même mystère. (3) 
Quand vous avez J é s d s - C h r i s t  présent d’une 
manière si merveilleuse , s’il y a quelque autre 
chose dans le monde qui vous occupe, il faut 
avouer que c’est une grande misère et une dé
plorable faiblesse. Que tout l ’homme soit dans 
l’étonnement, que tout le monde tremble , et 
que le Ciel se réjouisse lorsque le C h r i s t  , Fils 
du Dieu vivant, est sur l ’autel entre les mains 
du Prêtre. O grandeur admirable ! ô bonté sur
prenante ! ô humble excellence ! que le Souve
rain de l’univers, Dieu et Fils de Dieu, s’abaisse 
jusqu’à se cacher pour notre salut sous la faible 
espèce du pain. Faites réflexion , mes frères, 
sur l ’abaissement d’un Dieu ; répandez vos 
cœurs en sa présence, humiliez-vous à ses yeux 
afin qu’il vous élève : ne retenez rien en vous de 
vous-même, afin que celui qui se donne tout 
à vous , reçoive aussi de vous tout ce que vous
(4) êtes.

(i) 1. Pclr. i .  12. 
fa) Lcvit. n .  44*
(3) On trouve 1«̂  m êmes pensées dans les livres du Sa

c e rd o ce , et dans plusieurs Hom élies de saint Chrysostôm e. 
11 pouvait avoir lu ces ouvrages, et il était anim é du mêm e 
esprit que le saint Docteur.

(4) Saint Augustin d i t , en ce sens , que celui qui appre*



» J’avertis aussi mes frères, et les exhorte en 
Notre-Seigneur , que dans les lieux où ils de
meurent , l’on ne célèbre qu’une Messe chaque 
jour , et qu’elle soit célébrée selon le Rit de la 
sainte Eglise Romaine. S ’il s’y trouve plusieurs 
Prêtres , qu’on ne laisse pas d’observer cela. 
Que par un amour de charité, 1 un se contente 
d’entendre la Messe de l’autre , parce que No
tre-Seigneur J é s u s - C h r i s t  remplit de sa grâce 
les présens et les absens qui en sont dignes. 
Quoiqu’il soit en plusieurs lieux , il est toujours 
le même , indivisible et impassible , et il opère 
selon son bon plaisir , seul vrai Dieu et Sei
gneur , avec le Père et le Saint-Esprit consola
teur dans les siècles des siècles. Amen. »

Melancton (1) s’est servi du dernier article de- 
cette (2) lettre pour autoriser son erreur sur les- 
Messes particulières , qu’il prétendait être con
traires à  l ’institution de J é s u s - C h r i s t .  Les cardî-
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che de la sainte T a b le , où il reçoit le Corps de Jasos-Cim isr.. 
qui a donné sa vie pour nous , doit être disposé a donner 
aussi la sienne pour la foi et pour ses frères. Tract. 47* In 
Joan. n. 2«

(1) Mclanct. apol. conf. August. art. de M is .  Bc//arm*
de Mis sa. lib. 2. cap. 9 et 10. —  Bona , de reb. liturg. lib. 1.. 
cap. 14.

(2) Eckius a nié que saint François en fut Fauteur. Le 
cardinal Bcllarinin et Possevin en ont d o u té ; mais tout socr 
Ordre reconnaît qu’elle est de lui , et Vadingue en donne 
de bonnes preuves. D’autres ont pensé qu’ il n’y  parlait que 
de la Messe com m une , nom m ée Conventuelle , ou de In 
Messe du Jeu d i-sain t, et quelques-uns se sont im aginé qu’i l  
avait cru que , selon l’usage de l ’Eglise R o m ain e, on ne de
vait dire qu’une Messe où il y  avait plusieurs Prêtres : tout 
ce lacst faux et sans aucune apparence. E c k iu s , in Enclurid 
B cllarm . stiprd. Possev. in Appar. sac. V ad . JSot. in cpista, 
12. S, Franc. Bona ,  De reb. liturg. supra.
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naux Reliarmin et Bona ont fait voir clairement 
que l'usage de ces Messes se trouve établi dès le 
commencement de l’Eglise ; et les propres ter
mes de la lettre montrent que saint Francois 
e’tait fort éloigné de le juger mauvais. Il dit : 
J'avertis et j'exhorte que l'on ne célébré qu’une 
Messe. S ’il avait pensé que d’en célébrer plu
sieurs c ’était agir contre l’intention que J ésus- 
C h r ist  a  eue en instituant le mystère , il aurait 
dû dire : Je commande que l’on n’en célèbre 
qu’une , et je défends d’en célébrer plusieurs ; 
et sans doute il l’aurait d it , lui qui était si soi
gneux de se conformer en toutes choses à l’Evan
gile, et q u i ,  en q u a l i t é  d’instituteur et de Général 
de son Ordre, avait droit de commander et de 
défendre. D ailleurs il savait bien que ses Frères 
qui étaient Prêtres avaient, comme les autres , 
la liberté de dire la Messe quand ils voulaient, 
puisqu’il s’exprime ainsi dans la même lettre : 
Toutes les fois qu’ils voudront dire la M esse, 
qu’ils la disent avec pureté de conscience. Ce 
n’était donc qu’un conseil qu’il leur donnait de 
n’user pas de cette liberté, pour les raisons que 
l ’on marquera bientôt. Enfin , on a vu dans sa 
Vie , que lorsqu’il était malade, il faisait dire 
la Messe dans sa chambre , preuve qu il ne 
croyait pas que cet usage fût contraire à l ’in
tention de J é s u s - C h r i s t ; et il n’avait garde 
de le croire , puisque de l’aveu des hérétiques 
et des critiques, c ’etait un usage communément 
suivi dans son siècle : il avait une foi trop purt 
et trop ferm e, pour qu’il lui vînt seulement en 
pensée , que la sainte Eglise Romaine pût rien 
faire et rien approuver qui allât contre l'intention 
de Notre-Seigneur. A insi, c ’est calomnieuse-



suent que les sectaires l’ont cité ; sa lettre (i) 
seule les convainc île faux.

Un auteur île ces derniers temps l’a rapportée
(2) comme un reste de l’ancienne discipline de 
l’Église, selon laquelle il prétend que l’on ne 
célébrait point de Messes particulières dans les 
premiers siècles. Mais , i.° Il n’y a pas un seul 
terme dans la lettre de saint François qui puisse 
seulement faire soupçonner qu’il ait eu eu vue 
de rappeler l’ancienne discipline. 2.0 Les Doc
teurs catholiques ont prouvé contre les héréti
ques des derniers siècles , que l’usage des Mes
ses particulières est de la plus haute antiquité, et 
jamais l’Eglise n’a fait aucun règlement pour em
pêcher qu’on n’en célébrât. 3.® Que ces Messes 
aient été célébrées plus ou moins fréquemment 
en divers endroits dans les premiers siècles, il est 
toujours vra i, et l’auteur le reconnaît, que 1 u- 
sage en est très-louable et très-saint, qu’il est 
approuvé de l’Eglise , et que les Prêtres peu
vent célébrer tous les jours , pourvu que ce soit 
avec des intentions p u r e s  et de saintes disposi-
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(1) Les inquisiteurs d’Espagne ne devuient donc pas y 
m ettre ce lle  note , Caulè tcgc , dans le Catalogue des iivres 
qu ’il faut lire avec précaution , donné en 161 a , et il ne fal
lait pas que Vadingue approuvât cette note , ni l ’usage qu’on 
en a fait dans quelques éditions de la Bibliothèque des P è
res. Tout ce qu ’on aurait pu observer , c ’est que les héréti
que» en avaient abusé sans fondem ent. Vadingue , suprù.

(a) C ’est dans un petit ouvrage d ’un auteur anonym e , 
mais très-connu , intitulé : Lettre sur l ’ancienne discipline de 
PEÿtise  , touchant la célébration de la Messe , qui peut servir 
de supplément au nouveau Trailc des dispositions pour les smnli 
Mystères. L ’auteur de ce  Traité , l ’est aussi de celui de lu 
Prière publique ,  et ne s’est fait que trop connaître. La lettre 
fu t im prim ée en 1708, à Paris , chca u ’Am om icviile.
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lions. Après cela , de quelle utilité son (i) li tre 
peut-il être ?

Il faut examiner maintenant par quel motif le 
saint Patriarche a exhorté ses Frères à ne dire 
qu’une Messe chaque jour dans les maisons de 
son Ordre.

Quelques-uns pensent que , comme il avait 
un très-grand attrait pour la vie solitaire , la plu
part de ses maisons étant alors dans des lieux 
écartés ; il souhaitait que les gens du monde 
n’y vinssent pas fréquemment; et que, pour ne' 
les y point attirer par le nombre des Messes , il 
avertissait les Frères de n’en dire qu’une tous les 
jours. Autrefois, dans les monastères , on ap
préhendait si fort de troubler le repos des servi
teurs de Dieu , que le pape saint Grégoire (2), 
conformément à Pélage , son prédécesseur, dé
fendit que les Evêques y célébrassent solennel
lement ; et dans le Concile de Latran, sous Ca- 
lixte II, il fut défendu aux Abbés et aux Moi
nes de célébrer publiquement la Messe , c’est-à- 
dire, d’admettre les séculiers dans leurs églises

(1) II conteste en critique outré les faits que les Docteurs 
Catholiques allèguent , pour prouver l ’ancien usage de c é 
lébrer des Messes particulières , et par-là il autorise les hé
rétiques. J1 favorise aussi l ’indolence et l ’indévotion des Prê
tres , qui passent des années entières sans dire la M esse, 
«ans se m ettre en état de la pouvoir dire ; et il donne, lieu à 
des esprits irréligieux de censurer la conduite présente de 
l’E g lise , com m e si elle n ’était pas égalem ent sage dans tous 
les siècles. La lettre contient encore d ’autres choses hardies, 
in d iscrètes, contraires à la piété , capables de scandaliser 
les fidèles. Q uandon veut écrire sur cesm aticres, il faudrait 
que ce fût en latin , d ’une manière fort circonspecte , et 
a vec  un esprit catholique.

(2) S . Greg. Begist. HO. Epist. 46. et in not. eclit• nov. Con- 
cil. Lalcr. 1. can. 17. Bon a , de rcb. lit. lib. 1. cap. i 3 et 18.



lorsqu’ils la célèbrent. Saint François pouvait 
avoir intention de tenir ses Frères dans le re
cueillement par le même moyen.

Cependan L sa lettre fait voir qu’il avait un autre 
motif. Eclairé des plus vives lumières de la foi 
et de l ’intelligence que le Saint-Esprit donne 
aux âmes pures, il considérait la grandeur et 
l’excellence du mystère de l’Eucharistie. J é s u s -  

C h r i s t  , le Fils du Dieu vivant, qui vient se- 
mettre à l ’autel entre les mains du Prêtre sous 
de viles espèces le frappait d’un tel étonnement 
qu’il ne lui était possible de s’exprimer que par 
des transports et des exclamations. Il se repré
sentait la sublime dignité des Prêtres , l ’hon
neur qu’ils ont préférablement aux Anges , l’é- 
minente sainteté que demande leur caractère, 
l ’énormité du crime de célébrer en mauvais état, 
et l ’horreur du supplice qu’il mérite. Plein de ces 
idées, il faisait connaître aux Prêtres de son 
Ordre, qu’ils devaient s’anéantir à la vue de 
l’abaissement du Fils de Dieu dans le sacrifice 
de la Messe , répandre leur cœur en sa présence, 
et par retour de ce qu’il se donne tout à eux 
se donner si parfaitement à lu i, qu’en eux-mê
mes ils ne retinssent rien d'eux-inêmes. Tout 
de suite il ajoute : J ’avertis aussi mes Frères, et 
les exhorte, que , dans les lieux où ils demeu
rent , l’on ne célèbre qu’une Messe chaque jour... 
s ’il  s ’y  trouve plusieurs Prêtres , qu’on ne laisse 
pas d’observer cela ; que , par amour de charité , 
l ’un se contente d’entendre la Messe de l ’autre. 
Il est évident que cet avertissement et cette ex
hortation venaient de la crainte qu’il avait que la 
fragilité humaine ne les empêchât d’être tous les 
jours aussi saintement disposés qu’il le souhai
tait pour dire la Messe.

L i v r e  V .  2.85



On peut dire encore, qu’il leur inspirait des
sentirnensconformes à l ’humilité qui l’avait éloi
gné du Sacerdoce. Marc Çi) de Lisbonne rap
porte qu’étant fort sollicite de recevoir la Prê
trise , il se mit en oraison pour consulter le Sei
gneur ; qu’un Ange lui apparut, tenant un vase 
plein d’une liqueur très-claire, et lui dit : Re
garde , François ; celui qui 'veut administrer 
le très-saint Sacrement, doit être aussi pur que 
cette liqueur. Sur quoi l’humble serviteur de Dieu 
prit la résolution de demeurer toujours Diacre. 
Dans le même mouvement, il portait ses Frè
res qui étaient honorés du Sacerdoce , à s’hu
milier au moins dans l’exercice de ce saint mi
nistère ; et à reconnaître leur propre indignité, 
en ne disant pas la Messe tous les jours comme 
ils le pouvaient.

O r , il y a quatre choses à observer dans sa 
lettre pour la bien entendre, et pour n’en pas 
tirer des conséquences contrairesàson intention.

I. De ce qu’il exhorte ses Frères à ne pas cé
lébrer tous les jours , on ne doit pas conclure 
qu’il leur inspire de ne célébrer que rarement. 
Il y avait alors peu de Prêtres dans son O r d r e  , 
le nombre en était petit dans c h a q u e  maison , et 
il voulait que tous les jours on y dît la Messe al
ternativement ; par conséquent aucun d’eux ne 
pouvait être que peu de jours sans la dire. Ainsi 
ceux qui la disent rarement ne peuvent s'auto
riser de la doctrine de saint François. Le Concile 
de Trente ne leur est pas plus favorable : il or-

u 8 6  L a  V iE  DE SAINT FllANCOiS.

( i)  Au livre prem ier dès Chroniques des Frères M ineurs, 
chapitre 5a. Vadingue ne rapporte point ce l'ait , ou pa» 
inadvertance , ou pour ne l'avoir pas trouvé daus les manu#- 
crits qu'il a vu».



donne aux évêques d’avoir soin que les Prêtres 
qui n’ont point charge d’aines , célèbrent la 
Messe au moins les dimanches et les fêtes solen
nelles. (1) L ’ancienne Eglise ne saurait non plus 
justifier leur conduite ; car les Prêtres qui ne 
disaient point la Messe en particulier assistaient 
à celle de l’Evêque, et communiaient de sa main : 
ceux-ci au contraire ne s’éloignent pas moins de 
la sainte Table , que du saint Autel ; cependant 
ils savent que cet éloignement a été hlâiné par 
les saints Pères , qui ont toujours porté les fi
dèles à la fréquente communion ; que J é s u s -  

C h r i s t  nous a donné son Corps pour être la 
nourriture ordinaire de nos ames; que les pre- 
mieux Chrétiens la recevaient tous les jours ; 
qu’à la fin du quatrième siècle c ’était encore 
l ’usage à Rome, en Espagne, en Afrique, a u  
r a p p o r t  de s a in t  Jérôme e t  d e  s a i n t  A u g u s t i n  ( a )  ; 
que l ’Eglise, d a n s  le C o n c i l e  de Trente , con
jure ses enfans, par les entrailles de la miséri
corde de Dieu , d’avoir assez de piété pour être 
en état de recevoir fréquemment le pain du 
Ciel, et qu’elle souhaiterait qu’à chaque Messe, 
tous ceux qui y assisteraient communiassent 
non-seulement spirituellement et par un senti
ment intérieur de dévotion , mais aussi par la 
réception sacramentelle de l ’Eucharistie, afin 
qu’ils participassent plus abondamment au fruit 
de ce saint Sacrifice. La maxime de ne commu
nier que rarement ne vient que d ’un principe 
d’erreur qui tend à abolir l ’usage des Sacre-
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(1} Cane. TriJ. sets. a3. cap. 14.
(a) S , Hier. Epist. ad Pammach. pro libris su is, cl Epist, 

ad Lucin . S • jiugust, Epist. 54- aliàs 118. ad Januar. et. 
lib. a. de serm. Dom. in monte, cap. 7. Conc, Trid, sens, 
cap. 6. et sess. 20. cap. 6.
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m e n s; o u  d ’un e x trê m e  a tta ch e m e n t au p é c h é ,  
q u i fa it m é p riser la  v ia n d e  cé le ste  ; o u  d ’ un é ta t  
d e  tié d e u r  e t  de n o n ch a la n ce  , q u i en d o n n e  d u  
d é g o û t.

IL On ne peut douter que saint François 
n'eût pour la communion les mêmes sentimens 
de révérence , de crainte et d’humilité qu’il in
spirait à ses Frères pour le sacrifice de la Messe. 
L ’amour néanmoins l ’emportait dans son cœur: 
saint Bonaventure dit qu’il communiait sou
vent (i), et l ’on a vu dans ses lettres, qu’il exhor
tait tout le monde à recevoir le Corps de Notre- 
Seigneur. Il aurait donc approuvé que , par un 
désir ardent de s’unir à Jésu s- C h r ist  , ses Frè
res célébrassent fréquemment, et même tous 
les jours. Saint Augustin, parlant de deux hom
mes ( 2 ) , dont l’un , pour honorer Jé s u s- C h r ist  
dans le Sacrement, n’osait passer un seul jour 
sans communier, et l ’autre , parle même motif, 
n’osait communier tous les jours ; décide que 
tous les deux l’honoraient : le premier comme 
Zachée , qui courait avec joie à sa maison pour 
l’y recevoir ; le second comme le Centenier , 
q u i, par humilité, ne se sentait pas digne de le 
recevoir dans la sienne : on voit bien que ce 
n’était pas sur l’usage rare ou fréquent, mais 
sur le plus ou le moins fréquent que tombait son 
approbation. Saint Thomas (3) , qui pense de 
même, ne laisse pas de juger que l ’amour qui 
fait approcher du Sacrement, est préférable à !a 
crainte qui en retire , parce que toute la sainte 
Ecriture nous excite à aimer : c’était aussi !î



sentiment de saint Augustin (1), puisqu’il dit 
au même endroit, que le Corps du Seigneur est 
un remède dont on doit user chaque jour, quand 
on n’en est pas indigne ; et ailleurs, s’adressant 
aux nouveaux baptisés : Vous devez savoir ce 
que vous avez reçu , ce que vous recevrez , et 
ce qu’il faut que vous receviez tous les jours. Ce 
pain que vous voyez sur l’autel, qui est consa
cré par la parole (2) de Dieu , c’est le Corps dn: 
J é s u s - C h r i s t .

Sur ce principe , l ’idée de la grandeur hu 
mystère et la vue de notre bassesse , peuvent 
quelquefois empêcher un Prêtre de célébrer, et 
un fidèle de communier ; mais l’amour doit leur 
donner bientôt la confiance de le laire. Le pro
pre de ceux qui aiment avec ardeur, dit saint 
Chrysostôroe (3) , c’est de ne vouloir être q u ’ u n  

a v e c  c e  q u ’ i l s  a i m e n t .  J é s u s - C h k i s t  v o u l a n t  n o u s  

témoigner l’excès de l ’amour qu’il a pour nous, 
a uni son corps avec nous si étroitement, que 
nous ne sommes plus qu’un avec lu i , de même 
que les membres ne font plus qu’un seul corps 
étant joints avec la tête. Après avoir reçu des 
marques d’un si grand amour, continue le saint

L ivre  V.  281)

(1) S» August. senti. 227. ed. nov.
(2) Il faut rem arquer qu ’il n’attribue la consécration qu'à 

a parole divine , et non à la prière ou invocation. Ce n ’est 
pas que la prière ou invocation ne se fasse au sacrifice de la 
Messe , pour dem ander à Dieu l ’adm irable changem ent qui 
s y fa it; et en ce sens on a pu dire qu’elle contribue à la 
consécration: mais il ne s’ensuit pas de là, qu’elle l’opère el- 
tectivem ent, ni qu'elle soit une partie essentielle de la for me 
qui consacre. Les passages des saints Pères sont trop formels 
îà-dessus; ils déclarent que le pain ne devient l e  Corps de 
Jfcsi s - C h b i s t  , que par le* paroles mômes de Jksu s-C iirist, 
que le Prêtre prononce.

(3) tV. Chrys. ïh 'm il. 45. in Joan,

2 . ‘ 17



Docteur (i) , ne demeurons pas dans l’insensî- 
bilité , venons à la Table sacrée avec joie , avec 
empressement , avec plus d’avidité que les pe
tits enfans n’en ont pour se jeter au sein de 
leurs nourrices; et que la plus sensible de nos 
douleurs soit d’être privés de cette nourriture 
céleste. Ceux qui s’en privent long-temps, sans 
que celte privation leur cause aucune douleur 
et excite en eux aucun désir, ceux-là ne répon
dent donc point à l’amour que Jé su s- C h iust leur 
témoigne : ils ne l’aiment point, puisqu’ils ne 
veulent point s’unir avec lui ; et eu refusant 
ainsi de le recevoir, ils ne l'honorent point; 
car c’est à ce mystère d’amour que peut bien 
s’appliquer cette parole de saint Augustin : Nec 
co/itur ille nisi amando (2) ; O11 ne l’honore 
qu’en l'aimant ; il ne se tient honoré que par 
l’amour.

III. Lorsque saint François conseillait à ses 
Frères de ne célébrer qu’une Messe chaque jour 
dans les maisons de son Ordre, elles étaient la 
plupart en des lieux écartés, où le peuple ne 
venait guères. Maintenant elles sont presque 
toutes dans les villes, où les Frères Mineurs 
ont été appelés pour le service du prochain , 
qui demande que l’on y dise plusieurs Messes. 
Le Concile de Trente veut que les Prêtres qui 
ont charge d’anies, célèbrent aussi souvent qu’il 
sera nécessaire pour satisfaire à leurs obliga
tions. (3) C ’est par cet endroit-là que des Reli
gieux destinés à secourir les Pasteurs, se trou
vent engagés à célébrer fréquemment. Leur

2 g o  L a  V ie  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

(i) S , Chrys. Ho mil. 83. in Mat th.
(a) S. Aug. Epist. i 4o. ad Ilonor, aliàs 120. cap. *8*
(3) Conce. T -r id . s m s .  a5. c a p .  14 .



saint Patriarche , qui avait un si grand zèle du 
salut des âmes , ainsi qu’on l’a vu et qu’on le 
verra encore, aurait sans doute consenti que, 
pour l'édification publique, ils suivissent cet 
usage ; il aurait mente recommandé que l’on 
s’y conformât dans les temps à venir , s’il avait 
prévu que des hérétiques le condamneraient 
comme étant contraires à  l ’intention de J é s u s -  
C h r i s t ,  et que d’autres s’efforceraient d’ôter 
aux fidèles la consolation d’entendre la Messe et 
de communier. Sa foi, qui était si pure et si 
vive , n’aurait pu souffrir que l’erreur se préva
lût d’un conseil qu’il donnait par un principe 
de piété dans le sein de l ’Eglise catholique. 
Mais si le bien spirituel du prochain est un mo
tif qui peut engager les Frères Mineurs à ri ire la 
Messe souvent, et même tous les jours ; cet en
g a g e m e n t  d o it  les p o r t e r  à  se  r e m e tt r e  devant 
les yeux la le t tr e  de s a in t F r a n ç o i s ,  et à  vivre 
aussi purement qu'il le marque ; en sorte que , 
dans l’auguste Sacrifice, ils joignent la révérence 
à  l ’amour, qu’ils ne célèbrent jamais qu’avec fer
veur et avec fru it, et que pour eux une Messe 
serve de préparation à l ’autre. Si quelquefois ils 
se trouvent moins disposés à  cette grande ac
tion , c ’est alors qu’ils doivent suivre au pied de 
la lettre le conseil de leur Père, et s’abstenir de 
célébrer, pour se purifier par la pénitence , et 
se mettre en état de retourner promptement à 
l ’Autel avec plus d’am our, plus de désir , et 
plus de fidélité.

IV. Saint François souhaitait que ses Frères 
qui étaient Prêtres, fussent purs et saints , qu’ils 
célébrassent avec une grande pureté , qu’ils ré
pandissent leur cœur en présence du Fils de 
Dieu, et qu’ils se donnassent entièrement à lu i,
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sans rien retenir d eux-mêmes. Saint Chrysos- 
tôrne dit (1) : CIU il n y  a point de pureté et de 
sainteté plus grande que celle qui doit être dans 
Famé d’un Prêtre, quand il offre le redoutable 
sacrifice ; qu’il doit en avoir autant que s’il était 
au Ciel parmi les Puissances célestes; et parlant 
de la Communion , il s’écrie : Qui donc doit 
être plus pur que celui qui est fait participant 
d’un tel Sacrifice ? Quel rayon du soleil 11e doit 
point céder en splendeur à  sa main , à sa bou
ch e, à sa langue ? Saint Augustin (2) craignait 
le sacerdoce : il trouvait très-difficile d’en bien 
remplir les fonctions, il pleurait pendant qu’on 
l ’ordonnait, il disait que la sainteté est le ca
ractère propre des Prêtres; et pour la Commu
nion , il adressait ces paroles aux Fidèles : Pre
nez bien garde, mes Frères, à ce que vous fai
tes , mangez spirituellement ce pain céleste : 
apportez l’innocence au saint Autel où vous le 
recevez.

Dans le dernier siècle , des gens artificieux , 
dont la mauvaise doctrine exerce encore la pa
tience de l ’Eglise, ont prétendu (3) que ces su-

' 1 ) S. Chrys. de sacerd. lib. 3 , n. 4* et lib. G , n. 4* bd. 
Jlomil. 83. t/i Mal th.

(2} S . Augusl. epist. 21. al là s i 4S. Id. tract 26. in Joan
(3) Le fam eux livre De la fréquente Com munion, n'a été 

fait que pour éloigner les fidèles de la Com m un ion , sous le 
spécieux prétexte de n’avoir pas la perfection que l'auteur 
prétend avoir été dem andée par les saints Pères , com m e 
une disposition nécessairement requise. Outre ce sentim ent, 
qui est faux et dangereux , il avance cette  proposition : Saint 
Pierre et saint Paul sont deux chefs de l'E glise qui n'en sont 
qu'un ; que le pape Innocent X  déclara hérétique , le 24 
Janvier 1647, avec défense de lire les livres où elle se trouve; 
et le pape Alexandre V II I  con d am na, le 7 D écem bre 1690, 
plusieurs autres articles qui sont dan3 le m êm e livre. Les 
fidèles ne doivent pas chercher à s'instruire sur la Coniinu*



Mimes dispositions étaient absolument néces
saires, et qu’il fallait s’abstenir de célébrer et 
de communier, jusqu’à ce qu’on eût acquis la 
perfection qu’elles marquent. Ils se couvraient 
du spécieux prétexte de travailler à l ’acquérir 
par la pénitence ; mais c’était comme ceux dont 
saint Amhroise dit ( i) ,  que leur pénitence con
sistait à s’abstenir des divins mystères ; qu’en 
cela, ils exerçaient sur eux-mêmes un châtiment 
trop sévère et une espèce de cruauté ; qu’ils 
s’imposaient, pour pénitence, la privation d’un 
remède nécesaire à la guérison du mal ; qu’ils 
n’en avaient point de douleur , que cependant 
ils auraient dû en avoir, puisque cette peine les 
privait de la grâce céleste.

Tout le inonde sait que l’Eglise enseigne (2), 
que nulle personne, se sentant la conscience 
chargée d ’un p é c h é  mortel, q u e l q u e  c o n t r i l i o n  

qu’il lui semble en avoir , ne doit point s’appro
cher de l ’Eucharistie, sans avoir fait précéder 
la confession sacramentelle : en user autrement, 
ce serait, comme dit saint Paul (3) ,  être cou
pable de crime contre le Corps et le Sang de 
J é s u s - C h r i s t  ; ce serait manger sa condamna
tion , faute de discerner le Corps du Seigneur :
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nion dans ces sources empoisonnées , mais qu’ils lisent les 
livres orthodoxes qui en traitent ; surtout les sermons de 
deux illustres prédicateurs : ceux du P. Bourdaloue , pour 
le prem ier Jeudi de Carêm e , le jour des R am eau x, le D i
manche dans l ’octave du saint S acrem en t, et le a5 Dim an
che d ’après la Pentecôte ; ceux du P. La Rue , pour le D i
m anche des Ram eaux , le M ardi de la sem aine sainte , la 
seconde fê le  de PAque. C ’est là qu’ils apprendront la saine 
doctrine sur la Comm union digne et fréquente.

(1) S. Am br. de pœnit. lib. a. cap. 9.
(a) Conc, Trid . sess. i 5. cap. 7 .
(5) 1. Cor. 11. 27 et 29.
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il faut être en état de grâce pour le recevoir di
gnement. On sait aussi que tous les pécheurs 
ne ressemblent pas à l’Enfant prodigue; qu’aux 
premières marques de pénitence, ils ne doivent 
pas tous être admis à la sainte Table ; qu’a
près de certains crim es, après un attachement 
habituel au péché, un Ministre fidèle doit pru
demment, et selon l’esprit de l'Eglise, avoir de 
bonnes preuves delà sincérité du pénitent, avant 
que de lui permettre la Communion , avant 
même que de lui donner l ’absolution.Saint Am- 
broise (i) dit des faux pénitens qui demandent 
l ’absolution pour aller communier aussitôt, 
qu’ils ne sont pas déliés , et qu’ils lient le Prê
tre ; qu’ils ne déchargent pas leur conscience, et 
qu’ils chargent la sienne, parce qu’il lui est dé
fendu de donner aux chiens ce qui est saint. (2) 
Si une personne communie fréquemment, et 
qu’elle en tire peu de fruit, qu’elle soit tiède et 
lâche , qu’elle ne veuille point s’appliquer à 
éviter les péchés véniels , surtout les plus con
sidérables et les plus dangereux ; il est encore 
vrai qu’un sage directeur doit interrompre le 
cours de ses Communions , en lui inspirant 
des sentimens de pénitence et de f e r v e u r  , avec 
un s a in t  désir de pouvoir au p l u s  tôt faire un 
usage salutaire du Pain de vie. Enfin les maîtres 
de la vie spirituelle approuvent qn’on s’abs
tienne quelquefois de communier , en punition 
de quelques fautes légères, pour affermir sa fra
gilité par une plus vive componction , ainsi que 
plusieurs Saints l ’ont pratiqué , pourvu que, par 
amour et avec confiance , l ’on se bâte de reve-

(1) S. Ambr. de pœnit. lib . a, cap. 9. 
(a) Matth. 7. &



venir à la divine nourriture, que saint Ambroise 
et saint Augustin (1) ont nommée le remède aux 
fautes ordinaires , et qui est le plus efficace 
moyen d’acquérir la perfection.

Toutes ces maximes se trouvent fondées sur 
la doctrine des saints Pères. Mais que pour re
cevoir le corps d e  Jé s u s - C h r is t  , il faille avoir 
acquis la perfection, et s’en abstenir tant qu’on 
n’est pas parfait, c’est ce qu’ils n’ont jamais 
enseigné. Quand ils disaient d’apporter l’inno
cence à l’A utel, et de venir à la sainte Table 
avec une pureté angélique , avec une sainteté 
plus brillante que les rayons du soleil, ils imi
taient la conduite de Dieu dans le commande
ment qu’il nous fait de l'aimer de tout notre 
cœur, de toute notre am e, de toutes nos for
ces , de tout notre esprit. (2) Le fond de fai
blesse qui est en nous , dit saint Augustin (3), 
nous empêche de f  aimer en cette vie avec toute 
la perfection qui est renfermée dans ces paro
les ; nous ne l’aimerons de cette sorte que dans 
l ’autre vie, lorsque nous le verrons face à face. 
Il ne laisse pas néanmoins de nous en faire 
dès à présent un précepte , et c’est pour nous 
montrer le terme de la carrière qu’il nous ou
vre , où il veut que par la f o i , l ’espérance, les 
désirs , la prière , les bonnes œuvres , nous 
vourions sans nous arrêter, jusqu’à ce que nous 
arrivions à la plénitude et à la consommation 
du divin amour.

De même les saints Pères demandaient pour

( i j  S . Ambc. de Sa- rnm. lib. 4* cap. 6 . et lib. 5 . cap. 4» 
—  5 . August. epist. 54. suprà.

(2) Luc. 10. ajr. (3) S , August. de spir. et litt. cap. 36. 
et de perfect. iu o ii en* a

L ivre  V .  295
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offrir le saint Sacrifice de la Messe et pour y par
ticiper , les dispositions les plus parfaites et les 
plus sublimes, afin que l’on se formât des saints 
Mystères , une aussi haute idée qu’ils en avaient, 
et que l ’on travaillât sans cesse à se purifier, à 
se perfectionner, à se sanctifier, pour s’en ap
procher toujours plus dignement. Il n’est pas 
possible de donner un autre sens à leurs paroles ; 
car ils exhortaient tout le monde à communier 
fréquemment, même tous les jours , et ils sa
vaient bien que la fragilité humaine ne permet 
pas d’espérer en tout temps ces dispositions 
éminentes , où l ’on s’estimerait heureux de se 
trouver après avoir communie toute sa vie 5 ou- 
tre qu’elles ne peuvent venir que du fréquent 
usage de la Communion. C ’est aussi de cette 
manière qu’il faut entendre ce que l ’Ange dit à 
saint François, en lui représentant la pureté 
des Prêtres sous le symbole d’une liqueur très- 
claire , et ce que le Saint disait à ceux de son 
Ordre : Ne retenez rien en vous de vous-même, 
afin que celui qui se donne tout a vous, reçoive 
aussi de vous tout ce que vous êtes.

Le grand amour qu’il avait pour Jé s u s -  
C h r is t  , et pour le Sacrement qui contient son 
C o r p s  , son S a n g  , son Ame et sa  Divinité, lui 
donnait pour sa sainte Mère un zèle et une ten
dresse de dévotion , que saint Bonaventure dit 
qu’on ne peut exprimer. Il se m it, lui et son 
Ordre, sous la protection de cette bienheureuse 
Mère de Dieu , qu’il prit pour Avocate ; et en 
elle , après Jé s u s - C h r i s t  , était sa principale 
confiance : Car, disait-il , c'est elle qui a rendu 
ce Dieu de Majesté notre frère : par elle nous 
avons obtenu (f) miséricorde. Il faisait, comme

(1) S . Cyrille  , au C oncile d ’Ephèse , e l les autres saints



on l’a remarqué , un carême de six semaines en 
l’honneur de sa glorieuse Assomption, et il le 
passait avec de très-grands sentimens de piété. 
Voici les éloges et les prières qu’il lui adressait 
ordinairement :

« Je vous salue , Marie, Mère de Dieu , tou
jours Vierge , Dame et Reine très-sainte , en 
qui estet a été toute la (i)  plénitude de la grâce, 
et toute sorte de biens. Entre les femmes il n’en
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P è re s , attribuent à M arie l'ouvrage et les fruits de notre R é
dem ption, en cesens qui est bien entendu des fidèles: qu'é- 
tant Mère de J é s u s - C h r i s t  , N otre-Seigneur et notre Dieu , 
elle a donné au m onde celui par qui nous avons tous été 
rachetés, et en qui nous sommes justifiés. H om il. S. C y rilli, 
m Nestor. Conc. Ephcs. part. 2. pag. 583. edit. Labb.

(1) Saint Thom as d i t , que la sainte V ierge a eu la p léni
tude de la g râ c e , en ce qu'elle a reçu toutes les grâces qui 
étaient proportionnées à la d ignité de Mère de Dieu ; et il 
enseigne qae cette dignité est en quelque m anière infinie , 
parce qu 'elle forme une très-intim e union avec J é s u s - C h r i s t  

qui est Dieu , d'où il conclut que Marie a été plus rem plie 
de grâce , que tous les Anges et les hom m es, selon ces pa
roles de saint Pierre Chrysologue : Singulis graiia se est lar- 
giia per paries , Mariæ vero sim ut se totam dédit gratiœ pie- 
nitudo. De là n'infère-t-on pas lé g itim e m e n t, que la sainte 
Vierge a eu aussi la grâce d 'être préservée du péché origi
nel? Ce n*est pas le seul principe de saint Thom as , dont 
on tire égalem ent bien la m êm e conséquence. E lle suit en
core de ce que dit saint Augustin : « Nous savons que M arie a 
reçu d'autant plus de grâces pour triom pher entièrem ent du 
péch é, que c'est elle q u ia  m érité de concevoir et d 'enfanter 
celui que la foi nous assure avoir été exem pt de tout p éch é , 
et absolum ent incapable d'avoir rien de com m un avec le 
péché. » N ’est-ce pas aussi ce que fait entendre naturelle
m ent cette  forte expression de saint Anselm e : « 11 conve
nait que la bienheureuse V ie rg e , qui devait avoir le m êm e 
3‘ ils que le Père é te rn e l, fût pure d ’une telle p u reté , que 
1 on ne p û t , au-dessous de celle de Dieu , en concevoir une 
plus grande ? » Saint Thom as , ôà. Part. queest. 27. art. 5. 
et lâ. Part, quœst. 25. art. 6. ad quartum. S. Petr. Chrysol. 
S  crm. i43 , de Annunt. S. Aug. de nat• et grat. cap. 36. S« 
Anaelm. éc  Concept. Virg. cap. 18.

1 7 .



a g 8  L a V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s . 

est point née de semblable (i) à vous : vous 
êtes la fille et la servante du Père céleste , le 
grand Roi : il vous a choisie pour être la Mère 
de son Fils bien-aimé ; et vous êtes l’Epouse du 
Saint-Esprit consolateur. Je vous salue, vous, 
le Palais , le Temple , et la Mère de Notre-Sei- 
gneur Jésus-Christ; j ’honore toutes les vertus 
dont vous êtes remplie. Vous qui avez autant 
de douceur que de beauté , priez votre très-cher 
F ils , conjurez-le par sa très-grande clémence , 
par la vertu de sa très-sainte incarnation et de 
sa très-douloureuse m ort, de nous pardonner 
nos péchés. Ainsi soit-il. »

Les liens indissolubles de l’amour spirituel, 
dit encore le saint Docteur que l’on a cité, unis
saient François aux hiérarchies des Anges, à 
cause du feu merveilleux qui les abîme en Dieu, 
et dont ils embrasent les élus. Le zèle ardent 
qu’il avait du salut des ames l'attachait intime
ment à l’archange saint Michel , parce que son 
emploi est de les présenter au trône de la Ma
jesté divine. C ’était pour honorer ces Esprits 
bienheureux , qu’il faisait tous les ans avant la 
fête de Saint-Michel, un carême de quarante 
jours , joignant au jeûne l’exercice continuel de 
l’oraison. Il s’en était prescrit un autre pour se

(i)  Saint Bernard dit aussi qu’ il y  a une chose en laquelle 
la sainte Vierge Marie u ’a point eu et n’aura jam ais Sun sem 
blable ; c ’est qu’elle a la joie de la m aternité avec l’hon- 
Sieurde la virginité. C ’est là le privilège de Marie , qui ne 
sera point donné à d ’antres : il lui est p articu lier, m ais en 
m êm e temps il est ineil'ablc. Le m êm e Saint ajoute , que 
toutes les vertus qui paraissent lui être com m unes avec d ’au
tres , lui sont encore tout-à-fait particulières , en ce qu’elles, 
sont incom parablem ent plus parfaites qu e relies des autres. 
Strm. 4 . de A ssu m é



préparer à la fête de tous les Saints, qui lui pa
raissaient, suivant l’expression d’Ezéchiel, des 
pierres étincelantes comme le feu , dont le seul 
souvenir (1) l’excitait à aimer Dieu plus ardem
ment. Le grand amour que tous les Apôtres ont 
eu pour J e s t j s - C h r i s t  , le portait à les révérer 
avec une singulière dévotion , principalement 
saint Pierre et saint Paul , en l ’honneur des
quels il jeûnait depuis la Pentecôte jusqu’à leur 
fête.

Il est bon d’observer ici que ce grand Saint, 
qui était élevé à un sublime degré d’oraison, 
ne laissait pas d’avoir ses pratiques extérieures 
de piété avec le commun des fidèles. Cela peut 
servir de préservatif contre l’illusion qui ferait 
croire qu’elles ne conviennent pas à la spiritua
lité , et que les mystiques doivent les abandon
ner t o u t e s  pour ne vaquer qu’à la contempla
tion. S o n  cœur était s i  p l e i n  e t  si pénétre de 
cette piété véritable et sincère dont la charité 
est l’am e, qu’elle paraissait avoir sur sa per
sonne un empire absolu. Elle l ’unissait sans 
cesse à Dieu , aux amis de Dieu , à toutes les 
choses saintes; mais comme l’Apôtre dit qu’elle 
sert à tout (2), elle lui donnait aussi un fond de 
b on té, un esprit de douceur, de condescen
dance , et de zèle pour se communiquer au 
prochain.
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(1) Saint Bernard parlait en ces term es du souvenir des 
Saints : . J e  vous avo u e, mes frères , que ce  souvenir excite 
en m oi trois sortes de désirs très-ardens : celui de leur so
ciété , celui de leur béatitude ,  et celu i de leurs suffrages. * 
Serm. 5 . in fest. omn. Sancl. n. 5. D e pareils désirs portent 
à im iter leurs vertus , attirent leur protection , rendeut d i
gnes d ’être en leur co m p ag n ie ,  et de participer à leur tioc- 
Eeur.

la) t .  Tint. 4- 8.



Tous les hommes lui étaient cliers , parce 
qu’il considérait en eux la même nature et la 
même grâce , l’image du Créateur, et le Sang 
du Rédemptenr. S ’il n’avait pas pris soin du 
salut des ames que J é s u s - C h r i s t  a rachetées , il 
n’aurait pas cru être du nombre de ses amis. 
■Rien , disait-il , n'est préférable au salut des 
ames ; et il en donnait plusieurs raisons : sur
tout , que pour elles le Fils unique de Dieu a 
daigné être attaché sur la Croix. C ’était aussi 
pour elles qu’il agissait et qu’il vivait; pour elles 
il combattait en quelque sorte contre la justice 
de Dieu dans l’oraison , et sollicitait puissam
ment sa miséricorde : pour elles il se privait 
souvent des douceurs de la vie contemplative ; 
il entreprenait des voyages , il prêchait de tou
tes parts , il s’exposait au martyre , et leur édi
fication était un de ses motib pour pratiquer la 
vertu. Bien que sa chair innocente, déjà par
faitement soumise à l ’esprit, n’eut besoin d’être 
châtiée pour aucune faute , il ne laissait pas de 
la charger de macérations , afin d’édifier le 
prochain. Je suis envoyé pour donner cet exem
ple (i) , répondit-il, lorsqu’on lui reprochait 
d’être trop austère : si je  n'avais pas la charité 
de le donner, je  profiterais peu aux autres , 
et point du tout à moi-même , quand meme je  
parlerais les langues que savent les hommes et 
les Anges.

Voyant qu’une multitude de personnes , atti
rées par son exemple, embrassaient avec ferveur 
la  Croix de J é s u s - C h r i s t , il s’animait aussi d’un 
nouveau courage pour marcher à la tête de ces

. J ü o  L a. V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .

(x) i .  Cor. x5. 6.



pieuses troupes, comme un brave capitaine, 
et pour remporter avec elles la victoire sur le 
démon, par la pratique d’une vertu parfaite et 
invincible.

La sainteté de sa vie lui donnait une grande 
liberté dans la prédication. Il disait hardiment 
la vérité sans avoir lieu de craindre les censeurs, 
parce qu’il avait fait avant que d’enseigner , et 
qu’il était pénétré de tout ce qu’il disait. Ce zélé 
Prédicateur ne savait pas flatter. Bien loin d’é
pargner les pécheurs par une molle complai
sance, il leur faisait des reproches piquans, et 
invectivait avec beaucoup de véhémence contre 
leurs désordres. La présence des Grands du 
monde ne l ’intimidait point; il leur parlait aussi 
fortement qu’au simple peuple : et comme tou
tes les ames lui étaient également chères, il prê
chait a u s s i  volontiers et avecautant d’application 
à peu de personnes qu’à une nombreuse assem- 
blée.Voilà un excellent modèle, qui apprend aux 
prédicateurs à être exemplaires, à dire la vérité 
sans crainte , et à ne pas négliger les petits au
ditoires.

Le tendre amour de saint François pour les 
ames rachetées par le sang de J é s u s - C h r i s t  , le 
rendait très-sensible à leurs maux. Quand il en 
savait quelqu’une souillée des ordures du péché, 
il en gémissait avec tant d’amertume, qu’il était 
comme une mère qui l ’enfantait avec douleur 
pour la rendre à J é s u s - C h r i s t . Sa charité ingé
nieuse lui inspirait, en quelques occasions, de 
donner aux médians des secours temporels pour 
les faire rentrer dans la voie du salut. Un jour 
qu’il se trouvait au couvent de Mont-Casal, le 
frère A n ge, qui en était Gardien , lui rap
porta qu’il y avait aux environs trois insignes
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voleurs , qui faisaient beaucoup de mal aux pay
sans, et venaient tous les jours extorquer le pain 
de la quête , sans qu’on pût les en empêcher. 
« Mon frère , répondit-il, si vous faites ce que 
je vais vous dire , j ’ai confiance au Seigneur que 
vous gagnerez leurs âmes. Allez trouver ces vo
leurs , qui, tout voleurs qu’ils sont, ne laissent 
pas d’être nos frères. Portez-leur le meilleur 
pain que vous avez, avec du vin , étendez une 
nappe par terre , e t , avec des paroles pleines 
de douceur, invitez-les à manger. Tandis qu’ils 
mangeront, parlez-leur de bonnes choses et 
d’une manière insinuante , vous et votre com
pagnon ; ensuite priez-les humblement de vous 
promettre qu’ils ne feront plus de tort à personne. 
S’ils vous le promettent, retournez le lendemain 
leur porter quelque chose à manger, avec le 
pain et le vin , et dites que vous leur apportez 
cela comme à des frères et à des amis qui vous 
ont accordé ce que vous avez demandé. Si vous 
en usez de même une troisième fois, ne doutez 
point que Dieu ne les éclaire et ne les touche 
pour les faire rentrer dans le bon chemin. » Le 
Gardien suivit ce conseil, et gagna si bien les 
voleurs , que renonçant à leur brigandage , ils 
se mirent à rendre service au couvent, où ils 
apportaient du bois sur leurs épaules. La con
version fut entière : il y en eut un qui entra dans 
l’O rdre, et les deux autres allèrent taire péni
tence ailleurs. Le frère Ange se servit du même 
moyen pour convertir trois autres voleurs qui 
se retiraient dans la montagne , après avoir ob
tenu du Saint qu’il prierait pour eux. Ils se fi
rent tous trois Frères Mineurs, et vécurent sain
tement.

L ’affection que l ’homme de Dieu avait mar



quée pour les pauvres dès son enfance, durant 
les premières années de sa jeunesse, et au com
mencement de sa conversion, devint toujours 
plus forte, et parut en toute rencontre. Saint 
Bonaventure dit que, pour les secourir, il n’é
pargnait rien : manteaux , tuniques , livres , 
pareinens d’autel, tout ce qu'il pouvait avoir il 
le donnait. Plusieurs fois même on le vit pren
dre les fardeaux des pauvres gens qu’il trouvait 
dans le chemin , et en charger ses faibles épau
les. Quand il revenait de. la quête, il faisait part 
de ce qu’il avait à tous ceux qui lui demandaient 
l ’aumône; et tant qu’il lui restait quelque chose, 
il n’en refusait aucun.

On lui avait donné à Sienne un petit manteau 
qui lui était fort nécessaire pour ses infirmités. 
11 trouva, en sortant de la ville , un pauvre dont 
la misère le toucha , et il dit à son compagnon : 
Rendons-lui ce manteau , car il lui appartient : 
nous ne l'avons reçu que par emprunt, jusqu'à 
ce que nous trouvassions quelqu'un qui fût 
plus pauvre. Le compagnon voyant que son Père 
en avait besoin , s’efforcait d’empêcher qu’il ne 
le donnât; mais le Père lut fit cette réponse : Si 
je ne donnais pas ce manteau à un pauvre qui 
en a plus besoin que moi , j e  croirais jàire un 
■vol qui me serait imputé par le souverain Sei
gneur , l'aumônier par excellence. Voilà pour
quoi quand on lui donnait quelque chose, il 
demandait ordinairement permission de le don
ner à un plus pauvre, s’il en rencontrait.

Sur ce même principe , malgré s e s  infirmités, 
il donna, étant au couvent de C e l l e s ,  un autre 
manteau qu'il avait reçu par charité, à une 
pauvre femme qui avait deux petits enfans pres
que tout nus. Un de ses Frères l ’ayant retiré,
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avec promesse de faire donner autre chose : Mon 
frère , reprit-il aussitôt, mettez-vous à genoux, 
dites votre coulpe ; rendez le manteau à cette 
femme ; il lui appartient, elle est plus pauvre 
que moi. Ses compagnons lui en procurèrent un 
autre, et il le donna encore à un homme de 
Gortone qui vint demander l’aumône pour l ’a
mour de Dieu au même couvent de Celles, di
sant que sa femme était morte , et qu’il lui res
tait de petits enfans sans pouvoir les nourrir : Je 
vous do/uie ce manteau , lui dit. le Saint, à cette 
condition, que si on vous le redemande , quoi
qu'on vous puisse dire, vous ne le rendiez point 
que vous n ’en receviez la valeur. Les Frères fi
rent effectivement tout ce qu’ils purent pour l’en
gager à le rendre : ils lui représentèrent qu’il 
n’y avait personne plus pauvre que celui qui l’a
vait donné, et qui en eût plus besoin par rap
port à sa mauvaise santé et à la rigueur de la 
saison. Mais cet homme, profitant de ce que lui 
avait dit son bienfaiteur , répondit que le man
teau lui appartenait, et qu’il ne le rendrait point 
qu’on ne lui en donnât le prix. Il fallut enfin , 
pour le ravoir , lui faire donner de l’argent par 
un ami chez qui on le mena.

U n e  f e m m e  f o r t  â g é e  , mère de deux Freres 
Mineurs , étant venue un jour demander l’au
mône au couvent de Sainte-Marie-des-Anges , 
François dit au Gardien de lui donner quelque 
chose : celui-ci ayant répondu qu’il n'y avait rien 
alors dans le couvent que l ’on pût donner, si ce 
n’était le livre du nouveau Testament que les 
Frères lisaient au chœur. Donnez-le , répliqua 
le Père, afin que cette femme le vende pour sub
venir à son besoin. Je crois que cela sera plut
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agréable à Dieu que de le lire. Qu'est-ce qu'une 
mère n’a pas droit d'exiger de nous, après avoir 
donné deux de ses fils  à la Religion ?

Une autre fois il vint un pauvre à demi-nu de« 
mander un méchant habit ou quelques pièces 
pour se couvrir. François donna ordre de cher
cher un habit dont ou ne se servît point. Comme 
on n’en trouvait pas, il se tira à l’écart, et se 
mit à découdre les pièces du sien pour les don
ner. Le Gardien , qui en fut averti , accourut 
aussitôt et lui défendit de les ôter. Je vous obéi
rai , répondit-il , parce que vous êtes mon Su
périeur; mais donnez donc au pauvre de quoi 
se couvrir : autrement j ’aurais du scrupule et du 
chagrin de porter un habit entier, garni de piè
ces pour avoir chaud, pendant qu’un pauvre tout 
nu tremble de froid a la porte. Il alla joindre ce 
pauvre , le consola, et ne le quitta point que le 
Gardien ne lui eût d o n n é  de quoi se vêtir ; et 
cette aumône ne soulagea pas moins sa charité 
que la misère de l’indigent. Par le même mouve
ment de charité, et pour empêcher que l’on 
n’offensât Dieu , il donna son manteau avec la 
condition de ne plus maudire et de ne plus blas
phémer , à un domestique qui se plaignait du 
grand tort qu’il avait reçu de son maître , et le 
chargeait de malédictions, en blasphémant con
tre la divine Providence qui permettait que les 
pauvres fussent si maltraités.

Le médecin qui voyait le Saint dans sa mala
die à Font-Colombe, près de R iéti, lui ayant 
parlé un jour de l’extrême pauvreté d'une vieille 
femme qui demandait l ’aumône , il fit venir le 
Gardien et lui dit : « Voici un manteau que je 
ne portais que jusqu’à ce qu’il se trouvât quel
qu’un qui y eut plus de droit que moi. Je vous
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prie de l’envoyer avec des pains de la quête par 
quelques-uns de nos Frères , à.notre sœur, qui 
est très-pauvre ; et qu’ils lui disent qu’on ne lui 
donne que ce qui est à elle : je compte que ce 
qui nous est donné ne nous doit servir que jus
qu’à ce qu’il se présente quelqu’un qui en ait 
plus besoin que nous. » Pour ne point faire de 
peine au saint homme , on exécuta fidèlement 
la commission : mais l’embarras était de trouver 
un autre manteau à lui donner , et encore 
une tunique , car il avait donné la sienne de 
même à un autre pauvre. Comme le Gardien y 
pensait, on apporta de l ’étoffe que des Sei
gneurs de la Cour du Pape , qui était à R iéti, 
lui envoyaient, et il y en eut assez pour habiller 
tous les Frères.

Peu de temps après, François, se trouvant un 
peu moins mal , alla prêcher à Célano , ainsi 
qu’on l’a rapporté. Il trouva dans la ville une 
pauvre femme presque nue , qui lui demanda 
de quoi se couvrir. D'abord il lui jette son man
teau ; et sur ce qu’elle représenta que cela ne 
suffisait pas , il lui jette encore le manteau de 
son compagnon , en disant à ce Religieux : Mon 
frère , souffrons quelque temps la rigueur du 
froid , pour donner à cette femme le moyen de 
se 'vêtir. I l ne convient pas à de 'véritables pau
vres d’être doublement vêtus pour avoir chaud, 
pendant qu’ils en voient d’autres que la pau
vreté contraint d’aller tout nus.

Le bienheureux Patriarche voulait que ceux 
de ses enfans qui n’avaient point d’étude ni de 
talent pour la prédication, s’employassent à ser
vir leurs frères , et allassent dans les hôpitaux 
rendre aux lépreux les plus vils offices avec au
tant d’humilité que de charité. Il les y menait,



et était le premier à faire les lits Je ces malades, 
à panser leurs plaies, à  en tirer le pus, à les 
laver; quelquefois il y  mettait la langue, et les 
léchait. Quand on demandait à entrer dans son 
Ordre, il ne manquait pas d’avertir qu’il fau
drait servir les lépreux : souvent même il éprou
vait là-dessus les postulans ; il renvoyait ceux 
qui ne pouvaient se résoudre à faire de telles 
fonctions , embrassait avec tendresse les autres 
qui s'y soumettaient volontiers , les encoura
geait, et leur rendait aimables les lépreux, en 
disant : Ce sont les frères Chrétiens (x), comme 
par excellence.

Le frère Jacques-le-simple, qui était du comté 
de Pérouse, se distingua si fort par son zèle 
dans cet exercice de charité , qu’on lui donna 
le nom d’économe et de médecin des lépreux. 
François lui en recommanda un, dont tout le 
corps n’était qu’une plaie depuis la tête jusqu’aux 
pieds. Jacques en prit tant de soin, que les forces 
lui revinrent un peu ; et croyant que l’air con
tribuerait à le rétablir, il le mena, quoique en
core tout plein d’ulcères , au couvent de Sainte- 
Marie-des-Anges. L ’action parut indiscrète au 
Saint qui les rencontra. Vous ne deviez pas , 
dit-il à Jacques , conduire ainsi les frères Chré
tiens ; cela ne convient ni à eux ni à vous. Je 
souhaite bien que vous les serviez dans l'hôpi
tal; mais je  ne voudrais pas que vous les en 
fissiez sortir ; il y  a beaucoup de gens qui ne 
peuvent en supporter la vue. Le lépreux eut de la
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peine d’entendre réprimander son bienfaiteur , 
et rougit de honte. François , s’en apercevant, 
se jeta aussitôt à ses pieds, lui demanda pardon; 
e t , afin de l’encourager, il fit une pénitence 
pour laquelle il voulut avoir la permission du 
frère Pierre de Catane , vicaire du couvent : ce 
fut de manger à la porte , dans le même plat, 
avec le lépreux. Ensuite il l ’embrassa, le baisa, 
et le renvoya content. Cette action n’était pas 
moins admirable que s’il l ’eût guéri ; mais en 
voici une autre qui fut suivie d’une guérison mi
raculeuse.

Il y avait dans l ’hôpital un lépreux si impa
tient et si emporté , qu’il chargeait d’injures et 
de coups les Frères Mineurs qui le servaient, et 
allait même jusqu’à blasphémer contre Dieu. 
Ils rapportèrent la chose à leur Père, qui s’of
frit au malade pour le servir. « Que me ferez- 
vous plus que vos compagnons , lui dit cet 
homme violent? Depuis si long-temps que j ’ai 
cette insupportable maladie, Dieu m’a oublié. 
Je suis au désespoir, 'je ne saurais plus vivre : 
personne ne peut adoucir mes maux, ni vous, 
ni aucun autre. » François , reconnaissant qu’il 
était agité du malin esprit , se retira un peu, 
pria pour lui, et revint l’exhorter à la patience 
par les plus pressans motifs. Comme il vit que 
cet homme s’adoucissait, il lui demanda ce que 
l ’on pourrait faire de plus agréable pour son 
service. Le malade ayant répondu que ce serait 
de lui laver tout le corps, parce qu’il ne pouvait 
plus supporter sa propre infection , le Saint fit 
promptement chauffer de 1 eau avec des herbes 
aromatiques , et se mit à le laver de ses propres 
mains, pendant que son compagnon versait 
l’eau. A mesure mi’il le lavait il le guérissait ; et



en même temps la grâce de Dieu faisait tant 
d'impression sur l ’aine du malade, que, l ’ean 
coulant sur son corps , les larmes coulaient 
aussi de ses yeux. La lotion étant achevée, le 
lépreux entièrement nettoyé, et converti, recon
nut publiquement ses péchés, demanda miséri
corde, et lit une rigoureuse pénitence. Il mou
rut au bout de quelque m ois, et apparut au 
Saint, lui rendant grâces de ce que, par son 
m oyen, après un léger Purgatoire , il allait 
jouir de la gloire éternelle.

Dieu fit un miracle différent dans une autre 
occasion , pour justifier la charité de son servi
teur envers les pauvres. A  Alexandrie-de-la- 
paille , ville du Milanez , où on le reçut comme 
un Saint, il fut invité à dîner par un homme 
riche et pieux. Pendant qu’il était à table , un 
méchant homme , jaloux de sa réputation , qui 
observait ses démarches pour les décrier, con
trefit le pauvre à la porte, et demanda l ’aumône 
à haute voix pour l ’amour de Dieu. Dès que 
François entendit prononcer le mot d’amour de 
Dieu, il envoya une aile de volaille que l’on ve
nait de lui servir. Le prétendu pauvre, à qui 
elle fut portée, la garda. Le lendemain il la mon
tra dans une grande assemblée où le Saint prê
chait , et interrompant le discours , il dit tout 
haut : « Voilà de quoi le prédicateur se nourrit. 
Doit-on le regarder et l ’honorer comme un 
Saint ? »  Sa malice fut confondue ; la chair 
qu’il montrait ne parut aux yeux de tout le inonde 
que du poisson, et cela le fit prendre pour un 
insensé. Lui-même s’apercevant qu’il ne tenait 
que du poisson , eut honte de ce qu’il disait , 
et en fut si touché de repentir, qu’il publia la 
chose comme elle s’était passée. Après quoi.
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une merveille cessant par une autre, on recon
nut que cé qui avait paru du poisson , était vé
ritablement de la cliair. C’est ainsi que le Sei
gneur vengea la vertu, punit l ’envie , et conver
tit l’envieux. La malignité de l’envie trouve 
quelquefois sa punition dans les artifices qu’elle 
emploie pour nuire aux personnes -vertueuses, 
mais il est rare que l’envieux y trouve sa con
version.

Saint Bonaventure dit que saint François 
compatissait avec une merveilleuse tendresse à 
toute sorte de maux corporels ; qu’à la vérité 
il avait naturellement le cœur très-bon , mais 
que la bonté du c œ u r  de J é s u s - C i i r i s t  dont il 
se faisait une effusion dans le sien , le rendait 
encore beaucoup meilleur : il y était d’autant 
plus sensible , que dans tous les pauvres et dans 
toutes les personnes qui souffraient il se repré
sentait son divin Maître pauvre et souffrant. En 
quoi, continue le saint Docteur, lui-même qui 
était pauvre , faisait voir qu’il l’était en parfait 
Chrétien.

Quand il ne pouvait soulager l’indigence et la 
maladie , il tâchait au moins d’en adoucir la 
peine , en témoignant la compassion q u ’i l  en 
avait. Un j o u r  q u ’ i l  allait p r ê c h e r ,  il fut prié 
par un homme pauvre et infirme de le recom
mander aux auditeurs. Ses entrailles en furent 
émues, e t , les larmes aux yeux , il dit à son 
compagnon, qu’il sentait ces deux maux-là 
comme celui qui les souffrait. Le compagnon 
ne laissa pas de répondre un peu sèchement à cet 
homme qui demanda l ’aumône avec importu- 
nité , et pour tempérer la douleur du Saint, il 
lui dit : « A  ne considérer que les dehors , voilà 
un homme qui est dans la misère : mais si l’on



pouvait pénétrer au dedans, on trouverait peut- 
être qu’il n’y en a point dans toute cette pro
vince qui soit plus riche en désirs , et plus rem
pli d’orgueil : car on en a'souvent vu de‘sembla
bles parmi les mendians. » François le reprit 
fort sévèrement, de ce qu’après avoir rebuté le 
pauvre., il en jugeait si mal, et lui fit voir qu’en 
cela il offensait Dieu grièvement. Le Religieux 
se reconnut coupable, et demanda pardon à 
genoux. « Je ne vous pardonnerai point, lui dit 
le Père , que , dépouillé de votre habit, vous 
ne vous prosterniez devant le pauvre, et ne lui 
déclariez votre faute en le priant de vous la par
donner et d’intercéder pour vous. « L humble 
pénitent fit la chose toul aussitôt, après quoi 
François lui dit avec beaucoup de douceur , en 
l ’embrassant : Mon fils  , ce n’est pas tant con
tre le p a u v re que vous a v e z p é c h é  , que contre 
Jésu s- C h r ist  , car il est dans les pauvres ; ce 
sont autant de miroirs où il nous représente sa 
pauvreté et celle de sa sainte Mère. Ainsi toutes 
les fois que vous voyez des pauvres et des ma
lades , respectez-les, liumiliez-vous en leur pré
sence : considérez avec pieté que le Fils de Dieu 
s ’est fa it pauvre pour nous , et qu’il a daigné 
prendre sur lui nos infirmités, (i) Si l’on avait 
ces vues chrétiennes , on 11e jugerait pas si té
mérairement des pauvres , dont il n’est pas plus 
permis de juger que des riches ; et dans leur 
pauvreté , 011 trouverait d’aussi puissans motifs 
pour aimer J iïsus- C h r is t , que pour le secourir.

Le cœur de saint François était naturellement 
si bon et si tendre, qu’il aimait toutes les créa
tures ; mais c’était par un grand sentiment de
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piété qu’il les appelait toutes ses frères et ses 
sœurs. Remontant, dit saint Bonaventure, jus
qu’à la première origine des choses , il considé
rait tous les êtres comme sortis du sein de la 
Divinité , et reconnaissait qu’ils avaient tous le 
même principe que lui. En effet, la création 
établit une sorte de fraternité; Dieu étant le 
père de toute la nature , on ne saurait nier qu’en 
ce sens tout ce qui la compose ne fraternise. 
Hé ! qui peut trouver mauvais qu’un homme 
tout religieux exprime ce qui est fondé sur le 
premier principe de la Religion ! Ce trait ne 
marque pas moins l ’élévation de son esprit, que 
la piété de son cœur. Il n’y a que les hérétiques
(i) qui l’aient censuré.

( i )  L e  m in istre  J u ric u  releva c e t  e n d ro it de la V ie  d e sain t 
F ra n ç o is  , a v e c  l ’ e m p o rte m e n t qu e les  P ro testan s m êm es 
lu i o n t re p ro ch é  su r d ’ au tres su je ts . M . F erra n d  , c é lè b re  
c o n tro v e rs is te ,  fit voir ,  a p rès a v o ir  ré fu té  les  ca lo m n ies  du 
M in is tre , l ’ in ju stice  de ses in v e c t iv e s  co n tre  le nom  d e frè re  
e t  d e sœ u r q u e  le S a in t d o n n a it à tou tes les créa tu res . B a y le , 
q u i ra p p o rte  ce s  fa its , d it q u ’il p la in t M . F erra n d  d e  s ’être  
e n g a g é  à l ’a p o lo g ie  de ce s  b e lle s  fra te rn ité s  ; co m m e  si c ’é 
ta it  une h o n te  p o u r l ’h om m e , que D ieu  q u i l ’ a c r é é  fû t aussi 
le  c r é a te u r  d es a n im a u x , e t le  p ère  d e  to u te  la  n a tu re . M ais 
a v e c  qu i c e  P h iloso p h e f r a te r n is a it- il ,  en  s’ a p p liq u a n t a v e c  
ta n t d e soin  à faire v a lo ir  l ’e x tra v a g a n te  d o ctr in e  des M a
n ic h éen s  s u r  les  d eu x  p rin cip e s  ? Par des ra ison n em en s arli» 
fic ie u x  e t m a lin s , i l  au to risa it les lib e rtin s  et les im p ies  , en  
le u r  d o n n a n t lieu  de d ire  , qne la  ré v é la tio n  est d ire c te 
m e n t co n tra ire  à la raison ; c a r  c ’est c e  q u i su it de ses c a p 
tieu ses d ifficu ltés. On p eu t assurer qu e les  h é ré tiq u e s  co m m e  
lu i ,  q u i se cr o ie n t désh on orés p ar la fra te rn ité  d e la c r é a 
tio n  , ne la issen t pas de se réd u ire  à fra te rn ise r  a v e c  les d é 
m on s m êm es ,  p a r  l ’o rg u e il q u i les  ren d  re b e lle s  à D ieu  , 
en  les ré v o lta n t co n tre  l ’ E g lise . S a in t P o ly c a rp e  ,  au ra p 
p o rt de sain t lr é n é e  ,  y  tro u v a it u n e  lia ison  e n co re  p lus 
é tr o ite . A y a n t re n c o n tré  à R o m e l ’ h érésia rq u e  M arcion  , 
q u i lui d e m a n d a  s ’il le c o n n a iss a it:  O u i , ré p o n d it- il,^ #  
vous connais pour le fils aîné de S a ta n .  S . I r e n . contr.  heures» 
lib • 5 .  cap. 5 .
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Eratre les animaux il aimait singulièrement 

ceux qui lui représentaient la douceur de Jésu s»  

C i i k i s t  , ou qui étaient le symbole de q u e l q u e  

vertu , ou qui donnaient lieu à des réflexions 
édifiantes; et Dieu a quelquefois montré, par 
des miracles, combien le motif de cette a f f e c 

tion lui était agréable. Les agneaux surtout f a i 

saient plaisir au saint homme, en mémoire de 
ce tres-doux Agneau qui s’est laissé conduire à 
la mort pour la rédemption des pécheurs : il en 
achetait souvent pour empêcher qu’on ne l e s  

égorgeât.
Etant logé un jour dans le monastère de Saint- 

Véréconde , qui est du diocèse de Gubio , il sut 
que la nuit précédente une truie avait tué à 
coups de dents un agneau presque au sortir du 
ventre de la mère. L ’agneau sans tache que les 
p é c h e u r s  o n t  f a i t  mourir lui v i n t  a u s s i t ô t  d a n s  
l’esprit , et par la compassion qu’il en e u t, 
il plaignit tendrement la mort du petit animal 
qui représentait sa douceur, maudit la méchante 
bête qui l’avait tué , et souhaita que jamais 
homme ni hête ne mangeât de sa chair. La truie 
fut frappée dans ce moment d’un mal dont elle 
mourut trois jours après. On la jeta dans un 
vallon proche du monastère , et aucun animal 
n’y toucha ; elle devint sèche et dure comme du 
bois. Saint Bonaventure dit à ce sujet : Si Dieu 
a voulu punir de mort la cruauté d’une hête; 
que les hommes cruels et sans pitié pensent quel 
sera leur châtiment en l’autre monde.

Un jeune homme allait vendre à Sienne des 
tourterelles qu’il avait prises en vie. François , 
qui le rencontra , lui dit : « Voilà d’innocens 
oiseaux à qui l’on compare, dans la sainte Ecri-
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ture, les âmes chastes et fidèles (i) : je vous prie 
instamment de ne les point mettre entre les 
mains de gens qui les tueraient, mais de les 
confier à ma garde. » Elles lui furent données, 
et il les mit aussitôt dans son sein. 11 leur parla 
comme si elles eussent été capables de raison , 
non-seulement par un mouvement naturel qui 
fait que l ’on parle tous les jours à des animaux 
en les caressant, mais encore par une impres
sion de l ’esprit de Dieu : car il prédit un grand 
miracle , en promettant de leur préparer des 
nids où elles pourraient croître et multiplier 
suivant la disposition du Créateur. Les ayant 
portées jusqu’à son couventde Ravacciano, près 
d e s  m u r s  d e  S i e n n e  ; i l  e n f o n ç a  s o n  bâton en 
terre , devant la porte , et ce bâton devint le 
lendemain un gros et grand chêne vert. Il y laissa 
aller les tourterelles , en leur commandant d’y 
faire leurs nids; ce qu’elles firent durant plu
sieurs années, et elles étaient si privées avec 
les Religieux, qu’elles venaient, comme des pou
les, prendre à manger de leurs mains.Vadingue 
dit que cet arbre subsiste encore.

Le jeune homme ne demeura pas sans récom
pense. François lui déclara qu’il serait Religieux 
de son Ordre , et qu’il y  acquerrait la gloire 
éternelle : il y entra aussi, et y vécut assez sain
tement pour la mériter. Le miracle fit sa voca
tion , et en même temps autorisa l ’alfeetion du 
Saint, qui n’aimait que Dieu en aimant ses créa
tures. Ainsi saint Grégoire Thaumaturge , au 
rapport de saint Grégoire de Nysse (2), ayant
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planté son bâton dans un endroit où une ri
vière rompait sa digue et causait du ravage , le 
Seigneur en fit tout d’un coup un grand arbre , 
qu’elle ne passa plus, pour honorer la foi de 
son serviteur, et pour exciter les Infidèles à 
croire en Jésus-C h r is t .

L ’amour divin qui embrasait le cœur de saint 
François , lui rendait aimable tout ce qui pou
vait porter à aimer et à servir Dieu. Par cette 
raison, il aimait les oiseaux , dont le chant sem
blait avertir les hommes de publier la gloire du 
Créateur; qui, selon la parole de Jé s u s- C h r is t , 
ne sèment, ni ne moissonnent, ni n’amassent 
dans des greniers , et que le Père céleste nour
rit. (i) Il se plaisait à remarquer dans les 
alouettes, la couleur grise et cendrée qu’il avait 
choisie pour son Ordre , afin que l ’on pensât 
souvent à la m o rt ; et la disposition de leur plu
mage dans les crêtées, qui lui paraissait avoir 
quelque rapport avec la simplicité de son habit. 
Sur ce que l’alouette s’élève en l’air et chante, 
dès qu’elle a pris sur la terre quelque grain pour 
manger : « Voilà , disait-il avec joie , ce qui 
nous apprend à rendre grâces au Père commun, 
qui nous donne de quoi vivre, à ne manger que 
pour sa gloire , à mépriser la terre , et à nous 
élever au Ciel, où doit être notre commerce, (a)» 
Il affectionnait ces petits oiseaux plus que tous 
les autres , parce qu’ils donnaient occasion à de 
saintes pensées , et il prenait soin d’eux autant 
qu’il le pouvait.

Comme il n’avait que des motifs nobles et 
spirituels dans ces actions simples et communes,
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Dieu s’en servit une fois pour instruire les hom
mes par l’exemple d’un oiseau. Près du couvent 
de Mont-Rainier ou Mont-Colombe , il y avait 
un nid d’alouettes huppées ou crêtées . dont la 
mère venait tous les jours prendre à manger 
de la main du serviteur de Dieu , pour elle et 
pour ses petits ; et quand ils furent un peu forts, 
elle les lui amena. Il s’aperçut que la plus forte 
des petites alouettes piquait les autres , et les 
empêchait de prendre la béquée. Cela lui dé
plut , et s’adressant à elle comme si elle eût pu 
l’entendre : « Insatiable et cruelle , dit-il , tu 
mourras misérablement, et les plus avides ani
maux ne voudront point manger de ta chair. » 
En effet, quelques jours après elle se noya dans 
un vase où il leur mettait à boire 5 on la jeta 
aux chats et aux chiens , pourvoir s’ ils la man
geraient; pas un n’y toucha. On pensera peut- 
être qu’il ne fallait pas rapporter une si petite 
chose ; mais y a-t-il rien de petit dans l’instruc
tion qu’elle présente ? C ’est une image natu
relle de ces hommes avides et insatiables qui dé
vorent la substance de leurs frères, et leur en
vient tout ce qu’ils ne peuvent leur enlever ; 
ennemis du genre humain , indigne du nom 
d’hommes, voleurs, brigands , loups ravissans, 
selon la sainte Ecriture (1); dont la voracité, 
disent les saints Pères (2), surpasse celle des bê
tes féroces , dont la vie est une calamité publi
que; haïs et détestés de tout le monde pendant 
qu'ils vivent, ils meurent comme ils ont vécu , 
et leur mémoire est en exécration. (3)
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L a tendresse de cœ ur que saint F ran çois té
m oignait pour les a n im a u x, a été tournée en 
dérision par les hérétiques. C ependant le Saint- 
Esprit nous fait sa v o ir , par la b ou ch e du S a g e , 
que le juste se met en peine de la vie des bêtes 
qui sont à lui. ( i )  Le patriarche Jacob (2) s’ex
cusait de suivre son frère E s a ii , sur ce qu’il 
avait des brebis et des vaches plein es, qu’il crai
gn ait de faire m ourir en les faisant m archer trop 
vite. Q uand saint P aul a dit : Est-ce que Dieu se 
soucie des bœufs (3) ? il a vo u lu  seulem ent faire 
entendre que D ieu s ’intéresse beaucoup plus à 
ce qui regarde les hom m es ; e t que ce qui est 
écrit dans la L o i de M oïse : Vous ne lierez point 
la bouche au bœuf qui foule le grain (4 ), se doit 
appliquer à bien plus forte raison aux M inistres 
de J ésu s-C h b ist, pour p rou ver q u ’ils on t droit 
de vivre de l ’a u t e l .  O n  v o it dans l’ancienne L oi 
plusieurs réglem ens faits pour le repos des b ê te s , 
et pour leur conservation ; c ’é t a i t , en particu
lier, afin d ’éloigner les hom m es de toute cruauté 
envers leurs sem blables ; car on a rem arqué de 
tou t tem ps , que ceu x  qui sont cruels envers les 
a n im a u x , le sont ordinairem ent aussi envers 
les hom m es. (5) Il ne faut pas que la tendresse 
dégén ère en une passion e x tra v a g a n te , qui 
fasse d ’une bête une idole , po u r laquelle on a 
quelquefois plus de com plaisance que pour les 
personnes qui devraient être c h è r e s , et dont 
on prend plus de soin que des pauvres, qui sont, 
les m em bres de J k su s-C h rist : mais la douceur 
naturelle et l ’esprit de piété p o rten t à ne point

(1) Prov. 12. 10. (2) G encs. 33 . i 3.
(3) 1. Cor. <j. 9. (4) Dent. 20. .j.
(5) E x o d .  25. —  I .ev it. 22. —  P eu t.  22 et 25.
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faire «lu mal aux animaux, et à leur faire du 
bien.

Dans cette pensée, saint Clirysostôme ( ij  , 
expliquant les paroles du Sage que l’on a rap
portées , dit que les Saints ont 1 ame très-douce, 
qu’ils aiment tout le monde, les étrangers aussi 
bien que ceux qui sont de leur pays et de leur 
famille , et que leur mansuétude s’étend jus
qu’aux animaux irraisonnables.

Sulpice Sévère (a) rapporte de saint Martin 
que voyant des chiens qui poursuivaient vive
ment un lièvre et allaient s’en saisir, il leur 
commanda de s’arrêter ; qu’il n’eut pas plus tôt 
ouvert la bouche , que les c h i e n s  demeurèrent 
immobiles où ils étaient, et n’en sortirent point 
que le lièvre ne se fût mis en sûreté.

Un auteur de la Vie de saint Bernard , qui 
avait été son secrétaire, dit que non-seulement 
les hommes, mais encore les animaux irraison
nables , les oiseaux et les autres bêtes ressen
taient les effets de sa tendresse. Il ajoute que le 
Saint faisant voyage, et trouvant un lièvre que 
les chiens allaient prendre, ou un oiseau prêt 
de tomber entre les serres des éperviers, les 
délivrait miraculeusement par un signe de Croix, 
et disait aux chasseurs , qu’en vain ils faisaient 
des efforts , qu’ils ne pourraient prendre cette 
proie en sa présence.

Si l'on a jugé à propos de ne pas omettre dans 
sa Vie et dans celle de saint Martin, cette mar
que de leur bon cœur, qu’ils relevaient par des
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vues surnaturelles, et que Dieu approuvait par 
des effets miraculeux de sa puissance; quel droit 
les critiques auraient-ils de la censurer dans la 
Vie de saint François , où elle est précisément 
de même ?

Le bienheureux Patriarche , qui glorifiait 
Dieu dans les plus petites choses, procurait sa 
gloire par les plus grandes. Son principal soin 
était de conduire ses Frères à la perfection, pour 
les rendre de dignes imitateurs de J é s u s  cruci
fié, capables d’exciter son amour dans tous les 
cœurs. On aura peine à trouver un Instituteur 
d’Ordre qui ait plus parlé , plus instruit, plus 
exhorté que saint François ; et 011 a pu remar
quer qu’il enseignait à ses disciples de solides et 
éminentes vertus. Il leur recommandait de pra
tiquer l’Evangile, comme ils l’avaient promis 
en faisant profession de leur Règle ; d adorer 
profondément et avec un grand amour le Corps 
de J é s u s - C h i u s t  , d’entendre la sainte Messe 
très-dévotement, de bien célébrer l'Office divin, 
de garder soigneusement toutes les ordonnances 
de l'Eglise; d’avoir une singulière vénération 
pour tous les Prêtres, de s’incliner humblement 
en leur présence , de leur baiser les mains : il 
disait même que , si c’était une chose qui se pût 
faire , on devrait baiser les pieds des chevaux 
qui les portent, pour honorer la puissance qu’ils 
ont de consacrer et d’administrer les saints 
Mystères.

Au dehors , il voulait que ses Religieux pa
russent avec tant de modestie , de retenue et de 
circonspection , que chacun pût en être édifié 
et en glorifier Dieu. «Ne méprisez point les per
sonnes mondaines , leur disait-il. et n’en fuites
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point de mauvais jugemens. (i)  Vous ne devez 
pas juger les serviteurs qui ne sont point à vous ; 
qu’ils se tiennent ferme, ou qu’ils viennent à 
tomber, c’est l’affaire de leur maître. Ayez la 
paix dans le cœur, annoncez-la partout, inspirez 
à tout le monde de l’avoir ; travaillez à conver
tir les pécheurs, car c’est là notre vocation. » 

Attentif à régler l ’intérieur, il les exhortait 
sans cesse à se corriger des moindres défauts, à 
s’exercer dans la pratique de la sainte oraison, 
à méditer la passion de Notre-Seigneur , et à 
faire tous leurs efforts pour conserver l’union 
et la charité fraternelle. « Heureux , disait-il, 
celui qui aim e a u t a n t  son frère quand il est éloi
gné de lui, que lorsqu’ils sont ensemble , et qui 
ne dirait pas eu son absence ce que la charité 
ne permettrait pas de dire devant lui. >*

Ce dernier article excitait fort sa vigilance. 
Apprenant qu’un des Frères avait blessé la cha
rité par quelques discours tenus contre la répu
tation d’un autre, il dit au Vicaire du couvent : 
« Allez vîte vous informer exactement de la 
chose , et si vous trouvez que l ’accusé soit in
nocent , faites à l ’accusateur une sévère correc
tion qui le note aux yeux de tous ses f r è r e s .  L a  
Religion est en danger, si l’on n’arrête le cours 
de la médisance; la bonne odeur se perdra, si 
l ’on ne ferme les bouches empoisonnées. Je veux 
que vous donniez tous vos soins pour empêcher 
cette maladie pestilentielle de se répandre. Un 
Religieux qui a ôté la réputation à son frère , 
doit être dépouillé de l ’habit ; il ne lui est pas 
permis de lever les yeux au C ie l, qu’il n’ait res
titué ce qu’il a enlevé. »

(1) Rom. i i .  I .



Saint Bonaventure dit que saint François 
avait horreur de la médisance comme de la 
morsure des serpens ; c ’est la comparaison du 
Saint-Esprit, (i) Voici de quelle manière il en 
parlait : « Mes Frères , le vice de la médisance 
détruit le principe de la piété ; il tarit la source 
de la grâce ; il est en abomination aux yeux de 
Dieu infiniment bon , parce que celui qui mé
dit , se nourrit du sang des ames qu’il tue par 
sa langue comme avec une épée. Les médisans 
sont semblables aux voleurs et aux’ meurtriers, 
et ils l’emportent en cruauté sur ceux-ci, d’au
tant plus que la loi de J é s u s - C h r i s t  , qui s’ac
complit par la charité , nous oblige d’avoir plus 
de zèle pour le salut des ames que pour la con
servation des corps. Que fait un Religieux qui 
murmure contre ses frères et contre ses Supé
rieurs? Rien a u t r e  chose q u e  de remplir de son 
fiel la Religion , sa mère. Les médisans sont 
de la race de Cham , qui, au lieu de couvrir ce 
qui devait être caché en son père , vint dire à 
ses frères l ’ é t a t  o ù  il l ’ a v a i t  t r o u v é .  (2)De même, 
par la médisance, on découvre et on exagère 
les fautes de ses frères et de ses supérieurs ; ce 
qui attire la malédiction de Dieu. Les détrac
teurs fouillent soigneusement dans les défauts 
d’autrui, comme les pourceaux dans l’ordure ; 
et , encore plus immonde que ces animaux, de 
ce qu’ils trouvent, ou que peut-être ils inven
tent , ils s’en nourrissent dans leur cœur. Par 
leurs plaintes continuelles sur toute sorte de su
jets , ils sont comme des chiens qui aboient et 
mordent partout ; ils rongent les entrailles de 
leur prochain. »
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Dans la suite de ce discours, le Saint fait 
voir que les médisans qui s’érigent en cen
seurs des autres, sont des hypocrites , des 
ambitieux , et de lâches flatteurs ; qu’ils s’ef
forcent de paraître vertueux sans travailler à la 
vertu ; qu’ils accusent le vicieux sans se corri
ger de leurs propres vices ; qu’ils veulent pas
ser pour des personnes spirituelles (i) qui jugent 
de toutes choses , et que personne ne doit ju
ger j et qu’ils donnent de pernicieuses louanges 
à ceux dont ils espèrent de l’appui , pendant 
qu'ils en refusent de justes aux autres dont ils 
n’attendent rien.

Ce vigilant Pasteur, étant un jour en prière, 
vit le couvent comme assiégé par une armée 
de dénions , sans qu’aucun pût y entrer. Mais il 
arriva qu’un frère irrité contre un autre forma 
la résolution de le décrier par des calomnies, et 
alors François vit entrer un de ces démons qui
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Rîtaqua rudement le calomniateur. Touclié du 
péril où se trouvait le Religieux , il le fit venir 
aussitôt ,“ et lui recommanda de rejeter le ve
nin de la haine qu’il avait conçue dans son 
cœur , et qui le livrait à son ennemi. Celui-ci 
fut effravé de se voir découvert ; il reconnut 
sa faute , en demanda pardon et pénitence, et 
alla se réconcilier avec son frère. L ’homme de 
Dieu vit sensiblement le démon prendre la fuite, 
et le fit savoir au Religieux qui en rendit de 
ferventes actions de grâces à Dieu et à son 
Père , bien résolu de ne plus donner prise à un 
si cruel ennemi.

La coutume du saint Instituteur était d’exa
miner tous les jours dans son couvent, l'état de 
la régularité. 11 ne souffrait pas qu’aucun relâ
chement s’y introduisît : ce qu’il trouvait de dé
fectueux , i l  le c o r r i g e a i t .  S o u v e n t  m ê m e  il im
posait des pénitences rudes et humiliantes 
pour des fautes légères, tant pour entretenir 
ses frères dans l’esprit de mortification , qu’afin 
de leur apprendre à  r e g a r d e r  t o u t e s  les fautes 
comme grandes et considérables , par rapport à 
l ’état de perfection qu’ils avaient embrassé.

Dans le dessein de les rendre plus parfaits, il 
contrariait quelquefois le goût de leur dévotion. 
Le frère Massé était un homme fort spirituel, 
pour qui l’oraison avait de grands attraits. Fran
çois, voulant l’éprouver, lui dit un jour en pré
sence des autres : « Mon frère, ceux-ci ont reçu 
de Dieu plus que vous le don de la contempla
tion. C'est pourquoi , afin qu’ils y vaquent plus 
librement, il est juste que vous, qui paraissez 
plus propre aux offices extérieurs , ayez soin 
de la porte et de la cuisine ; et le temps qui 
pourra vous rester vous remploierez à la quête.
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prenez bien garde surtout que les séculiers qui 
viendront ne troublent point le repos de vos 
frères. Dès qu’ils frapperont à la porte , trouve- 
vous-y aussitôt ; contentez-les de paroles hon
nêtes . et faites les affaires de tous les autres , 
<en sorte qu’ils ne soient pas obligés de paraître. 
Allez en paix , et ne manquez pas d’accomplir 
toutes ces choses, pour avoir le mérite de la 
sainte obéissance. »

Massé, baissant la tête, se soumit à l ’ordre de 
son Supérieur sans murmure et sans excuse , et 
pendant plusieurs jours il s’acquitta fidèlement 
de tout ce qu’on lui avait prescrit. Ses compa
gnons , qui connaissaient sa vertu et l’amour 
qu’il avait pour l’oraison , eurent du scrupule 
de le voir si chargé , et prièrent leur Père com
mun de partager le travail entre eux tous. Il y 
acquiesça, fit venir Massé , et lui dit : « Mon 
frère, vos compagnons souhaitent de vous sou
lager , et je veux aussi qu’ils aient leur part de 
la peine. » A quoi Massé répondit fort humble
ment : « Mon P ère, je regarde comme venant 
de Dieu tout ce que vous m’avez imposé, soit 
en partie , soit le tout. » Le Père , voyant la 
charité d’une part et l ’humilité de l’autre, leur 
fit un entretien sur ces deux vertus , et distri
bua l e s  offices avec sa bénédiction.

Ce qu’il avait ardemment désiré pour lui- 
même, et cequ’il voyait avec joie dans quelques- 
uns des siens , c’était la perfection qui consiste 
à souffrir le martyre , à verser son sang pour la 
Foi. Comme il n’avait pu obtenir cette faveur, 
et qu’elle n'était donnée de sou vivant qu’à un pe
tit nombre de ses Frères, il tâchait d’y suppléer 
par un autre sorte de martyre, qui, à lu vérité,

§ 2 4  L a. V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .



dit saint Bernard ( i ) , est moins cruel que le 
premier, mais que sa durée rend plus rude. 
C ’est le martyre de la mortification, et singuliè
rement celui de la pauvreté volontaire. En effet, 
cette pauvretételle qu’il voulait qu’on l’obser
vât , non-seulement le mettait lui et ses Frères 
dans l ’état le plus humiliant aux yeux du monde , 
mais encore les privait de toutes les douceurs 
et de toutes les commodités de la v ie , les ex
posait à la faim , à la soif, à la nudité , à mille 
autres incommodités très-fâcheuses pour le 
corps. Toutes ces choses néanmoins ne faisaient 
pas, selon lui, la consommation de ce genre de 
martyre. Il fallait aller jusqu’à souffrir patiem
ment, dans la maladie , le défaut d’assistance que 
la pauvreté ne permettrait pas d’avoir, jusqu’à 
voir tranquillement la maladie augmenter, et 
l a  m o r t  v e n i r  f a u t e  d e  s e c o u r s .

Sa charité avait pris toutes les précautions 
possibles pour faire assister les malades dans son 
Ordre. Il avait ordonné que si quelqu’un d’eux 
tombait malade, il fallait que les autres le ser
vissent comme ils voudraient eux-mêmes qu’on 
les servît, et avec beaucoup plus d’affection 
qu’une mère n’en a pour son fils. Malgré l’éloi- 
gnement extrême qu’il avait de l’argent, il pré
tendait que les Supérieurs eussent recours aux 
amis spirituels, pour les prier d’en donner ou 
d’en faire donner, afin d’assister les Frères dans 
leurs maladies. Mais comme il prévoyait que 
toutes ces voies pourraient ne pas réussir, et 
qu alors la pauvreté mettrait les Supérieurs dans 
une impuissance absolue de procurer aux mala
des ce qui leur serait nécessaire, il leur mar-
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quait ainsi la perfection qu’ils devaient pra
tiquer.

« Si un Frère, en santé ou en maladie, se 
Irouve , par la pauvreté, hors d’état d’avoir ses 
besoins, pourvu qu’il les ait demandés humble
ment à son Supérieur pour l’amour de D ieu, 
qu’il supporte patiemment cette privation pour 
1 amour de J é s u s - C h r i s t ,  qui a cherché du se
cours et de la consolation, et n’en a pointtrouvé.
(i) C’est une peine q u i, devant le Seigneur, lui 
tiendra lieu du martyre : quand même elle le 
rendrait plus malade, il ne doit pas craindre 
d’être coupable d’homicide envers lui-même , 
car il a fait ce qu’il devait en s’adressant hum
blement à son Supérieur. » La maxime est bien 
fondée. Saint Clirysostôme (2) soutient que de 
souffrir généreusement la perte de ses biens, 
comme J o b , c’est un genre de martyre. Saint 
Bernard (3) dit la même chose de la pauvreté 
volontaire , et observe que dans les Béatitudes 
on promet aux pauvres et aux martyrs la même 
récompense. Sur ces principes, ne doit-on pas 
regarder comme un martyr, un Frère Mineur , 
qui ayant embrassé pour l’amour de J é s u s -  

C h r i s t  la plus étroite pauvreté , plutôt que d’y 
contrevenir endurerait avec patience les maux 
et la mort qu’elle attirerait, et ferait à Dieu 
généreusement le sacrifice de sa santé et de sa 
vie pour pratiquer cette vertu jusqu’au dernier 
soupir? Saint Augustin (4) prétend qu’un Chré
tien souffre le martyre dans son lit, lorsqu’il ne 
veut pas se procurer la guérison par des moyens

(1) Psatm. 6S. 25. — Isai. 63. 5.
(a) .V. Chrys, in cpist. 2. ad Cor. homil, 1. in mor,
(3) S, Vcrn, scrm, ?.. in fcst, omu. sauci n 15*
(4) 5'. Aug, scrm, 286. n. 7.



défendus : ainsi un Frère Mineur malade, qui 
n’a pas les secours nécessaires, parce qu’il s’est 
rendu pauvre, suivant le conseil de l’Evangile , 
est martyr de la pauvreté. Supposé même que ce 
fût moins la pauvreté que la dureté ou la négli
gence de son Supérieur qui le fit manquer de 
secours, il aurait également la couronne qui est 
promise à ce genre de martyre , puisque ce se
rait toujours comme un pauvre évangélique qu'il 
souffrirait et mourrait. Mais malheur au Supé
rieur qui procurerait une telle couronne ! Il se
rait comparable à ceux qui ont fait tant de mar
tyrs dans les persécutions.

Lorsque saintFrançois apprenait que ses Frè
res , par la sainteté de leur vie et par l’efficace 
de leur parole, ramenaient un grand nombre 
da pécheurs à la voie de la vérité , et leur ins
piraient l ’a m o u r  de D i e u  , i l  disait que ces nou
velles étaient pour lui comme de très-suaves 
odeurs et de précieux parfums dont il se trou
vait tout embaumé ; et dans son alégresse spi
rituelle i l  comblait ces saints et édifia 11s Religieux 
des plus amples bénédictions. Au contraire, il 
fulminait des malédictions effroyables contre 
ceux qui déshonoraient la Religion par leur 
conduite. « Très-saint Seigneur, disait-il, que 
ceux qui renversent et détruisent, par leur mau
vais exemple, ce que vous ne cessez point d éta
blir par les saints Frères de l ’Ordre, que ceux- 
là soient maudits de vous , et de toute la Cour 
céleste, et de moi , votre petit serviteur. »

Le scandale que 1 on donnait aux petits lui 
causait tant d’affliction et d’amertume, que sou
vent il aurait cru en m ourir, si Dieu 11e l ’eût 
soutenu par des consolations intérieures. U11 
jour que sur ce suiet il était D r e s s é  de la plus
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vive douleur , el qu’il priait le Père des miséri
cordes pour sesenfans, saint Bonaventure dit 
qu’il reçut cette réponse : •< Pauvre petit homme, 
pourquoi vous troublez-vous? Parce que je 
vous ai fait le Pasteur de cette Religion que j ’ai 
établie, devez-vous ignorer que j ’en suis le pro
tecteur principal ? Je vous en ai donné la con
duite à vous qui êtes un homme simple, afin 
que ce que j ’y ferai par vous , soit attribué non 
à l ’industrie humaine , mais à ma grâce. C ’est 
moi qui ai appelé ceux qui y sont entrés , je 
les conserverai, et je pourvoirai à leurs besoins : 
j ’en substituerai d’autres à la place de ceux qui 
mourront , j ’en ferai naître pour y venir ; et 
quelque secousse qui puisse ébranler cette Reli
gion fondée sur l ’étroite pauvreté, je lui ferai la 
grâce de se soutenir toujours. » On a vu jusqu’à 
présent la vérité de cet oracle. L ’Ordre des 
Frères Mineurs a été puissamment attaqué, et 
il ne manque pas encore d’ennemis : cependant 
il subsiste.

Il en est de cet Ordre et des autres, comme 
de toute l’Eglise: il s’y trouvera toujours des par
faits et des défectueux , des forts et des faibles. 
C ’est ce qui fut représenté au frère Léon dans 
une vision qu’il eu t, étant proche du lit de saint 
François malade à la mort. Il v it , dans une ex
tase , plusieurs Religieux de l ’Ordre qui s’effor
caient de passer à gué un fleuve large et pro
fond. Les uns , qui étaient surchargés de grands 
fardeaux , étaient submergés dès le bord , ou 
plus avant-, ou au milieu , selon que leur charge 
se trouvait plus ou moins grande. Ce spectacle 
le faisait gémir, mais il avait la consolation d’en 
voir d’autres qui ne portaient rien , et qui pas
saient le fleuve très-Dromntement, sans aucun



danger. Quand il fut revenu de son extase, Ie- 
saint malade lui demanda ce qu’il avait v u , et 
Léon ayant rapporté sa vision, François l’expli
qua ainsi : « Le fleuve c ’est le monde. Les Reli
gieux chargés sont ceux qui, négligeant leur pro
fession , et violant la pauvreté évangélique , ont 
de l ’ardeur pour les choses de la terre : voilà 
par où ils se perdent dans le m onde, et ils en 
souffriront la juste peine dans l ’enfer. Ceux qui 
ont passé le fleuve sans péril, ce sont les Reli
gieux q ui, ne voulant rien avoir de commun 
avec le m onde, se contentent d’être vêtus et 
nourris pauvrement, suivent nus Jésus-C hrist 
nu, et n’ont sur eux que le joug du Seigneur, 
qui est doux , et son fardeau , qui est léger, (i) »

Pour animer ses Frères à la perfeciion, il em
ployait l ’exemple encore plus que la parole. 
Quand il donnait des pénitences , si elles lui pa
raissaient trop rudes, il se les imposait aussi à 
lui-même. Ayant envoyé le frère Ruifin prêcher 
à Assise sans capuce, pour s’être excusé de la 
prédication j il réfléchit sur la rigueur de son 
commandement, et s’en alla aussi sans capuce 
dans l ’église où Ruffin prêchait. Celui-ci descen
dit de chaire pour céder la place à François , 
qui monta et remplit les auditeurs d’une telle 
componction par son discours , qu’il parut bien 
que Dieu bénissait l ’obéissance du disciple et 
l ’exemple du maître.

Cet admirable maître n’enseignait aucune 
Vertu qu’il ne la pratiquât éminemment ; et 
comme celles qui paraissent plus au dehors frap
pent davantage les esprits, il se rendait extrê
mement austère , afin que les autres l’imiiassenu
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Sur ce qu’il remarqua dans une occasion , que 
quelques-uns se relâchaient de l’étroite pau
vreté pour la nourriture , il les en reprit ainsi 
fort adroitement : « Mes Frères peuvent bien 
penser qu’avec un corps aussi infirme que le 
m ien, j ’aurais besoin d’être mieux nourri que 
je ne le suis. Mais il faut que je sois leur modèle 
à tous : c’est pourquoi je veux renoncer à tout 
adoucissement, rejeter avec horreur tout ce qui 
sent la délicatesse, me contenter de peu en 
toutes choses, n’user que de ce qu’il y a de plus 
commun, de plus v i l , de plus conforme à la 
pauvreté. »

Comme il était dans un ermitage au milieu 
des montagnes, durant un hiver très-rigoureux, 
ses compagnons lui préparèrent un habit, où ils 
mirent quelques pièces en dedans sur l’estomac 
pour le réchauffer un peu : mais il les fit dé
coudre , et il dit : « Je suis établi pour donner 
l’exemple aux autres, ma vie doit être leur rè
gle. Je sais qu'il n’y a nul mal à porter un habit 
plus chaud dans le besoin que j ’en ai; mais je 
vois plusieurs de nos frères à qui cela manque 
comme à m oi, et qui ne pourraient pas le 
trouver. Ainsi il faut que je supporte cette indi
gence avec eux, et que je n e  me distingue en 
rien , de crainte qu’il ne semble que j’aie plus 
de soin de moi que des autres. Ils endureront 
plus volontiers la privation de ces secours, quand 
ils verront que je m’en prive volontairement. » 
Ses trois compagnons, auteurs de sa V ie , obser
vent qu’il refusait à son corps les adoucisseinens 
les plus permis ; afin que ses enfans eussent 
honte d’en prendre d’illicites; et ajoutent que 
«a maxime fut toujours d’instruire beaucoup 
plus par ses actions que par ses discours.
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T! avertissait aussi ses Frères de prêcher 
d'exemple , et plus bas on verra sur ce point de 
; : ' -beaux sentimens dans ses maximes touchant 
la prédication. Rodriguez, de la Compagnie de 
Jésus, excellent maître de la vie spirituelle, rap
porte (1) à ce sujet une leçon que le Saint lit à 
un de ses Religieux : la voici dans les propres 
te rmes de l'habile Académicien (2) qui a traduit 
la Pratique, de la perfection chrétienne du pieux 
Auteur. <> Saint François prenant un jour un d( 
ses Religieux avec lu i, Allons prêcher, lui dit- 
il ; et là-dessus il sortit , et après avoir fait un 
tour par la ville ; il s’en retourna à son cou
vent. Mais, mon Père , lui dit son compagnon , 
ne prêchons - nous donc point P C'est déjà 
fait, répondit le Saint. » C’est que la modestie 
religieuse avec laquelle ils marchaient en allant 
par les ruts, avait été uu très-bon sermon pour 
toute la ville. Et en effet, un extérieur humble 
et mortifié , porte le peuple à la piété et au mé
pris du monde, et l’excite à la componction de 
ses péchés, et à  élever son cœur et ses désirs aux 
choses du Ciel. C ’est une prédication muette, 
qui fait souvent bien plus d’effet que les sermons 
les plus éloquens et les plus sublimes.

( 1 ün  n’a pas trouvé ce trait dans les auteurs de l’Ordre 
que l’on a vus , mais il est bien du caractère d’esprit de 
saint François. D ’ailleurs Vadingue qui a lait une perquisi
tion l’o it exacte des actions et des paroles du bienheureux 
P atria rch e , convient qu’il n’a pas tout recu eilli, et il es_ 
pérait laire de nouvelles découvertes. Opusc. s. Franc. /u,c\ 
5a3 et 524. et alibi.

(a) C ’est M. l’abbé Regnier D os-M arais, de l ’ Académ ie 
Française , qui a très-bien écrit en tout genre , mais qui a 
îxcellé dans cette traduction : La Pratique de la perfection 
thrétienne , seconde t ’artie , second Traité , De la modestie 

e t du silence , cita pitre prem ier, page 120. in-qaarlo; ou page 
>55 du tome troisième de la nouvelle édition augm entée, en 
six volumes in -18 , qui vient d ’en être faite chez Seguin a în é , 
im prim eur-libraire , à Avignon.
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A l'exemple et à la parole, le saint Patriarche 
joignait de fréquentes et ferventes prières pour 
l’avancement spirituel de ses enfans; sachant 
bien que celui qui plante et celui qui arrose , 
ne contribuent pas aux fruits que porte l’arbre , 
et que c’est de Dieu que vient la vertu intérieure 
qui fait fructifier, (i) Enfin, pour ne manquer à 
rien de ce qui était en son pouvoir; lorsque 
ses infirmités le mirent hors d’état de veiller 
à la conduite des autres, il ne cessa point d’ex- 
liorter les Supérieurs à remplir ce devoir exac
tement , et il les y portait par ce puissant mo
tif : que si quelqu'un des Frères venait à périr 
par leur faute, ils en rendraient compte au jour 
du jugement à J é s u s - C h r i s t  même. Il leur 
faisait entendre par-là , qu’après avoir été cause 
de la perte des ames , ils n’avaient rien à espé
rer de celui qui les a rachetées par son Sang. 
Les Supérieurs doivent en effet méditer sou
vent ce que dit saint Paul : Que ceux qui sont 
établis pour gouverner.... 'veillent comme ayant 
a rendre compte des ames (2) ; c ’est-à-dire, que 
leur devoir est de veiller, que leur ministère 
exige cette vigilance : et ces paroles que le Sei
gneur adresse aux Pasteurs d’Israél, parla bou
che du prophète Ezéchiel : Si le j u s t e  abandonne
sa justice , et qu’il commette Viniquité  .......  il
mourra, parce que vous ne l'avez pas averti,... 
mais je  vous redemanderai son sang. (3) Sur
tout les chefs des compagnies, ceux qui y do
minent sur les autres parles dignités , par l’au
torité : s i , par leur mauvais exemple, par négli
gence , ou par faiblesse, ils y introduisent ou
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y entretiennent le relâchement; que diront-ils,, 
lorsque Dieu leur demandera, comme à la ville 
de Jérusalem , après que tout Juda eut été 
transporté dans une terre étrangère : Ou est ce 
troupeau qui vous avait été confié, cet excellent
troupeau que vous conduisiez ? ..... C’est vous
qui avez appris à vos ennemis la manière de 
vous combattre ; c’est vous qui les avez instruits 
contre vous-mêmes, (i) Que les Pasteurs négli- 
gens écoutent ceci, s’écrie saint Jérôme; eux 
qui, au lieu de défendre leur troupeau, appren
nent aux démons à le déchirer cruellement. (2)

Le zèle ardent qui animait saint François à 
procurer la perfection de ses Frères , s’accor
dait en lui avec les plus tendres sentimens de la 
charité : il 11e leur parlait jamais que d’une ma
nière douce, affectueuse et insinuante. S il cor
rigeait, c’était non comme un ju ge, mais comme 
un père ; sans colère, sans émotion, sans même 
élever sa voix , avec une tranquille mansuétude 
qui marquait également l ’étendue de son esprit 
et le calme de son cœur. L ’autorité apostolique 
dont il était revêtu , et l’affection paternelle 
qu’il témoignait, lui conciliaient de telle sorte 
la vénération et l’amour de ses enfans , qu’ils 
lui obéissaient ponctuellement en toutes cho
ses , et le prévenaient m êm e, dès qu’ils pou
vaient connaître sa volonté.

Si quelqu’un d’eux avait la tentation de quit
ter l ’Ordre, il faisait tous ses efforts pour l ’y re
tenir, et quand l ’esprit de pénitence l ’y rame
nait , il le recevait fort miséricordieusement. Un 
de ceux-là lui demanda la permission de s’en
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aller : le Saint lui re'pondit qu’il ne pouvait ni 
ne devait accorder cette permission ; il lui re
présenta vivement à quel malheur il s’expose
rait par une telle sortie; que ce serait aban
donner le Ciel pour le monde, et pour les hom
mes J é s u s - C h r i s t  même , qui a souffert pour 
l’amour de nous tant de douleurs, que tout ce 
qu’il peut y avoir de peines et de travaux dans la 
Religion , n’est pas capable de les reconnaître. 
Ce Religieux , qui était violemment tenté , de
meura inflexible dans son mauvais dessein. Il 
s’adressa au cardinal Hugolin , protecteur de 
l ’Ordre, et au Pape : l ’un et l’autre lui ayant re
fusé ce qu’il demandait, il quitta l’habit et s’en 
alla. Il n’élait pas loin du couvent lorsqu’un 
homme qu’il renconlra, lui dit d’un air indigné : 
« Misérable, où allez-vous ? » Que vous importe 
où j ’aille , répondit-il tout en colère, de quoi 
vous mêlez-vous ? Cet homme montra ses 
pieds , ses mains et son côté , où il y avait 
des plaies toutes fraîches, d’où le sang coulait ; 
et il dit en même temps : « Vous pouvez juger 
par ces plaies que j ’ai endurées pour l’arnour de 
vous sur la Croix , combien m’importe ce que 
vous faites. Après un tel amour et un tel bien
fait , portez-vous donc l’ingratitude jusqu’à 
vouloir m’abandonner pour un monde fragile et 
périssable ? » Le fugitif effrayé , pénétré du 
spectacle et des paroles , se jeta aux pieds de 
J é s u s - C i i i u s t  , et demanda pardon de sa faute : 
puis il vint retrouver François qui le reçut avec 
beaucoup de bonté, l ’avertissant d’avoir tou
jours devant les yeux, tant qu’il vivrait, le si
gnalé bienfait d’une si merveilleuse apparition. 
Il en profita effectivement si bien , qu’il se renz



dit très-parfait, et mourut en odeur de sain
teté.

Un autre qui souhaitait d’aller en son pays 
voir ses pareils, en demanda la permission à ses 
Supérieurs , et partit sans l ’avoir obtenue. A 
peine était-il en chemin, qu’il se sentit accablé 
de sommeil. Il se mit sous un arbre, et en dor
mant il vit François qui lui faisait une sévère ré
primande, et le pressait de retourner. Comme 
Il résistait opiniâtrément, le Saint lui donna 
de rudes coups qui l’éveillèrent , et dont il 
trouva les marquessur son corps. Devenu sage par 
cette correction, il retourna au couvent, ra
conta ce qui lui était arrivé, et en montra les 
preuves. La rigueur du Père, qui n’eut point 
d’autre principe qu’un grand fonds de bonté , 
fut aussi très-salutaire pour l’enfant.

La tendresse de son cœur paraissait singuliè
rement envers ceux qui étaient faibles, ou qui 
se trouvaient affligés de quelque tentation. Il 
compatissait à leurs maux comme une mère , et 
leur procurait tout le soulagement possible. Un 
de ses disciples étant venu lui demander le se
cours de ses prières pour ne point succomber à 
une violente attaque contre la pureté : « Mon 
fils, lui d it-il, 11e perdez point confiance et 
ne vous découragez pas , comme si vous étiez 
pire que lee autres, à cause que le démon vous 
tente : c ’est au contraire pour cela même que 
vous devez vous croire serviteur de Dieu. Nul 
ne devient parfait à son service , qu’il n ait passé 
par ces sortes de tribulations. Si quelqu’un fait 
gloire de n’en avoir aucune à supporter, qu’il 
sache que le Seigneur en a usé ainsi pour nié-
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nager sa faiblesse : car Dieu est fidèle ( i) , et ne 
souffre pas que nous soyons tentés (2) au-dessus 
de nos forces. Il n’engage guères dans de grands 
combats , que les ames d’une vertu perfec
tionnée. »

Une tentation spirituelle et intérieure, encore

(1) 1. Cor. 10. i 5.
(2) Gela est fondé sur le principe établi par saint A ugus- 

tin  et par le Concile de Trente : Dieu ne commande rien 
d ’ impossible i mais en commandant , il avertit et de faire ciy 
que l ’on p eu t , et de demander ce que l ’on ne peut pas faire ; cl 
il aide , afin qu’ on le puisse. D ’où il s’ensuit , que , puisqu’il 
veut que nous résistions à la tentation , il nous fournit dans 
le besoin les secours nécessaires pour pouvoir la vaincre r 
nous ordonnant aussi de ne point présum er de nos forces * 
de lui adresser nos prières , et de répondre fidèlem ent à sa 
grâce. S. August. De mit. et grat. cap. 48. C onc. T rid . sess. 
G. cap. 11. En conséquence de cette  doctrine orthodoxe* 
le  pape Innocent X ,  par sa Constitution du dernier de Mai 
de l ’an i 653 , déclara tém éraire , im p ie , blasphém atoire * 
hérétique , et frappée d’anathèm e cette proposition, la pre
m ière des cinq qui sont tirées du L ivre de Jansénius : Quel
ques Commandemens de Dieu sont impossibles aux justes , tors 
même qu’ ils veulent et qu’ ils s ’ efforcent de tes accom plir, se
lon tes forces qu’ ils ont actuellement ; et la grâce , par laquelle 
ces Commandemens leur seraient rendus possibles , leur man
que aussi. Sur le m êm e fo n d em en t, la F aculté  de Théolo
gie de Paris, dans l ’assem blce générale, tenue en Sorbonne* 
le  dernier jour de Janvier i 656 , et confirm ée le prem ier 
jour de Février de la m êm e année , déclara tém éraire ,  im 
pie , blasphém atoire , frappée d ’analhèm e et hérétique , 
cette  proposition contenue dans ces termes de la seconde 
Lettre de M. Arnauld , docteur de Sorbonne , à un duc et 
pair de France : Cependant, Monseigneur, cette grande vé
rité établie par l ’ Evangile , et attestée par les Pères , qui nous 
montre un juste en la personne de saint Pierre , à qui la grâce , 
sans laquelle on ne peut rien , a manqué dans une occasion où 
l ’on ne peut pas dire qu’ il n ’ait point péché ,  est devenue tout 
d ’ un coup l ’hérésie de Calvin , si nous en croyons tes disciplt * 
de Molinq La Lettre avait été publiée à P aris, sous le no- 
de M . Arnauld ,  l ’an i 655.



plus rude que celle de la cliair , tourmentait 
depuis long-temps un autre de ses disciples, qui 
vint se jeter à ses pieds pour lui expliquer ce 
qu’il souffrait. Ce bon Pasteur releva son ouaille 
faible, la prit entre ses bras , connut par une 
lumière surnaturelle l ’angoisse où elle était, et 
lui dit tendrement : Monjfils, ne craignez point : 
ceci ne servira qu'à augmenter la grâce en vous. 
Puis, d’une voix haute et impérieuse, il adressa 
ces paroles aux démons : Malins esprits, je  vous 
défends d'attaquer davantage mon Frère que 
voici. Aussitôt la tentation cessa , et le Reli
gieux se trouva libre. Doit-on être surpris que 
Dieu donne à une si grande charité le pouvoir 
de commander aux démons ?

Il s’en trouva un qui avait la conscience fort 
timide , et continuellement agitée de s c r u p u l e s .  

François le reprit d’abord paternellement de ce 
qu’il ne méprisait pas avec plus de courage et de 
sérénité d’ame les artifices que le démon em
ployait pour le troubler. Ensuite il lui com
manda de compter pour rien tout ce qui donnait 
lieu à ces grands scrupules , et de ne point tant 
se tourmenter pour s'en confesser, et de sur
monter la honte qu’ils lui causaient en les dé
clarant à différens Confesseurs. « Bien plus , 
ajouta-t-il, je crois qu’à moins qu’on n’y ait 
donné quelque consentement, il est bon, pour 
le repos de la conscience , de ne point se con
fesser du tout de ces vaines suggestions ; et je 
vous le dis à vous en particulier. » Le Religieux 
suivit ce conseil salutaire, et s’en trouva si bien, 
qu’il eut toujours depuis la conscience timorée, 
sans être scrupuleuse.

Les Théologiens et les Maîtres de la vie spi
rituelle ont enseigné le même remède pour les
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scrupules. Si l’on s’en servait, il n’y aurait pas 
tant de personnes dévotes et de Religieuses qui 
fatiguassent leurs Confesseurs par la déclaration 
inutile des mauvaises pensées qui leur sont ve
nues , et des péchés qu’elles s’imaginent avoir 
commis , parce qu’elles ne distinguent pas le 
sentiment involontaire d’avec le consentement 
formé.

Il y encore d’autres remèdes que l’on donne 
pour la maladie des scrupules; mais le plus effi
cace, au jugement de saint Antonin, de Ger- 
son, et des autres Théologiens, c est qu une per
sonne scrupuleuse aille toujours au même 
Confesseur , qu’elle se soumette entièrement à 
ses lumières , et qu’elle pratique, à la lettre, 
tout ce qu’il lui prescrit , se persuadant bien 
qu’elle ne saurait jamais pécher en agissant de 
cette sorte. Sans une pareille obéissance, son mal 
est incurable, et peut avoir des suites très-fâ
cheuses pour le corps et pour l ’ame. Qu’elle 
imite donc le Frère Mineur qui obéit à saint 
François , et qui guérit.

Au reste il ne faut pas abuser de l’avis que le 
Saint lui donnait , de ne se point confesser des 
vaines suggestions qui causaient ses scrupules : 
car cela ne regarde que les ames purement scru
puleuses , qui, ayant horreur du péché, s’ap
pliquent de bonne foi à la vertu. Pour ce qui 
est des personnes tièdes et lâches, qui se for
ment une conscience favorable aux dispositions 
de leur cœur , et traitent de scrupule la Confes
sion de certaines pensées et de certaines actions 
qui sont au moins très-équivoques : ces person- 
nes-là ont à craindre que ce qu'elles comptent 
pour rien , et qu’elles ne déclarent point à 
confesse ne soit peut-être ce que Dieu compte
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pour des péchés , et ce qu’elles devraient décla
rer plus exactement.

Saint François étant malade à Assise, guérit 
une plaie spirituelle encore plus fâcheuse que 
le scrupule. Un de ses enfans, nommé frère 
Ricer , de Bologne, provincial de la Marche 
d’Ancône, homme d’une sainte vie, s’était mis 
dans i esprit par la suggestion du démon, que 
son Patriarche le haïssait, parce qu’il le savait 
réprouvé; et il venait dans l ’espérance que cette 
pensée se dissiperait, s’il en était bien reçu. Le 
Saint, qui eut révélation de son état et (3e son 
arrivée, dit au frère Massé et au frere Léon : 
« Allez au-devant du frère Richer, qui vient nie 
vo ir, embrassez-le et baisez-le de ma part, et 
dites-lui , que de tous mes Frères qui sont 
au monde, il est celui que j ’aime le plus ten
drement. » Ils s’acquittèrent de la commission, 
et aussitôt Ricer se trouva raffermi dans la foi, 
et comblé de joie ; remerciant Dieu d’avoir 
rendu son voyage si heureux. Dès qu’il parut, 
François, tout faible qu’il était, courut à lui, 
et se jetant à son cou , lui dit avec une affection 
paternelle : « Ricer, mon cher enfant, vous êtes 
entre tous nos Frères , celui que j ’aime du fond 
du cœur; » et après avoir fait le signe de la 
Croix sur son front qu’il baisa plusieurs fois , il 
ajouta : « Cette tentation, mon cher enfant, 
vous a été envoyée pour votre plus grand bien. 
Mais si vous ne voulez pas gagner à ce prix, 
vous ne serez plus tourmenté désormais ni de 
celle-là , ni d’aucune autre. » En effet la tenta
tion cessa dans le moment, et depuis il n’en eut. 
jamais aucune.

Les auteurs qui rapportent ce fait , disent 
fort à propos (pie Ricer se trouva raffermi
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danà la fo i , lorsque les compagnons de saint 
François l’embrassèrent de sa part, puisque la 
tentation de se croire réprouvé attaquait la foi. 
i°  La foi nous apprend (i) que la réprobation, 
non plus que la prédestination , ne peut être 
connue que par révélation ; or , il n’avait nul 
sujet légitime de croire que le Saint eût reçu du 
Ciel cette connaissance à son égard. 20 L ’Eglise 
enseigne (2) que , selon la foi catholique, tous- 
ceux qui sont baptisés doivent croire que J é s u s -  
C h r i s t  leur donne des secours avec lesquels ils 
peuvent accomplir tout ce qui regarde le salut, 
s’ils veulent travailler fidèlement : par consé
quent , qu’il est mort pour eux (3 ) ,  et que Dieu 
veut les sauver. 3 ° Saint Augustin (4 ) pose pour 
constant, que Dieu n’abandonne point ceux 
qui sont une fois justifiés par sa grâce, s’il n’en 
est abandonné le premier ; et le Concile de 
Trente (5 ) a établi la même vérité avec les 
propres termes du saint Docteur.

Voilà ce qui doit calmer les inquiétudes qui 
peuvent venir dans l’esprit des Fidèles au sujet

(1) Eccle. 9. 1.
(2) Ces paroles se trouvent au chapitre vingt-cinquièm e, 

du second Concile d ’O ran g e, qui a é lé  reçu de toute 1*13-  
glise.

(5) M. l ’abbé Tournëly prouve évidem m ent par des te x 
tes de la sainte E critu re , par les Conciles qui ont condam né 
les hérétiques prédestinatiens , par la doctrine du C oncile 
de T r e n te , par les Constitutions des papes Innocent X  e t 
Alexandre V I I , qui ont condam né la cinquièm e Proposition 
de Jansénius com m e im pie et hérétique , par l ’autorité 
des saints Pères , en particulier de saint Augustin , que tout 
fidèle est obligé de croire que Dieu veut le sau ver, et que 
J ésus-Ghrist est m ort pour lui. Prœtcct. Théo t. de Deo. Tom, 
i .  ifUœst. i y, art. io . concl. a. pag. 021 et scq.

(4) S. J u g . de nat. et grat. cap, 26 et alibi•
(5) Conc, Trid. sess. 6. cap. 2,



île la prédestination, par rapporta des passages 
de la sainte Ecriture , à quelques expressions 
des saints Pères, et à des opinions théologiques. 
En effet, puisqu’il est clairement révélé, et que 
l'Eglise nous oblige de l e  croire, que J b s u s -  
C iihist est mort pour nous , que Dieu veut 
nous sauver, qu’il nous donne les moyens de 
pouvoir travailler à notre salut, et qu’il ne nous 
abandonne pas le premier ; il faut absolument 
conclure de là , en premier lieu , que tout ce 
qu’il y  a dans l’Ecriture qui paraît opposé à ces 
vérités, ne les détruit point, et se concilie avec 
elle, parce que les vérités ne sauraient être con
traires les unes aux autres. En second lieu , que 
les saints Pères, dans les points où l’Eglise re
çoit leur témoignage comme le canal de la Tra
dition , ne peuvent avoir rien dit qui combatte 
ces vérités. En troisième lieu, que l ’Eglise ne 
permet dans les écoles la diversité des opinions 
sur le mystère de la prédestination , qu’autant 
qu’elles s’accordent avec ces mêmes vérités, 
auxquelles il faut toujours revenir.

Les systèmes théologiques qui s’en écarte
raient ne seraient plus de simples systèmes, 
mais de vraies hérésies qu’elle condamnerait et 
qu’elle a déjà condamnées. S ’il y en a quelques- 
uns dans les écoles catholiques, qui paraissent 
difficiles à entendre, et dont les explications ne 
contentent pas ; il faut l’attribuer à la faiblesse 
de 1’ esprit humain , qui ne peut parler que très- 
imparfaitement de ce que Dieu n’a pas révélé, 
et sur quoi il faut s’écrier avec saint Paul : O 
profondeur des trésors de la sagesse et de la 
science de Dieu (i) ! On ne doit pourtant pas
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blâmer les Théologiens ; car ils sont forcés en 
quelque sorte par les blasphèmes des héréti
ques , «de s’élever à ce qui est inaccessible, 
d'expliquer ce qui est ineffable, et de faire ce 
qui n’est pas permis, (i) » Ainsi s’exprime saint 
Kilaire écrivant sur le mystère de la très-sainte 
'i nuité contre les Ariens.

Après tout ce que saint Augustin avait écrit 
contre les Pélagiens et les Sémi-pélagiens , il 
adressait aux Fidèles ces consolantes paroles : 
« Vous devez demander tous les jours au Pere 
des lumières, de qui -rient tout don patjait [Pj, 
la grâce de persévérer à lui obéir , et avoir cette 
confiance, qu’en agissant ainsi vous apparte
nez à sa prédestination ; car il vous ordonne
de mettre en lui votre espérance. (3 ) » Dieu 
nous a caché le mystère de la prédestination, 
afin de nous humilier et de nous entretenir dans 
une vigilance continuelle : c’est pourquoi le 
Concile de Trente (4 ) dit que personne ne doit 
s’assurer entièrement de persévérer jusqu’à la fin 
et d’être du nombre des prédestinés ; mais il 
ajoute , selon la pensée de saint Paul (5 ) , que 
tous doivent mettre et établir une c o n f i a n c e  
très-ferme dans i e  secours d e  D i e u  , qui achè
vera et p e i ’ f e c t i o n n e r a  l e  b o n  ouvrage qu il a 
commencé, faisant vouloir et exécuter, si ce 
n’est qu’ils manquent eux-mêmes à sa grâce. Or, 
comme nous avons tout sujet de crainte d y 
manquer , le même Concile nous avertit, s ni-
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(1) S . Hil. de Trin. lib. 2. n. 2.
(2) Jacub. x. 17.
(3) S . Aug. de dono persev. cap. 02 , n. 62e
(4) Conc. Trie!, ses s. 6. cap. 12 et i 3.
(5 ) Phil. x. 6-



T ant la doctrine de l ’Apôtre et de saint Augus
tin (1), de travailler à notre salut avec crainte 
et tremblement, parce que ne pouvant ni vou
loir ni taire le bien pour le Ciel , qu’avec le 
secours de la grâce, nous devons appréhender 
de nous en rendre indignes par notre négligence 
ou par notre orgueil ; et encore , parce que 
Dieu peut avec justice nous retirer de ce monde, 
lorsque nous sommes tombés dans un péché 
mortel. Du côté de D ieu, grand sujet de con
fiance pour notre salut; de notre part, grand 
sujet de crainte : l’un et l’autre doivent faire 
pratiquer ce que dit saint Pierre : Mes frères, 
étudiez-vous de plus en plus à rendre sûre par 
de bonnes œuvres votre vocation et votre élec
tion , parce qu'en Jaisant cela , vous ne pécherez 
jamais (2) ; c ’est-à-dire , vous ne tomberez ja
mais dans des fautes considérables , qui vous 
lassent déchoir de votre vocation et de votre 
élection.

Plaise à la divine miséricorde, que la tenta
tion d’un disciple de saint François sur ce point 
serve à instruire et à consoler les personnes 
pieuses qui sont tentées de même ; et à détrom
per ceux qui, prenant mal le sens de l’Ecriture, 
des Pères et de la Théologie, craignent que Dieu 
ne veuille pas sincèrement les sauver , ne leur 
en donne pas les moyens , et 11e vienne à les 
abandonner, lors même qu’ils feront tous leurs 
efforts pour le servir; ce qui n’est qu’hérésie et 
impiété, source de libertinage et principe de 
désespoir.
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Le saint Patriarche avait une si tendre charité 
pour ses Frères, qu’il ne pouvait pas même 
souffrir qu’aucun nuage de tristesse s’élevât dans 
leur esprit, de crainte qu’ils ne perdissent la 
joie spirituelle. « Mes très-chers frères, leur di
sait-il , ayez intérieurement et extérieurement la 
sainte joie que Dieu donne. Quand son servi
teur s’applique à l ’avoir et à la conserver cette 
joie spirituelle , qui vient de la pureté du cœur, 
de la ferveur de l’oraison, et des autres pratiques 
de vertu, les démons ne peuvent lui faire aucun 
mal ; et ils disent : On ne saurait nuire à ce 
serviteur de Dieu , nous ne trouvons aucune 
entrée chez lu i, il a toujours de la joie , en tri
bulation comme en prospérité. Mais ils som 
bien contens quand ils peuvent la lui ô ter, ou 
la diminuer au moins : car s’ils parviennent à 
mettre en lui quelque chose du leur , ils feront 
bientôt d’un cheveu une poutre , en y ajoutant 
toujours quelque chose ; à moins que l’on ne 
s’efforce de détruire leur ouvrage par la vertu 
de l’oraison, de la contrition , de la confession, 
et de la satisfaction. C ’est pourquoi, mes frères, 
puisque la joie spirituelle vient de la pureté du 
cœur et du fréquent exercice de la fervente 
oraison , travaillez principalement à l’acquisi
tion de ces deux biens , afin que vous puissiez 
avoir cette joie intérieurement et extérieure
ment pour l’édification du prochain, et à la 
confusion de notre ennemi. Je désire fort que 
vous l’ayez : j ’aime beaucoup à la voir en vous , 
et à la sentir en moi. C ’est au démon et à ses 
membres à être dans la tristesse, mais pour nous, 
il faut toujours nous réjouir dans le Seigneur. »

Quoique le saint homme eût quelquefois des 
sujets de tristesse Dar les tentations qu’il éprou-

3 4 4  L v  V ie  d e  s a in t  F r a n ç o is .



Tait, ou par la crainte des peines de l ’enfer que 
lui donnait le souvenir de ses péchés , il ne lais
sait pas d’avoir toujours le visage gai. On lui 
en demanda un jour la raison; et il fit cette ré
ponse : « A la vérité quelquefois mes péchés (i) 
m’attristent beaucoup , et Satan voudrait bien 
m’inspirer de la tristesse, pour me faire tomber 
dans la paresse et dans le dégoût : mais quand 
cela arrive, je regarde mon compagnon ; la joie 
spirituelle que je vois en lui augmente la 
mienne , et toute la tentation se dissipe. Ma 
joie est un tourment pour les démons ; car ils 
m’envient les bienfaits que je reçois du Seigneur. 
Je sais et je vois que , quand ils ne peuvent pas 
me nuire par la tristesse s ils tâchent de le faire 
en ôtant à mes compagnons leur sainte joie ; et 
s’ils ne peuvent rien gagner ni sur eu x, ni sur 
moi , ils se retirent tout confus. »

On doit remarquer dans la réponse du bien
heureux Père , deux sortes de tristesse : l’une 
est la douleur du péché , dont saint Paul d it, 
qu’elle est selon Dieu, qu’elle faitfaire une péni
tence constante pour le salut. (2) Elle n’ôte 
point la joie spirituelle, au contraire elle la pro
duit : rien de plus doux et de plus consolant que 
les larmes répandues par le mouvement d’une 
amère contrition. L ’autre tristesse est un certain 
abattement d’esprit, causé par le démon , qui 
veut nous rendre tièdes et lâches , nous donner 
du dégoût pourles saints exercices, et nous por-

M  t l  fallait que ce fût avant que Dieu lui eût révélé  
«ju’ils lui étaient entièrem ent re m is, et qu’il aurait la vie 
éternelle. Au moins la douleur q u 'il en co n ceva it, après ce* 
lieux révélations , ne pouvait pas être accom pagnée de U 
crainte des peines de l'enfer.

(2) 2. Cor. 7. 10.
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ter à les abandonner. La bonne conscience fait 
la joie spirituelle. Personne n’a véritablement 
sujet de se réjouir, que celui qui est bien avec 
D ieu, fidèle à sa lo i, soumis à sa volonté. L'aine 
tranquille, iibre et dégagée de la tyrannie des 
passions, est comme un festin continuel ( i ) , 
dans la pensée du Sage.

C ’est le vrai bonheur : car la vie heureuse 
n’est autre chose , dit saint Augustin (a) , que la 
joie qui se trouve dans la vérité , c'est-à-dire , 
en Dieu, qui est la vérité, la douce lumière 
de nos âmes , notre salut et notre repos. Voilà 
pourquoi David (3) excitait si souvent les justes 
d'Israèl à faire éclater leur joie; et saint Paul (4) 
disait aux Chrétiens : Réjouissez-vous toujours 
dans le Seigneur ; je le dis encore , réjouissez- 
vous, Ce qui fa it le Royaume de Dieu.... c'est 
la justice , la paix et la joie qui vient du Saint- 
Esprit. Cette disposition de cœur met en état 
de résister au démon , suivant cette parole d’Es- 
dras au peuple Juif. La joie du Seigneur est notre 
force. (5) Que peut faire le malin esprit contre 
une ame qui met toute sa joie à servir Dieu , qui 
ne trouve de plaisir qu’à l’aimer et à le louer? 
Il n’y a rien non plus qui fasse tant d’impression 
sur les gens du monde, que de remarquer le 
contentement intérieur d’un homme de bien 
par la sérénité de son visage. C ’est ce qui les 
force de reconnaître ce que dit saint Augustin, 
(6) qu'ils n’ont, pas une véritable jo ie , qu’elle 
n’est que pour les serviteurs de Dieu. Que pou-
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vait-on dire en voyant saint François et ses Frè
res accablés d’austérités, et toujours joyeux ?

Ce n’était pas seulement avec l ’ardeur du 
zèle et la tendresse de la charité que le saint 
Instituteur conduisait ses Frères ; il montrait 
encore, dans le gouvernement de son Ordre, 
une discrétion et une sagesse merveilleuses.

Quoiqu’il n’omît rien pour engager ses Pieli- 
gieux à vivre austèrement, il voulait néanmoins 
que l’on y gardât de la modération , et il n’ai- 
rnait pas les pénitences indiscrètes. Le frère Sii- 
vestre , premier Prêtre de son Ordre , étant 
tombé dans une maladie de langueur par l’excès 
de ses mortifications , eut envie de manger 
du raisin. François, qui en fut informé , se hâta 
de lui procurer ce secours. Il le conduisit le 
mieux qu’il put dans la vigne d’un de ses amis, 
assez proche du couvent, le fit asseoir auprès 
d’un cep qu’il bénit, lui ordonna de manger, 
et mangea avec lui. Dès que le malade eut pris 
de ce raisin, il se trouva guéri parfaitement ; et 
souvent depuis , les larmes aux yeux , il racon
tait le fait à ses frères, comme un témoignage 
de l ’amour du bienheureux Père pour ses en- 
fans : c ’était aussi un effet de sa discrétion, qui, 
n ’approuvant pas l ’excessive austérité de Silves- 
ir e , voulut au moins qu’il prît cette sorte de 
remède que la nature semblait demander; et il 
plut à Dieu d’en faire l ’instrument d’un miracle.

Ce sage et charitable Père sut une nuit qu’un 
de ses enfans , qui avait trop jeûné , ne pouvait 
prendre aucun repos, parce que la faim le tour
mentait extrêmement. Pour ne le pas laisser 
dans un état si dangereux, il le fit venir aussitôt, 
lui présenta du pain , l ’invita doucement à  

manger, mangea le premier pour lui donner'

L ivre  Y .  3 4 7



3 4 8  L a  V ie  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .  
confiance. Le Religieux surmonta la honte qu’il 
avait d’abord , et prit le soulagement qui lui 
était si nécessaire; fort joyeux d’être tiré du 
péril de sa vie par la prudence et par la bonté 
du Saint, et de voir un exemple si édifiant. Le 
matin , François fit assembler tous les Frères, 
et leur ayant raconté ce qui s’était passé la nuit: 
« Mes frères , leur dit-il, prenez exemple , non 

de ce que j ’ai mangé, mais de ce que j ’ai usé de 
■charité. » Puis il leur enseigna que les vertus 
doivent avoir la discrétion pour règle et pour 
guide ; non pas cette discrétion que la chair 
inspire , mais celle qui a été enseignée par 
J é s ü s - C h r i s t ,  dont la très-sainte vie est le mo
dèle achevé de toute perfection.

« Que chacun , continua-t-il, ait égard à sou 
tempérament. Si quelqu’un de vous est en état 
de se soutenir en mangeant très-peu , je ne 
veux pas qu’un autre qui a besoin de prendre 
plus de nourriture, l’imite en ce point; il doit 
donner à son corps ce qui lui est nécessaire : car, 
de même que dans le manger , nous sommes 
obligés d ’éviter le superflu qui est nuisible au 
corps et à l’ame; il faut aussi que nous nous gar
dions d’une abstinence excessive , et encore 
plus, parce que le Seigneur veut la miséricorde, 
et non pas le sacrifice. » C ’est ce que Dieu dit 
par le prophète Osée ( i ) , et cela signifie qu’il 
préfère la pratique des œuvres de miséricorde 
et de charité envers le prochain, à l ’exercice 
extérieur de la Religion ; et que ce culte qui doit 
lui être rendu , ne lui plaît point sans la miséri
corde. O r , comme il nous est ordonné d’aimer 
notre prochain d’un amour de charité , saint

( i )  Osco 6, 6»



Thomas enseigne , avec saint Augustin ( i) ,  que 
la même loi nous oblige d’avoir pour notre corps 
le même amour : d’où il s’ensuit que cette cha
rité ne se trouvant pas dans une abstinence im
modérée , Dieu n’en agrée point le sacrifice. On 
peut ajouter que c ’est quelquefois le démon qui 
porte une personne à entreprendre des jeûnes 
outrés , afin de la rendre incapable des exerci
ces spirituels, et pour d’autres mauvais desseins.

Le saint Instituteur avertissait ses Frères d’é
viter l’excès dans le jeûne encore plus que dans 
le manger, parce qu’il les savait tous animes 
de l ’esprit de mortification. Leur ferveur était si 
grande, qu’en jeûnant très-rigoureusement, iis 
se chargeaient encore de ceintures de fer , de 
cottes de maille, de rudes cilices, et prenaient 
de sanglantes disciplines, ce qui leur attirait 
de fréquentes maladies. Voilà pourquoi il leur 
recommandait souvent d’user de discrétion. 
« Mes frères, disait-il, si un serviteur de Dieu 
donne raisonnablement à son corps ce qui lui 
est nécessaire pour la nourriture et pour le 
sommeil, et que le corps soit lâche , paresseux , 
endormi à l’oraison, aux veilles et aux autres 
bonnes œuvres, il faut alors le châtier, le trai
ter comme un cheval qui ne travaille point, 
comme un âne qui n’avance point, quoiqu’ils 
mangent bien. Mais si on lui refuse ses vrais 
besoins, on le met hors d état de porter le joug 
de la pénitence, et de servir aux fonctions de 
l’aine ; il est en droit de se plaindre. »

On s ’ é t o n n e r a  p e u t - ê t r e  q u e  s a i n t  F r a n ç o i s  ,  
p r ê c h a n t  l a  d i s c r é t i o n  à  s e s  F r è r e s ,  a i t  p o r t é  s e s
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austérités à l’excès : mais il faut penser que c ’é. 
tait un homme conduit en toutes choses par 
l’Esprit-Sainl, en qui Dieu voulait montrer les 
richesses abondantes de sa grâce , et dont la 
prodigieuse pénitence devait attirer une grande 
miséricorde sur les pécheurs. A insi, ce qui pa
raissait excessif dans ses mortifications , ne ve
nait que de sa parfaite fidélité aux mouvemens 
extraordinaires qu’il recevait d’en haut, et c’é
tait une véritable sagesse.

Il se trouve quelquefois des personnes ferven
tes qui voudraient imiter les jeunes et les autres 
macérations des Saints : mais c’est une présomp
tion , à moins que l’on u’y soit appelé de Dieu , 
et que cette vocation n’ait été bien éprouvée et 
approuvée par l ’autorité légitime. La maxime 
générale et sûre en matière d’austérités, est de 
ne rien entreprendre d’extraordiuaire, que de 
l ’avis et du consentement des Supérieurs et des 
Confesseurs. Avant que d’en accorder la per
mission , il faut bien examiner le tempérament 
et le caractère de la personne, prendre garde 
surtout si elle pratique bien les mortifications or
dinaires , et si elle a autant de zèle pour répri
mer ses passions et pour acquérir les vertus que 
pour macérer son corps : car on en voit qui de
mandent des pénitences particulières, tandis 
qu’elles négligent les autres qui sont communes, 
et qui, en maltraitant leur chair, ne travaillent 
pas assez à purifier leur cœ ur, à devenir hum
bles, obéissantes , douces et charitables.

Les leçons de discrétion que donnait saint 
François, ne sont pas d'un grand usage dans le 
monde. Il faut plutôt y répéter souvent ces pa
roles de Notre-Seigneur : Prenez garde à vous, 
de peur que vos cœurs ne s'appesantissent par



l'intempérance ; (i) et celles de saint Paul : Offrez 
vos corps comme une hostie vivante , sainte, 
agréable à Dieu. (2) Ceux même qui lâchent 
de se mortifier, n’éprouvent que trop trouvent 
la vérité de ce que dit l'Apôtre : Que jamais 
personne n’a haï sa propre chair , mais qu’il 
la nourrit, et qu'il en a soin. (3) Saint Augus
tin (4) trouvait fort difficile de satisfaire aux be
soins du corps , sans donner quelque chose à la 
sensualité ; et il dit que tous les jours il était aux 
prises contre ces sortes de tentations. Saint Ber
nard (5) convient que nous devons à notre corps 
de conserver sa santé; mais il ajoute qu’à l ’occa
sion de la santé, la volupté nous dresse des em
bûches d’une manière si artificieuse et si sub
tile , qu’à peine peut-on s’en garantir, et même 
les remarquer. Il faut donc, comme le dit saint 
François , n’avoir point cette fausse et dange
reuse discrétion que la chair inspire, et qui flatte 
les sens.

On ne croirait peut-être pas que le saint Pa
triarche eût porté le ménagement et la condes
cendance jusqu’aux batimens et aux habits , lui 
qui prescrivait sur ces deux articles une si étroite 
pauvreté. Il avait recommandé soigneusement 
à ses Frères, de ne bâtir que des maisons peti
tes , basses, seulement environnées de haies, 
dans les lieux écartés et solitaires; mais, au rap
port de ses propres compagnons, il convenait 
que , dans les villes et proche des villes, on de
vait en user autrement ; que , par rapport au 
nombre des Religieux qui y étaient pour le ser-
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vice des Fidèles, et aussi à cause delà malice des 
liommes, il fallait que dans ces endroits-là les 
couvens fussent entourés de murailles.

La multiplicité des vêtemens lui déplaisait 
beaucoup. Il ne pouvait souffrir les étoffes dou
ces et mollettes : il déclarait (i) que la grossiè
reté et l’âpreté de l’habit étaient nécessaires à 
son Institut et à la prédication de la pénitence. 
Cependant, outre que dans la Règle il accorde 
deux tuniques, et la permission de porter des 
chaussures en cas de nécessité, il y enjoint aux 
Ministres de pourvoir soigneusement aux vête
mens des autres Frères, ainsi qu’ils le jugeront 
nécessaire , eu égard aux lieux, aux temps , et 
aux pays froids ; et pour cela , d’avoir recours 
aux amis spirituels ; c’est-à-dire , comme on l ’a 
marqué ci-devant, à des gens de bien et amis 
de la Religion , qu’ils prient de payer les étoffes 
que l’on ne peut avoir par aumône. Ce recours 
était fort contre son inclination, à cause de l ’é- 
loignement extrême qu’il avait de l ’argent ; il ne 
l ’a permis que pour les besoins des malades, et 
pour le vêtement des Frères : c’est ce qui fait 
voir quelle était sa discrétion ; elle se trouvait 
jusque dans l ’amour ardent qu’il avait pour la 
pauvreté ; on ne saurait s’en former une idée 
plus juste.

Ses compagnons disent encore, qu’il permet
tait à ceux qui en avaient besoin , de porter une 
tunique plus douce et plus chaude ; à cette seule 
condition , que le dehors fût toujours très-pau
vre , pour les entretenir dans l ’esprit d’humilité, 
par le mépris que le monde fait de ceux qui 
sont habillés pauvrement. Enfin les mêmes au-

(i) llcg . lia it ',  i i in . a ci 4,



teurs rendent ce témoignage, que Lien qu’il fut 
toujours très-austère depuis le commencement 
de sa conversion jusqu’à sa inort, avec une con:~ 
plexion très-délicate et très-faible, il modérait 
néanmoins avec prudence les mortifications de 
scs Frères; et que beaucoup de choses qu’il se 
refusait impitoyablement, il les accordait aux 
autres par discrétion et par charité. Voilà bien 
le caractère des Saints : sévères et inflexibles 
pour eux-mêmes , ils ménagent leur prochain , 
et le traitent avec indulgence; tandis que les hy
pocrites, comme les pharisiens et certains hé
rétiques qui leur ressemblent ( i) , mettent sur 
les épaules d’autrui des fardeaux pesans et qui 
ne se peuvent porter , sans qu’ils veuillent les 
pousser du doigt; accablent d’austérités les per
sonnes qu’ils dirigent, souvent pour des fautes 
très-légères, et eux-mêmes vivent très-mol
lement.

La discrétion de saint François paraissait dans- 
toute sa conduite. Bernard de Besse , un des 
auteurs de sa Vie , et secrétaire de saint Bona
venture, dit qu’il ne parlait jamais à ses Frères 
qu’avec douceur et ménagement ; qu’il compa
tissait aux faibles , qu’il affermissait les jeunes 
dans la pratique de la vertu , qu’il témoignait 
du respect pour les vieillards, que quelque faute 
qu’eussent commis les Prêtres, il ne les en re
prenait qu’en particulier ; enfin qu’il avait de 
la considération pour tous ceux dont la nais
sance, le mérite et la dignité le demandaient.

Le frère G u i, qui a été béatifié par le saint 
Siège, et dont on a parlé ci-dessus , pria le 
Saint de permettre q u e , pour vivre dans une
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plus grande solitude et vaquer mieux à la con
templation , il se fît une cellule dans le creux 
d’un rocher qui était vis-à-vis le couvent de 
Celles, près de la ville de Cortone. François 
qui connaissait que G u i, quoiqu’il ne fût encore 
que novice , avait la vertu des anciens , et s’élè
verait à une éminente sainteté, lui permit cette 
retraite particulière; mais ce fut à condition 
qu’elle ne l’empêcherait pas de se trouver avec 
les autres aux prières de la communauté, pour 
conserver l’uniformité de l’observance, et pour 
éviter l ’illusion qui peut se mêler dans les pra
tiques singulières. C ’était aussi la méthode du 
Saint : il quittait ponctuellement sa contempla
tion, pour venir chanter en commun les louan
ges de.Dieu.

Un des Frères lui demanda, dans sa dernière 
maladie, pourquoi il avait quitté leur gouver
nement, et par quel motif il souffrait bien des 
choses contre ce qu’il avait enseigné à ses pre
miers compagnons. La demande lui causa quel
que indignation , et il fit cette réponse :

<■ Quelques-uns sont surpris que je ne corrige 
point les défauts qui sont dans l’Ordre , et ils 
veulent en savoir la raison. Que Dieu leur par
donne., car ils me sont o p p o s é s  ; ils prétendent 
me charger d’une fonction qui ne me regarde plus. 
Tant que j ’ai été Supérieur de nies Frères, et 
qu’ils sont demeurés fermes dans leur vocation, 
je leur suffisais par mon exemple , par mes pa
roles et par mes petits soins, quoique depuis 
le commencement de ma conversion je fusse 
toujours infirme. Mais quand j ’ai vu que Dieu 
les ayant fait croître en nom bre, il y en avait 
qui diminuaient en ferveur, et qui commen
çaient à suivre une autre route, sans faire at



tention ni à mon exemple, ni à leurs engage- 
mens; j ’ai remis la conduite de l Ordre entre les 
mains du Seigneur et des Ministres. Au Chapi
tre général, j ’alléguai mes infirmités pour motif 
de ma renonciation : cependant , si tous mes 
Frères voulaient se conformer à mes désirs, je 
voudrais aussi, pour leur avancement et pour 
leur consolation , qu’ils n’eussent point d’autre 
Supérieur que moi jusqu’au jour de ma mort. 
Le profit qu’ils en tireraient, et moi aussi, me 
donnerait tant de jo ie, que, dans le lit même 
où je serais retenu par la maladie, je m’appli
querais volontiers à tout ce qui pourrait le sa
tisfaire: on n’a pas beaucoup de peine à conduire 
des inférieurs bien soumis. La supériorité est un 
emploi tout spirituel, qui consiste, au regard du 
mal, à l ’empêcher, ou aie corriger par l'exemple 
et par les avertisseinens. Si cela ne suffit pas, je 
ne veux point user de rigueur pour punir, 
comme les puissances du siècle. J’ai néanmoins 
cette ferme confiance, que le Seigneur, qui 
punit en ce monde et en l ’autre par les ennemis 
invisibles, se servir a d’eux contre les Frères tiè- 
des et lâches ; en ce que ces exécuteurs de la 
justice divine exciteront les gens du monde à 
leur faire des reproches , qui ies porteront, par 
la confusion qu’ils en auront, à rentrer dans leur 
devoir. Pour m oi, je ne cesserai point, jusqu’au 
dernier soupir, de leur apprendre, par mon 
exemple , à marcher dans la voie que le Sei
gneur m’a montrée , comme je les en ai déjà 
instruits par mes actions et par mes paroles. S ils 
n’en profitent pas , ils seront inexcusables , et 
je n’aurai plus à rendre compte de leur conduite 
devant Dieu. »

Les plaintes du Saint tombaient sur Elie ,
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vicaire-général, et sur quelques Ministres pro
vinciaux qui prenaient son esprit de relâche
ment en matière de pauvreté. Le remède qu’il 
semble qu’on pouvait apporter à ce mal, c’était 
de déposer Elie et les Ministres ses adhérens ; 
mais outre que le bienheureux Père se trouvait 
trop infirme pour pouvoir agir , Dieu lui avait 
révélé qu’il fallait établir Elie Vicaire-général , 
et le laisser dans cette place. C ’était une con
duite du Seigneur surprenante et impénétrable, 
mais que son serviteur devait adorer et suivre. 
Dans cette situation, la prudence ne lui permet
tait de faire autre chose, que d’avertir, d’ex
horter, de menacer, de donner l ’exemple, et 
d’implorer le secours du Ciel.

Il disait avec bien de la raison , que les gens 
du monde sont excités par les ennemis invisi
bles , à faire des reproches aux Religieux sur 
leur relâchement. En effet, ce sont d’ordinaire 
les plus mondains qui s’élèvent avec plus d’ai
greur contre les fautes des personnes Religieu
ses; et on peut bien penser que c ’est à l’instigation 
du démon, car ils n’en parlent que pour les 
répandre, et pour décrier un état de sainteté 
qui rend témoignage contre la v i e  mondaine. 
Ils attribuent à tout le Corps ce qu’il y a de blâ
mable dans un des membres ; ils grossissent 
tout, n’excusent rien, et imaginent souvent du 
mal où il n’y en a pas. Les novateurs en usent 
de même à l'égard des Religieux qui découvrent 
et combattent leur mauvaise doctrine , comme 
les Frères Mineurs ont fait en toute occasion de
puis cinq cents ans, et font encore aujourd’hui. 
Mais ce qui n’est que malignité de la part du dé
mon , des mondains, et des hérétiques, doit 
être regardé, dans les dispositions de la divine



Providence, comme un moyen de faire connaî
tre à tous les Religieux, que les motifs de la 
bienséance, de l ’honneur et de l’édification se 
joignent à ceux de l ’amour de Dieu et du salut, 
pour les engager à remplir fidèlement les de
voirs de leur état.

Les plus anciens auteurs qui aient écrit la Yie 
de saint François rapportent une de ses répon
ses , qui montre à quel degré il possédait le don 
de gouvernement. On lui parla un jour de quel
ques Ministres provinciaux qui , animés de 
l’esprit du frère E lie , s’arrogeaient la domina
tion des Provinces comme un bien hérédi
taire , et prétendaient s’y  perpétuer ; en sorte 
qu’on ne pouvait les réduire à la condition d’in
férieur , sans les chagriner beaucoup , et sans 
leur donner lieu de causer du trouble. « Qu’ils 
vivent à leur gré , répondit le Saint en frémis
sant. Viendra un temps qu’ils s’en repentiront : 
la perte de quelques-uns est un moindre mal 
que celle de plusieurs. Si l’on entreprenait de dé
poser ces Ministres, ils exciteraient un grand 
trouble, et cela scandaliserait les bons Religieux 
qui leur obéissent maintenant avec simplicité et 
paisiblement. »

La déposition était sans doute la peine que 
méritaient de tels Provinciaux , puisque , selon 
la maxime des saints Pères, il suffit de recher
cher les dignités ecclésiastiques , et seulement 
de les désirer , pour en être indigne. De plus , 
alfecter d’être en charge , de vouloir s’y perpé
tuer , prendre des mesures pour commander 
toujours, pour n’obéir jamais , dans la profes
sion d’une profonde humilité, c’était quelque 
chose de monstrueux. Il faut reconnaître néan
moins que saint François faisait très-sagement
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de laisser en place ces ambitieux Ministres , 
pour éviter le trouble et le scandale. Saint Au
gustin (i) dit que l ’on doit supporter de cer
tains m aux, quand on ne peut y remédier que 
par un mal plus grand ; conformément à la 
prudence du père de famille , qui ne permit pas 
de recueillir l’ivraie, de peur qu’en même temps 
on n’arrachât le froment. Voilà ce que savent et 
pratiquent les esprits élevés qui suivent les lu
mières de la sagesse , et se conduisent par les 
principes du bon gouvernement. Les petits es
prits qui ont du zèle et de l ’autorité , veulent, à 
quelque prix que ce so it, ôter tout mal ; et peu 
contens du bien , ils prétendent qu’on fasse tou
jours le mieux; sans penser qu’il y a parmi les 
hommes des maux inévitables , qui doivent être 
supportés patiemment, et que quelquefois par 
l’empressement indiscret de demander le mieux, 
011 détruit le bien.

Ces paroles de saint François sur les Provin
ciaux doininans, sont bien remarquables : Qu'ils 
vivent à leur gré. Viendra un temps qu'ils s ’en 
repentiront ; comme s’il disait : Je les laisse faire, 
parce que je ne puis les en empêcher, et que je 
n espère pas les convertir. Us suivent mainte
nant les désirs de l e u r  c œ u r  , niais u n  jour ils pa
raîtront devant Dieu, et le jugement qu’ils en 
recevront leur donnera un repentir amer, qui 
sera inutile. En effet, l ’orgueil qui produit l'am
bition, est un de ces vices d ’esprit dont le Pro
phète d it , qu'il monte toujours ; (2) et saint 
Thomas, « qu il nous éloigne extrêmement de

{;) S. Aug. eu n'ira epist. Parmen. lib . 3. cap. a, n. ï 3 ci 
êei/. et alibi. — Matthc i 5 . 29.

(2) Psaltnt ;?3. a4* —  a*5. 2®. Quœsi. art. 5.



Dieu. » Voilà pourquoi les chefs des hérésies, 
qui ne dogmatisent que par orgueil, ne se con
vertissent presque jamais. La conversion des am
bitieux n’est pas moins rare. Quand une fois 
l’orgueil leur fait aimer les dignités et les hon
neurs , ils ne cessent point de les désirer , de 
les rechercher, de s’imaginer qu’ils les méritent 
plus que tout autre, de se les procurer et de les 
retenir jusqu’au dernier soupir. Or, si lie Saint- 
Esprit nous assure en général , que ceux qui 
commandent les autres , seront jugés avec une 
extrême rigueur ; qu 'on a plus de compassion 
pour les petits, et qu’orc leur pardonne plus ai
sément ; mais que les puissans seront puissam
ment tourmentés ; (i) quel sujet, de frayeur en 
particulier pour ceux qui s’établissent par 
ambition dans des places , auxquelles 00 peut 
appliquer ce que dit le Concile deTrente sur les 
églises que les évêques gouvernent : Ce sont des 
charges capables de j'aire trembler les Anges ! (2) 
H sera fort inutile de dire en enferavec les pé
cheurs dont parle le Sage : De quoi nous a servi 
notre orgueil? tout est passé comme l'ombre. (3) 

Le bienheureux Patriarche étant au lit de lai 
m ort, on lui demanda son sentiment sur les 
qualités que devait avoir son. successeur, et il 
s en expliqua ainsi :

<• Mes enfans, je ne vois personne qui-ait tou
tes les conditions requises pour être chef d’une 
si grande armée, et pasteur d’un troupeau si 
nombreux et si répandu. Mais je vais vous faire 
un portrait, où vous verrez quel doit être ce 
chef et ce pasteur.
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» Il faut que ce soit un homme Irès-grave , 
très-discret , de bonne réputation , exempt 
d’affection particulière; de peur que l’amitié qu’il 
aurait pour quelques-uns ne causât du scandale 
parmi les autres. Un homme d’oraison , ami de 
ce saint exercice, mais qui partage son temps 
de telle sorte , qu’il ait de certaines heures pour 
lui-même, et d’autres pour son troupeau. Dès le 
matin il doit offrir le très-saint sacrifice de la 
Messe, et employer un temps considérable à 
demander la protection du Seigneur pour lui et 
pour ses ouailles avec les plus tendres sentimens 
de la piété. Après ses prières, qu’il se livre à 
tout le monde, etqu’ilréponde àtout : mais qu’il 
ne fasse point acception des personnes , et que 
son attention ne soit pas moindre pour les plus 
simples , que pour les savans et pour les sages. 
S’il a lui-même le don de la science, qu’il s’ap
plique encore plus à faire paraître dans toute sa 
conduite de la simplicité , de la patience et de 
l’humilité : qu’il entretienne ces vertus en lui et 
dans les autres; qu’il s'y exerce continuellement, 
et qu’il y porte ses frères plus par son exemple 
que par ses discours.

» Pour ce qui est de l’argent, qu’il l ’ait en 
exécration ; car il n’y a rien qui puisse introduire 
plus de corruption dans notre Ordre. Qu’il ne 
fasse jamais mauvais usage d’aucune bourse, 
Jui qui est le chef, et qui doit être le modèle de 
tous les autres. Qu’il se contente d’avoir pour 
sa personne un habit, avec un livre où il mette 
les affaires de l’Ordre , et une écritoire avec un 
sceau pour les expéditions qu’il doit donner. Il 
ne faut pas non plus qu’il s’attache à amasser 
beaucoup de livres ; de crainte qu’en donnant
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•Lien du temps à la lecture , il ne dérobé à son 
office ce qu’il en emploie à l ’étude.

» Qu’il ait le cœur plein de compassion pour 
Jes affligés : que ce soit lui qui les console, puis
qu’il est leur dernière ressource ; s’il n’appor
tait pas de remède à  leurs maux , la faiblesse 
pourrait les jeter dans le désespoir. S ’il trouve 
des esprits durs et audacieux, qu’il s’abaisse lui- 
mêrne pour les adoucir ; et pour gagner leurs 
ames à  J é s u s - C h r i s t  , qu’il relâche quelque 
chose de ses droits. Les entrailles de sa charité 
doivent s’ouvrir à  ceux qui sont sortis de l ’Or
dre , comme à  des brebis qui se sont égarées, 
sans jamais refuser de leur faire miséricorde : 
considérant que les tentations qui ont causé de 
telles chutes ont été violentes , et que si Dieu 
permettait qu’il en fût attaqué , il tomberait 
peut-être d a n s  un plus grand précipice.

>» Je voudrais aussi que tous les Religieux l io -  

norassentle Général, comme tenantà leur égard 
la  p la c e  d e  J é s u s - C h r i s t ,  et qu’avec une grande 
a f f e c t i o n  ils pourvussent à tous ses besoins selon 
la bienséance de notre état. Mais il ne doit pas 
se plaire à être honoré, ni se réjouir des res
pects qu’on lui rend, plus que des injures qu’on 
lui dirait ; de sorte que les honneurs ne chan
gent point ses mœurs , si ce n’est en mieux. Ait 
cas que ses infirmités l ’obligeassent à prendre 
une meilleure nourriture que les autres, qu’il la  
prenne non en secret, mais publiquement,pour 
leur donner la confiance d’en user de même 
quand ils se trouveront infirmes.

» Son principal emploi est de pénétrer dans 
le secret des cœurs , eL de tirer la vérité des vei
nes les plus cachées. Il doit d’abord tenir pour 
suspectes toutes les accusations, principalement
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lorsque ceux qui les font parlent beaucoup: qu’il 
ne se renoie point facile à les écouter, encore 
moins à les croire , jusqu’à ce qu’une exacte 
recherche commence à lui faire paraître que ce 
qu’ils ont dit est vrai. Il faut que son caractère 
d’esprit soit tel , que le désir de se maintenir 
dans l’honneur de sa place ne le porte point à 
violer les règles d'une justice ferme et vigou
reuse , ni même à en rien relâcher; mais qu'il se 
ménage si bien, qu’une rigueur excessive ne fasse 
périr aucune ame , et qu’une douceur inutile 
ou une molle indulgence n’entretienne point la 
lâcheté et n’énerve point la discipline : qu’ainsi 
il se fasse craindre de tous, en sorte qu il soit 
aimé de ceux qui le craignent. Tout cela doît 
lui faire comprendre que son office lui est plus 
onéreux qu’honorable.

» Je souhaite encore, que le Général ait des 
compagnons fort honnêtes, ennemis de tout 
plaisir sensible, courageux dans les peines, et 
pleins de compassion pour ceux qui ont man
qué en quelque chose : qu’ils aiment également 
tous les autres, ne recevant, pour leur travail, 
rien précisément que ce qui est nécessaire à la 
vie , ne désirant que la gloire de D i e u ,  le bien 
de l ’ O r d r e  , du mérite pour leurs aines, la per
fection et le salut pour leurs frères; que civils et 
et oblisreans. comme il convient, ils accueil- 
lent avec une sainte joie lous ceux qui viennent 
les trouver, et qu’ils montrent en leurs per
sonnes, tvec pureté et simplicité, la forme et le 
modèle de l ’observance évangélique dont 011 
fait profession dans la Règle.Voilà quels doivent 
être le Général et ses compagnons. »

Ce qu’on avait demandé au Saint touchant 
le Ministre-général, lui donna occasion de té



moigner ce qu’il souhaitait dans les Ministres 
provinciaux. « Mes frères, dit-il, je voudrais 
que les Ministres provinciaux fussent doux et 
honnêtes à l’égard des plus petits; et qu’ils eus
sent tant de bienveillance,que ceux qui auraient 
commis des fautes ne craignissent point de 
s'abandonner à leur cœur. Je voudrais encore , 
qu’ils fussent fort retenus à faire des comman- 
demens , faciles à pardonner les offenses, et 
plus disposés à supporter les pécheurs qu’à les 
charger de reproches : qu’ils se déclarassent en
nemis du vice, mais qu’à l ’égard des vicieux ils 
fissent la fonction de médecin. Enfin je voudrais 
qu’ils se rendissent tels, que leur vie fûtaux yeux 
de tous les autres une vraie image de la disci
pline régulière. Mais je demande aussi, que tous 
les auires aient pour eux du respect et de l ’affec
tion , comme pour ceux qui portent le poids de 
la sollicitude et du travail, et que je crois digne 
d’une grande récompense devantDieu,s’ils gou
vernent selon ces maximes. »

Pourrait-on ne pas reconnaître ici les hautes 
idées que saint François concevait de la perfec
tion en tout genre , la grande connaissance qu’il 
avait du cœur humain , des mœurs et du gou
vernement; la pénétration , la solidité, la déli
catesse même de son esprit, sa discrétion et sa 
prudence consommée, au milieu de la simpli
cité évangélique ? On dirait qu’il aurait lu tout 
ce que les saints Pères, et saint Grégoire en

fiarticulier , ont écrit avec tant de lumière sur 
a morale chrétienne. Les portraits qu il pré

sente peuvent servir de leçons à tous ceux qui 
ont de l ’autorité dans l ’Eglise. Il n’y a point de 
Supérieur régulier qui n’y trouve une excellente 
règle de conduite, et ceux des Frères Mineurs
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doivent regarder comme une grâce spéciale , 
que Dieu ait voulu les instruire de leurs obliga
tions par la propre bouche de leur bienheureux 
Père.

On voudrait pouvoir i apporter toutes ses au
tres instructions , qui ne sont ni moins solides , 
ni moins spirituelles ; mais il faut se borner à 
celles qu’il a données sur la science et sur la 
prédication, avec la dernière lettre qu’il adressa 
aux Religieux de son Ordre un peu avant sa 
mort.

Saint Bonaventure dit que quelques-uns de 
ses Religieux lui demandèrent un jour s’il trou
vait bon que les hommes de lettres déjà reçus 
dans l’Ordre , étudiassent l'Ecriture sainte , et 
qu’il répondit : « Cela me plaît fo rt, pourvu 
qu'à l’exemple de Jé s u s - C h r i s t ,  que l’on trouve 
avoir prié plus qu’il ne paraît avoir lu , ils ne 
négligent point l’exercice de la prière; et qu’ils 
n’étudient pas tant pour savoir comment ils doi
vent parler , qu’afin de pratiquer ce qu’ils au
ront appris, et de le faire pratiquer aux autres. 
Je veux que mes Frères soient des disciples de 
l’Evangile ; qu’ils avancent de telle sorte dans 
la connaissance de la vérité , qu’au même temps 
ils croissent en simplicité ; joignant ainsi , selon 
la méthode de notre divin M aître, la simplicité 
de la colombe à la prudence du serpent, (i) »

Un Novice à qui le Vicaire-général avait per
mis l’usage particulier d’un Psautier , vint prier 
saint François de lui confirmer cette permission; 
et voici la réponse qu’il reçut : « Charlemagne, 
Orlando, et d ’autres grands Capitaines, se sont 
rendus illustres dans le monde par leurs ex-

(a) M a lt h , tu, îfo



ploits ; les Martyrs sont célèbres dans l ’Eglise 
par leurs souffrances et par leur mort : mais il 
y en a d’autres qui veulent acquérir de la gloire 
par la seule lecture de ce que ceux-là ont fait de 
beau. » Le Saint voulait faire entendre, qu’on 
n’estvéritablement estimable que par les actions, 
et qu’il n’y a rien déplus vain qu’une réputation 
fondée sur une science stérile.

Le Novice qui ne comprit pas le sens de ces 
paroles , revint quelques jours après demander 
encore le Psautier ; François lui dit : « Quand 
on vous l’aura accordé, vous voudrez avoir un 
Bréviaire, et d’autres livres ensuite : puis vous 
monterez en chaire comme un grand docteur, 
et vous vous ferez servir impérieusement par 
votre compagnon. » Son zèle s’anima, il prit de 
la cendre , il en frotta fortement la tête du No
vice,en disant avec vivacité plusieurs fois : « Moi, 
un Psautier ! moi, un Psautier ! » et pour l’in
struction du jeune homme , qui était dans une 
grande surprise , il ajouta : « Mon frère , j ’ai été 
tenté comme vous sur les livres. Pour savoir la 
volonté de Dieu, je me mis en prière , et j ’ou
vris le livre du saint Evangile, où je trouvai 
cette sentence : II vous a été donné a vous de 
connaître le mystère du Royaume de Dieu ; mais 
aux autres, ce n est qu'en paraboles, (i) » L’ap
plication qu’il en faisait, c ’est que les vérités de 
l’Evangile sont mieux connues de ceux qui les 
pratiquent , que des autres qui les savent sans 
les pratiquer. De là , ces deux belles maximes 
qui lui étaient familières : Un homme n’a de 
science et d’éloquence , qu’autant qu il agit 
comme il sait et comme il dit. On en voit tant
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qui se mettent en peine d'acquérir les autres 
sciences, qu'heureux est celui qui se contente 
de savoir J é s u s -C h r is t  crucifié ! ( i )

Le saint Patriarche voulait sans doute que ses 
Frères eussent des Psautiers et des Bréviaires, 
puisqu’ils étaient obligés à réciter l’Office divin. 
Il savait aussi que les livres leur étaient néces
saires, pour se mettre, par l’étude, en état d’in
struire le prochain suivant leur vocation ; et lui- 
même lisait la sainte Ecriture. Mais il n’approu
vait pas que l'on eût en particulier aucun livre 
à son usage ; soit de crainte q u ’u n  esprit de pro
priété ne s’y mêlât, ou parce qu’il y remarquait 
une trop grande ardeur pour la science, dont il 
craignait des suites contraires à la simplicité, à 
l’humilité, et à la dévotion.

L ’étude qui se fait plutôt par vanité que par 
piété , et moins pour gagner des ames à Dieu 
que pour s’attirer les louanges des hommes, lui 
était en horreur. Il disait de ceux que l'esprit 
de curiosité porte à se rendre savans : « Au jour 
de la tribulation ils ne trouveront rien dans leurs 
mains. Il vaudrait mieux qu’ils travaillassent 
maintenant à s’affermir dans la vertu, afin d’a
voir le Seigneur avec eux en ce temps-là : car 
il viendra ce temps où les livres seront rejetes 
comme ne servant à rien. Je ne veux pas que 
mes Frères soient curieux de science et de li
vres : ce que je veux,c’est qu’ils soient fondés sur 
la sainte humilité, la simplicité , l’oraison et 
la pauvreté notre maîtresse. C ’est la seule voie 
sûre pour leur salut et pour l’édification du 
prochain , parce qu’ils sont appelés à imiter 
Jésu s- C h r ist  , qui n’a suivi et ne nous a enseï-

( l )  t , Cor. 2. 2•



gné que celle-là. Plusieurs laisseront ces vertus 
sous le prétexte d’édifier les autres hommes par 
leur science ; et il arrivera que l’intelligence de 
l’Ecriture, par laquelle seule ils croyaient se 
remplir de lumière , de dévotion et d amour de 
Dieu , leur sera une occasion de demeurer au 
dedans froids et vides. Ainsi , pour avoir perdu 
dans une vaine et fausse étude le temps de vivre 
selon l'esprit de leur état, ils ne pourront plus 
revenir à leur première vocation. »

Saint François regardait le ministère delà pré
dication comme le plus agréable sacrifice que l’on 
puisse offrir au Père des miséricordes ; c est 
aussi l’auguste idée qu’en donne 1 Apôtre saint 
Paul ( 1 ), lorsqu’il dit : Dieu m afait la grâce d'être 
le Ministre de Jé sus- C h r ist  parmi les nations , 
en faisant reconnaître la sainteté de l'Evangile 
de Dieu : afin que l ’oblation des Gentils soit 
bien reçue , et que le Saint-Esprit la rende 
sainte. Saint Chrysostôme (2) conclut de là , 
que la prédication est un sacrifice; que le Pré
dicateur en est le Prêtre ; que la victime ce sont 
les auditeurs attentifs et touchés; que la parole 
de Dieu est le glaive qui rimmolespirituellement, 
et la grâce du Saint-Esprit le feu qui la brûle. 
Quels nobles sentimens ne doit pas avoir un Pré
dicateur en exerçant cette sorte de sacrificalure, 
et avec quel esprit de religion ne doivent pas 
l’entendre ceux qui sont si saintement immolés !

Le bienheureux Père avait encore une autre 
belle idée sur le ministère de la parole, et saint 
Bonaventure l’a remarqué expressément. Il com
parait les Ministres évangéliques à ceux qui,
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dans l ’ancienne Loi donnaient à leur frère mort 
une postérité qu’il n’avait point laissée, (i) Selon 
lu i, c e  frère mort c est Jé s u s - C h r is t  crucifié 
pour les pécheurs ; et lorsqu’un Prédicateur en 
convertit quelques-uns, se sont des enfans qu’il 
lui donne, qu’il élève pour lui, et dont il prend 
soin. On voit par-là que le saint homme faisait 
de profondes réflexions sur les endroits mêmes 
de la sainte Ecriture qui paraissent moins pro
pres aux moralités , et qu’il savait y trouver des 
sens spirituels fort édifians.

L ’ardeur de son amour envers Jésu s- C iir is t , 
et son g r a n d  zèle du salut des ames , lui ren- 
doient les Prédicateurs très-vénérables. Son in
tention était que l ’on en formât dans son Ordre, 
et qu’ils fussent respectés de tous les autres, 
parce que ce sont eux qui donnent la vie, qui 
combattent les démons , et qui éclairent le 
monde. Mais il prétendait qu’ils exerçassent leur 
ministère avec un esprit de charité, plus encore 
par l ’exemple, par les prières et par les larmes, 
que par de grands discours.

« Je veux , disait-il, que ces Ministres de la 
parole de Dieu s’appliquent uniquement aux 
exercices spirituels , sans que rien les en dé
tourne: car puisqu’ils sont choisis du grand Roi: 
pour déclarer ses volontés au peuple, il faut 
qu’ils apprennent dans le secret de la prière ce 
qu’ils doivent annoncer dans leurs sermons, et 
qu’ils soient intérieurement échauffés pour pou
voir prononcer des paroles qui embrasent les 
cœurs-Ceux qui profitent de leurs propres lu
mières , et qui goûtent les vérités qu’ils prê
chent, sont bien dignes de louange : mais oa

{») D s u l.  a 5 . 5 .



fait un mauvais partage, quand on donne tout 
à la prédication , et rien à la dévotion. Quant à 
ceux qui vendent leur travail pour l’huile d’une 
vaine approbation , ceux-là font pitié. »

Il disait encore : « C ’est une chose déplora
ble que l’état d’un Prédicateur qui cherche par 
ses discours , non le salut des ames , mais sa 
propre gloire , ou qui détruit par sa conduite 
ce qu’il établit par sa doctrine. Un pauvre Frère 
simple et sans parole, q u i, par ses bons exem
ples , porte les autres à bien vivre , doit lui être 
préféré. Celle qui était stérile , dit une Pro- 
phétesse , s'est vue mère de beaucoup d’en
fans ; et celle qui avait beaucoup dé enfans 
s'est trouvée stérile, (i) La stérile représente ce 
pauvre Frère, lequel n’exerçant point le minis
tère qui donne des enfans à l ’Eglise, ne laissera 
pas d’en avoir plusieurs au jour du jugement ; 
parce qu’alors Jé s u s- C h r ist  , le souverain juge , 
lui attribuera avec honneur ceux qu’il convertit 
maintenant par les prières qu’il fait en particu
lier. Celle qui avait beaucoup d’enfans , et qui 
s’est trouvée stérile, est la figure du Prédicateur 
vain qui n’a que des paroles. Il se réjouit main
tenant d’avoir engendré beaucoup d’enfans en 
Jésus- C h r ist  par la force de ses discours ; mais 
alors il reconnaîtra qu’ils ne lui appartiennent 
point. »

Le saint homme continuait ainsi : « Plusieurs 
mettent toute leur application à acquérir de la 
science , s’écartant de l’humilité et de l ’oraison, 
se répandant et se dissipant au dedans et au 
dehors. Quand ils ont prêché, et qu’ils appren
nent que quelques-uns en ont été édifiés et tou-
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chés, ils s’élèvent et s’enflent de ce succès, sans 
faire réflexion que Dieu l’a accordé aux prières 
et aux larmes de quelques pauvres Frères hum
bles et simples qui ne le savent pas eux-mêmes; 
car Dieu veut qu’ils l’ignorent, afin qu’ils n’aient 
pas occasion d’en avoir de l’orgueil. Ce sont là 
mes véritables frères que j ’appelle les Chevaliers 
de la table ronde , qui se cachent dans des lieux 
solitaires pour mieux vaquer à l’oraison , et dont 
la sainteté bien connue de Dieu est quelquefois 
inconnue aux hommes, même à leurs propres 
frères. Un jour ils seront présentés par les Anges 
au Seigneur q u i leur dira : Mes en/ans bien-ai- 
més , voila les aines qui ont été sauvées par vos 
prières , par vos larmes, par vos bons exem
ples. Recevez le fruit des travaux de ceux qui 
n'y ont employé que leur science. Parce que 
vous avez été fidèles en peu de chose, je  vous 
établirai sur beaucoup. (1) Us entreront ainsi 
dans la joie du Seigneur , chargés du fruit de 
leurs vertus, tandis que les autres qui se sont 
appliqués à savoir la voie du salut pour l’ensei
gner , et ne l ’ont pas suivie eux-mêmes, paraî
tront nus et vides devant le tribunal de Jéstjs- 
C h r i s t , ne portant que des marques de confu
sion et de douleur.

» Alors sera connu , exalté et glorifié le vrai 
mérite de la sainte humilité, c!e la simplicité, 
de l'oraison , de la pauvreté, ce qui est notre 
vocation. Maintenant elle est combattue par les 
actions et par les discours de ces hommes enflés 
du vent de la science, qui traitent de fausseté la 
vérité même, et persécutent en aveugles ceux 
qui marchent selon la vérité : mais leurs fausses

(D  Mallh, 2S. 20-



idées qu’ils veulent faire passer pour véritables, 
et par lesquelles ils jettent beaucoup de per
sonnes dans l’aveuglement, ne produiront en 
ce temps-là que de la honte et de l ’affliction : 
eux-mêmes avec ces idées ténébreuses seront 
jetés dans les ténèbres extérieures pour être avec 
les esprits de ténèbres. (1) »

Tout ce que dit saintFrançois contre la science 
vaine , fastueuse et sans dévotion , est fondé 
sur ces belles paroles du Fils de Dieu -.Beaucoup 
de gens me diront en ce jour-la : Seigneur, Sei
gneur, n'avons- nous pas prophétisé en votre 
nom ? et alors je leur ferai cette déclaration : 
Je ne vous ai jamais connus : retirez-vous de 
moi , vous qui faites des œuvres d'iniquité. (2) 
Et sur celle-ci de saint Paul : Si je  parlais tes 
langues que savent les hommes et les Anges, et 
que la charité me manquât , je  serais comme 
de l'airain qui résonne , ou comme une cymbale 
qui ne fa it que du bruit. (3) Je châtie mon corps 
et le réduis en servitude ; de peur qu'après avoir 
prêché aux autres , je  ne devienne réprouvé moi- 
même. (4)

Mais il ne faut pas conclure d elà , que le saint 
Patriarche ait voulu empêcher ses Frères d’étu- 
dier et de s’appliquer à devenir savans. i°  Il 
n’ignorait pas ce qu’enseigne saint Augustin (5) : 
Que la science est bonne en elle-même, que 
c ’est un don de D ieu, qu’elle est fort utile quand 
',1a charité l ’emploie, quelle sert à diriger la piété,
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et que lorsqu’elle a les saintes Ecritures pour 
objet, elle excite puissamment à aimer Dieu. 
Combien de savans dans l’Eglise en qui l’humi
lité , la simplicité et toutes les autres vertus se 
trouvent jointes aux plus vives lumières ! a0 II 
déclara positivement, comme on l ’arapporté sur 
îetémoignage de saint Bonaventure, qu’il agréait 
fort que ses Frères étudiassent : il voulut bien 
que l ’on ouvrît des écoles dans son Ordre, ei 
lui-même, ainsi qu’on l ’a vu ci-dessus, institua 
saint Antoine de Padoue Lecteur en théologie. 
3° Il voulait que ses Frères fussent des hom
mes apostoliques , employés aux saints minis
tères pour le salut des ames, et il avait mis 
dans sa Règle un chapitre qui ne regarde que 
l’instruction des Prédicateurs: il prétendait par 
conséquent que les Frères Mineurs acquissent la 
science nécessaire pour remplir leurs fonctions: 
ce qui dans lecours ordinaire est impossible sans 
étude, (i)  « C ’était si bien son intention, dit en
core saint Bonaventure (a), que ses Frèress’ap-
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( i )  C ’ e s t  c e  q u e  l e  P .  M a b i l l o n  é t a b l i t  s o l i d e m e n t  d a n s  s e s  

Réflexions sur la Réponse faite à son Traité des études Monas- 
tiques ,  p a r  M .  l ’ a b b é  d e  l a  T r a p p e  ,  q u i  p r é t e n d a i t  q u e  
s a i n t  F r a n ç o i s  a v a i t  d é f e n d u  à  s e s  R e l i g i e u x  d ’ é t u d i c r  ; 
q u o i q u ’ i l  e û t  d i t  d a n s  l e  m ê m e  o u v r a g e  , pages i 3 5  et i 56<, 

de ne parle point des Religieux dont l*Eglise a accoutumé de sa 
servir dans les fonctions ecclésiastiques. L e  s a v a n t  B é n é d i c t i n  

f a i t  v o i r  q u e  l e s  F r è r e s  M i n e u r s  d o i v e n t  é t u d i e r  p o u r  s e  r e n 

d r e  c a p a b l e s  d e s  s a i n t s  m i n i s t è r e s  p a r  l e u r  s c i e n c e ;  q u e  s a i n t  

F r a n ç o i s  a  a p p r o u v é  l e u r s  é t u d e s ,  p o u r v u  q u ’ e l l e s  s e  f i s s e n t  
a v e c  p i é t é  ;  e t  q u e  l e s  f a i t s  a l l é g u é s  p a r  M .  l ’ a b b é ,  n e  p r o u 

v e n t  p o i n t  d u  t o u t  l e  c o n t r a i r e .  O n  n ’a  r i e n  à  d i r e  i c i  d e  l a  
c é l è b r e  d i s p u t e  d e  c e s  d e u x  g r a n d s  h o m m e s  s u r  l e s  é t u d e »  
m o n a s t i q u e s ,  s i n o n  ,  q u ’ i l  e n  f u t  c o m m e  d e  c e s  p r o c è s ,  o ù  
l e s  d e u x  p a r t i e s  g a g n e n t  e t  p e r d e n t  q u e l q u e  c h o s e .  Réflexions 
sur la Réponse ,  e t c .  pages 6 2 .  et suivantes,

(aj S • Bonav. opusc. de trib, quœst. ad Magislr. innom .



pliquassent à l ’étude de l’Ecriture sainte, qu’un 
jour n’ayant qu’un exemplaire du Nouveau Tes
tament, il le distribua par feuilles entre eux, 
afin que tous pussent lire et s’instruire en même 
temps : voilà ce que j ’ai appris d’un Frère qui 
était du nombre. » Le saint Docteur (1) soutient, 
dans un autre endroit, qu’il n’y a point de Reli
gieux q u i, par leur état, soient plus engagés à 
prêcher que les Frères Mineurs; et il ajoute, 
que comme saint François leur enjoint d’avoir 
de l’exactitude dans leurs discours, on voit clai
rement qu’ils sont obligés par lui-même à 
étudier, puisque sans étude on ne saurait être 
exact.

Si le bienheureux Instituteur a plus parlé de 
l'humilité et de la piété que de la science et de
l ’étude, c ’e s t ,  en p r e m ie r  l i e u ,  p a r c e  qu’il com
prenait bien que naturellement on se porte plus 
à savoir qu’à pratiquer. En second lieu , parce 
que les vertus qui purifient le cœur sont des 
dons plus précieux et plus nécessaires que la 
science qui ne fait qu’éclairer l’esprit. En troi
sième lieu , parce qu’il savait c e  que dit saint 
Paul : que la science enfle (2) ; qu’un savant de
vient aisément orgueilleux et présomptueux , si 
la charité ne le retient dans l ’humilité et dans 
la défiance de lui-même.

Au reste, que l ’on n’abuse pas de ses paro
les pour autoriser, sous prétexte de piété, la 
paresse et l’ignorance. U préférait à la science 
vaine et stérile, l’humilité et la simplicité des 
pauvres Frères qui vaquaient à l’oraison ; c’était
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avec justice. Une sainteté rustique , dit saint 
Jérôme (i) , vaut mieux qu’une science vicieuse 
et une éloquence criminelle. Mais le bienheu
reux Patriarche ne parlait que des Frères lais 
qui n’étaient pas destinés aux saints ministères , 
ou des Clercs qui n’avaient pas les talens pro
pres pour y être employés, dont toute l’occu
pation devait être la prière et le travail. Au re
gard des autres qui par l’étude pouvaient se ren
dre capables de servir spirituellement le pro
chain , il les aurait sans doute condamnés, s’ils 
étaient démeurés dans 1 ignorance, meme sous 
le prétexte de la prière et du travail des mains, 
lui dont on a vu cette maxime , ( page 3oo ) 
Que rien n'est préférable au salut des ames. Il 
savait bien que tous ses Frères ne ressemblaient 
pas à quelques-uns d’entre eux , que Dieu 
éclairait surnaturellement, et q u i, sans autre 
secours que celui de l ’oraison, avaient assez de 
lumières pour annoncer la parole de Dieu. Saint 
Jérôme dit (2), que si un habile homme ne doit 
pas se persuader que la sainteté consiste dans la 
beauté du discours et les ornemens de l ’élo
quence , il ne faut pas non plus qu’un homme 
simple et grossier s’imagine que son ignorance 
le rende un Saint. Cela est encore plus assuré , 
quand cet homme ne doit pas être ignorant : or 
on soutient qu’un Frère Mineur clerc ou prê
tre est obligé eu conscience, selon le talent qu’il 
a reçu du C ie l, d ’étudier soigneusement pour 
se mettre en état de bien remplir les ministères 
de la prédication et de la confession, parce que 
l’esprit de sa vocation et de son Ordre est de tra-

(«) S. Hier. epist, ad Nepot. 54. a lia s 2.
(2) Jd. suprd.



vailler au salut des aines. Mais il doit toujours 
avoir devant les yeux ce que son bienheureux 
Père mandait à saint Antoine de Padoue : « Je 
trouve bon que vous enseigniez aux Frères la 
sainte théol gie ; de telle sorte néanmoins que 
l ’esprit de la sainte oraison ne s’éteigne ni en 
vous, ni dans les autres , selen la règle dont 
nous faisons profession. »

On a marqué ci-devant que saint François 
étant à Sienne , dans sa dernière maladie, il lui 
prit une si grande faiblesse , que l’on crut qu’il 
allait rendre l’ame, et qu’après qu’elle fut passée 
il dicta une lettre adressée à tout son Ordre. En 
voici la teneur :

Aux R É V É R E N D S  E T  T R E S - A I M A B L E S  F r È R E S  ,  L E  

M i n i s t r e - g é n é r a l  ,  e t  a u t r e s  F r è r e s  d e  

l ' O r d r e  d e s  M i n e u r s  ,  f r è r e  F r a n ç o i s  ,  s a 

l u t  e n  J é s u s - C h r i s t .

« Puisqu’il est vrai que celui qui vient de Dieu 
écoute la parole de Dieu ( i ), nous devons par con
séquent, mes bien-aimés frères, nous qui som
mes destinés à rendre au Seigneur un culte tout 
spirituel, non-seulement écouter et pratiquer 
ce qu’il d i t , mais encore , pour donner une 
grande idée de la majesté du Créateur par notre 
profonde soumission à son égard , avoir un soin 
particulier de toutes les choses qui contiennent 
quelques-unes de ses paroles. C ’est pourquoi 
j ’avertis tous mes frères, et les exhorte en Jé- 
s u s - C h r i s t  , de traiter ces divines paroles avec 
le plus de respect qu’il leur sera possible , par 
tout où ils les trouveront écrites ; et si elles 11’é-
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taient pas dans un lieu décent, ou qu’elles 
fussent par terre , de les ramasser, et de les 
placer, autant qu’ils le pourront, en des endroits 
honnêtes : c ’est afin de rendre hommage dans 
ces paroles au Seigneur de qui elles viennent ; 
car il y a beaucoup de choses quïsont sanctifiées 
par la parole de Dieu , et c ’est par la vertu des 
paroles de J é s u s - G i i r i s t  que se fait le Sacrement 
de l ’Autel. (1)

» J’ajoute à cet avertissement, la confession 
de tous mes péchés que je fa is  à D ie u  le P ère , 
le Fils , et le  S a i n t - E s p r i t , à la bienheureuse (2) 
M a r ie  toujours Vierge , et à tous les Saints qui

( . )  1 .  77m .  4 * 5 .

( 2 )  D e  q u o i  s ' e s t  a v i s e  l ' a u t e u r  d ' u n e  n o u v e l l e  f o r m e  d e  

B r é v i a i r e ,  i m p r i m é  e n  p a y s  é t r a n g e r  , d u  m o i n s  s e l o n  l e  
t i t r e  ,  e t  d é b i t é  s o u r d e m e n t  d e p u i s  p e u  d a n s  P a r i s  f i l a  r e 
t r a n c h é  d e  l a  p r e m i è r e  p a r t i e  d u  C on fiteo r  l a  b i e n h e u r e u s e  
V i e r g e  M a r i e  e t  l e s  S a i n t s .  II d i r a  s a n s  d o u t e  q u e  c ' e s t  p o u r  
r é t a b l i r  u n  a n c i e n  u s a g e .  M a i s  l ’ E g l i s e  n ’ a - t - e l l e  p a s  p u  ., 
q u a n d  e l l e  l ' a  j u g é  à  p r o p o s  ,  a j o u t e r  q u e l q u e  c h o s e  à  l a  
f o r m u l e  d e  l a  C o n f e s s i o n  p u b l i q u e  ? e t  u n  p a r t i c u l i e r  e s t - i l  e n  

d r o i t  d ' y  f a i r e  d e s  r e t r a n c b e n i e n s  ? D e  p l u s  c e l l e  q u e  n o u s  
a v o n s  n ’e s t  p a s  d e  si  f r a î c h e  d a t e .  L e  c a r d i n a l  B o n a  d i t  q u ’ i l  
e n  a  v u  d e  s e m b l a b l e s  d a n s  d e s  M i s s e l s  m a n u s c r i t s  f o r t  a n 
c i e n s  ,  e t  q u e  d a n s  p l u s i e u r s  q u i  p r é c é d e n t  l e  t r e i z i è m e  s i è 
c l e  ,  o n  l a  t r o u v e  t e l l e  q u ’ e l l e  e s t  d a n s  l e  M i s s e l  i m p r i m é  
p a r  l ' o r d r e  d u  p a p e  s a i n t  F i e  V .  L a  C o n f e s s i o n  q u e  s a i n t  
F r a n ç o i s  f a i s a i t  a u  c o m m e n c e m e n t  d u  t r e i z i è m e  s i è c l e  e n  

e s t  e n c o r e  u n e  p r e u v e .  C ' e s t  u n e  c h o s e  é t r a n g e  q u ’ a u j o u r 

d ' h u i  o n  v e u i l l e  ê t r e  p l u s  s a g e  q u e  l ' E g l i s e  ;  q u e  l ' o n  a i t  l a  

h a r d i e s s e  d e  c e n s u r e r  s a  d i s c i p l i n e  ,  d ' a b o l i r  s e s  u s a g e s  ,  d e  

c h a n g e r  s e s  r i t e s ,  e t  m ê m e  d e  d i t e  l a  M e s s e  a u t r e m e n t  q u V l l e  
n e  l e  p r e s c r i t  : m a l h e u r e u s e  p r o d u c t i o n  d e  l ’e s p r i t  d ' e r r e u r  

q u i  f a i t  a l t é r e r  s e s  d o g m e s  e t  r e j e t e r  s e s  d é c i s i o n s .  S i  l ’ o n  
v e u t  s a v o i r  c e  q u e  c ' e s t  q u e  l ’ a u t e u r  q u i  a  c h a n g é  l e  Cunfitcor  

e t  q u e l l e  e s t  s a  d o c t r i n e  ,  i l  n ’y  a  q u ' à  s ' a d r e s s e r  à  M .  l ' é -  
v ê q u e  d ’ E v r e u x  q u i ,  p a r  l ' é t e n d u e  d e  s e s  l u m i è r e s  e t  p a r  
l ’a r d e u r  d u  z è l e  d e  s a  f o i ,  h o n o r e  m a i n t e n a n t  c e  S i è g e .  Domc9 
d e  rebus L it u r g .  lib*  a .  cap . 2 ,  n. 5 et 7 .  V o y e z  a u s s i  l e



sont au Ciel et sur la terre; au Minisire-général 
de cette Religion , comme à mon véritable mai- 
ire ; à tous les Prêtres de notre O rdre, et à 
tous mes autres Frères bénis de Dieu. J’ai com
mis beaucoup de fautes dont je me reconnais 
très-coupable , spécialement en ce que je n’ai 
pas gardé la Règle, selon la promesse que j ’ai 
faite à Dieu, et en ce que , par négligence , ou 
sous prétexte de mes infirmités, ou à cause de 
mon ignorance et de mon peu d’esprit, je ne 
me suis pas acquitté de 1 Office divin, comme la 
Règle l ’ordonne.

« Je prie en toute manière possible le Ministre- 
général mon maître , de faire en sorte que tous 
gardent bien la Règle ; que les Clercs célèbrent 
l’Office divin avec dévotion , comme étant en 
la présence de Dieu , afin de lui plaire par la 
'droiture de leur cœur. Qu’ils n’affectent point 
de faire des sons agréables à l ’oreille par la mol
lesse de la voix ; mais qu’ils aient soin que la 
voix s’accorde avec l’esprit , et l ’esprit avec 
Dieu. C ’est ce que je (i) promets de prati
quer exactement avec sa grâce , et je le recom
manderai aux Frères qui sont avec m oi, aussi- 
bien que l’observation des autres réglemens. 
Ceux qui ne voudront pas s’y assujettir , je ne 
les tiens pas pour catholiques , ni pour frères; 
et jusqu’à ce qu’ils en aient fait pénitence , je

L i v r e  Y .  Z ’j j

q u a t r i è m e  t o m e  d u  Spicilcgium  d e  D o m  L u c  d ’ A c h e r y  ,  o ù  
il r a p p o r t e  l e s  a n c i e n s  u s a g e s  d u  M o n a s t è r e  d e  C l u n i ,  s e l o n  

lesquels la C o n f e s s i o n  p u b l i q u e  é t a i t  f a i t e  à D i e u  et à t o u s  

b c s  S a i n t s .  L ib ,  2.  cap, 3o .

( 1 )  11 s ’ e x p r i m a i t  a i n s i  a u  l i t  d e  l a  m o r t  ,  p a r c e  q u ’ i l  ét ai fc  
d a n s  u n e  s i n c è r e  d i s p o s i t i o n  d e  r é c i t e r  t o u j o u r s  l ’ O f i î c e  d i 
v i n  ,  c o m m e  i l  l e  p r e s c r i v a i t  à  s e s  F r è r e s  ,  q u a n d  i l  a u r a i s  
d u  v i v r e  e n c o r e  p l u s i e u r s  a n n é e s -
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ne veux ni les voir ni leur parler. Je dis la m ême 
cliose de ceux qui font des voyages inutiles, au 
mépris de la discipline régulière. Ils devraient 
demeurer sous l ’obéissance des Supérieurs , 
puisque Notre-Seigneur J é s u s - C i i r i s t  a subi la 
mort pour ne pas manquer d’obéir à son très- 
saint Père.

» M oi, frère François , homme vil et indi
gne créature de Dieu , je déclare , au nom de 
Notre-Seigneur J é s u s- C h r i s t ,  que le Ministre- 
général de notre Ordre, et tous ses successeurs, 
les Provinciaux et les G a r d ie n s  présens et à venir, 
doivent avoir cet écrit, le garder soigneuse
ment, observer et faire observer ce qu’il con
tient. Que selon le bon plaisir de Dieu tout-puis- 
sant, vous tous qui serez fidèles à mettre ces 
choses en pratique , soyez bénis maintenant, 
toujours, tant que le monde durera , et que le 
Seigneur soit avec vous éternellement. Ainsi 
soit-il. »

I. Il faut observer dans cette lettre, que le 
saint homme insiste souvent et avec force , sur 
l ’attention que l ’on doit avoir à ne pas laisser 
traîner et à placer décemment les papiers où 
se trouve le nom de Dieu et ses saintes paroles. 
Ce sentiment venait d’une vive idée de la gran
deur du souverain Etre , et des hommages que 
de viles créatures doivent lui rendre. (1) Si l ’on 
faisait réflexion que le nom de Dieu est saint et 
terrible , que la Majesté suprême a daigné nous 
parler, et que nous avons ses propres paroles 
écrites , pourrait-on voir un tel nom et de telles

Saroles en des lieux indécens , et les y laisser ? 
fest-ce pas une chose honteuse, que l'on vende

(1) Pialm . ne 3



et que l’on achète pour des usages profanes, 
l ’Ecriture sainte, et des Ouvrages de piété rem
plis des paroles divines ? Il faudrait ou les gar
der, ou ies brûler.

II. L'humilité que le bienheureux Patriarche 
fait paraître en confessant ses péchés par écrit à 
son Vicaire et à tout son Ordre, dans les termes 
d’un profond mépris de lui-même, montre bien 
la vérité (le cette parole du Sage, que le juste 
est le premier h s ’accuser. (1) Saint Ephrern, 
saint Augi s tin , saint Grégoire pape (2), et 
beaucoup d’autres s’accusaient ainsi publique
ment des fautes qui leur échappaient, ou qu’ils 
croyaient commettre dans le service de Dieu, et 
qu’une extrême délicatesse de conscience gros
sissait à leurs yeux. Grand sujet de confusion 
pour ceux qui ne conviennent jamais d’avoir 
mal fa it, lors même que la faute est palpable ; 
que l’on entend se plaindre si amèrement d’être 
obligés par la Religion à déclarer leurs péchés 
au tribunal de la pénitence , et qui ne s’y accu
sent qu’en s’excusant. La Confession, dit Ter- 
tullien (3) , est faite pour humilier et pour 
abattre l’orgueil de l’homme , parce qu’il 11’y a 
que le sacrifice d’un cœur contrit et humilié qui 
puisser apaiser Dieu. Le Prêtre et le peuple font 
alternativement leur confession avant l’Introït de 
la Messe, et prient les uns pour les autres , afin 
de la célébrer et de l’entendre plus dignement, 
étant purifiés par l’humiliation et par la contri
tion. C ’est aussi pour expier par le même moyen
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(1) Prou. i 3. 17.
(2) S. Ephr. rcpreh. sui. lom . 1. p a g .  6. et alibi, eezit. 

A n tu crp . 1669. —  S . Atig. confess. lib. 10. cap. 3o. c i scq. 
—  S . G re g . m or. in  Job. cap. u lt.

(3) Ter tu II. de p œ n it. ca p . 9. et 10. —  P s a l. 5o. et i 5.



3 8 o  L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .  

les fautes ordinaires, que l ’usage de reconnaître 
publiquement sa coulpe est établi dans tous les 
Ordres Religieux.

III. Ce que saint François marque dans sa let
tre au sujet de l’Office divin, prouve assez que 
dès ce temps-là on le disait en plain-chant ; et 
cela se confirme par le règlement fait au Chapi
tre général, en 1249 , contre ceux qui chan
geaient le chant usité et approuvé par d ’au
tres Chapitres généraux. Mais le bienheureux 
Instituteur voulait que l ’on ne chantât point 
d’une m a n iè r e  m o l l e  et efféminée. Saint Ber
nard (1) envoyant aux Religieurs de Monliers- 
Ramey l’Office qu’il avait composé pour la fête 
de saint Victor, confesseur, demandait la même 
condition. Si l’on chante, disait-il, que le chant 
soit plein et grave, sans mollesse et sans rudesse, 
doux et coulant, sans être léger et précipité ; 
qu’il plaise à l’oreille de telle sorte, qu’il touche 
le cœur, qu’il puisse soulager la tristesse et cal
mer les passions ; et qu’au lieu d’affaiblir le sens 
des paroles, il leur donne une nouvelle force. 
Car être privé par le chant, qui importe peu , 
du fruit que l ’on tire de l’attention à ce qui est 
chanté, et s’appliquer à faire des inflexions de 
voix p l u t ô t  qu’à insinuer le s  c h o s e s  que la voix 
prononce, ce n’est pas une petite perte de biens 
spirituels. Voilà une vraie idée du plain-chant, 
et tout ensemble de la musique d ’Eglise, qui 
doit être fort différente de celle des assemblées 
profanes, pour ne pas donner entièrement au 
plaisir de l ’oreille ce qui a pour objet princi
pal d’exciter dans l ’ame des mouvemens de piété»

(•' ) S . lient, epist. "y 8. a .  3.



Saint Augustin (i) avait là-dessus tant de déli
catesse , que quand il entendait un Psaume 
chanté par une belle v o ix , il craignait d’ètru 
plus touché du chant que de ce qui était chanté. 
Au reste les Frères Mineurs ne sont pas obli
gés au plain-chant par leur Règle, quoiqu’elle 
leur prescrive de faire l’Office selon l ’usage de 
l’Eglise Romaine, parce que l’un n’est point lié 
à l ’autre. Ceux qui le chantent, font bien ; et 
ceux qui ne le chantent point, font bien aussi : 
les uns et les autres ont de bonnes raisons. Cha
cun doit s’en tenir à ce qui se pratique où il se 
trouve, et se souvenir toujours de ces paroles 
du Père commun : Que la voix s'accorde avec 
l ’esprit, et l ’esprit avec Dieu.

IV. Quant à ce que le saint Patriarche déclare, 
qu’il ne tiendra point pour C a t h o l i q u e s  et p o u r  
F’rères ceux qui ne voudront pas dire l’Office di
vin ainsi qu’il le marque, et qui ne garderont pas 
les autres règlemens; on doit l’entendre, comme 
dans son Testament ci-dessus , qu’il dit n’avoir 
fait qu’afin que la Règle soit mieux gardée d’une 
manière catholique. I l  veut dire que , comme 
les Fidèles ne tiennent plus pour Catholiques 
et pour Frères ceux qui rompent en matière de 
foi l’unité de l’esprit qui anime tous les mem
bres de l’Eglise, de même il ne tient plus pour 
Catholiques ni pour Frères dans les observan
ces régulières, ceux qui perdent cet esprit d’uni
formité que doivent avoir tous les membres 
dont le corps d’un Ordre religieux est composé. 
On pourrait dire néanmoins , qu’il prenait le 
terme de Catholique dans le sens qui regarde la 
fo i, parce qu’il craignait que ceux qui ne vou-
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draient pas réciter l ’Office divin selon l ’esprit 
de l'Eglise , qui refuseraient de se soumettre 
aux règlemens d ’un Ordre q u ’elle a approuvé , 
et q u ’ ils on t embrassé , n ’eussent dans le cœ ur 
quelques sentimens contraires à la pureté de sa 
f o i , ou ne tussent disposés à les prendre. A u  
moins l’expérience a fait connaître , et on le  
vo it  encore aujourd ’hui , que les censeurs de la 
discipline et des usages de l’E g lise ,  sont aussi 
les auteurs ou les partisans de la doctrine qu’elle 
réprouve.

Les autres instructions de saint F ra n ço is ,  qui 
ne sont ni moins solides ni moins touchantes 
que celles q u ’on a vues , se trouvent dans ses 
OEuvres recueillies et données au public. P er
sonne ne doit être surpris qu'il ait été capable 
de faire des leçons sur tant de sujets diliérens. 
Q u oiq u ’il eût peu étudié dans le monde , dit 
saint Bonaventure , il ne laissa pas d ’acquérir  
depuis beaucoup de connaissances , non-seule
ment par l'oraison , mais encore par la lecture. 
11 prenait du temps p o u r  lire les Livres sacrés j 
et outre q u ’il avait beaucoup d ’esp rit ,  de ju g e 
ment et de v ivac ité ,  sa mémoire était si b o n n e ,  
que ce q u ’ il avait une fois a p p r is ,  il le retenait 
toujours ; d ’autant mieux qu il ne cessait de 
l 'im prim er dans son cœur par les sentimens 
d une tendre et affectueuse dévotion. Les divi
nes vérités q u ’il exprimait dans ses mœurs par 
une fidèle imitation des vertus de J é s u s -C h r is t ,  
et i application constante qu'il donnait à l’orai
son , avaient rendu son esprit si pur et si dé
gagé de tout n uage, y  avaient attiré de si bril
lâtes rayons de la lumière éternelle, q u ’il péné
trait les plus profonds mystères avec une mer
veilleuse intelligence. L e  Saint-Esprit, q u ’il avait



dans îe cœur, l'instruisait par la plénitude de 
l’onction ( i) , l’amour de Dieu l’introduisait dans 
des sanctuaires où la science des autres maîtres 
demeure à la porte sans pouvoir entrer. C ’est 
ainsi que parle le saint Docteur.

Pendant que le bienheureux Patriarche était 
malade à Sienne, un Religieux de l’Ordre des 
Frères Prêcheurs , qui était Docteur en théolo
gie , et véritablement docte, lui proposa des 
questions difficiles à résoudre. Il y  répondit si 
savamment et avec tant de netteté, que le Doc
teur en demeura fort surpris, et n’en parla 
qu’avec admiration. En vérité, d isait-il, la 
théologie de ce saint Père est une aigle qui vole 
bien haut ; elle s’élève comme avec des ailes par 
la pureté du cœur et par la contemplation , tan
dis que notre science est comme ces animaux 
qui rampent sur la terre.

Ainsi, au rapport de saint Athanase, le grand 
Antoine (2), qui était sans lettres, fit paraître 
une science admirable en combattant les héré
tiques Ariens, et en répondant à des philosophes 
païens qui voulaient l’embarrasser. De même 
encore , suivant le témoignage de Sulpice Sé
vère (3), personne n’entendait mieux et n’expli
quait plus clairement la sainte Ecriture , que îe 
célèbre Evêque de Tours saint Martin , quoi
qu’il n’eût pas étudié.

Un autre Frère Prêcheur pria saint François 
de lui dire comment il fallait entendre ces pa
roles du Seigneur au prophète Ezéchiel : Si vous 
ne parlez de ma part à l ’impie, afin q uil se
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(1) Joan. 2. 17.
(2) V it. s. Anton, n. 69 et 72. apuds. Alhan. 
(5) Sulp. Scv . vit. s. ftlart. n. 29.



détourne de la voie de son impiété, et qu’il vive , 
i l  mourra dans son iniquité, mais je  vous rede
manderai son sang, (i) L ’humble Père s’excu
sant d’abord , dit que c ’était aux Docteurs qu’il 
fallait s’adresser pour apprendre le sens'des di
vines Ecritures ; mais comme ce Religieux le 
pressait toujours de dire son sentiment, et mar
quait un grand désir de le savoir préférablement 
à celui des autres qu’on avait consultés, il fit 
cette réponse : « Je crois que ces paroles, si elles 
se prennent dans toute leur étendue, signifient 
que le serviteur de Dieu doit être, par la sain
teté et par la bonne odeur de sa vie , un flam
beau qui bride et qui éclaire , afin que l’éclat de 
son exemple soit comme une langue qui cen
sure les impies; car c’est là le moyen de les aver
tir et de les reprendre tous : s’il en use autre
ment, et qu’il scandalise le prochain, il n’évi
tera par les châtimens de la justice divine. » 

Saint François n’ignorait pas que le sens litté
ral et immédiat de ce passage , c’est que les Pas
teurs et tous ceux qui ont de l’autorité sont obli
gés d’instruire , d’avertir, de reprendre , et de 
corriger ceux qui leur sont soumis; et qu’ils se 
rendent coupables de la perte des aines, s’ils se 
taisent l o r s q u ' i l s  doivent parler. L u i - m ê m e ,  fidèle 
à la mission qu’il avait reçue de Dieu et du Saint- 
Siège, ne cessait point d’exhorter ses Frères à se 
sanctifier, et les pécheurs à se convertir : mais 
il découvrait dans le passage un sens plus étendu, 
et encore plus moral, qui est de prêcher d’exem
ple ; et il s’y attachait pour plusieurs raisons.
I. Parce que la parole produit peu d’effet quand 
elle n’est pas soutenue de la conduite. IL Parce
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qu’il y  a plus de Supérieurs qui instruisent et 
qui reprennent, qu’on n’en trouve qui édifient.
III. Parce que le nombre des personnes qui 
n’ont pas droit d’instruire et de reprendre est 
le plus grand : or, il est bon qu’elles sachent 
que Dieu leur demandera compte des bons 
exemples qu’elles devaient donner , et qui au
raient pu contribuer à la conversion des pé
cheurs. Tout cela fait voir combien la réponse 
du Saint était solide et salutaire.

On a encore sujet de croire, qu’il était instruit 
du Droit canonique , puisqu’on a vu ci-devant 
qu’il en citait des ordonnances, et qu’il consul
tait un habile Avocat pour les affaires de son 
Ordre. Au regard des sujets de morale qu’il a 
traités , comme on y trouve des pensées et 
même des expressions toutes semblables à celles 
des Pères de l'Eglise, il faut nécessairement 
reconnaître ou qu’il avait lu quelques-uns de 
leurs ouvrages , ou que Dieu lui donnait les 
mêmes lumières. Sur les mystères delà Religion, 
il parlait toujours avec l ’exactitude de la théolo
gie , et on a pu remarquer qu’il employait con
tre les hérétiques la plus forte preuve que nous 
ayons pour établir invinciblement la présence 
réelle de J é s u s - C h r i s t  dans l’Eucharistie.

Son style est très-simple , parce qu’il le for
mait sur l’Evangile dont il ne voulait s’écarter 
en aucun point, outre que son siècle n était 
pas celui de la belle latinité : mais dans tout ce 
qu’il a écrit, 011 11e voit rien qui ne soit net et 
intelligible; on y sent quelque chose d insinuant 
et de persuasif ; on a même sujet d’y admirer en 
quelques endroits une beauté charmante dans 
la simplicité des termes. Que les habiles gens 
lisent la description qu’il fait d’un homme riche 

2 . 22
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et pécheur au lit de la mort, ils seront obligés 
de convenir qu’on ne saurait faire un portrait 
plus naturel et plus vif.

Il avait tellement le don de persuader, que 
les Papes , les Cardinaux , les gens de qualité , 
et toute autre sorte de personnes ne pouvaient 
résister à ses raisons ; tout ce qu’il voulait, ils 
le faisaient. On ne persuade pas aisément pour 
la piété ce qui est contraire aux intérêts tempo
rels d’une famille ; saint François néanmoins y 
réussissait. En voici un exemple qui ne regarde 
que des sujets fort communs, mais que l ’on 
rapporte parce qu’il renferme de l’instruction.

Le Saint balayant un jour une Eglise de la 
campagne, selon sa coutume,un homme nommé 
Jean , qui labourait dans un champ voisin , vint 
lui ôter le balai des mains ; et après avoir tout 
nettoyé , il lui dit : « Mon frère, ce que j ’en
tends dire de vous et de vos Frères m’a donné la 
pensée de servir Dieu comme vous le faites. Je ne 
savais comment vous approcher; mais puisqu’il 
a plu à Dieu que je vous visse ici comme je le sou
haitais, je m’offre à vous pour faire tout ce que 
vous voudrez. » François , connaissant par une 
lumière divine que cet homme lui était envoyé 
du Seigneur, résolut de le recevoir dans son 
Ordre , et après l'avoir instruit de la Règle : 
« Il faut, lui dit-il, si vous voulez embrasser 
cet Institut, que vous renonciez à ce que vous 
avez, et que vous le donniez aux pauvres. » Jean 
va aussitôt à sa charrue , dételle les bœufs, en 
amène un , et dit à François : « 11 y a long
temps que je sers mon père, et que j ’entretiens 
la famille par mon travail ; je crois qu’il m’est 
bien permis de prendre ce bœuf pour ma ré
compense, et d’en faire ce que vous me direz. »



Au même moment il s’en va à sa maison dire 
adieu à ses parens , et les avertit d’avoir soin de 
la charrue.

Les parens, effrayés de son dessein et jetant 
de hauts cris, accoururent à l ’église où Fran
çois était resté, et le conjurèrent de ne leur 
point enlever un homme si nécessaire, qui les 
faisait vivre. Il leur répondit avec beaucoup de 
douceur, qu’il irait manger et coucher chez eux, 
qu’il leur donnerait de la consolation. Il y alla , 
et après le repas , s'adressant au père de Jean : 
« Mon cher hôte, lui dit-il, votre fils veut ser
vir Dieu , et c’est Dieu qui lui en inspire le 
dessein. Cela ne doit pas vous déplaire , vous 
devez même en avoir beaucoup de jo ie , et ren
dre grâces au Seigneur de ce qu’il lui a plu d’en 
choisir un de votre famille pour être à son ser
vice, Vous n’y gagnez pas peu : car pour ce fils 
que vous laissez aller, vous acquérez autant d’en- 
fans et de frères qu’il y a de Religieux dans l’Or
dre où il entrera. De plus, votre fils estune 
créature de Dieu : si le Créateur se le destine , 
qui osera résister à sa volonté P Qui pourra lui 
dire : Pouquoi faites-vous ainsi (1) ? Il est tout 
puissant, il est juste aussi; il ne demande que 
ce qui lui appartient. Que sa volonté se fasse 
«Jonc, et que sa miséricorde s’étende sur votre 
fils, à qui je ne puis ni ne dois refuser l’entrée 
de la maison de Dieu qu’il souhaite si ardem
ment. Tout ce que je puis faire et que je ferai 
pour vous, c’est qu’il vous laisse le bœuf qu’il 
voulait donner aux pauvres, selon l’Evangile, 
et qu’abandonnant au monde ce qui est du
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monde, il vienne , dépouillé de toutes choses, 
se jeter entre les bras de J é s u s - C i i r i s t .  »

Ces raisons touchèrent si fort les parens, 
qu’ils laissèrent aller volontiers et avec joie ce
lui dont ils croyaient auparavant ne pouvoir se 
passer. La sagesse humaine ne manquera pas de 
dire qu’il devait rester avec eux pour les faire 
subsister de son travail : mais dira-t-elle que 
Jacques et Jean ( i) ,  étant appelés par J é s u s - 

C i i r i s t , ne devaient pas pour le suivre laisser 
Zébédée , leur père , qui était pauvre , et qu’ils 
faisaient v i v r e  du métier de la pêche ? Notre- 
Seigneur , en les appelant, voulait qu’ils obéis
sent à sa voix , et laissassent à sa Providence le 
soin de pourvoir à la subsistance de leur père. 
Saint François n’ignorait pas qu’en toute autre 
occasion ce laboureur aurait dû travailler pour 
nourrir ses parens ; mais comme il le savait 
appelé de Dieu à l’état religieux , il jugeait 
sagement que le Seigneur assisterait la famille 
par d’autres moyens , et que la vocation devait 
être suivie. Les raisons qu’il en donnait com
battaient aussi l’affection (2) trop tendre des 
parens qui empêchent leurs enfans de se consa-

( 1 )  M a t lh .  4- 2 1  e t  2 2 .

(2) Saint Jerôm e d it ,  que c ’est une sorte de piété à un 
en fan t, que d ’être cruel envers des parens qui veulent l ’em - 
pê<‘lier de se sacrifier à Dieu , et que ce  n’est qu’en de pa
reilles conjonctures qu’ il est permis de l ’être. Epist. 5 . aliàs 
1. ad Iicliod. Saint Augustin enseigne qu ’un enfant que ses 
parens veident retenir dans le monde , lorsque Dieu lui or
donne d ’en sortir , doit faire mourir dans son cœur par le 
glaive de l ’e s p r it , qui est la parole de Dieu , cette allé et ion 
charnelle, pour y  faire vivre les sentimens du Christianism e. 
Epist. ad Lœt. '.?43. aliàs 58 , n. 5 . Saint Bernard adressait 
ces paroles à un homme qui n e sc  consacrait pas à Dieu par 
tendresse pour sa unCre : « Si vous aim ez bien votre m ère , 
«juiltez-Ja pour vous et* pour elle , autrem ent elle périra e»



crer à Dieu ; et quoiqu’il les exposât d’une 
manière simple , elles n’étaient pas moins ca
pables de faire impression sur les personnes 
les plus éclairées, que sur les paysans qui s’y 
rendirent.

Dans ses sermons il ne se mettait point en 
peine de la politesse du langage , et se sou
ciait aussi peu que l ’Apôtre qu’on lui repro
chât de ne pas faire des discours étudiés (i); 
mais on ne doit pas conclure de là qu’il prêchât 
sans éloquence. Un homme qui a beaucoup 
d’esprit , de jugement et de vivacité , doué 
d’une excellente mémoire et d’une voix forte , 
sonore et agréable , plein et pénétré des gran
des vérités de la Religion , et des plus ten
dres sentimens de la piété , qui parle aisément, 
d’un air naturel et p e r s u a s i f ,  avec toute la vé
hémence et tout le feu que donne une ardente 
charité, employant tout ce qui peut instruire 
et mouvoir ses auditeurs ; un homme de ce 
caractère n’est-il pas éloquent ? Tel était saint 
François.

Bien des gens se forment une fausse idée de 
l ’éloquence : ils ne la mettent que dans le choix 
des mots, dans le brillant des pensées, dans 
l ’harmonie du nombre et de la mesure des pé
riodes. Ce n’en est que la moindre partie ; elle 
ne s’y trouve que pour plaire , afin d’être mieux 
écouté , et l'on ne doit en user que sobrement, 
surtout dans les discours évangéliques. Le prin-
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vous faisant p érir .... Il y a de l’im piété à m épriser sa m ère ; 
mais la m épriser pour J k s u s - G i i u i s t  , c ’est une grande piété. 
C elu i qui a dit : Honorez pcrc et mère ,  a dit aussi : Qui 
aime son pcrc ou sa mcrc plus que m oi, n'est pas digne de moi, 
Epist. io4. n. 5 . •

(1} 1. Cor. 2. 1 et 4. c l  2. Cor. u .  G.

2 2 .
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cipal, dit saint Augustin ( i ) , c’est d’instruire sï 
Lien , que ceux qui écoutent comprennent tout 
ce qu’on leur d it, et d’exciter en eux des mou- 
yemens propres à les amener où l’on se propose. 
Ce sont les mouvemens surtout que le saint 
Docteur appelle le triomphe de l’éloquence. (2) 
Il les admire dans les Prophètes et dans les Apô
tres ; il trouve même que par-là ces Auteurs sa
crés joignaient naturellement à leur sagesse les 
plus beaux ornemens de l’art sans les chercher , 
et i! en apporte plusieurs exemples. Puisqu’il est 
vrai, ajoute-t-il, que les règles de l’art oratoire 
sont tirées de l ’esprit, doit-on s’étonner que 
Dieu q u i  fait les esprits, fasse trouver sans étude 
l’usage des mêmes règles dans ces hommes choi
sis qu’il envoie annoncer sa parole P C ’est en 
effet avec cette sorte d’éloquence, qu’il faut an
noncer la parole de Dieu : dire de grandes vé
rités , les expliquer clairement, s’attacher à les 
introduire dans le cœur ; n’y mêler l’agrément 
du langage et les autres beautés de la rhétorique, 
qu’autant qu’il est convenable pour instruire et

gage que saint François 
it merveilleusement sup- 

par une vertu d i v i n e .  S a i n t  B o n a v e n t u r e  

que le Saint-Esprit, de qui il avait reçu Ponc
tion et la mission , l’assistait continuellement, 
et que J é s u s - C h r i s t ,  qui est la force du Père , 
l u i  donnait des paroles en abondance pour prê
cher la sainte doctrine : qu’à la v é r i t é  il ne met
tait point dans ses discours les ornemens de l’é
loquence humaine, mais qu’011 y reconnaissait

pour toucher mieux.
La politesse du lat 

négligeait, se trouva 
pléee 
dit

(1) S . Aug. de doct. christ, lib. 4. cap. îa .  i 3 et >4-
(2) Ibid. cap. G cf %■



de l’inspiration ; que sa parole était comme 
un grand feu qui pénétrait jusqu’au fond des 
cœurs, avec tant d’efficace , que les plus endur
cis s’amollissaient et embrassaient la pénitence. 
Les hommes et les femmes, les jeunes gens et 
les vieillards, le peuple et la noblesse, tous 
accouraient pour voir et pour entendre cet 
homme nouveau que Dieu leur envoyait. Il leur 
paraissait effectivement un homme de l ’autre 
m onde, quand iL le voyaient les yeux et le 
cœur élevés au Ciel pour les y attirer ; et dès 
qu’il parlait, ils se sentaient touchés d’une vive 
componction. Tout ce qu’il disait contre les 
désordres publics , était reçu avec respect ; 
ceux dont il reprenait les vices, quelque confu
sion qu’ils en eussent , n’osaient se plaindre, 
pas même les personnes q u a l i f i é e s .  On voyait 
-aussi dans son auditoire des gens de lettres, et 
ils admiraient encore plus que les autres une 
si puissante vertu dans la parole d’un homme 
qui n’avait point étudié. Enfin on étaitsi charmé 
de l’entendre , qu’un jour ayant prêché à Cor- 
tone , et voulant aller au couvent de Celles , il 
trouva des gardes à la porte de la ville qui l’en 
empêchèrent. Après trois jours de prédication, 
il ne put avoir la liberté de sortir que par d’in
stantes prières, et par la promesse qu’il fit de 
laisser à sa place le frère G u i, dont la sainteté 
délivrerait Cortone de plusieurs maux. Dieu 
punit un jour d’une manière épouvantable une 
jeune fille effrontée qui faisait du bruit avec 
une espèce de tambour pendant son sermon. 
Le Saint l ’avertit trois fois de cesser , elle s’en 
moqua , et alors il fut inspiré de dire .à haute 
voix : « Démon, prends ce qui est à toi. » Au 
même moment la fille fut enlevée dans l’air, et
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on ne la vit plus. Le Seigneur voulait, par ce 
terrible exemple , apprendre le respect que l’on 
doit avoir pour sa parole que ses Serviteurs an
noncent; comme il apprit aux Fidèles à ne pas 
mentir au Saint-Esprit, par la mort d’Ananie 
et de Saphire ( i ) , arrivée sur les reproches que 
leur faisait saint Pierre. (2)

Les dons surnaturels et miraculeux que saint 
François avait reçus de Dieu , donnaient un 
grand poids à ses prédications. Un homme qui 
chasse les démons, qui ressuscite les morts, 
qui guérit les malades, qni fait des prédictions 
vérifiées, qui a le discernement des esprits, qui 
commande aux animaux , et s’en fait obéir; un 
homme qui opère ces prodiges et plusieurs au
tres , quand il parle est écouté comme un Ange. 
On a pu remarquer, dans la Vie du Saint, avec 
quelle autorité il chassait les démons des corps 
qu’ils possédaient. On y a vu des morts ressus- 
cilés avec d’admirables circonstances , et un 
grand nombre de malades guéris.

Le Saint-Esprit lui avait donné à un tel point 
la grâce des guérisons, qu’elle se trouvait atta
chée , non-seulement à ses mains et au signe de 
la Croix qu’il faisait ordinairement, mais encore 
à tout ce qu’il avait touché. La corde dont il se 
ceignait, dit saint Bonaventure , tomba entre 
les mains d’un homme qui s’en alla de maison

(î) J e t . 5. 5 et 10.
(2) Saint Jerôm e dit que ce ne fut point saint Pierre qus 

les lit  m o u rir, ni qui dem anda leur m ort ; qu'il déclara seu
lem ent , par un esprit prophétique , le jugem ent que Dieu 
voulait exercer contre ces deux personnes. De m êm e, ce n'é
tait point saint François qui livrait au démon celte  fdle in
so len te , c ’était Dieu m êm e par la bouche de son Sciviteur, 
E pist. cd  Dew.clr•



en maison où il y avait des malades , la trem
pait dans de l’eau , leur faisait boire de cette 
eau , et les guérissait par ce moyen. La Légende 
composée par l ’ordre du pape Grégoire I X , im
médiatement après la mort de saint François, 
marque qu’on mettait les personnes infirmes de
vant lui dans les places publiques, afin qu’il leur 
rendît la santé , et qu’on le priait en même 
temps de bénir des pains pour servir de remède 
aux maux qui surviendraient.

Le saint Docteur assure que le don de pro
phétie paraissait en lui avec un grand éclat ; que 
non-seulement il prédisait les choses à venir , 
mais encore que celles qui se passaient en son 
absence étaient comme présentes à ses yeux ; 
qu’il pénétrait jusqu’au fond des cœurs, et voyait 
les plus secrets replis des consciences ; qu’on 
eût dit qu’il contemplait le miroir de la lumière 
éternelle , et que ses admirables splendeurs lui 
découvraient ce qu’il y avait de plus caché. On 
ajoutera seulement ici à ce qui a été rapporté 
sur ce sujet, quelques traits qui peuvent être 
utiles.

Dieu lui fit connaître dans l ’oraison la perte 
d’un Religieux qui passait pour un Saint, mais 
qui était si singulier en toutes choses, que pour 
mieux garder le silence , il ne se confessait or
dinairement que par signes. Le bienheureux 
Père étant venu au couvent où demeurait ce 
Religieux , il le v i t , et parla de lui aux autres 
qui le louèrent beaucoup. « Mes Frètes, leur 
dit-il , laissez-là toutes ces louanges , ne les 
donnez pas aux inventions du diable. Sachez 
que tout ceci n’est qu’une tentation , et une illu
sion très-fine. » Les Frères ne pouvaient se per
suader que tant de marques de perfection cou-
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vrissent une imposture; mais peu de jours a près,' 
ce prétendu Saint sortit de la Religion , ce qui 
prouva que François avait clairement découvert 
le fond de son ame.

Il connut de même pourquoi un autre qui 
paraissait orné de toutes les vertus , avait quitté 
l’habit de l’O rdre, et il répondit à ses Frères 
qui lui en marquaient leur surprise : « Ne vous 
en étonnez pas : ce misérable s’est perdu parce 
qu’il n’était pas fondé dans l’humilité et dans la 
crainte de Dieu. Croyez-m oi, sans ce fonde
ment , c’est en vain que l’on travaille à devenir 
verlueux. »

De deux Religieux qui venaient de la terre de 
Labour, il vit en esprit que l’ancien mal-édifiait 
son compagnon. A  leur arrivée il demanda au 
jeune ce qui s’était passé en chemin : celui-ci 
répondit que tout s’était assez bien passé. «Pre
nez garde, mon frère, répliqua le Saint, ne 
mentez pas sous prétexte d’humilité. Je sais, je 
sais. Mais attendez un peu , et vous verrez. « 
On vit en effet que le scandaleux abandonna sa 
vocation.

Le charitable Père reçut avec beaucoup de 
bonté un des siens qui avaitapostasié de l'Ordre, 
et qui revenait; il lui donna même le baiser de 
paix. Mais lui montrant des fourches patibulai
res qui étaient sur une hauteur , il lui dit : « Si 
le démon vous porte à sortir une seconde fois 
du sein de la Religion , il vous conduira jus
qu’à être pendu aux fourches que vous voyez. » 
Ce faible pénitent ne profita pas de l’avis : quel
ques mois après il apostasia de nouveau , mena 
une vie libertine, fut pris pour un v o l, et 
pendu à l’endroit marqué. Saint François pou
vait dire de ceux-là, comme saint Jean des apos-



tats qui sortaient du sein de l ’Eglise : Ils sont 
sortis d'avec nous ; mais ils n'étaient pas des 
nôtres. Car s'ils eussent été des nôtres, sans 
doute ils seraient demeurés avec nous ( i) ;  c’est- 
à-dire , qu’ils n’étaient pas bien affermis dans la 
Religion chrétienne.

Si les Religieux qui renoncent à leur profes
sion ne sont pas toujours punis en ce monde par 
une mort tragique , quel jugement ne doivent- 
ils pas attendre du Seigneur, qui ne peut souf
frir que , mettant la main à la charrue, on re
garde seulement derrière soi (9.) P Mais quels 
supplices ne doivent pas craindre en l ’autre 
monde , ces solitaires révoltés contre l ’autorité 
de l’Eglise , et contre celle des Supérieurs de 
leur saint Ordre, pour soutenir des erreurs con
damnées , qui o n t  fait gémir les Fidèles par le 
triste spectacle de leur scandaleuse apostasie , 
en 1725 ? C ’est encore une apostasie, dans la

Fensée de saint Bernard (3) , que d’abandonner 
austérité de sa Règle pour en prendre une plus 

douce, sans sujet, ou pour des légers sujets, 
avec une dispense obtenue sur des exposés peu 
fidèles. Il en reconnaît une autre sorte , qu’il 
nomme l’apostasie du cœ ur, qui fait que l ’on 
souhaite de retourner en E gypte, comme le 
peuple d’Israëi ; que sous un habit religieux on 
porte un esprit séculier, et que l ’on tâche de se 
procurer les vaines consolations du monde.

Entre plusieurs personnes qui paraissaient 
fermes dans le bien, saint François, au rap
port de saint Bonaventure , prédisait sûrement
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celles qui viendraient à tomber ; et parmi les 
méchans ceux qui se convertiraient. C ’est une 
connaissance des plus singulières que Dieu 
donne à ses serviteurs : car on ne tombe que par 
le mauvais usage de son libre arbitre ; on ne se 
convertit point sans coopérer librement à la 
giàce. Dieu sait infailliblement, sans donner 
aucune atteinte à la liberté , de quelle manière 
la volonté humaine se déterminera sur ces deux 
points; mais comment cela peut-il s’expliquer? 
Voilà l ’embarras des Théologiens* et où ils ont 
à éviter d e s  p r é c i p i c e s .

La connaissance des cœurs n’appartient qu’à 
Dieu seul ; les Anges mêmes ne 1 ont pas , si elle 
ne leur est donnée par ses lumières ( i) , et il lui 
plut de la communiquer à François. On en a 
déjà eu plusieurs preuves, auxquelles il faut join
dre celles-ci. Le bienheureux Père étant à l’er
mitage de Grecio, deux de ses Frères y vinrent 
de fort loin, poussés du désir de le voir, et pour 
recevoir sa bénédiction qu’ils souhaitaient de
puis long-temps. Malheureusement ils arrivèrent 
lorsqu’il s’était renfermé dans sa cellule , d ’où 
il ne sortait point pour recevoir des visites, et 
ils ne pouvaient le voir. Comme ils se retiraient 
tout désolés, il sortit , contre sa coutume, les 
appela, et les b é n i t  a u  nom de J é s u s - C h r i s t , en 
faisant sur eux le signe de la C ro ix , ainsi qu’ils 
le désiraient. Il ne pouvait savoir humaine
ment qu’ils étaient venus, mais il le connut en 
esprit aussi bien que s’il l’eût vu de ses yeux.

Ayant rétabli la paix et fait de grands mira
cles dans une ville , il en partit dès le matin sans

(1)2 .  Parai. 6. 5o. Jercm. 17. *0. S . Chryt. kotnil* 
tu Matth. cap. 1. verg. 20.



prendre congé de l ’Evêque qui l ’avait reçu fort 
honorablement. Dans un endroit où de trois 
chemins il ne savait lequel était le bon, il dit 
au frère Massé, qui l’accompagnait, de tourner 
tout autour, sans doute pour éprouver l’obéis
sance (1) du disciple. Lorsque l ’étourdissement 
commençait à lui prendre , il lui ordonna de 
s’arrêter et de suivre le chemin qui était vis- 
à-vis. Massé allait devant, et disait en lui-même: 
« Quelle incivilité ! quelle simplicité ! il n’a seu
lement pas salué l’Evêque qui lui a témoigné tant 
de bienveillance ; et m o i, il me fait tourner 
comme un enfant. » Ce murmure intérieur ne 
dura pas , ces réflexions le suivirent bientôt : 
« Ai-je donc assez d’orgueil pour mépriser un 
homme si chéri de Dieu ? Insensé que je suis, 
je mérite l ’enfer pour oser condamner les ac
tions de François, par qui le Seigneur fait de 
si grandes merveilles, et que je dois regarder 
comme un Ange. Après to u t, quel sujet m’en 
a-t-il donné ? Il est parti sans saluer rË vêque, 
mais c ’était pour éviter de nouveaux honneurs ; 
il m’a fait tourner comme au hasard, mais il 
m’a fait prendre le bon chemin. » Alors Fran
çois s’écria : « Ah ! frère Massé, que ces senti- 
inens sont différens des premiers ! D’où vien
nent-ils , et d ’où venaient les autres P » Massé, 
voyant que ses pensées étaient découvertes, se
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(1) En cela il im itait les saints Pères du désert , q u i , au 
rapport de Cassien, com m andaient quelquefois à leurs disci
ples des choses puériles et déraisonnables en apparence , 
pour leur apprendre la sainte folie de la Croix , par le re
noncem ent à leur propre volonté , à leur propre ju gem en t, 
e t à la sagesse du m onde ; et Dieu autorisait cette conduite 
par des m iracle*. Ctusian. de Jnst. renunt cap. 10. 24 ctscq,

2. 23



3 9 8  L a  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s . 

jeta aux pieds du Saint, et lui demanda pardon.
Un don particulier que saint François reçut 

de Dieu, fut d’avoir de l’empire sur les’animaux., 
Il leur commandait, et ils lui obéissaient : ils 
faisaient.tout ce qu’il voulait ; on remarquait 
même qu'ils semblaient lui témoigner une sorte 
d’affection , et lui applaudir en leur manière. 
Sur quoi il faut faire deux observations. La pre
mière se tire de saint Bonaventure , qui dit que 
l’état d’innocence était représenté dans le pou
voir que Dieu donnait à son serviteur sur les 
animaux. Adam , juste et innocent , avait sur 
eux un empire absolu, et il l’exerça en leur 
donnant à chacun son nom véritable, lorsque 
Dieu les amena devant lu i, ainsi qu’il est marqué 
dans la Génèse. (1) Son péché lui fit perdre ce 
privilège avec tous les autres de son heureux état; 
et nous éprouvons comme lui la révolte des 
animaux, en punition d’avoir désobéi à Dieu en 
sa personne. Mais quand une éminente sainteté 
a rapproché les hommes de la justice originelle , 
et les a en quelque sorte rétablis dans l’état d’in
nocence , il a plu quelquefois au Seigneur de 
leur rendre une partie des privilèges dont le pre
mier homme jouissait alors, et en particulier 
l’empire sur les animaux : c ’est ce que l’on voit 
dans les Actes très-authentiques de plusieurs 
Saints , et ce que saint Bonaventure rapporte 
de saint François, tant sur la déposition des té
moins oculaires, que sur l’évidence des faits et 
sur la notoriété publique.

La seconde chose que l ’on doit observer, c’est 
que quand ce saint homme s’est fait obéir des 
animaux, et quand ils lui ont témoigné de l ’at-

(1) Cents. 1. i<) et 20,



lâchement, ce n’a jamais été que pour autoriser 
la parole (le D ieu, pour faire du bien au pro
chain , pour donner quelque leçon salutaire, ou 
pour exciter à la pratique de quelque vertu , 
comme on va le reconnaître. C ’est encore une 
preuve que ces merveilles venaient du Seigneur, 
qui se propose, dans tout ce qu’il fait, une fin 
digne de sa sagesse ; d’où il faut conclure que 
les hérétiques n’en ont pu faire des dérisions que 
par une critique maligne , également irréligieuse 
et insensée.

François partit un jour d’Assise pour aller 
prêcher, ne pouvant plus douter que lui et ses 
Frères ne fussent appelés au service des âmes , 
après la mission qu’ils en avaient reçue de Dieu 
et du souverain Pontife , et qui venait d’être 
confirmée par deslumières surnaturelles, comme 
on l ’a vu ci-deyant. Etant proche de la ville de 
Beyagna, il vit dans un endroit quantité d’oi
seaux de différentes espèces , et il s’en alla leur 
dire : « Oiseaux , mes frères , écoutez la parole 
de Dieu. Vous avez grand sujet de louer votre 
créateur. Il vous a couvert de plumes , vous a 
donné des ailes pour voler, vous a placés dans 
la région de l ’air qui est si pure , et vous pour
voit de tout ce qui vous est nécessaire, sans 
que vous vous en mettiez en peine. » Pendant 
qu’il disait ces choses et d’autres semblables, 
les oiseaux demeurèrent tous où ils étaient , 
se tournant vers lu i, et ceux qui se trouvaient 
sur des branches plus élevées , baissant la tête 
comme pour l’entendre mieux. C était une chose 
merveilleuse que de voir la joie qu'ils sem
blaient témoigner par leur mouvemens : ils 
«longeaient le cou , étendaient les ailes , ou
vraient le bec, et regardaient fixement le zélé
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prédicateur , qui se promenait au milieu d’eux , 
et les touchait quelquefois de son hahit sanj 
qu’aucun se remuât. Ils ne s’envolèrent qu’après 
qu'il leur en eut donné ia permission , en faisant 
sur eux le signe de la Croix pour les bénir.

Dieu voulait autoriser le ministère du Saint 
dans l ’esprit de ses compagnons, par ce miracle 
qu’ils voyaient, et dont ils apprirent toutes les 
circonstances à saint Bonaventure. C ’était aussi 
pour leur faire connaître l ’attention qu’il faut 
donner aux vérités du salut : voilà pourquoi 
François, l e s  r e j o i g n a n t ,  l e u r  dit avec une can
deur admirable : « Je suis un négligent de n’avoir 
pas encore prêché aux oiseaux. » Il marquait , 
par cette simplicité pleine d’esprit, que souvent 
les hommes n’écoutent pas les Prédicateurs 
comme les oiseaux avaient paru l ’écouter ; dans 
le sens que saint Martin disait en se plaignant 
de l’insensibilité des gens de son siècle : Ils ne 
m'écoutent pas , tandis que les serpens m'obéis
sent. (i) Cela signifie qu’avec la raison et le se
cours de la grâce , 011 ne veut pas faire ce que 
les animaux irraisonnables font nécessairement 
par l’impression de la puissance divine.

Pourquoi prêcher aux oiseaux, demanderont 
les sages du siècle? Mais pourquoi David disait- 
il ce que l’Eglise répète tous les jours dans l’Of
fice divin : Créatures de la terre , baleines , ani
maux que la mer renferme  bêtes sauvages ,
troupeaux , animaux qui rampez sur la terre , 
oiseaux qui volez dans les airs , louez le Sei
gneur ? (2) Les trois jeunes hommes qui étaient

(1) Sutp. Sev. d ia t .  5 , n. 12.
(2) Psalnt, i/j.. —  Dan. S. cap, 0. —  Psalm . scvj. 

cap, 3.



dans la fournaise rie Babylone disaient la même 
chose. Un cœur plein d’amour et de reconnais
sance voudrait que toutes les créatures eussent 
des cœurs et des langues pour glorifier l ’Auteur 
de leur être : il sait que les bêtes mêmes le 
louent par les traits qu’elles portent de sa puis
sance, de sa sagesse et de sa bonté : en les 
voyant, en leur parlant il célèbre sa souveraine 
grandeur.

Au sortir de Bevagna, François alla prêcher 
dans le bourg d’Alviano, et ne pouvant être 
entendu à cause du bruit des hirondelles qui 
avaient là leurs nids , il leur adressa ces paroles : 
« Hirondelles , mes sœurs , il y a assez long
temps que vous vous faites entendre ; c’est à 
moi maintenant à parler. Ecoutez donc la parole 
de Dieu , et gardez le silence , pendant que je 
prêcherai. » Aussitôt, comme si elles eussent 
compris ce qu’on leur disait , elles cessèrent 
de faire du bruit, et demeurèrent en leur place 
jusqu’à la fin de la prédication. Le fruit de ce 
prodige fut de ranimer la foi et la piété de toute 
l’assemblée , qui glorifia Dieu et écouta le 
Prédicateur avec une docilité très-respectueuse. 
La chose se répandit bientôt, et produisit par
tout un pareil effet.

Saint Bonaventure , qui la raconte, ajoute 
que depuis, un écolier de Paris ( i ) ,  qui était 
de bonnes mœurs, se trouvant interrompu dans 
son étude par le gazouillement d’une hirondelle, 
dit à ses compagnons : « En voici une de celles 
qui interrompaient le bienheureux François

(i) Saint Bonaventure ,  qui était Docteur de Paris , qui 
y dem eura long-tem ps , qui écrivait dans ce lte  ville et à 
Mantes la vie de saint F ran ço is, put bien s’assurer de la vé
rité du fait.
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dans son sermon , et qu’il fit taire ; » qu’ayant 
dit à l’hirondelle avec une grande foi : « Au 
nom de François serviteur de Dieu , je te com
mande de te taire et de venir à moi ; » elle se 
tut dans le moment et vint à lui ; et que dans 
la surprise qu’il en e u t , il la lâcha , et n’en 
fut plus importuné. C ’est ainsi qu’il plaisait à 
Dieu d’honorer le nom de son serviteur.

On trouve encore dans la vie du Saint quel
ques exemples de l ’empire qu’il exerçait sur les 
animaux, lorsque, par leur b ru it, ou autre
m e n t ,  i l s  n u i s a i e n t  à s e s  sermons ou à ses priè
res ; comme au retour de Syrie, proche des 
lagunes de Venise , où il vit une multitude 
d’oiseaux qui chantaient. Il se mit au milieu d’eux 
pour réciter l’Office divin avec son compagnon; 
mais le bruit les empêchant de s’entendre, Fran
çois ordonna aux oiseaux de discontinuer leur 
chant jusqu’à ce que l'Office fût dit. En effet, 
dit le saint Docteur, auteur de sa V ie, dès ce 
moment ils ne chantèrent plus, jusqu’à ce que 
l’Office étant achevé, il leur donna permission 
de recommencer, ce qu’ils firent comme au
paravant ; et il en prit occasion d’établir de s e s  
Religieux dans ce lieu-là, pour y célébrer les 
louanges d u  S e i g n e u r ,  a i n s i  q u ’ o n  1 a  rapporte 
ci-devant. Saint Ambroise (i) écrivait comme 
une chose connue de tout le monde, que des 
Fidèles étant assemblés pour entendre la parole 
de Dieu , dans un endroit où le croassement des 
grenouilles les incommodait fort , un Prêtre 
commanda aux grenouilles de se taire, et d’a
voir de la révérence pour les choses saintes ; 
qu’au même moment elles ne firent plus de bruit,

( b)  S .  A m b r . d e  virginib. lib .  3 .  e a p .  3 ,  n .  i4 »



et qu’ainsi des animaux irraisonnables respectè
rent ce qu’ils étaient incapables de reconnaître 

On a vu ci-devant saint François, àGrécio , 
délivrer le pays des loups qui le désolaient. A 
Gubio , il en apprivoisa un d’une admirable 
manière. Il l’amena dans la place publique de 
la ville où il prêcha ; et après avoir montré que 
Dieu envoie quelquefois ces animaux carnassiers 
pour avertir les pécheurs de rentrer dans leur 
devoir, il s’adressa au loup, et fit avec lui une 
convention , dont les clauses étaient que les 
habitans le nourriraient, et qu’il ne ferait du 
mal à personne. Cela fut exécuté fidèlement de 
part et d’autre. Pendant deux ans cet animal 
vint manger dans la ville , et ne nuisait en rien. 
Le saint homme avait apprivoisé de même , 
dans la ville de CaTinola , un renard qui man
geait les poules d’une pauvre femme fort âgée , 
et dont elle ne reçut depuis ce temps-là aucun 
dommage. De pareils traits se trouvent dans la 
vie de plusieurs Saints , dont les actes sont re
connus vrais et certains par les plus habiles cri
tiques. Saint Athanase (i) remarque, dans la 
Yie de saint Antoine, que les bêtes sauvages 
faisant du dégât dans un champ qu’il cultivait, 
il en prit une avec douceur , et dit à toutes les 
autres en parlant à celle-là : « Pourquoi me fai
tes-vous du to rt, à moi qui ne vous en ai point 
fait? Allez, et au nom du Seigneur , n’appro
chez plus jamais d’ici. » Le saint Docteur ajoute 
que jamais depuis on ne les vit en ce lieu-là , 
comme si elles eussent appréhendé de désobéir. 
Sulpice Sévère (2) raconte que saint Martin avaii

L iv r e  Y .  Zjo3

(1) F it. s. Anton, n. 5o.
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un merveilleux empire sur tous les animaux ; 
que, se reposant un jour avec ses disciples sur le 
bord de la rivière, il vit un serpent qui la pas
sait à la nage, qu’il lui commanda , au nom du 
Seigneur , de la repasser ; que le serpent se 
tourna aussitôt, et qu’on le vit se rendre vers 
l’endroit d’où il était parti, avec la même vitesse 
qu’il était venu. Jonas, qui a écrit la Vie de 
saint Colomban ( i ) , donnée par le savant père 
Mabillon , après Surius, rapporte que les cor
beaux et les ours lui obéissaient, et que toutes 
les bêtes de la campagne'venaient à sa voix 
comme celles qui sont privées. C ’était pour ap
prendre aux hommes à estimer et à imiter une 
vertu que le Seigneur faisait respecter par les 
animaux mêmes.

L’obéissance que les créatures irraisonnables 
rendaient à saint François, était souvent une 
leçon sensible pour la pratique de la vertu. Le 
langage que les Païens leur prêtaient, et dont ils 
tiraient des moralités, n’avait rien que de fa
buleux ; mais ce fut véritablement que Dieu 
confondit l’avarice et l’égarement du prophète 
Balaam (a), en ouvrant la bouche de l’ànesse (3)

(•) Vit. s. Colomb, n. 25. 27 et 3o. inter A ct. A 5 . Ord. t. 
Jjcnecl. sec. 2.

(2) Niim. 22. 28 et 3o. —  2. l ’ etr. 2. 1G.
3) Saint Augustin dit que Dieu ne fit aucun changem ent 

dans la nature de cet a n im a l, et ne s’en servit que com m e 
d ’un instrument , pour produire les sons et les paroles qu ’ il 
voulait faire entendre au mauvais Prophète. Qtiajst. in Num. 
48 et 5o. Cela n’est ni plus m iraculeux , ni plus difficile 4 
croire que ce qu’on lit au m êm e livre des Nom bres , chap. 
a3 et 24 , que Balaam hénit trois fois les Israélites qu ’il avait 
en vie de m au d ire , et que sa langue était rem uée p a ru »  
capril tout dîHèrcnt de celu i qui possédait son cœur.
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qui lui parla. Ou ne doit pas avoir plus de peine 
à croire que le Seigneur, par une impression de 
sa puissance ait porté quelques animaux à faire 
les actions instructives qui leur étaient prescri
tes par un de ses plus fidèles serviteurs : surtout 
quand on a un aussi bon garant des faits que 
saint Bonaventure , qui les savait des témoins 
oculaires.

Saint François étant à Rome , en 1222 , eut 
toujours avec lui un petit agneau, en mémoire 
de l’Agneau de Dieu qui a voulu être immolé 
pour nous. Lorsqu’il fut près de partir, il le con
fia aux soins de la dame de Septisol, l’illustre 
veuve dont on a parlé plusieurs fois. Le petit 
animal, comme formé dans les exercices spiri
tuels par le saint homme , suivait cette dame à 
l ’Eglise ; y demeurait et en revenait avec elle , 
sans jamais la quitter. Si elle était moins dili
gente à se lever , il allait à son lit, où en bêlant, 
en frappant de sa tête , et par d’autres petits 
mouvemens il semblait l’avertir d’aller promp
tement servir Dieu. La dame admirait cet 
agneau, et le conservait, dit saint Bonaventure , 
comme un disciple de François, devenu pour 
elle un maître dans la dévotion.

On fit présent d’une brebis au bienheureux 
Père, à Sainte-Marie-des-Anges. Il l’accepta vo
lontiers à cause de l’innocence et de la simplicité 
dont elle est le symbole, et il lui dit, comme 
si elle eût pu l ’entendre, qu’il fallait qu’elle as
sistât aux louanges de Dieu, sans incommoder 
iesFrères. La brebis obéit fort exactement. Lors
que les Religieux allaient au cliœur chanter 
l ’Office , elle allait d’elle-mêrne à l’Eglise , se 
mettait au pied de l’autel de la sainte V ierge, 
pliait ses jambes de devant, et faisait de petits

23 .
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bêletnens , comme pour lui rendre ses homma
ges. Elle en usait de même à la Messe, quand 
on élevait la sainte Hostie. Saint Bonaventure 
observe que cet animal, par le respect qu’il té
moignait durant la célébration des saints Mystè
res , apprenait aux Chrétiens la profonde révé
rence avec laquelle ils doivent y assister, et re
prochait aux indévots les irrévérences qu’ils y 
commettent. Combien de personnes mondaines 
qui se trouvent à la Messe comme à une assem
blée profane , avec les yeux égarés et des airs 
immodestes, et en des postures indécentes ? 
Elles y parlent et s’y entretiennent comme par
tout ailleurs; à peine fléchissent-elles le genou 
quand on élève le Corps de J é s u s - C h r i s t  pour 
l ’adorer. Quel crime ! quel scandale ! sans par
ler des outrages d’esprit et de cœur qui se font 
au Fils de Dieu dans cet auguste Sacrifice. Où 
est la Foi P où est la Religion P Les Païens man
quaient-ils de respect en sacrifiant à leurs faus
ses divinités? Quelle honte que le culte du vrai 
Dieu soit si mal rendu ! Quels supplices sont 
préparés pour de telles profanations ! (i)

Les plus petites choses élevaient à Dieu le 
cœur de saint François , et il s’en s e r v a i t  pour 
faire la même impression sur ses disciples. Le 
chant d’une cigale qui était sur un figuier près 
de sa cellule , l’anima d ’une nouvelle ferveur : ii 
l’appela , elle vint aussitôt, et il la fit chanter 
sur sa main ; ce qu’elle recommençait toutes les 
fois qu’il voulait. Au bout de huit jours il dit à  

ses compagnons : « Donnons-lui congé ; il y a

(î) Voyez le sermon du Père B ou rd alo ue, sur le  Sacrifice 
de la Messe , pour le lundi de la quatrièm e semaine dû- 
Carêm e.



assez long-temps qu’elle nous excite à louer 
Dieu. » Au même moment la cigale s’envola et 
ne parut plus depuis. Un jour, comme il allait 
prendre sa réfection avec le frère Léon , il se 
sentit intérieurement rempli de consolation au 
chant d’un rossignol. Il pria Léon de chanter ah 
ternativement les louanges de Dieu avec l ’oi
seau : celui-ci s’en étant excusé sur sa mauvaise 
voix , il se mit à répondre au rossignol, et con
tinua jusqu'au soir, où il fut obligé de cesser, 
avouant, avec une sainte envie , que le petit 
oiseau l’avait vaincu. Il le lit venir sur sa main, 
le loua d’avoir si bien chanté, lui donna à man
ger , et ce ne fut que par son ordre , après avoir 
reçu sa bénédiction, que le rossignol s’envola.

Dans l’impression que la puissance de Dieu 
faisait sur les animaux en faveur de saint Fran
çois , il y avait encore ceci de merveilleux, 
qu’ils semblaient l’affectionner, et marquaient 
en le voyant des sentimens de joie. C ’est saint 
Bonaventure qui en rapporte plusieurs exemples.

Le serviteur de Dieu , allant à Sienne , passa 
proche d’un troupeau de brebis qui paissait dans 
un champ. 11 les salua selon sa coutume avec un 
air de bonté : aussitôt les brebis, les beliers, les 
agneaux, laissèrent leur pâturage , vinrent à lui, 
levèrent la tête, et lui firent fête à leur manière : 
ce qui fut admiré des bergers et des compa
gnons du Saint. On lui faisait présent de lé- 
vreaux et de lapins que l ’on avait pris en vie ; on 
les mettait à terre, et ils allaient se jeter entre 
ses bras. Quoiqu’il leur laissât la liberté , ils de
meuraient toujours avec lu i, et il était contraint 
de les faire porter par des Religieux dans la cam
pagne en lieu d’assurance.

Le long du lac de B<éti, un pécheur lui donna

L ivre  V .  407



4 o 8  L a .  V i e  d e  s a i n t  F r a n ç o i s .  

un oiseau de rivière vivant. Après l ’avoir un peu 
tenu, il l’excita à s’envoler, niais ce fut inuti
lement. Alors il leva les yeux au c ie l, et de
meura plus d’une heure dans une oraisou ex
tatique . après quoi il commanda doucement à 
l ’oiseau de s’en aller louer le Seigneur , et lui 
donna sa bénédiction. Cet animal fit paraître 
une sorte de joie par ses mouvemens, et prit 
l’essor. Sur le même lac , on lui présenta un 
grand poisson que l ’on venait de prendre : il le 
garda quelque temps entre ses mains , puis il le 
remit à l’eau. Le poisson demeura au même en
droit , jouant dans l'eau en s a  présence, comme 
si par affection il n’eût pu le quitter, et ne se 
plongea tout-à-fait qu’avec la permission et la 
bénédiction du saint homme. On trouve quel
que chose de semblable dans la Vie de saint 
Colomban. (i) Un dé ses disciples atteste que 
dans sa solitude il appelait souvent les oiseaux 
et les bêtes sauvages, q u e  ces animaux venaient 
à  sa voix, qu’il les caressait de la main , et qu’ils 
le flattaient comme de petits chiens'flattent leur 
maître.

La première fois que saint François alla auMont- 
Alverne, il se vit environné d’une multitude 
d’oiseaux , qui s e  mirent s u r  s a  tête , sur ses 
épaules, sur sa poitrine et dans ses mains ; mon
trant en quelque sorte du bec et des ailes , le 
plaisir que leur causait son arrivée : ce qu’il fit 
considérer à ses compagnons comme une mar
que de la volonté de Dieu pour demeurer sur 
cette montagne. Lorsqu’il y vint, et qu’il y reçut 
les Stigmates , les oiseaux lui firent la même

0  g„ Colomb• n. 2>o. inicr sk i. S S .  O u i . s. Ben. 
tec. 2»



fête; et un faucon , qui ne pouvait être conduit 
que par un instinct surnaturel, s’attacha singu
lièrement à sa personne. Quand l’heure de la 
nuit approchait , à laquelle François se levait 
pour prier, il ne manquait point de venir chan
ter et faire du bruit à sa porte. Cette exactitude 
plaisait beaucoup au Saint, parce qu’elle don
nait lieu à sa vigilance : mais lorsque ses infirmi
tés étaient plus grandes qu’à l ’ordinaire, l’oi
seau, bien instruit par celui qui le faisait agir , 
ne venait l'éveiller que vers le lever du soleil, 
et encore ne chantait-il que légèrement. Saint 
Bonaveqture regarde ces merveilles que Dieu fit 
alors au Mont-Alverne pour son serviteur, par 
le moyen des oiseaux, comme un divin présage 
de l’insigne faveur qu’il reçut quelques jours 
après , lorsqu’étant élevé par les ailes de la con
templation , le Séraphin , qui lui apparut ailé 
et crucifié , imprima sur son corps les plaies de 
J é s u s - C h r i s t .

Jusqu’à sa m ort, le Seigneur rendit témoi
gnage à la sainteté de sa vie, par l’affection que 
les animaux semblaient lui porter. C ’est encore 
saint Bonaventure qui en donne des preuves. 
Comme François était malade à Sienne, un 
gentilhomme lui envoya un faisan en vie que 
l’on avait pris depuis peu. Dès que cet animal 
vit le Saint et entendit sa voix , il s’affectionna 
tellement à lui , qu’il ne pouvait plus souffrir 
d’en être séparé. Plusieurs fois on le porta dans 
ies vignes pour lui donner la liberté de s’envo
ler, mais toujours, d’un vol rapide, il revenait 
au Père. On le mit entre les mains d’un homme 
de bien qui venait souvent voir le malade : tant 
qu’il y fut, il ne mangea point. On le rapporta; 
et à la vue du Père, il donna des marques de joie,
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et mangea avec avidité. Le jour de la morl du 
Saint, qui arriva le quatrième d’octobre , une 
multitude d’alouettes vint sur le toît du cou
vent , quoique ce fût à l ’entrée de la nuit , et 
qu’elles soient fort ennemies des ténèbres : elles 
chantèrent long-temps , et leur petit ramage , 
qui semblait avoir quelque chose de singulier, 
était un témoignage aussi agréable que sensible 
de la gloire du serviteur de Dieu , qui les avait 
si souvent invitées à louer leur Créateur.

On a cru , pour plusieurs raisons, qu’en don
nant sa Vie au public , il ne fallait pas en re
trancher ces faits extraordinaires. i°  Saint Bo
naventure, ce Docteur si sage et si respectable, 
a jugé qu’ils devaient avoir place dans sa Lé
gende. 2° Us se trouvent autorisés par des 
exemples que rapportent saint Athanase , saint 
Ambroise, Sulpice Sévère (i) , et plusieurs au
tres graves auteurs, dont les ouvrages sont es
timés des savans. 3° Quelques endroits de la 
sainte Ecriture peuvent en faciliter la croyance. 
Au troisième Livre des Bois , Dieu dit au Pro
phète Elie : Cachez-vous sur les bords du tor
rent de Carith.... j 'a i commandé aux corbeaux 
de nous nourrir en ce lieu (2) : et l’Auteur saeré 
ajoute : Les corbeaux lui apportaient le matin 
du pain et de la chair, et le soir encore du pain, 
et de la chair, et il buvait de l'eau du torrent. 
Le prophète D aniel, de la fosse aux lions où il 
était, répondit au roi Darius : Mon Dieu a en
voyé son A nge , qui a fermé la gueule des lions , 
et. ils ne m'ont ja it aucun m al, parce que j ’ai 
été trouvé juste devant lui. (3) Notre-Seigneur

(1 )  C i- ries s u s .  (2) 5. i ie g .  1 7 .  5 , 4  e t  6*
(3) Dan. 6. 33



mettait au nombre des miracles que ceux qui 
croiraient (i) feraient en son nom , le pouvoir 
de prendre les serpens , de les manier, de les 
faire mourir sans en recevoir de mal. (2) Est-il 
donc incroyable que D ieu, par sa puissance, 
ait fait aussi des impressions sur différentes 
sortes d’animaux,pour les rendre docilesà la voix 
de ses serviteurs P 4° On s’est mis peu en peine 
d’une poignée d’incrédules et de quelques sa
ges mondains , ennemis de tout le merveilleux 
en matière de sainteté , qui exercent leur es
prit de raillerie encore plus sur le sacré que sur 
le profane : pour ménager leur fausse et dange
reuse prévention , ou pour éviter leur maligné 
critique, il n’a pas paru raisonnable de priver les 
Fidèles de l’instruction q u e  leur donne l'o!>éis- 
sance rendue aux Saints par les bêtes mêmes. 
Le vénérable Bède (3) enseigne que le Seigneur 
représentait par-là l’état où nous nous serions 
trouvés , si nous ne lui avions pas désobéi : ce 
qui est un sujet de gémir et de supporter en 
esprit de pénitence les peines qui sont le châti
ment du péché. Saint Bonaventure dit , que 
toutes les créatures étaient soumises à saint 
François, parce qu’il avait entièrement soumis 
sa chair à son esprit , et son esprit à Dieu. Or , 
selon saint Augustin (4) , c’est dans cette double 
soumission que consiste tout l ’ordre de la vie

(1) Il ne s'ensuit pas de là que tous ceux qui ont de la loi 
doivent faire des m iracles. C e don a été prom is principale
m ent à l ’Eglise en général pour certaines occasions où ils 
pourraient lui être nécessaires, et on en a vu l’accom plisse
m en t dans tous les tem ps , lorsque le bien de la Religion l’a 
dem andé.

(2) Marc. 1C. 18.
(”>) JJcda in H ex.
(4) ln  Psalm. *45 , n. 6.
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chrétienne : par-là on commande spirituelle
ment aux bêtes féroces en réprimant ses pas
sions , puisque , dans la pensée de saint Gré
goire et de saint Bernard (i)  , c ’est foire mourir 
les serpens, que d’étouffer les suggestions veni
meuses. Enfin l ’empire des Saints sur les ani
maux, a été une récompense anticipée de l ’in
nocence de leur vie et de leur inviolable fidélité 
au service de Dieu : cela ne donne-t-il pas aussi 
l ’idée des biens infinis que le Seigneur a prépa
rés pour ceux qui l ’aiment ? Saint Augustin 
disait, en parlant des grands miracles que les 
reliques de saint Etienne opéraient de toutes 
parts : « Représentez-vous, mes Frères, ce que 
Dieu nous prépare dans la région des vivans, 
à la vue des merveilles qu’il fait en ce monde 
par les cendres des morts, (a) » Ne peut-on pas 
dire de même : Si Dieu a donné un tel pouvoir 
à ses amis pendant qu’ils étaient sur la terre , il 
accomplit maintenant à leur égard ce que J é s c s -  
C i i r i s t  a promis dans l’Evangile : Que le maître 
établira le serviteur fulèle sur tout ce qui lui ap
partient. (3) Servons donc fidèlement un maître 
si magnifique dans ses récompenses : imitons les 
Saints pour avoir part , non pas à leurs dons 
miraculeux en ce monde, mais aux grâces qui 
les ont sanctifiés, et au bonheur dont ils jouis
sent dans le Ciel.

La vie de saint François fournit plusieurs au
tres merveilles qu’il a opérées , dont les ntonu- 
tnens se conservent en divers endroits d’Italie , 
et que Vadingue a insérées dans ses Annales.

(1) S . G regor. hom it, 29. in E van g ,  — S .  L a n .  scrm. *• 
tn Psc. D ow . n . 3 .

(2) .V. A ugusl. scrm. 0 17 , n. z.
(3) MatlU. 24. 4j«
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Voici seulement deux exemples du secours qu'il 
obtenait de Dieu pour les besoins de ses Frè
res. A son retour d’F.spagne,ils vinrent en grand 
nombre au bourg de Saint-Donin , en Lombar- 
die , pour le féliciter ; ils se joignirent à ceux du 
Couvent , et allèrent tous au-devant de lui. 
Quand ils l’eurent amené , il se trouva qu’à 
l’heure du repas le pain manquait, parce que 
personne n'était resté pour en faire venir. Le 
Saint ordonna au dépensier de regarder dans 
l’endroit où l ’on avait accoutumé de le mettre , 
et on y en vit quantité de frais, quoiqu’un mo
ment auparavant il n’y en eût point du tout. 
Les Religieux reconnurent le pouvoir que Dieu 
donnait à leur Père , et mangèrent de ce pain 
avec respect, comme d’un présent du Ciel.

L ’autre miracle lui fut commun avec saint 
Dominique, et a quelque chose de fort singu
lier. Il est rapporté dans un manuscrit espagnol 
d’un compagnon du bienheureux Patriarche des 
Frères Prêcheurs (x) : voici en abrégé ce que 
l’auteur raconte plus au long.

« Saint François tenant un Chapitre de son 
Ordre dans une petite ville , notre Père saint 
Dominique alla le voir ; et ils se cherchaient sou
vent pour leur consolation spirituelle. Le Cou
vent était dépourvu de vivres , l’heure du repas 
vint, on n’avait rien à manger. Les deux Saints 
se mirent en prière, et se sentant exaucés , il 
firent assembler les Religieux au réfectoire, où , 
après la bénédiction de la table , on vit entrer 
vingt jeunes hommes d'une excellente beauté, 
qui apportaient tout ce qu’il fallait , qui servi
rent, et se retirèrent ensuite deux à deux. Le

i>) Voit. M S. fo l. i3. i4 ct >5-
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repas étant fin i, notre Père saint Dominique fit 
nn beau discours sur la confiance en D ieu, et 
il avait accoutumé de prêcher dans les couvens 
de l ’Ordre des Frères Mineurs , lorsqu’il s’y 
trouvait. C ’était un effet de son étroite liaison 
avec saint François, depuis que Dieu les avais 
associés. » Ainsi se termine le récit de l’auteur. 
Ce qu’il rapporte est admirable : mais David (i) 
nous assure que le Seigneur a les yeux ouverts 
sur ceux qui le craignent, afin de pourvoir à 
leurs besoins. Il en donna une preuve miracu
leuse au prophète Elie (2), en lui faisant trou
ver, par le ministère d’un Ange, du pain et de 
l ’eau dans le désert; et à la veuve de Sarept.a ,
(4) en multipliant sa farine et son huile : ce qu’il 
montra aussi d’une manière éclatante en faveur 
de saint François , au fameux Chapitre des 
Nattes, où plus de cinq mille Religieux ne sub
sistèrent que par les soins merveilleux de sa Pro
vidence, comme on l ’a rapporté ci-dessus après 
saint Bonaventure.

Une sainteté éminente et manifeste , accom
pagnée d’une multitude de miracles évidens, at
tira au serviteur de Dieu des honneurs extraor
dinaires. On a vu en quelle considération il était 
auprès d e s  P a p e s ,  des Cardinaux, d e s  Evêques, 
des Rois , deg Princes, de la Noblesse et des 
Magistrats. Le soudan d'Egypte , dans le temps 
même que les Chrétiens lui faisaient la guerre, 
traita François avec une distinction pleine d’es
time et de respect. La Légende composée par 
l’ordre du pape Grégoire X I, porte expressé
ment qu’à son arrivée dans les villes et dans

(1) l 's a l i n . 32. 1 8 ,  1 9 .
îa) 3. Heÿ. 19. 6 , (3) Ibid. ij. îô .



les bourgs , le clergé et le peuple , les grands et 
les petits , les hommes et les femmes allaient au- 
devant de lu i , portant des rameaux verts, 
chantant des hymnes des louange et d’alégresse. 
il  y  en-avait qui baisaient ses pas, d’autres 
s’efforcaient de toucher sa pauvre tunique , plu
sieurs en coupaient des morceaux , et il fallait 
souvent lui en donner de nouvelles. Ceux qui 
pouvaient le toucher lui-même et baiser ses 
pieds , s’estimaient heureux.

Les Hérétiques lui rendaient hommage par ta 
confusion que leur causait sa présence : bien éloi
gnés d’avoir la hardiesse de s’opposer à sa mis
sion , ils se cachaient et n’osaient paraître où il 
était. Les Fidèles, transportés de joie , y  accou
raient de toutes parts. Son attachement à la 
doctrine catholique et àla Chaire deSaint-Pierre, 
soutenu de sa sainte vie et de ses miracles sensi
bles, les affermissait dans la croyance des vérités 
orthodoxes ; c ’était un triomphe pour la foi. En 
effet, une vie si sainte ne peut jamais se trou
ver que dans le sein de la vraie Eglise, et ce 
n’est qu’à ses enfans que Dieu rend le témoignage 
des miracles. Parmi les Hérétiques , fausses ver
tus ; car il n’y en eut jamais de véritables pour 
le Ciel sans la foi : faux miracles tous ceux qu’ils 
prétendent être faits pour confirmer leur doc
trine ; car Dieu est incapable d’autoriser l ’er
reur. On doit encore bien observer dans les 
honneurs rendus au bienheureux P è re , que 
c’était un homrne pauvre , mal vêtu , de petite 
apparence , uniquement appliqué à se rendre 
méprisable,devenu néanmoins l’objet de la véné
ration publique , et regardé comme la merveille 
de son siècle. Tant est vrai ce que dit saint Au
gustin , qu’une ame établie sur une grande et su-
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blime vertu ne peut non plus être cachée qu’une 
ville sur une montagne (i) , et le Sage : Que la 
gloire sera le partage de l'humble d'esprit, et 
que l'humilité la précédé. (2)

Les qualités personnelles de saint François ne 
lui conciliaient pas moins les cœurs , que son 
insigne sainteté etses dons miraculeux excitaient 
l’admiration dans les esprits. Voici le portrait 
qu’en font les auteurs de la Légende qu’on a ci
tée. « Notre bienheureux Père plaisait à tout le 
monde. La jo ie , la sérénité, la bonté , la mo
destie paraissaient toujours sur son visage. Il 
était naturellement doux et honnête , compatis
sant, bienfaisant, libéral, prudent, discret, de 
bon conseil, exact à sa parole, et plein de cou
rage ; d’un caractère d’esprit aisé, s’accommo
dant à toute sorte de personnes, se faisant tout 
à tous , saint parmi les saints, et parmi les pé
cheurs comme s ’il eût été du nombre; s’énon
çant avec grâce dans la conversation , et d’une 
manière insinuante, fin et délié dans ses rai- 
sonnemens , agissant et traitable dans les affai
res , au reste simple dans ses actions et dans ses 
paroles. »

Voilà des qualités très-propres à faire aimer 
celui qui les possède , surtout étant jointes , 
comme elles l ’étaient dans saint François , aux 
mœurs les plus pures , à la plus ardente charité, 
à l’humilité la plus profonde, et à l’aspect de la 
personne , qui paraissait angélique. Après le 
portrait de son esprit, on trouve au même en
droit celui de son corps , en ces termes (3) : « Il

(1) S . siugust. de scrm. Dom. in m onte , lib. i .  cap. 6.
(2) Prov. 29. 20. et 1.5, 33.
(3) On voit a ssez, p a rc e  p o rtrait, que les plus habiles 

peintres n ’ont pas représenté saint François au naturel. 0



était plutôt petit que grand, mais bien pris dans 
sa taille. Il avait le visage ovale , le front uni , 
les yeux noirs et modestes , le nez bien propor
tionné, la bouche belle, les cheveux châtains, 
la barbe noire et peu fournie, le corps très- 
maigre, et la peau délicate ; la parole agréable, 
ferme et animée, la voix forte et perçante, tout 
ensemble douce et sonore. »

Il faut entendre dans son vrai sens ce que 
l ’on a prétendu signifier , en disant qu’il était 
simple dans ses actions et dans ses paroles. Le 
terme de simplicité a deux significations dans 
notre langue. On s’en sert pour marquer un es
prit p etit, borné , pesant , dépourvu de lu
mières , faible et trop crédule. On l ’emploie 
aussi quand on veut exprimer la candeur, l’in
génuité , la droiture d ’une personne ; faire con
naître qu’elle est naturelle, sans finesse, et sans 
artifice. C ’est en ce sens qu’on dit que les plus 
grands esprits sont quelquefois les plus simples, 
ennemis du raffinement et de la ruse , qui ne 
conviennent qu’aux esprits petits ou médiocres. 
La simplicité des justes , dans le sens de l’Ecri
ture , est la vertu véritable , solide et sans re
proche , la pureté de cœur , la rectitude de l’in
tention , une opposition absolue à toute dupli
cité, à tout déguisement, à tout ce que saint 
Paul appelle la prudence de la chair, la sagesse
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de ce monde, (i) Ainsi l ’explique saint Grégoire, 
fa) Elle n’exclut point la prudence, mais seule
ment la malice et la mauvaise finesse. Notre- 
Seigneur nous avertit d’être prudens comme les 
serpens , et simples comme les colombes. (3) Je 
veux , dit saint Paul, que vous soyez sages poul
ie bien , et simples pour le mal. (4) Tout Chré
tien doit être simple dans la fo i , se soumettre 
purement et simplement aux décisions del’Eglise 
sans chercher à  les éluder par des détours arti
ficieux , comme quelques-uns le font avec tant 
de scandale : simple dans le commerce de la v ie , 
avoir de la franchise et de la sincérité, ne faire 
tort à  personne : simple dans la dévotion , aller 
droit à  Dieu , suivre la voie tracée dans l’Evan
gile , ne pas ressembler à ceux dont le Sage d it, 
qu’ils marchent par deux voies, et qu’ils ont 
deux cœurs (5) , l’un pour Dieu, l’autre pour 
le monde.

Telle était la simplicité de saint François : ou, 
pour en parler plus simplement, il était simple, 
parce qu’il n’avait d’autre vue dans l’esprit, et 
d’autre mouvement dans le cœur, que de se con
former à  J é s u s - C h r i s t . Pour imiter sa pauvreté, 
son humilité , ses souffrances, toutes ses ver
tus , il faisait beaucoup de choses fort supérieu
res aux règles ordinaires de la sagesse humaine ; 
et son langage , il ne le formait que sur l’Evan
gile. Voilà pourquoi quelques personnes dans le 
monde le regardent comme un homme simple,

(a) S .  Grcg. in Job. lib . i .  cap. 1. et lit . 10. cap. ag« 
aliàs 16.

(3) Matth. 10. 16. (4) liant. 16. 19.
fi)  Eccli. 9. et 3 . 28.

(i) Rom. 8. 6. —  î. Cor. 3. ig.



qui avait plus de piété que d’étendue d’esprit, 
plus de ferveur que de lumières.

Mais, I. on ne fait pas réflexion que ce qui 
paraît petit aux yeux de la chair, est grand aux 
yeux de la foi par l ’excellence du modèle et 
par la noblesse du motif. Est-ce donc une petite 
chose, que de se conformer à J é s u s - C i i r i s t  , 
pour se rendre agréable à Dieu ? d’embrasser la 
sainte folie de la C roix, et de pratiquer ce que 
dit saint Paul : S ’il y  a quelqu’un parmi vous 
qui passe pour sage selon le monde, qu’il se 
fasse fou pour être sage ; car la sagesse de ce 
monde est fo lie aux yeux de Dieu. (1)

II. On oublie que saint François a fait des 
actions où le monde même , s’il juge saine
ment, doit reconnaître de la grandeur. Renon
cer à toutes les choses de la terre plus réelle
ment et plus généreusement que les philosophes 
tant vantés. Pauvre, seul , sans créd it, sans 
appui, entreprendre ce qui aurait effrayé les 
riches, la réparation de trois Eglises, et y réus
sir. Former le plan d’une compagnie d’hommes 
dénués de tous les biens de ce monde, qui 
devaient se répandre par toute la terre , et n’a
voir pour subsister d’autre fonds que la Provi
dence du souverain Etre. Avec une simple pa
rabole , et sans intrigue , faire approuver ce 
dessein par les Papes, par les Cardinaux, par 
les plus grands et les plus s a vans hommes qui s’y 
opposaient, et l ’exécuter avec un succès qui, 
depuis cinq cents ans, frappe les yeux de l'uni
vers. Persuader aux mondains d’abandonner les 
richesses, les honneurs , les plaisirs , pour se 
mettre dans le centre de la pauvreté, de î’humi-
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liation, de la pénitence. Faire autant d’impres
sion , par la force du discours , sur la noblesse 
que sur le peuple , sur les gens de lettres que sur 
lesignorans. Avoir le courage dépasser les mers, 
de traverser des armées infidèles, de prêcher à 

un Prince mahométan la Religion de J é s u s -  

C h r i s t  ; le convaincre, le toucher, l ’obliger à  

respecter les saintes vérités de l ’Evangile. Se dé
vouer à  l’utilité publique, ne vivre que pour le 
service des autres , travailler sans cesse à  réfor
mer les mœurs , à rétablir la paix, à  rendre les 
hommes raisonnables e t  C h r é t i e n s  : t o u t  cela , 
c ’est ce qu’a fait saint François : et n’est-ce pas 
quelque chose de grand ? Le monde aujourd’hui 
peut-il en disconvenir ? Pour agir ainsi, ne faut- 
il pas de l’esprit , du jugement, de la pénétra
tion , de la conduite , de la tête ? Il est vrai que 
l ’esprit de Dieu lui donnait des lumières surna
turelles et une force extraordinaire ; mais ces 
dons n’empêchaient pas de reconnaître les qua
lités avec lesquelles il était né. Qu’on examine 
bien son caractère d’esprit , ses talens, ses dis
positions naturelles, et l’on ne doutera point 
qu’il ne fût propre à de grandes choses.

On peut le comparer à saint Antoine, patriar
che de la vie cénobitique , et à saint Martin , 
évêque de Tours; car ces trois Saints ont des 
rapports singuliers : il est aisé de s’en convain
cre par la lecture de leurs Vies. Quoique saint 
Antoine n’eût point étudié , et qu’il vécût dans 
une grande simplicité sur les montagnes des dé
serts , il avait néanmoins, dit saint Athanase(i), 
un esprit vif et pénétrant , une rare prudence, 
une facilité merveilleuse à confondre par de so«

(3) P'U . t .  A n to n ,  n .  7 2  et eeq .



lides raisonnemens , les philosophes païens et 
les hérétiques ariens. La sainteté ne le rendait 
point sauvage et agreste : il était honnête et poli; 
011 remarquait dans toutes ses paroles , suivant 
l’expression de l ’Apôtre ( i) ,  une certaine grâce 
et un sel qui les assaisonnait. Personne ne peut 
dire que saint Martin eut peu d’étendue d’esprit, 
cet illustre Evêque , si estimé de saint Hilaire, 
de saint Am broise, de saint Paulin, et d’autres 
grands personnages de son siècle ; qui gouver
nait son diocèse avec tant de sagesse , qui par
lait aux Princes avec tant de fermeté, et en re
cevait tant d’honneur (2) ; dont les discours 
étaient si persuasifs, dont la conversation n’a
vait pas moins de vivacité et d’agrément que 
de gravité et de dignité; qui possédait l’Ecriture 
sainte, l ’expliquait et en développait les mys
tères les plus cachés, en des termes si propres, 
si choisis , si énergiques, que Sulpice Sévère , 
qui était un très-savant homme , assure n’avoir 
jamais entendu de la bouche d’aucun autre rien 
de semblable. Cependant saint Martin n’avait 
point été élevé dans les lettres (3) ; c ’était un 
homme très-simple , d’une extrême pauvreté , 
et si négligé dans tout son extérieur , que par 
là il s’attirait souvent des mépris. On le traitait 
même d’esprit faible et d’insensé (4) : quand on 
le proposa pour l ’évêché de Tours , il y eut quel* 
ques Evêques qui le rejetèrent comme une per
sonne méprisable et indigne de l’épiscopat; et 
après son élection (5) ,  il continua de porter les
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livrées delà pénitence et de l ’humilité, il voulut 
toujours paraître également vil aux yeux des 
hommes.

De même saint François était simple, mais 
il avait de belles qualités d’esprit et de cœur, et 
la simplicité fut en lui une perfection , et non 
pas un défaut. Si elle le portait à faire des cho
ses qu’une sagesse purement humaine n’ap
prouve pas , c ’est qu’il se conduisait par des 
lumières divines ; c ’est qu’il cherchait à se faire 
mépriser du m onde, pour se rendre plus con
forme à J é s u s - C h r i s t . Les hommes de son siècle 
ne s’y méprenaient pas, ils démêlaient bien le 
principe qui le faisait agir et parler simplement. 
Son application constante à s’humilier et à s’at
tirer du mépris , ne leur donnait qu’une plus 
haute estime de sa personne, et ils le comblaient 
d’honneurs. Si notre siècle se croit plus éclairé s 
quelles lumières a-t-il pour ne pas rendre b  
même justice ?
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